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L’ÉTAT ACTUEL
DE LA FRANCE,

Sous LË RAPPORT DES IDÉES POLITIQUES,

C^ueixè que soit la multitude d’opinions qui 

nous divise, chacun s’accorde sur un point qui 
n’est malheureusement que trop incontestable; 
cest que le corps politique se trouve actuelle
ment encore dans un état pénible de souffrance. 
Cen est point assez du renversement d’un gou* 
vernement oppresseur pour calmer immédiate
ment tous les maux, pour dissiper toutes les 
inquiétudes, De profondes plaies saignent en
core. Mais , surtout, l’on ne s’est point encore 
assez appliqué à en découvrir les premières 
causes, De simples résultats , voilà ce qui semble 
uniquement nous frapper; et c’est là, peut-être, 
le plus grand de nos maux. Delà, cette inquié
tude vague, qu’aucun plan ne peut fixer ; de là,
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ce mécontentement respectif de tous les partis 
dont on a peine à démêler soi-même les mo
tifs ; de là, ces vœux indéterminés on témé
raires , dont le but tromperait encore nos dé
sirs , s’ils pouvaient être exaucés.

Il en est souvent des maladies du corps 
politique comme de celles du corps humain. 
Souvent une crise violente n’est dans 1 un et 
l’autre que le signe précurseur ou l’agent même 
du rétablissement. En médecine, il est bien 
reconnu que le moyen le plus simple , mais en 
même temps le chef-d’œuvre de l’art, consista, 
en pareil cas , dans une sage observation des 
symptômes, des principes du mal, uniquement 
pour favoriser le combat salutaire de la nature. 
Mais, dans la médecine du corps social, se
rait-il donc vrai qu’on dût embrasser un autre 
sjstème ; qu’il fallut repousser les secours d’une 
observation saine, et les leçons de la prudence 
ordinaire? Serait-il donc possible que, pour 
rétablir l’équilibre dans un corps troublé , on 
dût en déchirer ou dénaturer tous les ressorts ; 
en un mot , qu’on dût employer toutes les 

■ forces de l’homme pour contrarier celles de 
la nature ?

Une telle question pourrait, en des temps 
plus heureux, paraître futile ou singulière.
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Peut-être le semblera-t-elle encore aujourd’hui 
à des esprits indifférens ou superficiels. Mais 
son importance et la nécessite de là résoudre 
n’échapperont point aux hommes qui savent 
penser, et trop pressentir les malheurs dont 
peut être encore accablée leur triste patrie. 
C’est à ces derniers surtout que j’adresserai les 
réflexions suivantes.

Il est encore possible que cette question pa
raisse , au premier coup d’œil, d’une solution 
fort simple; mais elle est bien loin d’être 
décidée d’une manière satisfaisante pour le 
bonheur des nations et la stabilité des gouver- 
nemens. En effet , un petit nombre soutient r 
que tout l’art de gouverner.doit se réduire à 
bien observer, dans un état, le concours des 
volontés particulières vers un bien-être com
mun , pour en favoriser le développement, 
pour le régler, et non pour Fanêantïr. . . . 
D’autres , au contraire , paraissent s’accorder 
à penser : qu’on doit bien se garder, en politi
que , de consulter la volonté générale, et qu’elle 
ne peut qu’égarer; que tout doit tendre à en 
comprimer Fessor, pour le faire plier sous la 
volonté particulière du souverain; que telle 
doit être , dans un état bien organisé, l’unique 
règle du gouvernement.
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Au milieu d’un tel conflit d’opinions, qui 

peuvent avoir des conséquences si diverses , 
que peut éprouver l’homme qui tressaille en
core au nom de patrie ? Quel que soit le parti 
qu il embrassa, son cœur ne peut que gémir 
d’une opposition si directe. Tout doit l’alar- 
mer j la moindre entreprise contre le système 
qu il croit favorable, doit aussitôt lui en faire 
présager la ruine entière, avec celle du bonheur 
de la nation. Mais le vrai patriote doit-il se 
borner à gémir, lorsqu’il croit apercevoir de 
quel coté gît l’erreur? INon, sans doute; son 
devoir ne peut se borner à un douloureux 
silence. Il fait plus alors; il doit, comme 
un tribut sacré, présenter le fruit de ses médi
tations sur un sujet aussi important. Quelque 
imparfait que soit son talent, peut-être une 
seule idée va-t-elle préparer le triomphe de la 
vérité. Un génie plus éloquent s’emparera de 
ce faible trait de lumière, et la fera rejaillir de 
toutes parts. 11 ne doit donc plus balancer, 
il suffît que son tribut soit sincère.

C’est ici qu’il faut ramener le tableau des 
événemens extraordinaires au milieu desquels 
nous sommes encorè plongés , afin de pouvoir 
rattacher a mon sujet la discussion qui nous 
occupe; pour nous assure^si, dans ces exem-
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pies trop fameux, on a su baser toujours ses 
jugemens sur une observation sage; et si les 
conséquences qu’on voudrait aujourd’hui tirer 
de certains faits , partent toujours d’un prin
cipe justement établi.

Qu’il me soit permis de reprendre les choses 
d’un peu plus haut. Je supplie mon lecteur de 
vouloir bien suspendre un instant son impa
tience.

On ne peut nier que depuis vingt-cinq ans, 
nous n’ayons parcouru presque toutes les pha
ses politiques : d’abord le renversement de 
l’ancien édifice féodal, accompagné de la limi
tation positive du pouvoir absolu dans le mo
narque. Bientôt après, la destruction radicale 
du Gouvernement monarchique même , pour 
proclamer le principe indéterminé d’une répu
blique. Ensuite, on fait plusieurs essaismalheu- 
reux pour l’application de ce principe. Une 
démocratie apparente, mais qui n’est dans le 
fait que le despotisme naissant des plus auda
cieux , vient d’abord s’établir. On s’efforce quel
ques instans d’arrêter son cours ou d’en régler 
au moins l’exercice ; chose inouie ! L’on voudrait 
organiser ce qui va bientôt développer les prin
cipes les plus funestes de désorganisation. Un 
tel étatne pouvait durer; et, après de tçrribles

*
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convulsion?, l’ordre renaît. On voit s’établir 
alors un Gouvernement plus régulier sous le 
pom de république, et fondé en effet sur les 
droits des nations , mais dont l’exercice est 
modifié par l’échelon salutaire d’une représen
tation nationale. On respirait... Mais, hélas ! le 
germe de nos maux n’était point encore détruit,, 
et notre édifice social manquait surtout des 
moyens d assurer sa conservation. Un mode 
vicieux dans là balance des pouvoirs. ou peut- 
etre 1 empire de circonstances malheureuses , en 
préparait encore, la chute.,.,. Bientôt une nou
vel le vqpoque s’avance.., 1] semble qu’elle va 
.tout réparer !... Soug les auspices d’un homme 
que le vceu générai .appelait alors, au limon de 
l’Etat, une constitution mixte est présentée à 
ia. nation , comme devant réunir tous les avan
tages d’un gouvernement populaire avec çeux 
de 1 unité du pouvoir. A peine ad-on joui de 
quelques bienfaits réels, que le germe de tous 
les vices renfermés dans ce pacte impudent, se 
développe avec une effrayante rapidité. Les 
bases primitives de ce nouveau gouvernement 
sont bientôt dénaturées ; toute balance des pou
voirs est détruite, et le despotisme le plus ab
solu s’établit sur ses ruines.

Arrêtons-nous ici un instant ; voyons d’a-

%
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bord quel concours d’opinions aura dû pro
duire , sur le commun des observateurs, cette 
étonnante variété d’institutions établies et dé
truites dans un si court intervalle. Faisons en 
même temps abstraction des maux et des crimes 
enfantés dans ces diverses époques; suppo
sons un instant que nous n’ayons eu que des 
erreurs à nous reprocher. Que pourra-t-on 
néanmoins penser, au premier coup d’œil, d’un- 
peuple aussi volage , aussi follement habile 
dans l’art d’édifier et détruire au même instant? 
L’étranger pourra-t-il conserver pour lui quel
que estime ? Ne le regardera-t-il pas comme 
un composé d’êtres incapables de se fixer à une 
seule idée raisonnable , jouets et admirateurs 
éternels de leurs propres caprices ou de ceux 
de leurs maîtres ? Eh ! que penseront-ils eux-
mêmes.... s’ils peuvent un instant penser?.....
INA seront-ils pas forcés de se rendre aussi cet 
humiliant témoignage ?

Mais que , dans de telles circonstances , et 
pour régner sur un tel peuple , on rappelle un 
membre de l’ancienne famille royale , long
temps écarté du trône par l’effet desévénemens 
que nous avons retracés; croira-t-on qu’un tel 
souverain puisse avoir quelque confiance dans 
le caractère de ses nouveaux sujets? Ne sera-

i
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t-il pas porté à conclure , surcc simple aperçu, 
qu’ils n’en sont nullement dignes; que leur par
ticipation au Gouvernement ne pourrait etre 
que funeste ; qu’il faut tout mettre en œuvre 
pour en écarter à jamais l’influence ?

. Sans rien décider encore sur la légitimité 
d’un tel raisonnement, nous prions de remar
quer seulement que pour y conduire le souve
rain qui fixe notre attention , nous avons fait 
abstraction de tout ce qui n’etait pas simple 
erreur. Et, cependant, combien ce raisonne
ment ne semble-t-il pas déjà plausible ! Que 
sera-ce donc si l’on ajoute, au premier tableau , 
le récit de malheurs et de crimes trop nom
breux ; si l’on vient à penser que le propre frère, 
et une partie nombreuse de la famille du mo
narque rappelé , furent les premières victimes 
de ces révolutions ; que depuis vingt ans , tou
jours repoussé du trône et du pays natal, il 
n’a pu s’y rétablir qu’à l’aide des circonstances 
les plus extraordinaires et les plus inattendues ? 
Mais , surtout, si ce monarque, élevé dans la 
pourpre , est sincèrement convaincu que celte 
succession dé gouvernement ne fut qu’une 
suite d’usurpation... que la nation entière fut 
pendant vingt ans livrée aux mains des rebelles... 
alors, je le demande, puisque ce monarque
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est un homme, comment pourra-t-on croire 
qu’à ses premiers mouvemens de défiance , ne 
viendront point aussitôt se mêler des sentimens 
d'amertume ?

Poursuivons: cette opinion défavorable et ces 
sentimens pénibles, une fois établis contre la na
tion dans l’âme dusouverain etdeses conseillers 
ou ministres , il sera bien facile de présager 
quelle sera leur conduite envers cette nation 
qu’ils sont appelés à gouverner. On ne devra 
point s’étonner de les voir tout employer, même 
le dernier artifice, pour river les chaînes de ce 
peuple indocile. Mais ici se présente une ré
flexion bien naturelle , et que réclame le plus 
strict esprit de justice : c’est qu’en supposant que 
ces principesnefussentpoint aussi légitimes que 
nous avons semblé le démontrer, ne faudrait- 
il pas convenir au moins que cette erreur serait 
fondée sur des motifs d’une apparente solidité , 
et que, par cela seul, elle mériterait quelques 
égards ? Une telle erreur, il est vrai, d’un sou
verain à l’égard de son peuple,ne devrait point 
être caressée par ceux qui l’auraient su décou
vrir... Une semblable bassesse serait le vrai 
crime de lèse-majesté... Mais ne faudrait-il pas 
alors employer quelques ménagemens pour 
dessiller les yeux de l’autorité ? ne faudrait-il



C M.)
pas, avec l’arme de la persuasion , faire tous' 
ses efforts pour 1 empêcher de se précipiter 
dans l’abîme?

Nous croyons avoir exposé jusqu’ici dans 
toute leur force, et les faits et la série de raison- 
nemens qui ont pu conduire à penser que le 
peuple français ne peut être gouverné que par 
la volonté absolue de ses maîtres , et que tout 
appel de sa part aux droits des nations ne peut 
être qu une désastreuse chimère. On ne nous 
accusera pas de les avoir affaiblis; Nous n’avons 
pu nous empêcher, il est vrai, d’énoncer la 
possibilité d un doute sur la légitimité d’une 
telle conclusion; nous allons examinera présent 
les faits et leurs conséquences sous une face 
nouvelle, et nous verrons si ce doute ne saurait 
se changer en affirmation positive.
Je conviendrai d’abord, sans difficulté, de l’in

constance , de la légèreté, de l’esprit d’engoue
ment du peuple français pour les nouveautés 
plus nuisibles qu’utiles, et surtout de cette ab
sence presque totale d’un véritable esprit public, 
laquelle ne lui permit jamais de bien voir et de 
réparer ses fautes. Mais, sans autre examen, 
devrais-je en conclure qu’il n’existe dans la na
tion entière aucun penseur, qu’il n’est aucune 
possibilité de combattre, £e modifier, de ré*
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former avec le temps ces funestes dispositions?

On a mille fois répété, sans trop approfondir 
la question, que le peuple français était essen- 
tiellement léger; que tel était son caractère pro
pre, et que rien ne pourrait jamais Je changer. 
J’observerai, en premier lieu, qu’il n’est point 
étonnant que le peuple français ait presque 
constamment manqué de consistance dans les 
idées politiques, et n’ait eu que très-peu de ce 
qu’on appelle esprit public, puisque, de temps 
presque immémorial,il a vécu sous des gouver- 
nemens dont le soin constant fut d’enlever au 
corps de la nation toute participation, même 
morale, aux actes de son ministère. Une telle 
cause, sans cesse agissante, eût produit le même 
effet chez tous les peuples de la terre, placés 
dans les mêmes circonstances.

Mais lorsqu’on veut, en outre, prétendre que 
désormais rien ne peut changer ces traits de 
caractère , je répondrai par. un seul fait : Si 
1 ambition du dernier tyran n’avait eu le ré
sultat déplorable de faire périr aux armées 
presqu en entier la génération née pendant la 
révolution , l’on eût été convaincu de ce que 
peut opérer , pour reconstituer l’esprit d’un 
peuple, le moindre effort du gouvernement 
le plus faiblement constitué. On eût vu dans

n
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une partie notable de la population , des hom
mes d’un extérieur et d’un caractère bien 
différons. Une partie de la jeunesse française 
avait déjà perdu ce ton de frivolité et quelque
fois d’impertinence, qu’on ose appeler souvent
ses grâces......... On commençait à se plaindre
qu’elle fut trop sérieuse et trop réfléchie. En 
effet , un) grand nombre portait déjà l’em
preinte d’un esprit solide, pénétré d’idées libé
rales , mais sans exaspération, car ils avaient 
eu le bonheur de ne point partager les erreurs 
de leurs pères. Un changement si rapide n’avait 
point échappé à l’œil de l’étranger observateur. 
Et, cependant, sous quelle influence s’était-il 
opéré? C’était, surtout, et en dernier lieu, sous, 
un gouvernement créé dans les circonstances 
les plus difficiles, si imparfait à quelques égards, 
et dont les agens montrèrent tant de faiblesse 
ou de corruption ; celait, en un mot, sous le 
gouvernement directorial, dont le seul mérite j 
à cet égard fut de laisser triompher quelques, 
idées libérales et de créer quelques institutions 
salutaires j tant il est vrai qu’il faut bien peu 
d’efforts à l’autorité pour produire, sur l’esprit 
public , les. effets les plus inattendus !

Qu’on cesse donc de proclamer que le peuple 
français ne sera jamais propre à conquérir un

autre caractère. Qu’on n’essaye point non plus 
de décrier le résultat d’un tel changement, en 
disant qu’il ne fut que le partage de ce qu’on 
appelle dédaigneusement le peuple. Loin de là, 
lorsque, sous l’époque suivante, les dernières 
classes du peuple avaient- déjà repris l’habitude 
d’une servile obéissance, les idées libérales 
trouvèrent leur refuge dans la jeunesse des 
seules classes relevées delà société. Ce fut dans 
les écoles supérieures, celles de droit, de mé
decine , du génie, et dans les cercles littéraires, 
qu’elles conservèrent encore, leur empire. U y a 
plus : ou vit des pareils, des fils de proscrits ou 
d’émigrés, des proscrits et des émigrés même, pé
nétrés des mêmes seutimens et assez justes pour 
distinguer les principes d’une liberté sage* des 
excès qui avaient causé leurs malheurs. Eh bien! 
le gouvernement actuel n’a qu’à vouloir, pour ré
générer en peu d’années la population actuelle. 
Qu’il cherche sincèrement à établir la liberté de 
la nation, sans démagogisme -, aucun Français ne 
songe à rappeler ces temps malheureux. Respirer 
un air libre sous une monarchie modérée, tel est 
le seul bienfait auquel on aspire. C’est la plus 
digne rivalité qu’il faille à jamais vouer à nos 
fiers voisins, qui riraient avec un superbe 
mépris, s’il était enfin décidé que nous ne
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savons être constans que dans l'art de vivre es
claves.

Je passe à un autre point : je conviendrai 
encore de tous les excès , des crimes même 
dont notre histoire moderne est malheureuse
ment souillée, et dont un trop grand nombre 
fut en effet commis au nom de la liberté, de
l’intérêt de la patrie..... Mais en reconnaissant
ces tristes vérités, irai-je donc aussitôt m’em
presser de conclure que depuis 178g, tous les 
Français furent des barbares ou des monstres ?... 
Que dès lors notre sang ne fut plus que le 
sang des tigres !... Pourrai-je croire, ô Dieu! 
que les saints noms de patrie, de liberté, puis
sent jamais devenir seuls le cri de ralliement 
du crime et du brigandage!...

On a mille fois encore répété, et ce fut sur
tout 1 argumènt de la dernière tyrannie, que 
nous devions tous nos maux, tous nos crimes 
et notre immoralité à la fureur des idées phi
losophiques, à la seule proclamation des mots 
de liberté, de droits des hommes; que telle fut, 
dans tous les temps, la cause la plus active de 
la démoralisation et de laférocilé des peuples.... 
Je demanderai d abord : tfst-ce au nom des droits 
de l’homme que, dans notre propre histoire, 
Louis XI institua ses mignons et ses cages de
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fer ? que Philippe-le-Bel fît dresser le bûcher 
des Templiers? Est-ce au nom de la liberté 
qu’on vit élever les barricades, se former la 
ligue contre le meilleur des rois, s’aiguiser les 
poignards des Clément et des Ravaillac, et s’or
ganiser sur toute la France les massacres de la 
Saint-Barthelemi?... Et dans les empires mo
dernes d’Orient et de Russie, est-ce au triomphe 
des idées libérales qu’on doit cette institution 
presque périodique de l’assassinat des souve
rains?.. Est-ce au nom de la liberté, de la philo
sophie, que l’empire romain n’offrit, pendant 
quatre siècles, qu’une épouvantable succession 
de rébellions, de rapines, des débauches les 
plus infâmes, de l’inceste, du meurtre et du 
parricide?... Ah ! cessons de calomnier ce que 
l’homme a de vraiment grand, de vraiment 
digne de, sa nature. Cessons d’attribuer aux 
idées libérales et à la philosophie ce qui n’est 
que le fruit des passions qui leur sont le plus 
contraires. Reconnaissons que c’est l’habitude 
des vices;anciens de la nation, qui, s’opposant 
au vrai triomphe des maximes les plus salu
taires, en. a dénaturé tout l’effet. Disons que 
c’est à l’empire caché de ces vices antérieurs 
qu’il faut attribuer tous nos maux et tous nos 
crimes \ que l’une de leurs causes les plus pro-
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chaînes fut cette injuste et imprudente opposi
tion au renversement des abus les plus vérita
bles, opposition qui, conduisant le peuple à 
l’exaspération, lui fit passer toutes les bornes ; 
tandis que, par un machiavélisme abominable, 
les ennemis même de la liberté s’efforcèrent, 
pour pouvoir la calomnier à leur gré, de faire 
naître ou seconder, sous son nom, l’essor des 
passions les plus antilibérales, dont ce malheu
reux peuple fut bientôt la première victime.

Disons avec plus de'justice, que si ces jours 
affreux ne se sont pas perpétués comme en 
dautres temps fameux de l’histoire, ou sous 
l’empire actuel des gouvernemens despotiques, 
c est qu’on le doit à la seule influence de cette 
philosophie qui avait adouci nos mœurs, et qui 
servit bientôt à nous guérir de ce délire mo
mentané et à faire tomber nos poignards. Et 
c’est elle qu’on voudrait présenter comme un 
monstre hideux, dégoûtant de sang!.... la phi
losophie bienfaisante , source unique d’une 
vertu sage et durable, et sans laquelle le sang 
coulerait encore dans notre malheureux pays !...

Je crois avoir démontré par quelle suite d’ob
servations fautives l’on était enfin parvenu à se 
méprendre entièrement sur notre caractère na
tional et sur les causes de nos erreurs. Je crois

£
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avoir prouvé qu’un caractère inconstant et vo
lage n’est pas plus essentiel a la nation française 
qu’à toute autre nation qui serait placée, sous 
les mêmes circonstances ; que le gouvernement 
11’a qu’à vouloir pour opérer bientôt le change
ment le plus heureux, et créer, dans la masse 
instruite du peuple, l’esprit public le plus favo
rable à sa propre stabilité. Je crois avoir égale
ment prouvé que, dans notre révolution, l’em
pire des idées libérales n’eût point amené les 
maux dont nous avons gémi, si des vices pro
fonds , contractés sous un ordre de choses an
térieur , n’eussent pas germé depuis long-temps 
au milieu de toutes les classes de la société 5 et 
si, d’une part, les classes privilégiées n’eussent 
point irrité le peuple par une injuste opposition 
à la réforme d’abus trop réels; si, de l’autre, 
les ennemis delà patrie et de la liberté n’eussent 
eux-mêmes, sous ces noms respectables, attisé 
le feu de toutes les passions haineuses du cœur 
humain.

Il était important de rétablir ainsi les faits 
sous leur véritable jour, et d’en bien démêler 
les premières causes ; car nous ne saurions trop 
insister là-dessus : tant qu’on n’aura point ob
servé avec sagesse les symptômes et les princi
pes d’un mal, il sera impossible d’y porter un

j



remède salutaire. Les palliatifs les plus habiles 
en apparence ne seront, le plus souvent, que 
des poisons lents dont les effets seront terribles.

Mais, après avoir bien signalé nos erreurs , 
que nous reste-t-il à faire pour en bannir à 
jamais le retour ? Nous n'avons qu’un seul 
parti à prendre; c’est de nous entourer de tous 
les moyens de nous éclairer et de mieux di
riger à l’avenir nos opinions. Mais , pour y 
parvenir, il faut la bonne foi la plus entière 
et le désir sincère du bien public. Pour se
conder ce désir , nous avons besoin de calme 
et du retour de la confiance réciproque entre 
le peuple et le monarque. Et comment pour
rait-elle renaître, cette confian.ce précieuse , si 
chaque portion de l’Etat cherchait réciproque
ment à se surprendre, à se tromper sans cesse? 
Eh! ne devrions-nous pas rougir de perpétuer 
ainsi, par d’indignes moyens, la source de nos 
maux ? O mes concitoyens ! ô mon Roi ! ô vous , 
tous ministres et agens de son autorité , faisons 
régner cet esprit de droiture qui seule fait la 
base durable de tout pacte entre les hommes ! 
Abjurons sincèrement nos erreurs et nos pré
tentions illégitimes! Point d’arrière pensée , 
point de surprise, ou tout le système se ren
verse à jamais !....

( 20 ) ( 21 )

C’est avec un tel esprit que nos réflexions et 
le temps ramèneront nos institutions vers le 
degré de perfection dont elles sont susceptibles. 
Certes, notre charte n’est point parfaite, et sa 
forme n’annonce point l’expression d’une vo
lonté libre de la nation. Mais enfin nous n’avons 
plus d’autre point de ralliement; elle existe, 
elle contient des dispositions salutaires ; et 
souvenons-nous bien qu’une règle médiocre, 
mais bien suivie , est par cela seul un bienfait 
immense. Gardons-nous donc encore d’uné 
funeste précipitation. N’essayons d’abord qu’à 
bien consolider les bases de l’édifice; mais que; 
tout soit égal entre le monarque et le peuple ; 
si le monarque veut exiger que les citoyens 
respectent les dispositions fondaméntales de 
son autorité, il doit a son tourinviolablement 
respecter celles qui sont favorables aux droits 
de la nation. Qu’on ne cherche point, sous le 
prétexte spécieux de régler l’exercice des droits,' 
a en détruire entièrement l’existence; une telle 
méthode n’est propre qu’à autoriser les actes 
de la plus violente tyrannie. D’ailleurs, cette 
tactique étroite et fallacieuse est désormais 
trop vulgaire; on en connaît les moindres si
gnes, et jusqu’aux derniers ressorts; Eh! quel 
respect imposerait l’autorité qui n’emploierait
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pas d’autres armes? En montrant ainsi sa fan 
blesse et son astuce, ne donnerait-elle pas 
l’exemple contagieux de l’emploi des mêmes 
moyens et de la violation du pacte qui fait seul 
sa puissance? On ne pourrait plus attendre du 
peuple un retour sincère d’efforts ; et ce serait 
détruire en lui cette conscience politique , qui 
nous fait considérer les lois comme sacrées, 
et qui est la source la plus constante des devoir* 
du citoyen.

Mais est-il un moment où nous pussions 
concevoir une espérance plus favorable, et 
pourrions -nous douter à cet égard des inten
tions de notre souverain ? En faisant présenter 
a la chambre des députés un projet quelconque 
de loi sur la liberté de la presse, n’étai^- ce 
pas improuver par cela même les atteintes illé
gales de ses agens contre cette disposition de 
notre charte constitutionnelle ? N’a-t-il pas ainsi 
consacré ce principe important, et donné l’exem
ple d’une réparation solennelle des erreurs de 
ses ministres? Livrons-nous donc avec confiance 
à l’espoir de voir bientôt tarir la source de nos 
maux. Sachons enfînprofiterdesleçons dupassé; 
il en est temps, o Français ! nous avons tous assez 
soufferts. Réunissons-nous donc tous autour 
du trône, qui, je l’espère, ne séparera plus

*
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ses intérêts de ceux du peuple. Ainsi se formera 
cet invincible faisceau de volontés qui fait la 
force , et qui seul peut rétablir notre bonheur 
et notre véritable gloire.

FIN.
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ADRESSE

A L’EMPEREUR.

NIViPOLEos , tu règnes de nouveau !, .. ja. 
mais un mortel ne réunit, en si peu de temps 
fe» extrêmes de deux fortunes opposées né 
conçut ou n'exécuta des desseins si vastes et 
plus extrordinaires !... La profonde concep
tion des projets , l’étonnante rapidité dans 
leur accomplissement , fout semble attacher 
à ta personne le sceau d’un prestige surna
turel. .... . Toi seul, par la force de ton génie 
semblés rapprocher, dans le plus court espace 
les phases les plus variées de l’histoire entière- 
tu confonds les siècles , tu subjugues les sens 
et la raison tout à la fois,- il semble qu’on ne 
puisse plus que se taire et t’admirer !

Cependant, ô Napoléon! à l’instant même 
ou rien ne paraît devoir surpasser désormais 
ta gloire et ton pouvoir... Dans cet instant.....
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jamais mortel ne fut plus près que toi d7un 
effrayant abîme!:.. . üû seul pas peut ty 
précipiter ùjamais , avec ta gloire et ton pou

voir !...
Ecoute, ô Napoléon ! écoute > voix libre 

d’un vrai citoyen, de ton plus véritable ami, 
peut-être. Jamais tu n’eus plus besoin de con
naître la vérité dans tout son jour; c’est en ce 
moment que la moindre réticence serait un 
crime envers la patrie , envers toi-même. 
Assez d’autres, sans moi, viendront flatter de 
nouveau tes passions, égarer ton coeur.. . Ce 
sont-là les plus cruels comme tes plus lâches

ennemis !...
Ton propre sort va dépendre du système 

que tu suivras dès le principe d.e ton nouveau 
rècme Tout est perdu, si tu songes a t’imiter ; 
encore toi - même !... Depuis l’époque où , 
pour la première fois, tu vins prendre le scep
tre delà Nation française, tout, autour* de 
toi est entièrement changé ; tu dois donc 
aussi changer de système. Nous sortions à 
peine alors des convulsions déchirantes de la 
plus terrible des révolutions populaires; et, 
par un penchant trop irrésistible des peuples 
qui ont gémi sous l’anarchie, nous ne voyions

(5 )
plus de salut alors que dans Pextrême opposé. 
Insensés! Nous courrions nous précipiler d’un 
abîme dans un autre ! Nous ne vîmes point 
qu’entre ces deux'excès pouvait exister l’em
pire d’une liberté sage, de la justice et des 
vertus. Tout* favorisait notre erreur et celui 
qui eût voulu en profiter pour nous asservir. 
Nous avions abusé des principes les plus res
pectables ; les ' principes eux-mêmes nous de
vinrent odieux. Cette révolution, commencée 
d’abord sous des auspices si favorables , mais 
entièrement dénaturée par ses ennemis mêmes, 
avait été par eux calomniée, ensuite méconnue 
par ses plus zélés sectateurs. La plus injuste 
opposition, le plus affreux machiavélisme en 
avaient détourné Je cours bienfaisant; il fut fa
cile alors d’en faire détester jusqu’au souvenir. 
Ainsi, le fleuve majestueux, qui ne devait 
qu’embellir et fertiliser les campagnes, retenu 
dans son cours par une digue imprudente, 
empoisonné dans ses canaux, porte en tous 
lieux la désolation, et ne devient plus à nos 
yeux qu’un objet d’horreur . ..

Tu parus alors!,.... Je suis persuadé, 
Napoléon , que ton coeur n’était pas celui d’un 
despote ... Mais il eût suffi du funeste engoue-



ment que tu vis éclater dans la nation entière , 
pour étouffer en ton sein jusqu’au dernier 
germe des vertus du citoyen. On se prosterna 
follement à tes pieds; on te regarda comme 
l’ange unique du bonheur. Notre sécurité fut 
parfaite. Tel, l’imprudent naufragé s’endort 
sur un banc de sable,, et ne voit point la vague 
qui va l’engloutir de nouveau,.. Nous ne 
vîmes point qu’il ne peut exister de bonheur, 
de repos parmi les nations, qu’au sein d’une 
constitution libérale avec sagesse, forte et mo
dérée tout à la fois , uniquement fondée sur 
la base éternelle du plus grand bien des gou
vernés. Notre aveuglement fut bien funeste, 
et préparait nos têtes à se courber sous le joug. 
Et, voilà ce qui te donna tant de force et de 
pouvoir, car l’opinion gouverne les hommes 
et les empires. Ce fut celte force d’opinion qui 
te mit le sceptre en main; on verra bientôt 
qu’elle même devait te renverser, te rétablir 
de nouveau , mais qu’elle ne peut éternelle
ment s’égarer !....

Toi-même alors partageas sans doute notre 
erreur; mais tu l’embrassas avec une espèce de 
délire , et bientôt elle devint pour toi l’idole à 
laquelle tu fus sacrifié. Tu crus qu’on ne pou
vait gouverner les hommes sans les opprimer

(5 ) ( 7 )
et les corrompre.. . De vils folliculaires , l’en
censoir et l’or à la main, livrèrent une guerre 
impie à toutes les idées vraiment nobles et gé
néreuses. On se servit des prétextes les plus 
vils , mais les plus spécieux, pour les flétrir sous 
d’absurdes et odieuses dénominations. Le mot 
de liberté devint synonyme de licence ; la voix 
de la justice et de la probité indignée , ne fut 
plus qu’un cri de rébellion. Ce fut un crime 
affreux de n’aimer son Prince qu’après sa 
Patrie ! .... La Patrie ! .... Ce nom sacré ne 
fut-il pas lui-même oublié ? .. .. Bientôt tout 
trembla, parce que tout fut avili... O Napoléon î 
tu fus coupable envers la France, envers toi- 
même , d’une erreur bien déplorable !... Mais 
le moment est venu de tout réparer ; il en est 
temps encore !... Voudrais-tu repousser le 
seul laurier qui manque à ta gloire , et le seul 
que rien ne saurait flétrir ? . -

O leçon terrible !... Cette même opinion des 
hommes , qui t’avait fait le Dieu de la terre , 
cette opinion , long-temps égarée , devait elle- 
même saper ta puissance. On ne peut être cons
tamment séduit ; l’empire du mai ne saurait être 
éternel. Ces mêmes idées libérales , qu’on ca
lomniait en ton nom , devaient t’entraîner dans



leur chute. Ce fut ton injuste oppression des 
peuples qui les souleva tous à la fois contre ta 
puissance; cefut notre avilissement qui livranos 
cités aux barbares. Non, tu n’as point été vaincu 
par des hordes étrangères. Eh ! comment cette 
nation -, si sensible à l’honneur , douée d’une 
intrépidité si rare, eût-elle pu se résoudre à 
courber paisiblement la tête sous le joug d’un 
ennemi , tremblant à l’aspect de son propre 
triomphe ?... Non , c’est qu’on vit enfin que ta 
cause n’était plus celle de la patrie !... C’est que 
tu nous avais plongés dans le plus cruel égoïsme, 
tu avais éteint dans nos cœurs ce feu sacré 
du patriotisme , qui rend seul un peuple invin
cible au milieu de l’univers conjuré !...

Je le répète donc : aujourd’hui tout est changé, 
même en Europe et dans le monde entier. Les 
Peuples et les Rois sont réconciliés avec les 
idées les plus saines de notre révolution , na
guère si méconnue. Le fleuve a repris son 
cours , et le vrai génie consiste à savoir le di
riger. Tel est l’empire des choses qu’il surmonte 
à la fin celui des hommes. Vois, de toutes parts, 
et dans le sein des plus vieilles monarchies, ces 
constitutions libérales s’établir comme par un 
mouvement concerté , fixer partout les limites

( 8 ) (9)
du pouvoir arbitraire, proclamer tous les genres 
de liberté! Voudrais-tu, seul, rester en arrière, 
au milieu du siècle des lumières, toi, le chef de 
la Grande Nation , toi, le nourrisson favori 
de la plus libérale des révolutions ?...

Et , l’opinion du peuple français que tu ré
clamas avec tant de succès, pour remonter sur 
le trône, crois-tu, si nos espérances étaient en
core trompées,qu’elle pût long-temps s’égarer 
encore ?... Le prestige, une seconde fois détruit, 
rien ne saurait le faire renaître ; ta puissance 
s’écroulerait à jamais !.. Et, tes armées aussi 
font partie du peuple !... Parmi ces braves , il 
est aussi des citoyens , qui ne voudraient point 
massacrer leurs frères pour soutenir la ty
rannie !... Dans le sein de celte ville où le 
peuple et les soldats t’accueillirent les premiers 
avec tant de transports, ton oreille ne fut-elle 
point frappée des cris confondus de vive l’Em
pereur , vive la liberté ?.. . (i). Lorsque tu 
vins régner pour la première fois, nous n’avions 
présens à l’esprit que les maux de l’anarchie ; 
nous avons depuis fait la triste expérience du 
despotisme militaire et ministériel jnousfûmes,

(i) A Grenoble , les 7 et <8 mars , plusieurs bfficiers 
«onfondirent ces deux cris.
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naguère sous les Bourbons , menacés du despo* 
tisme nobiliaire et sacerdotal. .. Nos yeux sont 
ouverts sur tous les genres d’excès. . . N’établis 
donc , ô Napoléon , n’établis aucun genre de 
despotisme !... Ta chute dernière en serait la 
suite aussi inévitable qu effrayante pour les rois 
et les peuples !...

Et, si les Bourbons sont tombés de nouveau, 
crois-moi, ce n’est point par la force de ton 
bras, mais par un résultat de cette guerre im
prudente autant qu’absurde, livrée sous leur 
nouveau règne à ces idées libérales, dont la 
réaction puissante te place encore sur le trône. 
Ah! s’ils n’eussent point jeté l’alarme dans le 
cœur des citoyens par mille démarches incon
sidérées, s’ils ne se fussent joués de leurs pro
messes les plus solennelles, s’ils ne s’étaient 
point montrés comme les chefs des seules 
classes privilégiées , s’ils eussent été les véri
tables pères de la patrie . . . crois-tu qu’il eût 
suffi d’une poignée de braves pour accomplir 
tes desseins?... Ah ! cent mille autres braves 
eussent aussi-tôt fait de leurs corps un rempart 
inexpugnable à cés mêmes princes, aujour
d’hui si facilement abandonnés. Et, parmi les 
citoyens, dans cette nation si frivole, si peu 
capabled’irapressions profondes et durables.vv

( 11 )
à ton approche, oui, crois-moi, si l’on eût 
pu frapper pour la patrie . .. mille Brutus se 
fussent avancés pour te percer le sein !... Mais 
on voulait nous ravir jusqu’au litre de ci
toyen . .. nous n’étions plus que d’humbles 
sujets . .. aucun de nous n’a pu se résoudre à 
devenir un assassin à livrée!...

Je t’en conjure donc par tout ce qu’il y a de 
plus sacré pour toi, par ton épouse associée 
avec tant de constance à tes illustres malheurs, 
par ce fils héritier de tant de dangers et de 
tant de gloire, par cette patrie adoptive, qui 
t’accueillit dès tes premières années et fit plus 
tard pour toi tant d’immenses sacrifices, par 
le sang de ces braves qui viennent encore de 
t’élever sur le bouclier!... Je t’en conjure, 
ô Napoléon! ne sois pas un tyran !... Vou
drais-tu que ce fils chéri ne régnât un jour 
que sur un monceau de cadavre? ... Et crois-tu 
qu’il pût jamais se soutenir sur les marches 
d’un trône dont l’appui ne serait que le sang 
de les concitoyens ?...

Sois donc enfin vraiment grand! Sois plei
nement généreux, sache pardonner avec fran
chise! Entre ceux qui t’abandonnèrent, il est 
peu dé véritables traîtres; tu fus plutôt dé
laissé que trahi, ou plutôt tu t’étais trahi toi-
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même. Laisse donc, comme indigne de toi, 
toute arrière-pensée de vengeance ou d’asser
vissement. Qu’on ne dise point de toi ce que 
tes soldats ont dit des Bourbons : « Ils n’onl 
» rien oublié ni rien appris ».

Que l’édifice de ton nouveau règne repose 
sur les seules bases que rien ne saurait dé
truire. Ne cherche point à donner à ton pouvoir 
une étendue démesurée, mais fais toi-même 
des efforts pour le restreindre, au contraire, 
dans de justes bornes, il n’en sera que plus 
solide. Que le Peuple français jouisse enfin 
d’une représentation vraiment nationale et 
fondée sur toutes les garanties politiques; que 
les représentans infidèles ne soient plus com
blés d’honneurs ou des faveurs de la fortune, 
mais qu’ils soient justement méprisés; que la 
sûreté individuelle du plus obscur citoyen , 
soit aussi sacrée que celle du premier magis
trat; que la belle institution des jurés, de ce 
droit consolateur d’être jugé par ses pairs, soit 
rétablie dans toute sa pureté, et ne soit plus 
étouffée sous le poids des juridictions spé
ciales; que l’ordre judiciaire soit appelé à sa 
vraie dignité, celle de l’indépendance de tout 
pouvoir autre que celui de ses devoirs j que la 
confiscation des biens, peine injuste, puis-
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qu’elle frappe la famille innocente du coupable, 
aliment de tyrannie, puisqu’elle offre un appâs 
à tout fauteur du despotisme, que cette peine 
odieuse disparaisse à jamais du Code de nos 
lois pénales. Et, s’il importe au repos des états 
que la personne du Monarque soit inviolable, 
il importe au bonheur du peuple, à la sûreté 
même du Monarque , que la responsabilité 
des Ministres ne soit point illusoire. . . . En
fin, que la liberté de la presse, ce palladium 
de toutes les libertés, soit un article fonda
mental et respecté du pacte des Français. Il 
est absurde de vouloir sans cesse la confondre 
avec la licence, sa plus cruelle ennemie. Cette 
liberté seule, au contraire, peut d’une ma
nière salutaire et sans déchirement, s'opposer 
à la licence de la presse, qui ne prit jamais 
naissance que dans le sein de l’oppression (i).

(i) Un abus en amène un autre. On sait que générale
ment , au physique comme au moral, une compression 
trop violente produit ensuite , en sens contraire, un effet 
également violent, qui n’eût point eu lieu , si l’on n’eût 
précédemment contrarié les lois de la nature. Ainsi, par 
exemple , les nègres en Amérique n’auraient point massa
cré les blancs , si les blancs ne les eussent précédemment 
fait gémir , pendant long-temps , sous le fouet de l’es
clavage. Ainsi, dans le principe de la révolution , ses
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Elle seule peut arracher à la calomnie sou. 
masque hideux et son venin détestable. Sans 
elie, il ne peut exister, pour le faible opprimé, 
de moyen efficace de faire parvenir sa voix 
jusqu’aux pieds du trône. Sans elle, il ne peut 
exister de véritables lumières pour les Princes ; 
et, sans elle, le meilleur des Rois doit inévi
tablement devenir la victime de l’erreur et de la 
malveillance !...

Et, dans tes relations avec les autres étals , 
adopte enfin des principes de modération. 
Renonce à tout projet de conquêtes et de do
mination injustes. La France, dans ses limites, 
peut résister au monde entier. Plus grande , 
aux dépens de la justice , elle pourrait encore 
succomber!... Alors, tu serais toi-même le 
bourreau de tes enfans! .... Eh ! les autres 
peuples n’ont-ils pas aussi leurs droits ? Sou- 
viens-toi donc de ces paroles mémorables , que 
tu prononças toi-même : « Nous devons ou- 
y> blier que nous avons été les maîtres des 
» Nations. » C’est alors seulement, que nous 
deviendrions à jamais invincibles!.........Au

partisans n’auraient point, dans leurs e'erits , franclii les 
bornes de la modération , en réclamant les droits du 
peuple , si, depuis des siècles , l’exercice de ces droits 
n’eût pas été injustement comprimé.

i \ i
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moindre signal , tu nous verrais courir aux 
armes , tous avec le même transport, vieil
lards , femmes , enfans !... Et malheur alors 
à l’étranger téméraire, dont le souffle oserait 
encore souiller le sol de la patrie ! ! !

Reviens donc, ô Napoléon ! reviens aux prin
cipes impérissables delà justice et de la raison! 
Il n’existe plus d’autre art de régner pour les 
souverains que celui de régner avec loyauté et 
pour l’unique bonheur des peuples. Tout autre 
système n’est qu’un misérable échaffaudage que 
le moindre vent fait écrouler. Règne avec force, 
mais règne par les lois. Jouis d’un grand pou
voir , mais pense que celui de la justice et des 
lois est seul inébranlable. N’écoute plus d’autres 
maximes ; éloigne à jamais, avec une sainte in
dignation , ces vils adulateurs qui voudront 
encore t’égarer par leurs lâches conseils.. I Pour 
les punir, il suffit de les signaler à leurs con
citoyens comme un objet éternel d’horreur et 
de mépris !...

Mais quoi ! l’ambition d’un grand cœur ne 
saurait-elle être assouvie que par les ravages 
et l’exercice d’un pouvoir illégal ?... Les prér 
rogalives d’un bon prince n’ont - elles donc 
rien de sublime ?... Quelle majesté plus impo
sante que celle d’un souverain , qui, par de
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sages institutions , s’est mis lui - même dans 
l’heureuse impossibilité défaire autre chose que 
le bonheur de son peuple !... qui donne chaque 
jour la vie à toutes les portions d’un vaste 
empire , fait rendre à tous une exacte justice, 
donne l’essor à toutes les passions nobles et 
généreuses, livre sans cesse un combat magna
nime aux puissances malfaisantes qui , sans 
cesse, tendent à diviser les hommes ; qui fait 
en tous lieux, respecter les institutions et les 
arts de son empire , non par la force oppres
sive et chancelante de scs armes, mais par l’as- 
eendant irrésistible de ses vertus et de la véri
table grandeur !

Connais donc! ô Napoléon ! connais enfin I 
la seule gloire qui ne puisse périr , le seul 
bonheur qui n’ait point d’amertume... sois justetf; 
et bon !... Alors , tu seras vraiment grand , 
vraiment immortel t non comme le dieu du 
mal, assis sur les tempêtes , mais comme un 
génie bienfaisant, cher à tes contemporains et 
à Ja postérité !!!...

Grenoble, mars ï8i5.

De l’impr. de Charles, rue ThionyiHe, n°. 36, :
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DE L’IMPRIMERIE DE C.-P. BARATIER.

AVERTISSEMENT.

Cet Écrit, commencé vers le xo du mois 
d’avril, était déjà sous presse, à Grenoble, 
le 25 du même mois ; il n'a donc pas été 
possible a l'Auteur de mettre à contribution 
les vues renfermées dans le projet de Cons
titution qui vient de paraître. Si quelques 
vues à-peu-près semblables ont été l’objet de 
ses réflexions, c’est qu'il les avait trouvé 
consignées dans d’autres monumens de légis
lation ou dans les ouvrages des publicistes , 
tandis que d’autres lui auront été suggérées 
par le sujet. Au surplus, la publication, anté
rieure ou postérieure de tout projet de Consti
tution, nepourrait nuire à l’intérêt que devrait 
inspirer la lecture de cet Ouvrage dans le 
cas où il aurait quelque mérite d'exécution. 
En effet, il ne s’agit point ici d’énoncer 
purement et simplement des dispositions 
positives, mais encore d’en montrer le fon
dement , de discuter les motifs d'approbation



ou de rejet, d'établir, en un mot, les prin
cipes sur lesquels doivent s'appuyer tous les 
articles d'une bonne Constitution.

AVANT-PROPOS.

Je n’aurais point osé livrer à l’impression un 
écrit aussi imparfait, si l’importance du sujet 
ne faisait en ce moment une loi à tout Citoyen 
d’apporter , quelque faible qu’il soit , le 
tribut de ses méditations à cet égard. Une 
autre considération m’a également soutenu 
dans la rédaction précipitée de cet Ouvrage , 
c’est que souvent une idée mal conçue , on 
foiblement exprimée , fait naître dans un 
meilleur esprit les idées les plus saines et les 
développemens les plus utiles. J’ai donc pensé, 
sous ce rapport, que c’était déjà rendre un 
service que de présenter beaucoup de questions 
sur un pareil sujet, et tel est le but principal 
de cet écrit. Heureux, si je pouvais solliciter de 
tant de Publicistes estimables l’exarnen appro
fondi des questions que je n’ai fait qu’indiquer 
pour la plupart ! '

Je dois une autre explication sur la forma 
sèche , et peut - être trop méthodique , que 
j’ai cru devoir employer. Il importait surtout
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d’énoncer les questions avec le plus de clarté 
possible, et cette forme m’a paru la plus 
convenable pour les bien classer. Je prie toute
fois mes lecteurs de vouloir bien m’accorder 

leur indulgence sur ce point, comme sur tous 

les autres.
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INTRODUCTION.

Le problème le plus important en politique, mais 

aussi le plus difficile à résoudre, est celui de savoir 
par quel mécanisme d’institutions les divers pouvoirs 
d’un Etat seraient contraints à n’employer leurs 
forces respectives que pour le bonheur des gouvernés ; 
ou, en d’autres termes, par quelles institutions l’on 
parviendrait à détruire, ou contrebalancer d’une ma
nière satisfaisante, cette tendance trop, naturelle de 
toute autorité à empiéter sur les attributions de 
l’autre ; ce qui ne saurait avoir lieu qu’au détriment 
des gouvernés, et tôt ou tard des gouvernans eux- 
mêmes.

Il n’est que trop vrai qu’un tel problème est resté 
jusqu’à nos jours sans une véritable solution, même 
pour les Etats, anciens ou modernes , qui nous oni 
paru le mieux constitués.

Athènes et Sparte, quoique fondées sur des bases 
différentes, échouèrent également dans cette noble 
entreprise. A Sparte, après une longue suite de dé
bats entre les Rois, le Sénat et le peuple, on se crut 
obligé de créer la Magistrature des Éphores, qui 
n’eut malheureusement pour dernier résultat qu£



d'accélérer la chute de l’édifice. Les Éphores parvin
rent bientôt à détruire l’influence la plus salutaire 
des autres Magistrats ; et le généreux Agis fut mis 
à mort pour avoir conçu le dessein sublime autant 
que l’are dans les annales dés Rois, de limiter lui- 
même sa propre puissance. Chez les Athéniens, la 
constitution fut moins durable encore; les écarts po
pulaires plongèrent bientôt l’État dans le gouffre du 
despotisme, suite inévitable des exces de l’anarchie.

A Rome, les Rois voulurent d’abord tout envahir ; 
mais bientôt après, le corps des Patriciens ne fit que 
leur succéder dans ce dessein funeste. Le peuple 
imagina enfin de créer des Magistrats protecteurs 
de ses droits , sous le nom de Tribuns. Néanmoins, 
après tous les déchiremens causés par le choc des di
vers intérêts et la primitive inégalité de distribution 
des pouvoirs, cetteMagistrature ne put sauver l’État, 
et parut être, au contraire , la cause de sa déca
dence. Après mille désordres populaires, la Répu
blique alla s’engloutir dans le sein de la plus affreuse 
tyrannie, pour donner à tous les siècles le hideux 
modèle de tous les excès , de tous les malheurs et 
de tous les crimes.

Dans le moyen âge, et notamment soüs le règne 
de l’Empereur Frédéric II, dit Barberousse, quel
ques villes d’Italie voulurent secouer le joug et se 
former en République ; mais la bàrbarie des temps 
fte seconda point ce bel essor- vers la liberté. Quel
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ques unes de cès villes, après avoir gémi sous le 
poids de tous les genres d’anarchie, populaire, féo
dale , sacerdotale, allèrent terminer leur existence 
éphémère sous la tyrannie d’un seul, ou sous celle 
d’une domination étrangère. Celles qui conservèrent 
plus long-temps leur existence politique, tombèrent 
sous le joug de l’aristocratie la plus tyrannique, et 
dans nos derniers temps, disparurent enfin du rang 
des États.

En Allemagne, ôn vit un peu plus tard se former 
la fameuse Ligue des villes anséatiqùes, qui rendit 
les plus grands services à la liberté et à la civili
sation des peuples du Nord, mais qui finit par ne 
conserver que l’ombre de son existence première. 
L’aristocratie des richesses y étendit chaque jour 
sa dangereuse influence , l’administration fut plon
gée dans une étrange corruption , et la majorité dés 
Citoyens ne put y faire protéger ses droits.

Parmi les États modernes de l’Europe, si l’on 
excepte l’Angleterre et la France , sur lesquelles 
nous reviendrons plus en particulier, la Suisse , la 
Hollande, la Suède et la Pologne, sont les seules 
Nations qui ayent, à un certain degré , joui de 
quelque liberté politique ; mais chez aucune de ces 
Nations, l’on ne parvint à établir une balance de 
pouvoirs telle qu’elle pût garantir tous les droits.

Dans une partie de la Suisse , et surtout à Berne,
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l’aristocratie dégénéra bientôt en oligarchie , elle 
joug de quelques familles privilégiées fut quelque
fois plus odieux que celui d’un Monarque. L’esprit 
de domination s’empara de ces prétendus Répu
blicains , et ils voulurent asservir leurs frères ; ils 
eurent dans le sein de la Confédération des tribu
taires et même des sujets. D’autres cantons suivi
rent un système diamétralement opposé ; l’on y 
vit régner l’esprit démocratique dans toute l’ex
tension possible, et trop souvent avec les désordres 
inhérensà cette forme de gouvernement. La Répu
blique de Genève, qu’on peut à beaucoup d’égards 
considérer comme une partie de la Suisse, éprouva 
sans cesse les fluctuations de ces deux systèmes op
posés ; elle fut tantôt aristocratique, tantôt démo
cratique, et toujours en proie aux agitations inté
rieures.

La Hollande ne put conserver long-temps quel- 
jju’équi libre politique ; et ses dominateurs, sous le 
litre modeste de Stathouders ( Gouverneurs ), se 
métamorphosèrent bientôt en véritables Princes 
souverains et héréditaires.

La Pologne, cette intéressante et malheureuse 
Nation, si digne de sa liberté, ne put jamais l’éta
blir sur une base durable'. C’est dans son histoire 
politique qu’on peut trouver l’assemblage bizarre 
des inconvéniens de l’anarchie féodale, avec ceux
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de l’éligibilité du Monarque, de l’exercice du droit 
de souveraineté dans chaque membre avoué de l’as
sociation , avec l’institution de l’esclavage et de la 
nullité politique du plus grand nombre des indi
vidus. Une telle constitution n’eut pu se maintenir 
que par un prodige.

En Suède, bien que les divers ordres de l’Etat 
ayent dès-long-temps joui de droits fort étendus, 
la Nation fut plongée sans cesse dans le trouble 
des révolutions politiques. Elle choisit ses Rois, 
les déposa, se remit sous leur joug et les rendit 
héréditaires. La noblesse, le clergé, la bourgeoisie, 
le corps des paysans, exercèrent tour-à-tour la plus 
grande influence • et tous ces ordres réunis finirent 
par succomber sous le joug d’une Monarchie pres
que absolue.

L’Angleterre pourrait seule fournir l’exemple de 
toutes les vicissitudes politiques imaginables. Après 
avoir passé par tous les extrêmes, connu toutes les 
erreurs , souffert ou rougi de tous les crimes, elle 
semble se reposer depuis plus d’un siècle à l’abri 
de cette constitution tant célébrée , vainement dé
sirée par plusieurs autres peuples , et que les plus 
grands Publicistes ont regardé comme le nec plus 
ulirà des combinaisons sociales. Malgré le poids de 
telles autorités, si l’on considère attentivement et 
sans prévention la constitution actuelle de l’Angle-



terré, ôn se persuadera que sa durée jusqu’à nos 
jours et la prospérité de l’État dépendent peut- 
être en grande partie de quelques circonstances 
favorables, particulières à la Nation anglaise, mais 
qui, peut-être aussi, ne sauraient long-temps en
core la protéger contre quelques vices radicaux dont 
elle reste entachée.

Ce fut d’abord la tyrannie insupportable et mal
adroite de Guillaume-le-Conquérant et des succes
seurs de>a race, qui, pesant également sur les 
grands et le peuple , força la noblesse , trop foible 
pour lui résister, à se réunir avec la masse de la 
Nation contre la puissance des tyrans. Partout 
ailleurs , et surtout en France, on vit presque 
toujours les nobles défendre seuls leurs privilèges 
contre l’autorité monarchique, ou s’allier lâche
ment avec elle pour mieux opprimer le troisième 
ordre de l’État, Une seconde cause, favorable à 
la liberté anglaise , fut la dissidence en matière 
de Religion.L’esprit de discussion, introduit prin
cipalement par Luther jusque* dans les matières 
qui semblaient en être le moins susceptibles, 
s'étendit bientôt aux objets politiques, et préparait 
les peuples à la connaissance de leurs droits. Le 
mariage des Prêtres, combiné avec la séparation 
totale de l’Eglise romaine , contribua à leur ins
pirer des sentimens de vrai patriotisme , en leur 
donnant des liens sociaux communs aux autres
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Citoyens. Ils rie formèrent plus un état dans l’État, 
dont les intérêts fussent constamment en opposi
tion avec les vrais intérêts de la grande. Patrie. Le 
clergé ne forma plus en Angleterre un ordre véri
tablement distinct, une milice redoutable, toute 
dévouée aux volontés d’un Prince étranger, tou
jours prête à crier à l’impiété si l’on osait toucher 
à ses privilèges temporels, et toujours prêle au 
contraire à s’unir aux tyrans les plus cruels et 
les plus irréligieux, pour mieux opprimer les peuples 
et partager leurs dépouilles...

Ce fut en Angleterre aussi que le tiers-état eut 
plutôt des richesses que partout ailleurs et put 
faire valoir ses droits. Enfin, l’Angleterre a l’avan
tage inappréciable d’être une île -, elle a moins à 
craindre de la médiation tou jours si perfide des étran
gers dans les divisionsintestines; elle peut aussi, sans 
danger, se dispenser d’entretenir constamment des 
armées de terre , moyen si dangereux dans les 
mains d’un Monarque.

Mais d’un autre côté , si l’on n’examine la cons
titution anglaise qu’en elle-même, en supposant les 
circonstances ordinaires à la plupart des autres 
peuples ? on se convaincra qu’elle renferme plu
sieurs vices essentiels. D’abord, le mode de repré
sentation y est très-inégalement réparti -, des bourgs 
peu considérables nomment des députés, tandis



que de grandes villes n’en ont point, et que cha
que comté n’en nomme que deux au plus. Le pou
voir des Ministres est trop grand et tend sans cesse 
à l'abus. Le Monarque a surtout trop de moyens 
de corruption dans la distribution des emplois , 
des dignités, et par les ressources pécuniaires 
que lui fournissent sa liste civile, le produit de ses 
domaines particuliers et l’administration de sommes 
immenses des deniers publics, dont il est presque 
toujours impossible de surveiller complètement 
l’emploi. Cettè circonstance, particulière au Roi 
d'Angleterre et à quelques autres Princes, d’avoir 
des possessions étrangères , est un des plus grands 
malheurs qui puissent affliger une Nation, puis
qu’elle donne à ses Monarques des intérêts dis
tincts des siens, et des moyens indépendans de 
s’immiscer, contre le vœu de la Nation, dans des 
traités ou des guerres étrangères. Et, le droit pres- 
qu’illimité de faire la paix et la guerre, combien 
n’est-il pas dangereux dans les mains du pouvoir 
exécutif? Le droit d’accorder des subsides, réserve 
aux communes, n’est pas toujours efficace contre les 
projets ambitieux ou inconsidérés du ministère. 
Lorsqu’une opération est une fois commencée, 
même contre les vœux de la Nation , il n’est pas 
toujours convenable d’en arrêter soudain le cours, 
et l’on se voit obligé, par mille considérations du 
moment, de seconder les vues les moins sages ou
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les plus antilibérales du gouvernement. Qui sait, par 
exemple , à quelle catastrophe terrible peut être 
bientôt conduite la Nation anglaise, pour s’être 
laissée deux fois entraîner à la guerre d’Amérique, 
pour avoir établi son système atroce de domination 
dans l’Inde, et pour avoir, par toute espèce de 
machinations, ensanglanté, dans le sein de notre 
malheureuse Patrie, le berceau de la plus belle des 
révolutions?...

LaFrance, malgré les maux éprouvés depuis vingt- 
cinq ans, eut cependant bien moins à souffrir que 
l’Angleterre dans toutes ses révolutions politiques; 
mais aussi, par une triste compensation , elle n’eut 
pas le bonheur de se fixer enfin sous un ordre de 
choses, au moins supportable. Elle fut moins favo
risée par des circonstances particulières. Les corps 
privilégiés de l’État, bien loin de se réunir en au
cun temps au peuple pour lutter contre la tyrannie, 
formèrent toujours avec elle une ligue d’oppression, 
ou ne parlèrent des intérêts du peuple que pour dé
fendre leurs propres intérêts. Enfin, la France n’a 
point, comme l’Angleterre, l’avantage d’être une 
île; et, la crainte d’une invasion étrangère nous 
força jusqu’à ce jour d’entretenir des armées nom
breuses, dont un despote habile peut toujours pro
fiter.

Sans la défaveur de telles circonstances , on ne 
peut gueres douter que nolre_ droit politique n'eut
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été fixé depuis la Révolution d'üne manière bien'su- du pouvoir chez la plupart des Nations de l’Europe, 
périeure à celui des Anglais, puisqu’à cette époque il nous reste à faire quelques observations sur l’état 
nous avions l’avantage des lumières qu’ils n’avaient politique des Etats - Unis d’Amérique, afin de 
point lors de leur révolution. En 1786 , ce fut la montrer que, malgré la prospérité de cette Na- 
résislance des classes privilégiées qui ammena la cori" tion , 1 on ne peut encore a son egard rien conclure 
vocation des Notables, et ensuite des États-géné- de certain pour la solution du problème qui nous 
raux. Cette même résistance continuée, les intrigues occupe. Une première réflexion qui se présente na- 
d’une Cour corrompue, l’appel des armées ennemies tellement, c’est que le peu de temps écoulé depuis 
sur notre territoire par le Ministère et les classes $ établissement de cet Empire ne peut fournir une 
privilégiées , telles furent les véritables causes de expérience suffisante pour juger de la solidité de 
l’exaspération nationale contre le pouvoir exécutif, ses bases constitutives. A la seule approche de quel- 
ct, bientôt après, de l’anéantissement de tout équili- flucs milliers d’Anglais, on a vu dernièrement tous 
bre entre les pouvoirs.L’assemblée constituante, cette ^ amis de la liberté jeter avec inquiétude leurs re- 
imposante et brillante assemblée, s’était déjà vue forcée -gards vers cette intéressante contrée ; ce qui semble 
de cumuler des pouvoirs étrangers à l’autorité légis- annoncer je peu de confiance qu’on avait générale- 
lative ; l’Assemblée législative fit encore davantage ment dans la bonté de ses principes conservateurs, 
pencher la balance , et la Convention nationale finit Peut en outre appliquer à l’Amérique ce qui 
par engloutir tous les pouvoirs. Ua Constitution de a dit de 1 Angleterre, qu’elle fut également fa— 
l’an 3 avait rétabli pour quelque temps l’équilibre, fvorisée par des circonstances particulières qui prési- 
mais formée dans des temps trop malheureux, elle deient à la naissance de l’établissement. Là, ne se 
ne put résister au choc des passions qui bouillon- trouvait aucune noblesse , aucun clergé dominant , 
naient encore. Les deux pouvoirs n’étaient point aucun coips îedoutable de Magistrature. Là, se 
assez balancés ; et, dans la crainte d’une nouvelle trouvait presque sepaiee du monde entier, une po- 
anarchie, on se jeta dans les bras du Consulat, PP®ti°n peu nombreuse sur un territoire immense, 
dernier simulacre d’une République qui nous avait Pr^ a lai OMiii tous ses trésors, avantage inesLi- 
coûté tant de nobles efforts, et qui devait bientôt ia_e è*.^mP”es naissans. 
après s’ensevelir dans le sein du despotisme. °Ut C1 ^.ie d°nc essentiellement entre l’Améri-

Après avoir rapidement parcouru les révolutions ^ ,C et n°S UCUX S°uveinemens Européens; ce qui
du B



convient à l’Amérique en l’état actuel, ne saurait 
donc nous convenir; il faut donc chercher d autres 
combinaisons qui puissent assurer notre bonheur en 
assurant la durée de notre Constitution.

Mais si l’expérience de l’Histoire entière confirme 
cette triste vérité qu’on n’a point encore trouvé de 
moyens suffisans pour contenir les pouvoirs d’un 
État dans leurs justes limites, faut-il se presser de 
conclure qu’il soit à jamais impossible d’y parve
nir ?... nous croyons une telle conséquence mal 
fondée. Dire qu’une chose ne peut être par cela seul 
qu’elle n’a pas encore été, est un fort mauvais rai
sonnement. Sommes-nous dans les memes circons
tances que nos devanciers, pour devoir nécessaire
ment parvenir aux mêmes résultats ? les progrès 
de la civilisation , des arts , des sciences , des lu
mières de toute espèce, l’invention seule de l’Im
primerie , ne nous donnent-ils pas sur eux un avan
tage incalculable? N’avons-nous pas le fruit dsl, 
toutes les expériences, de toutes les erreurs de noi 
ancêtres et de nos propres erreurs?... C’est dans; 
ce recueil immense qu’il faut savoir habilement tiou 
ver le fondement de la vérité et du bonheur de 
hommes. Osons donc espérer qu’enfin nous parvien| 
drons à une si belle fin. Elançons-nous avec uni 
généreuse audace dans cette noble carrière, et peut- 
être en sortirons-nous enfin vainqueurs. Si l’on nj 
peut encore atteindre le dernier degre de perfecj
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tiort, du moins pouvons-nous espérer d’en appro
cher chaque jour davantage. Il en est des sciences 
comme des beaux - arts ; si les Raphaël , les 
Michel-Ange n’eussent porté sans cesse dans leur 
ame la pensée du beau , du sublime, eussions-nous 
hérité de leurs ehefs-d’œuvres immortels ?..
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I

DES BASES

D’UNE

CONSTITUTION,
o u

De la balance des pouvoirs dants un État.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

La plupart des Publicistes s’accordent à dis

tinguer les pouvoirs d’un État en trois branches 
principales, savoir : le pouvoirlégislatif, le pou- 

f: voir exécutif et le pouvoir judiciaire. Cette clivl-

I
sion ne nous parait point exacte. Il n’existe, à pro
prement parler, que deux grandes puissances dans 
le corps politique, celle de la volonté ou le pouvoir 
législatif, celle de l’exécution ou le pouvoir exécutif. 
Le pouvoir de juger n’est autre chose qu’une partie 
de celui d’exécuter. Décider que telle ou telle loi est 
applicable à tel ou tel cas , c’est préparer à cette loi 
son exécution, qui ne saurait avoir lieu sans cette

S
 opération première ; il faut se garder de l’illusion 

des mots et du préjugé des idées reçues sans un exa-
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men suffisant. Il se passe essentiellement dans tout 
acte d’exécution socialé une opération préliminaire, 
semblable à celle connue plus spécialement sous la 
dénomination de juger. Ainsi, l'administrateur a 
jugé que tel contribuable devait \ en vertu de telle 
loi, payer telle somme, avant de le contraindre à 
exécuter cette loi. Ainsi, l’officier militaire a juge 
que tel homme était compris sous la disposition de 
telle ou telle loi de recrutement, avant de le con
traindre à passer sous les drapeaux ; on pourrait a 
l’infini produire de pareils exemples.

J’ai cru devoir m’arrêter d’abord sur ce premier 
point, parce qu’il importe extrêmement, dans toute 
discussion , de bien définir les mots dont on doit 
faire usage, et qu’il importe toujours aussi de se faire 
une juste idée de la nature des objets qu’on veut 
traiter.

Pour ajouter aux moyens d’atteindre ce dernier 
but, et en même temps pour mieux éclairer notre 
marche dans l’examen des questions qui naîtront du 
sujet , je crois utile de présenter quelques observa
tions tant sur l’essence des pouvoirs politiques en gé
néral , que sur la nature plus particulière des deux 
puissances dont nous voulons étudier les actions et 
réactions réciproques. Il est bon de faire voir d’abord 
d’une manière générale, non-seulement en qui ré
side la source de tout pouvoir dans un état, mais 
encore d’après quels principes l’exercice doit en être

modifié pour le plus grand bien possible des gouver
nés. Nous pensons que ce premier aperçu répandra 
nécessairement beaucoup de lumières sur l’examen 
des questions ultérieures. Si l’on parvient ensuite à 
déterminer le plus ou moins de propension de l’une 
de ces puissances à empiéter sur le domaine de l’au
tre, on aura déjà une donnée pour la solution du 
problème; on pourra se dire : Là, je dois employer 
plus de force pour contenir l’action dans ses limites, 
puisque là se trouve le plus de tendance a les dé
passer. Ce premier point résolu avec précision, I on 
n’aura plus qu’à descendre à cet égard aux règles 
secondaires et spéciales. Si l’on parvient en outre à 
déterminer en général le mode d’action et l'emploi 
des moyens répressifs dans les écarts de l’un ou l’au
tre des deux pouvoirs qu’il s’agit de modérer pour 
le bonheur commun, on pourra déjà généralement 
préjuger la nature des moyens spéciaux qu’il faut 
employer à cet égard.

Heureusement nous sommes parvenus à un point 
où le principe de la souveraineté nationale n’est plus 
contesté par aucune personne instruite et de bonne 
foi. Les maximes contraires furent, il est vrai, pro
clamées naguères sous les ailes du pouvoir, mais au
cun Publiciste n’eut la pensée de les réfuter sérieu
sement ; un sourire d’indignation ou de pitié pouvait 
seul être la réponse au langage d’hommes aveuglés 
par le délire de la stupidité , d’un vil intérêt parti-



ailier ou des passions les plus violentes. On ne peut 
donc ici chercher à établir un principe que je re
garde comme généralement reconnu ; ce qu’il im
porte seulement de bien discuter , c’est de savoir 
comment l’exercice de cette souveraineté doit être 
réglé pour ne point aller contre le but même de 
l’association.

Si tel devait être le résultat d’un mode adopté, 
ce mode, sans doute, devrait être rejeté : par exem
ple, dans toute l’extension littérale du principe, cha
que individu de la société devrait participer aux actes 
de souveraineté sans distinction d’âge , de sexe , 
d’infirmités morales, mais on sent qu’une telle inter
prétation conduirait à l’absurde ; il est donc des cas 
où, parmi les membres de la société, l’on se trouve 
forcé, par la nature même des choses, à faire un 
choix. Le point le plus délicat est de savoir jusqu’où 
doit s’étendre l’exclusion ; et il nous semble qu’on 
doit admettre à cet égard la règle suivante : Tout 
individu qui, par défaut présumé de force physique 
ou morale, de raison, de lumières, d’intérêt na
tional , de probité politique , serait plus nuisible 
qu’utile à la chose publique dans la participation 
aux actes de souveraineté, doit être exclu de cette 
participation. Dans de telles limites, le principe est 
respecté, mais il faut bien se garder de les dépas
ser; autrement, tout est renversé; l’exception de- ; 
vient principe, on marche directement en sens con-.
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traire du but, et l’on peut dire avec vérité qu’alors 
il n’existe plus d'association véritable. On vit alors 
sous l’empire de la minorité, c’est-à-dire, de l’in
térêt privé contre l’intérêt général, de la ruse con
tre la bonne foi, de l’injustice déguisée sous des 
apparences respectables contre les droits les plus 
irrécusables de la majorité de la nation. Pour sou
tenir un tel ordre de choses, il faut un assem
blage monstrueux des institutions les plus bizarres 
et les plus déplorables. Rien ne peut être stable, 
parce que rien n’est à sa place. En vain les plus 
glands génies s’efforceront de rassembler les com
binaisons de toute espèce pour soutenir l’édifice.....
un soufle vient et l’édifice est détruit de fond en 
comble !... De la , ■ tous les malheurs qui viennent 
fondre sur les Rois et les peuples. A quoi bon cher
cher ailleurs des causes secondaires ? C’est là que 
réside la source première de toutes les erreurs, de 
tous les excès, de tous les crimes !... D’un principe 
vicieux, il ne peut découler que des conséquences 
funestes. Si nous voulons donc enfin nous reposer à 
l’abri d’institutions vraiment bonnes et durables , 
revenons aux principes éternels que rien ne peut 
ébranler. Notre Constitution doit être enfin basée 
sur cette règle immuable : La décision des plus 
sages, des mieux intentionnés, pour le bonheur du 
plus grand nombre, et: s’il se peut, de l’universalité 
des Citoyens.
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Une seconde observation plus spéciale , mais qui 
doit également servir à l’intelligence générale de 
l’ouvrage, est celle d’une tendance plus grande du 
pouvoir exécutif à empiéter sur les attubuiions du 
pouvoir législatif. Si l'expérience de tous les temps 
pouvait laisser le moindre doute à cet égard , on 
concevrait encore que la cbose ne peut exister autre
ment; en effet, c’est le pouvoir exécutif qui a toute 
la force en main , et I on connaît le penchant tiop 
naturel à l’homme de faire un abus de ses forces : cette 
force est constante entre les mains de ce pouvoir ; 
elle agit chaque jour, à chaque instant, tandis que 
celle du pouvoir législatif n’a pas le meme caiac- 
tère de continuité. On ne peut nier cependant que 
ce dernier pouvoir ne soit porte quelquefois à dé
passer ses justes limites ; la Convention nationale 
dans notre Révolution , le long Parlement en An
gleterre , en offrent des exemples trop mémorables. ; 
mais il faut convenir aussi que cette tendance est 
infiniment plus rare. D’ailleurs, qu’on ne s y mé
prenne point, les excès du pouvoir legislatif sont 
toujours amenés par les exces anterieurs du pou
voir exécutif ; en France, la Convention nationale, 
en Angleterre, le long Parlement n’eussent point 
envahi tous les pouvoirs sans les abus de tout gem e 
et les prétentions injustes des Gouvernemens qu’ils 
venaient de renverser. C’est donc à cette première 
et véritable cause qu’il faut remonter sans cesse;
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nous croyons donc pouvoir admettre , pour l’une 
des bases de la distribution des pouvoirs, la règle 
suivante : Ne point négliger les moyens propres à 
contenir les écciris du pouvoir législatif, mais 
faire les plus grands efforts pour arrêter ceux du 
pouvoir exécutif Employer ces moyens respectifs 
d’une manière telle qu’ils empêchent l’excès , sans 
détruire ou entraver l’action favorable et légitime 
de l’une ou l’autre puissance.

Je passe a une troisième et dernière observation 
générale.

On a pu se convaincre, par l’Histoire du droit 
public des diverses Nations, que les combinaisons 
politiques les plus savantes, la distribution la plus 
parfaite possible dans l’exercice des pouvoirs pu
blics , ne semblaient point suffire à la durée de leur 
équilibre. On a pensé qu’il fallait encore des insti
tutions accessoires, qui , bien que secondaires en 
apparence, doivent essentiellement servir de point 
d appui a l’institution principale. Telle fut, à Sparte, 
celle de l’éducation en commun et de l’exclusion de 
toute monnaie d’or et d’argent ; telle est, en An
gleterre, celle des jurés et de la liberté, de la presse, 
cette garantie de toutes les garanties, invention mo
derne , puisqu’elle ne pouvait exister efficacement 
sans celle de l’Imprimerie, et qui, seule, peut nous 
assurer, pour la consolidation de nos systèmes po-
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litiques , le degré de supériorité qui manqua néces
sairement aux anciens.

Cette manière d’envisager les moyens qu’il faut 
employer pour la modération des pouvoirs d’un Etat, 
nous conduit naturellement à ranger ces moyens, 
sous deux classes principales, et nous donnera la 
division la plus simple de notre sujet. Ainsi, l’on 
aura deux titres principaux : i.° Celui qui trai
tera de la distribution des deux grands pouvoirs , 
législatif et exécutif. 2.0 Celui qui comprendra les 
moyens accessoires propres à retenir les pouvoirs 
dans leurs limites respectives ; en d’autres termes , 
celui qui traitera des garanties constitutionnelles* 
Nous allons entrer en matière.

Hiwwvwvuuivvmuuuvutuuvuwuuvxivxuivuvvvi

TITRE PREMIER.
Du Mécanisme de Distribution des deux> 

Pouvoirs Législatif et Exécutif.

CHAPITRE PREMIER. 

Du Pouvoir législatif.

SECTION PREMIÈRE.

Des attributions du Pouvoir législatif et des res
trictions ou extensions que la nature des Gou- 
vernemens ou des circonstances peut rendre 
nécessaires.

Dans un ordre de choses parfaitement constitué, 

et si l’on pouvait s’abandonner à toute la simplicité 
dès principes, les agens de chaque pouvoir d’un Etat 
devraient être tout-à-fait distincts; mais il est des cir
constances qui commandent le sacrifice d’une partie 
des principes , pour mieux assurer la conservation



3o
des autres. Malgré les motifs d’espoir qui doivent 
nous animer en ce moment , disons franchement 
la vérité : La science du droit politique est encore 
trop imparfaite , les circonstances Sont trop diffi
ciles pour qu’on puisse uniquement s'appuyer sur 
les véritables bases du Gouvernement. La nature des 
matériaux qui sont en notre puissance ne permet 
pas encore de construire un édifice parfaitement ré
gulier; les belles proportions ne sont point encore 
entièrement faites pour nous, et nous devons encore 
apercevoir quelques restes gothiques. Mais, en même 
temps, si l’on veut donner de la solidité à l’édifice, 
quelle que soit sa forme, il faut, par une habile com
binaison des divers élémens, en prévenir l’ébran
lement mutuel, dont la trop forte impulsion pourrait 
amener la ruine de l’édifice même. Nous sortons à 
peine d’une suite de révolutions les plus étonnantes 
et les plus rapides ; leur cours irrégulier a tout 
déraciné, tout déplacé ; il n’est presque plus de 
situation fixe dans les choses , et par conséquent 
•dans les opinions ; plus de constance dans les mœurs, 
plus d’institutions dès long-temps respectées ; plus 
de confiance entré les individus sous le rapport poli
tique , et l’idée d’un vrai Citoyen ést aux yeux de. 
la plupart de nous une espèce de monstruosité. Or, 
dans un tel état de choses, et d’après les excès mul
tipliés dupouvoir exécutif, dansl’ancien comme dans 
le nouveau régime , rien n’est plus naturel qu’une

défiance continuelle de la part du corps de la 
Nation et de ses représentans. Cette défiance, trop 
légitime dans son principe, se changerait bientôt 
en une jalousie injuste et irréfléchie, et sans cesse 
la puissance législative menacerait l’autre puissance, 
si l’on n’apportait à son exercice quelque restriction 
salutaire.

C’est d’après une semblable crainte qu’on fut 
conduit , sans doute, à priver le Corps législatif 
proprement dit de la faculté de sanctionner lui-même 
les lois, en l’accordant à la puissance qui ne semble 
destinée qu’à l’exécution , c’est-à-dire à la simple 
obéissance. Une telle ressource paraîtra sans doute 
bien subversive des notions les plus simples ; mais, 
je le répète , il faudrait se résoudre à l’adopter, 
si la nécessité nous en imposait la loi; nous aurons 
l’occasion de revenir sur cet objet.

Et, dans un sens inverse, il est également con
traire aux principes d’attribuer au pouvoir législatif 
aucune portion de la puissance exécutive ; mais, 
par les mêmes motifs , on pourrait se voir forcé 
d’abandonnér encore à cet égard la simplicité des 
principes. Il faudrait, par exemple, pour balancer 
la prérogative si redoutable de l’inviolabilité royale, 
accorder au corps des représentans le droit de juger les 
crimes de certains grands fonctionnaires, que diverses 
considérations ne permettraient pas de laisser dans les
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attributions dès juges ordinaires. Nous dévelop
perons davantage cette idee au Tit. II, Chap. de 
la responsabilité des Ministres ; il suffisait ici d en 
indiquer les traits principaux.
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SECTION II.

Du Système représentatif, des Conditions d éligi
bilité des Représentons, cl de la Formation du 

Corps électoral.

Nous avons vu, Titre préliminaire, que dans 
l’application du principe de la Souveraineté natio
nale , il faut bien .se garder d’admettre une telle 
extension de ce principe , qu’elle fasse manquer le 
but de. l’association civile , et une restriction telle 
que le principe en soit; étouffé. C’est dans un sage 
milieu qu’il faut, en tous genres , clierctier la véri
table sagesse. Or, si nous voulons appliquer cette 
maxime à l’établissement du pouvoir législatif) 
nous serons conduits à décider que ceux-là doivent 
être chargés de la formation des lois , qui , par 
leur probité, leur raison , leurs lumières , leur 
intérêt, sont censés avoir le plus de moyens de 
bien connaître les vrais intérêts de la Nation , et 
le plus de penchant à ne rien décider contre ces

intérêts

intérêts. Ceéi nous conduit naturellement au sys
tème représentatif, invention presque toute mo
derne , très-imparfaitement connue des ancifens et 
même de nos ancêtres du moyen âge. cet heureux 
Système, résultat de la nature des choses, est encore 
loin de sa perfection, mais c’est à ce but que doivent; 
tendre tous nos efforts ; nous allons essayer d’in
diquer quelques réflexions à cet égard.

Nous venons de déterminer les conditions prin
cipales de l’éligibilité des représentant ces conditions 
doivent, dans leur ensemble, présenter le plus de 
garanties possibles pour l’accomplissement des devoirs 
imposés à cette importante fonction. Mais par qui 
seront désignés ces organes suprêmes de la volonté 
nationalê? Sera-ce immédiatement par le peuple ? Le 
corps électoral sera-t-il composé de tous les citoyens? 
Et si l’on adoptait un corps électoral intermédiaire, 
quelles seraient les conditions nécessaires pour en faire 
partie ? La qualité de citoyen, c’est-à-dire celle qui 
donne principalement le droit d’élire les représentans, 
sera-t-elle accordée à tout individu, sans distinction, 
ou sous telles ou telles conditions ?

Pour résoudre ces questions diverses, il nous paraît 
suffisant de recourir aux principes que nous avons 
exposés ; et leur application ne me paraît devoir 
guère éprouver de difficulté que pour, la première 
de ces questions, qui consiste à savoir si les repré-' 
senîans serpnt immédiatement élus par le peuple.

' Q
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En .effet, en supposant un instant que la qualité 

de citoyen ne fût accordée qu’avec de sages restric
tions, il semble qu'on pourrait s’en rapporter , pour 
de bons choix, à un corps composé d’une telle uni
versalité de citoyens. Alors, il semblerait que le prin
cipe de la souveraineté serait mieux respecté, et l’on, 
ne tomberait pas dans l’inconvénient grave de créer, 
avec un corps intermédiaire, une aristocratie dange
reuse à l’État. Ces objections ne sont point dénuées 
de tout fondement, mais nous les croyons plus que 
balancées par celles que l’on peut faire en faveur dü 
système contraire. Et d’abord, pour que le corps élec
toral, composé de l’universalité des citoyens, pût offrir 
une garantie suffisante fa probité, de raison, de lu
mières %*d'intérêt national, il faudrait en restreindre 
extrêmetûent le nombre; et, loin de respecter alors- 
le principe de la souveraineté, ce serait lui porter 
une cruelle atteinte dans le premier degré. On finirait 
par- n’avoir à la longue qu’un corps très-peu nombreux, 
investi sans retour de tous les pouvoirs de la nation ; 
et ce serait bien alors qu’on tomberait sous le joug 
d’une funeste aristocratie. Dans le système d’un corps 
ntermédiaire, en n’établissant les électeurs que pour 
un temps peu cçnsidérable, on a peu à craindre d’une 
aristocratie éphémère, aux erreurs de laquelle il est 
facile de remédier par de nouveaux choix. Cet échelon 
politique tend d’ailleurs à la maturité des opinions et à

neutraliser les passions véhémentes et les effets de 
l’intrigue. Qu’on songe, en outre, que les assemblées 
primaires ont une foule de choix à faire, dont l’impor
tance est bien moindre que celle des représentans, et 
pour la bonté desquels il faut moins de garantie que 
pour cette dernière espèce. Il faut bien moins de lumières 
et d’intégrité pour nommer aux places de juges de paix, 
de conseillers municipaux ou de préfecture, pour celles 
d’électeurs même, que pour nommer à celles de re
présentans. Or, si l’on exigeait, pour ces assemblées^ 
autant de conditions que pour le corps électoral inter
médiaire , ce serait inutilement priver la plus grande 
partie de la nation de l’exercice de la souveraineté. 
Nous croyons donc, par ces motifs réunis, devoir 
adopter le système d’un corps intermédiaire, admis 
déjà dans nos précédentes constitutions.

Après avoir dégagé la discussion des difficultés 
que pouvait présenter la première question, nous 
croyons pouvoir facilement résoudre celles ultérieures.. 
On concevra que les conditions pour être reçu 
membre du corps électoral devront être moins rigou
reuses que celles requises pour être représentant,’ 
puisque leur charge est bien moins difficile, moins 
importante. Si l’on descend ensuite aux conditions 
qui seraient attachées à la qualité fa citoyen, on devra 
moins exiger encore que pour l’éligibilité aux fonctions 
d'électeur. Ainsi, tout semble découler du premier 
principe que nous avons posé à cet égard.
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Revenons maintenant aux diverses conditions 

jugées nécessaires à l’éligibilité des representans delà 
nation.

Une première réflexion se présente : c’est que, pour 
l'objet qui nous occupe, comme pour la plupart des 
choses de la vie, on est souvent forcé de se contenter 
de présomptions, de données générales, sans pouvoir 
recourir à des recherches individuelles, souvent im
possibles à exécuter et presque toujours odieuses. 
Il faut donc, en pareil cas, choisir dans certaines 
classes, à défaut de pouvoir faire des recherches 
individuelles.

Nous allons reprendre la marche que nous avons 
déjà adoptée et commencer pai’ l’examen des con
ditions nécessaires aux mandataires de la nation, ap
pelés plus particulièrement représentons, et qui ne 
sont en effet que des représentans d’un premier ordre; 
nous descendrons ensuite aux classes subséquentes.

Nous avons dit qu’il fallait choisir les représentans 
parmi les citoyens qui seraient présumés avoir le plus 
de probité ou à'intégrité, de raison, de lumières, à'in
térêt à la chose publique ; reprenons chacune de ces 
conditions en particulier.

Quant à la probité, on sent combien sont impar
faites nos précédentes constitutions et celles de la 
plupart des autres peuples. Il ne faudrait point se 
borner à exclure les hommes condamnés à des peines
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afflictives ou infamantes ; il faudrait atteindre encore 
ceux condamnés, même en matière correctionnelle, 
pour simple vol, filouterie, escroquerie, abus de con
fiance , prestation d’un faux serment, délivrance de
faux papiers etautres délits semblables. Labanqueroute 
simple, causée par négligence, inconduite, spéculation 
hasardeuse, devrait-être également un motif d’ex
clusion jusques àla réhabilitation. Ondevrait l’étendre 
encore à des condamnations civiles, qursupposent sou
vent plus d’immoralité que Certaines condamnations 
criminelles; par exemple, pour sleljionnat, spoliation 
d’hérédité, infidélité de tutelle ou autre gestion, vio- 
lalion de dépôt, etc.Tant qu’on ne verra point exclus 
de nos assemblées nationales des hommes, couverts de 
tâches semblables, on ne pourra rien espérer de .cons
tamment avantageux à la chose publique et aux pro
grès de la morale. On ne peut concevoir le peu d’at
tention donné jusqu’à nos jours à des considérations 
qui sont pourtant d’une si haute importance.

LemotdepnoBiTÉdoit,enmatièrede politique,avoir 
nue extension plus grande que dans l’acception ordi
naire, et doit participer du sens attaché,au mot inté
grité. On doit exclure de la représentation nationale 
toute personne qui, par sa position particulière,paraît 
disposée à céder plus facilement à des.moyens de-cor
ruption , c’est-à-dire à manquer d'intégrité. Ainsi , 
tout fonctionnaire, tout employé, tout agent révo
cable par le pouvoir exécutif, doit être exclu, non-



seulement du corps représentatif proprement dit, 
mais encore du corps électoral, à moins qu’il ne veuille 
opter pour ces fonctions, en renonçant aux fonctions 
précédentes et au droit d’étre nommé à des fonctions 
de ce genre, pendant un certain temps, ainsi que nous 
l’expliquerons plus amplement au titre des garanties, 
cliap. 2. Ainsi, par exemple, en France, les ministres, 
les préfets et sous-préfets, les procureurs généraux et 
impériaux judiciaires, tant qu’ils ne seront pas ina
movibles, les employés des diverses régies et adminis
trations devront être également inéligibles, sauf le 
cas d’option. ’
? Il ne suffit pas d’être dégagé de tout intérêt pro
prement dit pour avoir une véritable intégrité po
litique, il faut-encore‘‘être à l’abri de toute espèce 
de motifs particuliers de séduction. Ainsi, les 
membres de la Légion d’honneur en France, sans 
être exclus, s’ils ont d’ailleurs les conditions requises, 
ne devront point être admis de plein droit dans les 
collèges électoraux. Je suis loin de vouloir diminuer 
la juste considération que méritent si bien les braves 
qui versèrent leur sang pour la patrie ; mais cette 
considération doit porter sur des effets de même 
nature que l’action dont ils ont la récompense , et 
ne doit, en. aucun cas, devenir funeste à la chose 
publique. Un motif, louable en lui-même, entraîne 
souvent loin de la ligne du vrai devoir ; un brave et 
simple soldat, plein de reconnaissance ou d’enthou
siasme pour le chef qui le conduisit à la victoire, ac

38 coutumé d’ailleurs à regarder comme première vertu 
l’obéissance passive, ne sera-t-il pas inévitablement 
entraîné vers tout système de domination militaire, 
sous l’empire de laquelle il ne peut exister de liberté 
civile?... On peut d’ailleurs être un héros, le brave 
des braves, sans présenter à d’autres égards la moindre 
garantie. On peut n’avoir aucune espèce de lumières, 
aucune propriété, aucuns moyens d’existence peut- 
être... Je n’insisterai pas davantage à cet égard.

Enlin, par une suite des mêmes principes, dans 
la supposition où il existerait dans un Etat deux 
chambres législatives, tout membre de la famille ré
gnante, tout grand dignitaire doit, non-seulement 
ne point faire partie de plein droit AcX'a chambrehauté, 
il doit au contraire en être exclu de plein droit.

Quant à la raison nécessaire à des représentant, 
il faut que leur âge soit fixé à un juste milieu; trop 
de jeunesse, un âge trop avancé doivent être ega
lement rejetés. Qu’on ne s’y trompe point, la raison 
ne se compose pas seulement des leçons d’une longue 
vie, elle se compose encore de la force d’ame, de l’ap
titude au travail, du souvenir récent des études posi
tives et des grandes méditations , que n’ont point 
encore effacé les soins de famille et les amértumes 
de la vie. C’est dans l’âge moyen qu’on a le plus de 
véritable raison. Combien de circonstances politiques, 
où une mesure vigoureuse, rapidement conçue, rapi
dement exprimée , devient la seule raison capable de
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sauver l’État!... Eli! que feront ces vieillards timides 
danslesgrandescrises extêrieuresou contre lesattaques 
■violentes du despotisme?... S’ils ont encore la force 
d’être hommes de bien, ils se borneront à gemii en 
silence, à rougir en courbant la tète... De trop ré- 
ceps et funestes exemples nous ont convaincus de 
cette triste vérité.

L’âge de 40 ans, adopté comme minimum dans 
la constitution française actuelle, ne nous semblerait 
point trop avancé, si l’expérience ne prouvait que 
les choix de cette nature tombent rarement sur un 
grand nombre des personnes qui se trouvent, pai 
leur âge, rapprochées du minimum déterminé. Ainsi, 
par exemple, on peut, d’après les lois, être conseiller, 
ou meme premier président d’une cour impeiiale à 
30 ans, et l’on voit peu de conseillers ou de premiers 
présidens qui n’aient précisément que cet âge. Ainsi? 
dans notre dernière législature, on pouvait à peine 
compter un dixième des membres qui n’eussent que de 
40 à 4-5 ans, période dans laquelle se trouveraient peut- 
être réunies au plus haut degré la force et la maturité. 
Dans le cas où l’on aurait un sénat ou conseil des 
anciens, on pourrait, pour cette section de la législa
ture, conserver peut-être un tel minimum; mais 
pourd’autre section, il me semblerait convenable de 
le fixer à 3o ans ; on obtiendrait par ce moyen un 
grand nombre de représentans dont 1 âge seiait. de 
40 à 5o ans 3 et l’on verrait alors une réunion

d’hommes faits, sans être décrépits, sages , mais avec 
force, prudens, mais sans pusillanimité.

Quant aux lumières, il est bien inconséquent dè 
n’avoir admis jusqu’à présent, dans la plupart deà 
corps représentatifs, qa&àespropriétairesfonciers. 
On sait que la masse des lumières, en général, ne ré
side ni dans la classe inférieure, ni dans la classé 
riche de là société; et dans cette dernière classe, les 
propriétaires fonciers sont peut-être ceux qui ont lè 
moins d’instruction, par la raison bien simple qu’ils 
ont moins besoin d’en avoir pour fournir à leur exis
tence. C’est dans les classes moyennes que se trouve 
la véritable instruction, non-seulement celle qui sè 
puise dans les livres , mais encore celle du monde et 
des rapports des choses. Il est des classes de citoyens 
qui supposent nécessairement un haut degré de lu
mières , et c’est là seulement qu’un choix exclusif se
rait supportable, si de puissans motifs ne devaient 
s’opposer même à ce genre respectable d’aristocratié. 
Un avocat, par exemple, un magistrat, un professeur 
public, un membre des premières sociétés savantes', 
un habile médecin , un sàvant ingénieur, ne sont-ils 
pas les citoyens qui présentent le plus de garantie 
sous le rapport deà lumières ? Ne semblent-ils pas 
former la pépinière naturelle des mandataires de la 
nation, chargés de veiller à ses intérêts les plus chers ?

Je passe à la dernière des conditions indiquées, et 
la seule que les constitutions de plusieurs Etats aient
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semblé reconnaître jusqu’à ce jour ; je veux parler de 
celle du plus grand intérêt de l’éligible à la conser
vation de la chose publique. Devrons-nous dire avec 
quelques publicistes que les propriétaires/ona'c/x sont 
les seuls intéressés au maintien du bon ordie, a la 
sagesse du Gouvernement, à l’indépendance natio
nale? Devrons-nous ajouter que les grands proprié
taires sont ceux qui portent cet intérêt au plus haut 

degré?*..
On pense-que la propriété foncière attache davan

tage son possesseur à la patrie, par cela seul qu elle 
ne peut se transporter hors du sol. Nous sommes 
singulièrement accoutumés à nous laisser conduire 
par l’illusion des mots. Le proprietaire foncier, qui, 
par un effet de son esprit séditieux , par ambition, 
par ignorance des vrais intérêts de ses commettans, 
favoriserait des desseins funestes à la patrie, nepeuL 
i-Lpas, le plus souvent, réaliser la valeur de sa for
tune , sauf quelques. sacrifices à cet égard ? Ne 
peut-il pas, au milieu des troubles intérieurs, dans 

,1e cas d’une cherté excessive, soutenir au besoin son 
existence, en sè retirant sur sa terre pour en con
sommer les produits ? Il peut réunir à ce premiei avan
tage celui d’être moins exposé aux orages politiques 
que l’homme forcé d’habiter les cités. Il a donc, a 
plusieurs égards, un intérêt moins pressant que le 
propriétaire d’un autre genre, de ne jamais concouiii 

des mesures qui puissent le forcer as expatrier, ou

/

bien qui puissent amener dans le sein de son pays des 
troubles civils ou d’autres calamités. Ce que je vais 
avancer paraîtra peut-être extraordinaire aux esprits 
prévenus et qui n’ont point assez réfléchi sur ce qu’on 
appelle/û propriété. J e pense qu’il est une foule d’autres 
espèces de propriétés plus intéressantes et plus inhé
rentes au sol de la patrie que les propriétésfoncières, 
quoiqu’on leur accorde à peine ce nom et qu’elles sem
blent attachées uniquement à la personne et la suivre 
en tous lieux. Un célèbre avocat, par exemple, habi
tant une grande ville, une capitale, et dont latlien- 
telle lui fournit un produit de 6o à 8o mille francs, 
pourra-t-il transporter une propriété aussi avanta
geuse dans un autre lieu, chez un autre pleuple 
dont il ignore et la langue et les lois ? Cette même 
propriété ne sera-t-elle pas infiniment réduite en la 
transportant, même dans une autre partie de son 
propre pays,.mais dans une villemoms considérable, 
ou bien dont les relations lui seraient moins avan
tageuses ?.. Un médecin qui ne connaît que la langue 
de son pays, qui ignore les influences d un autre 
climat, la différence de régime des autres peuples, 
pourra-t-il aisément transporter ailleurs sa propriété? 
Le magistrat et tant d’autres fonctionnaires ou em
ployés du Gouvernement pourront-ils facilement 
offrir à des gouvernemeiis etrangers leuis connais
sances locales, propres au seul pays qu ils ont ha
bité dès l’enfance? Pourront - ils reclamer en leur
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faveur cette longue suite de services qui souvent for
ment les seuls titres d’un fonctionnaire ? Ne seront-ils 
pas exposés par les troubles civils, par les cbangemens 
politiques , à perdre à chaque instant leur état et 
tous moyens d’existence ? Enfin, le commerçant » 
le manufacturier sur-tout, dont toutes les connais
sances positives se concentrent sur le sol de la patrie» 
dont les ressources d’industrie et les relations tien
nent aux localités du pays qu'il habite, pourront-ils 
impunément transporter à l’étranger leurs etablis- 
semens? On sent bien qu’à ce dernier égard je ne 
veux point étendre le principe jusqu’aux simples ou
vriers et journaliers; et, malgré qu’on put soutenir, 
jusqu’à un certain point, que le genre d’industrie de 
la plupart d’entr’eux n’est pas aussi facilement trans
portable quron a pu se l’imaginer, il est tant d’autres 
motifs de les exclure de la participation aux actes 
de souveraineté qu’il est inutile dem’étendre davan
tage à ce sujet.

Je me vois forcé d’attaquer un autre préjugé qui 
tient àdes idées à-peu-près semblables à celles qui ont 
produit le préjugé que je viens de combattre. De 
même qu’on avait pensé que les ^ï'Q'çv\èï^ms fonciers 
étaient les seuls intéressés à la chose publique, on 
n cru que les grands propriétaires étaient les plus 
intéressés à cet égard. Qu’il nous soit permis d ob
server que c’est encore là une erreur causée par 1 illu
sion des mots; et quelque paradoxale que soit une
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telle assertion, je supplie qu’on veuille bien l’exa
miner froidement et sans prévention.

Nous avons remarqué plus haut que le propriétaire 
foncier pouvait, dans certains cas, réaliser sa fortune 
pour s’expatrier, ou bien subvenir plus facilement à 
ses premiers besoins dans des temps malheureux ; 
mais c’est sur-tout aux grands propriétaires que cette 
observation s’applique dans toute son étendue; en 
effet, supposons un particulier possédant une fortune 
de 400,000 fr.; s’il veut la réaliser pour s’expatrier, 
il pourra le faire, même avec une perte de moitié, 
sans compromettre son existence; il peut aussi, dans 
un cas de désastre, de dévastation, de cherté extraor
dinaire, vivre encore dans l’aisance , malgré la dimi
nution de ses revenus , et quelquefois profiter du 
malheur public pour augmenter la valeur de ses 
produits. Mais le petit propriétaire qui, dans les 
circonstances les plus heureuses, n’a précisément 
que les moyens de pourvoir aux premiers besoins, 
ne pourra faire le moindre sacrifice de sa fortune sans 
compromettre son existence et celle de sa famille'. Je 
le demande : au commencement de notre révolution, 
lesnobles et leurs partisans eussent-ils pu s’expatrier 
en emportant des sommes immenses, eussent-ils pu 
soudoyer une foule d’agens, lever des armées contre 
leur patrie, s’ils n’eussent été possesseurs de grandes 
propriétés, s’ils n’eussent possédé que l’humble hé
ritage de l’artisan ou du simple cultivateur?... On 
ne peut donc s’empêcher d’e reconnaître que c’est
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dans la classe des petits propriétaires que se trouvent 
les hommes les plus fortement attaches à la patiie,- 
les plus intéressés à une bonne administration, au 
maintien du bon ordre, à la fixité du Gouvernement, 
à la sûreté intérieure de l’Etat.

Une considération bien forte encore, qui doit 
faire pencher labalance contre l’éligibilité exclusive 
des grands prOpriétâiri§fonciers-, c’est que, dans 
ce système, l’exercice de la souveraineté nationale 
se trouve restreint dans une classe tres-peu nom 
breuse. Alors, une grande partie de la nation n est 
point représentée; qui pourra exposer les besoins, 
défendre les droits de cette foule innombrable de 
propriétaires fonciers d’un rang inferieur ou d une 
autre nature que ceux fonciers? Faut-il faire une 
loi de finance, de commerce, d’industrie manufac
turière, une loi touchant le droit public ou privé, 
civil ou criminel? Faut-il créer ou réformer l’ins
truction publique? Faut-il donner une impulsion 
nouvelle aux sciences, aux beaux arts, je le de
mande : que pourront faire alors les grands proprié
taires fonciers? Ne seront-ils pas réduits au rôle 
humiliant d’approuver les projets les plus insensés, 
ou de rejeter les plus belles conceptions de l’esprit 
humain?...

Après avoir examiné ce qui concerne les qualités 
nécessaires pour avoir de bons représentons propre- 
ment dits, il nous suffira de rappeler ce qui a été

dit plushautsur le choix des représentons d’un ordre 
inférieur, tels que les.électeurs et les membres 
d’assemblées primaires ou les simples citoyens, qui 
sont aussi des représentons de la nation ; les premiers 
pour vaquer à la nomination des représéntans pro
prement dits, les seconds pour nommer les électeurs, 
les juges de paix et autres fonctionnaires. Il suffira 
de suivre à leur égard une progression décroissante ; 
ainsi, l’on exigera moins de garanties pour l’électeur 
que pour le représentant, et moins encore pour le 
simple citoyen que pour l’électeur. Nous allons 
passer à d’autres objets.

' . "V".. ' r
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SECTION III.

De la formation du Corps législatif.

Une des premières questions qu’il s’agit ici d’exa
miner, est celle relative au nombre des membres de 
la représentation. En France, par exemple, l’as
semblée dite constituante était composée de 1200 
députés; l’assemblée législative de 745, la conven
tion nationale du même nombre; et par la consti
tution de l’an 3, on créa deux chambres, l’une dè 
5oo membres, l’autre de 200. La constitution de 
l’an 8 portait le nombre des membres du corps 
législatif à 3oo, indépendamment du tribünat. On



l’accrut ensuite en raison de l’augmentation des 
départemens, mais dans la proportion de la fixation 
précédente.

En Angleterre , dont la population ne s’élève 
guère au-delà de la moitié de la nôtre, et chei 
laquelle toutes les classes sont bien loin d’être 
représentées, le nombre de la chambre des com
munes seule est de 658.

Une remarque frappante, au milieu deres diverses 
supputations de nombre, c’est que notre derniète 
législature était infiniment moins nombreuse qu’en 
Angleterre, et qu’en France dans aucune époque de 
notre révolution. Outre celte première présomption 
de fait en faveur de la fixation d'un plus giand 
nombre de représentans, dans une nation telle que 
la France, le raisonnement en indique la nécessité. 
Il est impossible, dans la supposition d’un trop petit 
nombre, d’admettre tous les citoyens dont le con
cours serait indispensable pour bien connaître les 
intérêLs si variés de leurs commettans. En outre , 
plus une assemblée est nombreuse et moins il est 
facile de la corrompre ou de l’effrayer. Enfin, l’as
semblée représentative d’une nation doit, être impo
sante par tous les caractères de grandeur ; et rien ne 
répond moins à la Majesté d’un grand peuple que 
ces réunions d’hommes épars et à peine aperçus 
dans une vaste salle. Il faut cependant se garder de 
tomber dans l’extrême contraire et de rendre une

assemblée

48

assemblée trop tumultueuse. Il nous semble , par 
exemple pour la France, qu’un nombre à-peu-près 
double de celui déterminé par la dernière constitu
tion conduirait au but proposé.

Passons actuellement à la formation du corps 
des représentans : sera-t-il composé d’une ou deux 
chambres? Etablira-t-on entre ces deux chambres 
un troisième corps pour leur servir de régulateur 
et pour s’opposer aux atteintes qu’on voudrait porter 
à la constitution ? Les chambres auront-elles l'initia
tive et le veto respectifs; ou bien l’initiative n’appar
tiendra-t-elle qu’à l’une des deux chambres, tandis 
que l’autre se bornerait à approuver ou rejeter? La 
discussion n’appartiendra-t-elle qu’à l’une des deux 
chambres, et l’autre devra-t-elle prononcer sans 
discussion l’admission ou le rejet? L’uné des deux 
chambres législatives ouïe sénat, s’il en existait un, 
sera-t-il soumis, pour la durée des fonctions, à 
des règles différentes de celles de l’autre chambre?1 
Par exemple, ces fonctions seront-elles à vie ou 
héréditaires ? Telles sont les importantes questions, 
qui se présentent en foule sur cet objet.

Sur la première question, j e crois qu’on doit se 
décider pour l’établissement de deux chambres. Si 
l’assemblee constituante en: France se décida autre
ment, ce fut par des motifs qui1 n’existent plus, et 
qui d’ailleurs ne font peut-être que rendre l’erreur

D
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so
excusable, sans en détmire l'existence. On se Ut*’ 
vait alors dans des circonstances si pressantes, ü 
importait tellement de n’apporter aucun retard au 
renversement de l'ancien ordre de choses et a 1 édi
fication du nouveau système ; il importait tan 
d’avoir une parfaite unité d’action pour ces travaux 
immenses, qu’on était saisi d’effroi à la seule pensee 
de l’établissement de deux chambres, dont le choc 
mutuel aurait pu arrêter le cours d’une révolution 
cuise présentait alors sous de si favorables auspices
Mais dans l’époque actuelle, nous croyons qu’il faut
se décider pour l’autre système.Une seule assemblée, 
sur-tout quand elle est nombreuse, est trop portée à 
devenir tumultueuse et à abuser de ses pouvoirs, i>e* 
erreurs sont alors trop funestes, puisqu’elles sont 
irréparables. D’ailleurs, du choc de discussions ré
pétées jaillit plus amplement la lumière, la crainte 
d’une utile contradiction rend une assemblée plus 
circonspecte, une lenteur salutaire mûrit davantage 
les projets, et de ce concours d’effets naît une plus 

grande sagesse dans les décisions.

Quant à la deuxième question, de savoir si l’on 
doit établir un corps régulateur entre les deux 
chambres, il faut faire une distinction entre les
républiques etlesmonarcbies,sur-tout les monarchies 
héréditaires.Danslesrépubliques, oùle pouvoir exe
cutif a ordinairement moins de force que dans les

monarchies, il peut être utile d’établir un corps 
intermédiaire pour arrêter les empiétemens du pou
voir législatif. Mais dans une monarchie, sur-tout 
celle héréditaire, le pouvoir exécutif n’eut-il que le 
vélo, sans autre prérogative, aura déjà une grande 
force pour défendre ses droits. On peut craindre au 
contraire que, dans unpareilgouvernement,lecorps 
prétendu conservateur ne devienne qu’un agent de 
tyrannie, ou bien l’instrument passif des factions ou 
d’une force étrangère pour renverser le monarque 
lui - même. Des exemples trop récens dans notre 
propre histoire nous dispensent d’insister davantage 
à cet égard.

Quant à 1 ’initiative et au veto respectifs des deux 
chambres, je les crois indispensables, dans l’intérêt 
de la balance des pouvoirs et d’une bonne confection 
des lois. Une grande vue, une objection décisive peu
vent avoir échappé à l’une des deux chambres et ré
sulter des travaux de la seconde; et, d’ailleurs, quelle 
prépondérancen’aurait point celle desdeux chambres 
qui serait seule investie du redoutable droit d’ini 
tiative ? D’après ce dernier motif, le veto respectif 
nous semble également indispensable à l’équilibre.

Mais l’initiative des lois sera-t-elle en même temps 
accordée au pouvoir exécutif? Nous avons remarqué 
au titre préliminaire qu’il fallait donner aux divers 
pouvoirs toute la force nécessaire à leur action, et
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leur enlever toute celle qui pourrait rendre cette 
action plus nuisible qu’utile; il nous semble pouvoir 
résoudre la question à l’aide de ce principe. Si le 
Monarque n’avait point le droit de veto , nous pen
sons que celui de l’initiative serait indispensable 
pour la défense de ses droits les plus légitimes ; mais 
au moyen de cette première faculté, nous ne voyons 
point que , sous le rapport de la balance du pou
voir, le droit d’initiative soit nécessaire au Monar- 
que.?En ne considérant encore que ce rapport de 
balance, on peut dire, au contraire, que le droit 
d’ininiative est funeste à la liberté publique, parce 
qu’il est des cas où le seul droit de proposition 
donne une influence extraordinaire à celui qui 
l’exerce , surtout lorsque les projets sont mûris dans 
le silence et l’ombre du mystère, comme dans les 
cabinets des Bois, inconvénient qui n’a pas beu 
quant aux propositions faites dans le. sein d une 
assemblée publique. Un Monarque, habile dans l’art 
de marcher au despotisme , peut d’avance , par 
d’adroites menées, préparer les esprits à tout ap
prouver ce qui favorisera son système ; il peut lui- 
même-faire naître des circonstances qui rendront 
nécessaires ou paraîtront rendre telles les lois les 
plus funestes. Un projet de loi, bien combine, spé
cieusement exposé par un Orateur éloquentvient 
s’offrir à l’improviste à des hommes jusqu’alors innat-

tentifs sur un tel objet ; et s’il s’élève par hasard 
un contradicteur-, il a contre lui tout l’avantage 
d’une attaque méditée d’avance, il est à peine en
tendu de ses collègues, et ne paraîtra peut-être à 
leurs yeux qu’un esprit turbulent ou un rêveur fan
tastique........  C’est encore dans notre récente his
toire qu’on peut trouver des exemples frappans d’une 
telle marche du pouvoir, et nous nous croyons encore 
dispensés d’insister davantage.

On peut, quant à la bonne confection des lois, 
nous faire une seule objection de quelque solidité. 
On dira que le pouvoir exécutif, ayant la direction 
des affaires, est mieux dans le cas de juger des 
besoins de l’Etat, et qu’on s’exposerait à se voir 
privé d’utiles propositions, si cette faculté lui était 
enlevée. Je réponds qu’alors même qu’il n’existerait 
aucune compensation pour la perte de cet avantage, 
il vaudrait encore mieux s’exposer à ne point voir 
naître un projet utile, que de laisser entre les mains 
duMonarque unearme aussi redoutable. Mais s’il était 
possible que les Membres de deux chambres nom
breuses , que les Écrivains de la Nation entière , 
associés à la législation par la liberté de la presse, 
que les Citoyens de tout l’Empire, également associés' 
par le droit de pétition à la proposition des projets 
de loi , s’il était possible , disons-nous, que tant 
d’hommes intéressés à la chose publique n’eussent
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point aperçu la nécessité d’une loi, comment pourrai -
on dire qu’elle fût indispensable ?........ quelle serait
donc la force d’un mal dont aucun Citoyen n’aurait
désiré le remède ?....... Nous croyons donc pouvoir
repousser l’objection présentée; et il ne reste al ois 
d’autre motif à l’établissement du droit d’initiative 
chez le Monarque qu’un dessein caché de forger 
des fers à la Nation.

Nous nous appesantirons peu sur la question e 
savoir si l’une des deux chambres législatives se bor
nera à approuver ou rejeter sans discussion les pro
jets de loi présentés par l’autre. Un rôle aussi passif 
de la part de l’un des deux conseils a quelque chose 
qui blesse la dignité d’une grande assemblée , puisqu’il 
tend à la rendre souvent un objet de dérision. On ne 
peut, en outre, attendre beaucoup de solidité dans 
les motifs de décision, lorsqu’un projet de loi n’a 
été débattu que par un nombre restreint d’Orateurs, 
devant l’assemblée qui doit prononcer.

Quant à la durée des fonctions de Législateur, 
nous pensons, par exemple, que celle de cinq ans, 
adoptée dans nos dernières législatives, était dange
reuse pour l’intégrité des Législateurs. Un temps 
aussi long donne trop de prise aux moyens de cor
ruption. Il dispose aussi le député à perdre de vue 
ses commettans et le besoin de conserver leur estime 
et leur confiance. On ne doit point cependant tort'
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semble trop court ; mais celui de deux ans nous 
semble réunir tous les avantages , celui de donner 
au député plus d’habitude des affaires , et à la 
chambre le moyen de se renouveler par moitié 
chaque année.

La dernière question que nous avons posée sur la 
formation du Corps législatif, est bien plus difficile 
à résoudre que les précédentes ; il s’agit de savoir 
si l’une des deux chambres législatives doit être sou
mise, pour la durée des fonctions de chaque Membre, 
à des règles différentes de l’autre chambre ; par exem
ple , si elle doit être à vie ou bien héréditaire ?

Il semble, au premier coup-d’œil , qu’une telle 
question devrait être résolue pour l’affirmative, quant 
aux fonctions à vie dans une République , quant 
à celles héréditaires dans une Monarchie. Il semble, 
en effet, que des hommes, investis d’une grande 
dignité, n’ayant plus aucune autre faveur à espérer, 
mais certains de conserver celle dont ils jouissent, 
deviendraient plus impassibles, et qu’un corps ainsi 
formé aurait plus de force pour arrêter les écarts 
de tout autre pouvoir de l’État. Ces considérations 
semblent être encore plus puissantes dans le cas où 
de telles dignités sont héréditaires ; car il semble 
alors que le Pair ou le Sénateur , n’ayant rien à 
craindre ni à espérer pour lui et sa postérité , ne
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peut plus avoir d’autre mobile que le bonheur de 
la Patrie. L’exemple de l’Angleterre paraîtrait dé
cisif à cet égard, puisque sa Constitution se soutient 
sous l’institution de la Pairie héréditaire, tandis 
qu’au contraire, on pourrait attribuer les écarts et 
la chute de notre précédent Gouvernement impérial 
au défaut d’hérédité. En elfet, le Pair ou Sénateur, 
simplement à vie, sera bien plus disposé à se laisser 
corrompre, parce qu’il craindra sans cesse de voir 
sa famille rentrer dans l’obscurité, dont lui-même 
venait peut-être de sortir.

Malgré la force de ces motifs, il nous est impos
sible de dissimuler notre répugnance à l’admission 
de tels principes, et surtout de celui de l’hérédité 
dans l’une des chambres de la législature. Il ne faut 
point admettre, sans la plus impérieuse nécessité, 
toute institution qui s’écarte des véritables prin
cipes. C’est déjà un grand malheur d’être forcé, pour 
le repos des États, de s’en écarter en ce qui touche 
l’hérédité du Trône. Il faudrait avoir la certitude 
qu’il n’existe point d’autre moyen de balancer les 
autres pouvoirs, pour admettre la Pairie héréditaire. 
Ce serait introduire dans l’Etat une aristocratie trop 
fortement constituée, et quifmiraitpar étendreauloin 
de funestes ramifications. En vain, voudrait-on li
miter l’hérédité de cette noblesse aux seuls fils aînés ; 
k remède serait peut-être pire que le mal, car pour
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assurer le lustre du reste de leur famille, les Pairs 
emploieraient bientôt tous les moyens imaginables , 
et sacrifieraient un jour'la Constitution à de sem
blables vues particulières.

Mais , d’un autre côté , si l’on doit repousser 
comme dangereux un tel moyen de balance politi
que , même en ce qui concerne la simple nomi
nation à vie des Pairs ou Sénateurs ; si, pour se 
rattacher entièrement aux principes , on se voit 
obligé de revenir au système d’une égalité parfaite 
dans la durée des fonctions des deux chambres, on 
est effrayé de la disparité existante dans les élémens 
des deux grands pouvoirs de l’Etat. L’hérédité du 
Trône , par sa fixité , par l’esprit de suite qu’elle 
fait naître, n’offre-it-elle pas au Monarque un grand 
avantage sur le pouvoir législatif, essentiellement 
variable dans ses élémens ? Nous sommes forcés de 
l’avouer , il est bien difficile de trouver un tel 
ensemble de combinaisons dans l’institution des divers 
corps de l’Etat, qu’il en résulte un parfait équilibre. 
Nous croyons qu’il n’existe qu’un genre de moyens 
propres à- obtenir un but si précieux, c’est-à-dire , 
celui dès. diverses garanties constitutionnelles, exis
tant hors, l’institution proprement dite des corps 
de l’Etat, mais devant lui servir d’appui et de régu
lateur. Tous nos efforts devront donc se diriger vers 
ce point, lorsque nous traiterons spécialement, au 
'fit. Il, des Garanties constitutionnelles.
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SECTION IV.

De la Convocation du Corps législatif.s

S’il était possible que la Convocation du Corps 
législatif pût dépendre de la simple volonté du 
pouvoir exécutif, cette seule disposition menacerait 
à chaque instant l’existence de la représentation na
tionale , même alors que le Gouvernement serait 
astreint par la Constitution â obtenir d’elle les votes 
de subsides. Un despote babile trouverait bientôt 
d’autres moyens de se créer des ressources ; et, se 
bornant d’abord à rendre plus rares les Convocations 
du Corps législatif, il finirait par en ammener la 
suppression totale. L’histoire des États-Généraux, 
dans toutes nos Monarchies modernes, nous fournit 
des exemples constans d’une telle marche.

La Constitution doit donc déterminer des époques 
fixes et les circonstances extraordinaires où le Corps 
législatif devra s’assembler sans avoir besoin d’une 
Convocation étrangère. On pourrait adopter à cet 
égard des dispositions semblables à celles de la Cons
titution espagnole , relatives à la Députation perma
nente des Cortès. Cette députation ou commission 
intermédiaire serait chargée de la Convocation dans 
les cas prévus ; et toute atteinte portée à l’exercice 
d’un tel droit, serait rangée dans la classe des véri
tables crimes de lèse-majesté.
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C H A P I T R E I I.

' ' V - ■ ■ , ; ‘
Du Pouvoir exécutif. y J

SECTION I.re

Des attributions du Pouvoir exécutif, et des Res
trictions ou Extensions que la nature des Gou-
vernemens ou des circonstances peuvent rendre

/ - - . ■

nécessaires.

Les motifs développés au Chap. I.C1, Sect. I.re, 
sur la nécessité d’abandonner quelquefois, en poli
tique , la simplicité des principes, s’appliquent éga
lement au pouvoir exécutif. S’il était possible d’attri
buer aux mêmes mains l’exercice entier de ce pouvoir, 
sans qu’il en résultât de danger pour la chose publi
que ; s’il était possible, d’un autre côté , de res
treindre à tous égards les agens de ce pouvoir dans 
les seules bornes de la puissance purement execu
tive , certes, l’institution n’en serait que plus simple 
et plus belle. Mais nous sommes encore ici forcés 
de le répéter, nous ne sommes point parvenus au- 
degré de perfection nécessaire dans la science du 
droit politique, et les circonstances sont trop dif
ficiles pour obtenir un si beau.résultat. Ainsi , par



exemple, si. dans une Monarchie héréditaire, on 
n’accordait pas au Monarque le droit d’arrêter, par 
le veto, le cours des délibérations sur un projet de 
loi qu’il a rejeté, l’on verrait son pouvoir à chaque 
instant menacé ; l’équilibre serait bientôt rompu , 
et l’on ne pourrait obtenir cette stabilité d’insti
tutions qui nous est si nécessaire. Si le Prince n’avait 
aucun moyen légal de défendre sa puissance , il 
se croirait forcé d’employer des moyens illégaux j 
l’inquiétude , causée par l’aperçu de tels efforts , 
produirait de la part des autres corps de l’Etat le 
désir d’employer , pour se soutenir , des efforts 
semblables. Le Trône serait bientôt ébranlé, ren
versé peut - être , pour faire place à l’anarchie , 
que suivrait inévitablement le triomphe du despo
tisme. C’est donc dans l’intérêt même de la liberté 
que, dans une Monarchie héréditaire , il importe 
d’accorder au Prince la faculté de refuser la sanc
tion des lois, afin de le mettre dans l’impuissance 
de trouver ensuite un prétexte d’attenter à la Cons
titution.

Mais ce droit de refuser la sanction royale, 
doit-il être absolu, ou simplement suspensif? Certes, 
a ne considérer que la nature du pouvoir exécutif, 
qui n’est en dernier résultat que l’agent de la vo
lonté du peuple, destiné à l’accomplissement de 
cette volonté , le veto ne devrait être que sus
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pensif, et regardé plutôt comme un droit de re
présentation que d’opposition à la volonté natio
nale. Mais par une suite des motifs déduits précé
demment en faveur de la sanction royale en gé
néral, nous croyons qu’elle doit être absolue, toute
fois avec la restriction suivante : Le Monarque 
devrait donner et publier les motifs de son refus, 
et la même législature ferait ^représentations qu’elle 
croirait convenable ; mais si le Monarque persistait, 
la même loi ne pourrait être proposée de nouveau 
que par la prochaine législature. Une disposition 
à-peu-près semblable , et même plus étendue en 
faveur du Corps législatif, se trouve dans la nou
velle Constitution donnée par le Roi de Wur
temberg.

Il est un autre genre de facultés qu’il faut donner 
au pouvoir exécutif, pour lui enlever tout prétexte 
de faire des actes illégaux j- il faut déterminer les 
cas d’urgence où le Prince pourra faire des actes 
de nature législative hors le temps des sessions du 
Corps législatif, sauf révision à la prochaine as
semblée. Il est plusieurs circonstances où le moin
dre retard dans une détermination nouvelle peut 
causer le plus grand préjudice. Un événement im
prévu peut rendre indispensable telle ou telle mesure 
portant caractère de loi • et il vaut mieux régler 
l’exercice d’un pouvoir nécessaire, que d’ouvrir la
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porte à toute espèce d’arbitraire par un défaut de 
détermination à cet égard.

Mais par des motifs de même nature, quoiqu’en 
sens inverse , on sentira la nécessite de balancei 
l’autorité royale , si puissante par la prérogative 
du veto, en restreignant une partie des attribu
tions qui sembleraient naturellement se ranger dans 
son domaine. Ainsi, par exemple, on se vei ra con
traint de détacher du pouvoir exécutif cette branche 
importante de l’exécution des lois , qu on appelle 
le pouvoir de juger. On sent combien l’exercice 
d’un tel droit serait à redouter , et quelle arme 
puissante se trouverait dans ses mains pour l’éta
blissement de la tyrannie. Nous nous étendions 
davantage sur ce point au Tit. II, Chap. de l indé
pendance judiciaire.

Il est une autre espèce de faculté qu’il faudrait 
extrêmement limiter dans les mains du pouvoir exe
cutif, celle de faire la paix et la guerre et de lever 
des troupes. Mais comme le sort de l’État pourrait 
être compromis si l’on enlevait au Prince toute par
ticipation à ces divers droits, par exemple, dans 
le cas d’une invasion étrangère, il faut trouver 
quelques moyens d’en rendre l’exercice moins fu
neste à la liberté publique. Le Corps législatif 
devrait, chaque année, déterminer le nombre et 
l’espèce de troupes réglées qui devraient être sur
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pied. Les milices nationales devraient être rigou
reusement organisées , même en temps de paix ; 
l’art des exercices militaires devrait faire partie de 
l’éducation , et nul ne devrait être admis aux em
plois ni aux droits de Citoyen sans être parfaite
ment exercé aux armes, et sans avoir son habit 
d’uniforme et son fourniment militaire. On a, jus
qu’à présent, attaché trop peu d’importance à ce 
dernier point ; une troupe d’hommes bien habillés, 
bien équipés , vaudra bien plus que celle qui ne 
réunit pas cette circonstance aux autres conditions 
requises.

Le droit de faire la paix ou d’autres traités, de 
contracter des alliances, ne devrait jamais s’exercer 
que provisoirement, jusqu’à la sanction de la pro
chaine assemblée. Quant aux déclarations de guerre, 
on ne pourrait sans danger en restreindre ainsi 
l’exercice i mais le Prince devrait toujours la faire 
précéder ou suivre sans délai d’un manifeste mo
tivé, lequel serait publié dans tout l’Empire. Il 
serait en outre obligé de rendre compte, à la pre
mière législature , des progrès de ses opérations et 
des changemens qui auraient pu survenir dans les 
motifs. Le Corps législatif aurait le droit d’im- 
prouver, dans le cas même où il se verrait forcé 
de continuer la guerre, s’il jugeait qu’elle eût été 
témérairement ou injustement commencée.
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Enfin, le Prince ne devrait jamais commander 

les armées en personne , ni les. faire commander par 
un généralissime. La premièrefaculté esttrop redou
table aux droits de la Nation, et la seconde peut 
le devenir aux mêmes droits et à ceux du Monar
que lui-même. Si Fon objecte que le salut de la 
Patrie peut exiger une telle mesure, je répondrai 
par une objection bien simple, c’est que dans notre- 
Révolution, la République a vaincu l’Europe en
tière sans Généralissime, et que plus tard, l’Empire; 
ne put se sauver sous le commandement du plus- 
habile des Généralissimes.

SECTION II.

De l’institution du Pouvoir exécutif.
A

Dans une République parfaitement organisée ,: 
l’institution du pouvoir exécutif serait aussi simple 
que celle du pouvoir législatif. Il ne s’agirait que. 
de déterminer le nombre des Membres de ce corps, 
la durée de leurs fonctions, le mode de leur renou
vellement, le tout combiné de telle sorte qu’on pût 
le mieux concilier la maturité des conseils avec la. 
promptitude de Faction, l’unité de cette action avec 
l’exercice d’une contradiction salutaire, la force de

l’autorité
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l’autorité avec le respect dû à la liberté publique. 
Mais dans une Monarchie, surtout celle héréditaire,• n T ' ~ 7
malgré l’illusion du mot un-., tout doit se com
pliquer dans le fait : c’est là qu’il faut entrer bien 
plus avant dans le dédale dès contre-poids et des 
balances , afin de prévenir la tendance au des
potisme , suite inévitable d’une trop grande sim
plicité dans l’exercice d’un tel pouvoir ; c’est là 
qu’il faut prévoir une foule d’incidens étrangers 
à la République, ceux de la succession au Trône., 
de la régence en cas de minorité ou d’incapacité. 
Nous avons déjà indiqué dans le Chap.e précédent 
quelques-uns des moyens propres à établir l’équi
libre entre les pouvoirs, et nous aurons encore 
l’occasion de revenir là-dessus dans la suite dfe 
cet Ouvrage. Quant à ce qui concerne la succès^ 
sion, la régence , il sera facile de régler ces objets 
en remontant aux principes développés. Ainsi , 
dans ces deux cas j, on devra établir un mode tel 
que, d’une part, le repos de FEtat ne soit point 
exposé par l’effet du changement de personnes , 
et que, d’autre part, la Constitution n’en reçoive 
aucune atteinte ; nous ne croyons pas devoir entrer 
dans de plus grands développemens sur ce dernier 
point.
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TITRE II.
Des Garanties constitutionnelles:

CHAPITRE I.er

De l'inviolabilité des Représentans, de celle du 
Monarque, et de la responsabilité des Ministres,

Si les représentans de la Nation pouvaient être 
poursuivis pour faits relatifs a leurs fonctions , 
l’indépendance du Corps législatif, et même son 
existence, seraient sans cesse menacees; car si 1 on 
pouvait en poursuivre un seul, on pourrait tous 
les poursuivre, et l’assemblée se trouverait ainsi 
dissoute. Mais si le pouvoir exécutif se bornait 
à faire un choix, on serait presque assuré qu’il 
tomberait sur les seuls représentans qui lui poi- 
teraient ombrage par leurs talens et leur fidélité 
à leurs vrais devoirs.

11 faudrait donc, à cet égard, adopter une dis
position semblable à celle de la Constitution fran
çaise de 1791, laquelle déclare que les représentans 
« ne pourront être recherches , accuses , ni juges 
» en aucun temps, pour ce qu’ils auront dit, écrit

» ou fait dans l’exercice de leurs fonctions de Lé- 
« gislateur ; mais avec la restriction suivante : Ils 
» pourront , pour fait criminel , être saisis en 
» flagrant délit, ou en vertu de mandat d’arrêt; 
» mais’il en sera donné avis, sans délai, au Corps 
» législatif, et la poursuite ne pourra être con- 
» tinuée qu’après que le Corps législatif aura décidé 
» qu’il y a lieu à accusation ».

Dans une Monarchie héréditaire, lé Prince doit 
aussi , par des motifs à-peu-près semblables, être 
déclaré inviolable dans Sa personne. Que devien
drait lâ stabilité si désirée du Gouvernement, cette 
stabilité achetée aü prix de l’hérédité , si l’on pouvait 
à chaque instant accuser le Magistrat suprême ? 
One autre considération, tirée de l’équité, v" • ,t 
peut-être Se joindre à la première , c’est que dans 
un grand Empire, il est bien difficile au meilleur, 
au plus éclairé des Princes , de n’être pas surpris 
quelquefois pâi’ ses Ministres; et l’on verrait ainsi 
compromettre inutilement la dignité du Monarque; 
puisqu’il arriverait souvent, en dernier résultat ; 
que les Ministres seuls seraient coupables. Mais, 
pour que le système de l’inviolabilité du Prince ne 
Soit pas funeste, il faut absolument qu’il ne puissé 
émaner aucun acte de sa part, qui ne soit signé 
d’$i Ministre. Un article constitutionnel doit in-



6.8
terdire l’obëissance à tout acte du Monarque , oû 
l’on n’aurait point rempli cette condition.

Une Constitution sage doit-elle se taire sur les 
crimes ordinaires que pourrait commettre le chef 
du Gouvernement ? S’il s’oubliait au point de se 
rendre coupable d’un assassinat, d’un parricide, 
sa personne, devrait-elle encore être inviolable 
qu’on ne dise pas qu’un tel fait ne doit pas être 
présumé ; trop de monstres couronnes ont effi aye 
Je monde par de semblables forfaits, et nous croyons 
qu’une disposition constitutionnelle doit prévoir ces 
cas , de même qu’à l’égard des representans. Et, 
çomme il ne peut exister dans la Nation de Tu— 
bunal plus élevé , plus auguste que celui loime 
par l’Assemblée législative, nous pensons que le 
Prince doit être alors jugé par elle , mais avec 
d’utiles précautions. S’il existait deux chambres 
législatives , il faudrait , par exemple , que l’une, 
des deux eût seule le droit d’accuser, et lauüe 
celui de juger. Il faudrait encore , a cet egaid , 
exiger, pour la condamnation, une ties-grande 
majorité de votans.

Si l’inviolabilité du Prince, pour les faits re
latifs à ses fonctions , importe à la stabilité du 
Gouvernement, il importe à cette même stabilité, 
à la justice, à la liberté publique et particulière , 
que les Minis tres et autres agens du pouvoir soient
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responsables de leurs actes. Si ce principe est mé
connu, ou son application rendue illusoire, tout 
est perdu, même le Monarque. On ne saurait trop 
insister là-dessus; si la responsabilité n’est pas bien 
établie, les Ministres et leurs agens, par un pen
chant irrésistible, se livreront à tous les excès, in
troduiront tous les abus, tromperont à la fois et le 
Prince et le peuple.

On pourrait étendre aux Ministres , pour tous 
les genres de délits , la disposition relative au 
Monarque, quant aux délits du droit commun. L’une 
des deux chambres aurait le droit d’accuser d’office 
ou sur la dénonciation de tout Citoyen , et l’autre 
celui de juger. La Constitution d’Angleterre et la 
'Charte française de 1814, renferment line dispo
sition semblable. Les agens du Gouvernement, 
autres que les Ministres , seraient justiciables des 
Tribunaux ordinaires , sauf quelques garanties en 
leur faveur , dont nous parlerons à la fin du pré
sent Chapitre.

Mais rien n’est plus imparfait que cette dispo
sition de la Charte de 1814, qui bornait le droit 
d’accusation pour les faits de trahison et concus
sion. Il était impossible dte choisir des mots d’une 
acception plus restreinte dans le sens ordinaire, 
ou plus vague dans le cas où l’on eut voulu 
leur donner une extension salutaire. La Charte



eut-elle été d’ailleurs un chef-d’œuvre de perfection, 
ce seul défaut devait en amener la ruine. La dé* 
termination des faits imputables aux Ministres et 
à leurs agens , doit s’étendre à tous les cas dans 
lesquels , sciemment ou par négligence , ou im
prudence grave, leurs actes compromettraient la 
chose publique. Dans le premier cas , les peines 
seraient plus graves; dans le second, elles pourraient 
se borner quelquefois à la simple admonition ou 
censure. Une telle gradation des peines aux délits 
serait conforme à l’équité; et je proposerais même, 
jen général, des peines extrêmement douces pour 
les crimes et délits de cette nature , afin qu’il ne 
restât aucun prétexte pour les laisser impunis.

Je ne terminerai point ce Chapitre sans parler 
d'une disposition de la Constitution française de 
l’an 8, que je crois incompatible avec tout bon sys
tème de responsabilité des agens du Gouvernement. 
L’art. yS porte, en substance, qu’aucun agent du 
Gouvernement ne pourra être poursuivi ni mis en 
jugement, pour faits relatifs à ses fonctions, sans 
une autorisation du Conseil-d’Etat. Et, comme 
si l’on eut craint qu’une'telle garantie ne fut pas 
suffisante dans l’intérêt des prévenus, la faculté 
d’accorder ou refuser l’autorisation fut déléguée aux 
divers chefs d’administration, qui sont presque tou
jours disposés à soutenir les écarts les plus évideng
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de leurs agens subalternes, parce qu’ils les ont eux- 
mêmes ordonnés ; ou bien, parce que , guides par 
l'amour propre ou l’esprit de corps , ils préféreraient 
punir les coupables par simple voie de discipline 
et les soustraire ainsi à l’action de la justice ordinaire. 
Je ne pense pas qu’il puisse exister une disposition 
plus favorable au despotisme, et plus subversive 
de tout principe d’équilibre entre les pouvoirs. Le 
motif apparent de cet article était puisé dans la 
nécessité de mettre les fonctionnaires à l’abri des 
atteintes de la haine et de l’envie; mais, dans le 
fait, elle n’avait pour résultat, et peut-être pour 
but secret , que de rendre inviolables contre les 
atteintes de la justice, les agens les plus coupables 
de la tyrannie. A l’aide de cette garantie, il n’arri
vait presque jamais qu’un agent du Gouvernement 
pût être poursuivi, fut-il couvert de tous les 
crimes ; et si l’autorisation parvenait quelquefois, 
c’était avec des lenteurs telles, que le plus grand 
coupable avait eu le temps de préparer sa fuite, 
ou de paralyser par l’intrigue les effets de la jus
tice. )

Si l’on croyait nécessaire d’accorder aux agens 
du Gouvernement d’autrés garanties que celles que 
tout Citoyen doit trouver dans la bonne formation 
du Corps judiciaire, dans l’institution du Jury, 
on trouverait un moyen simple- de l’obtenir sans
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tomber dans l’extrême contraire. "On pourrait dé
cider , par exemple , que les fonctionnaires d’un 
ordre supérieur, tels que les Préfets et autres Chefs 
d’administration , autres que les Ministres , ne 
pourraient être poursuivis et mis en jugement que 
sur l’autoi'isation de la Cour de cassation. Pour les 
fonctionnaires d’un ordre inférieur , on pourrait 
établir deux autres échelons, ceux dès Cours impé
riales et des Tribunaux ordinaires, suivant le rang 
de ces fonctionnaires. Ainsi, l’on verrait tout se 
concilier , la garantie due aux agens du Gouver
nement contre la haine ou l’envie, celle, non moins 
sacrée, due aux autres Citoyens contre les excè& 
et la prévarication des fonctionnaires publicà
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.CHAPITRÉ il.

De la Restriction a apporter au Pouvoir 
exécutif dans la faculté de nommer aux 
emplois dans certains cas, d’accorder 
des grâces, des honneurs.

Le pouvoir exécutif n’a peut-être pas de moyens 
de corruption plus efficace que la faculté de nom
mer aüx emplois , d’accorder des grâces, des hon
neurs. Tel homme frémirait à la seule idée de

)

vendre son suffrage pour de l’or, qui cède à l’am
bition d’obtenir un emploi ou de conserver celui 
qu’il a obtenu ; tel autre rougirait de l'idée de 
manquer à ses devoirs pour l’ihtérêt de son am
bition , qui ne peut résister à l’aspect d’un ruban, 
d’une distinction. Il faudrait, par exemple, qu’un 
Législateur ne pût être nommé à aucune place 
du Gouvernement pendant les trois années qui 
suivraient la fin de sa législature. Il faudrait que, 
pendant le même temps , le fonctionnaire ina
movible , qui aurait été nommé Législateur, ns 
pût éprouver aucun changement dans la place 
qu’il occupait ; que , pendant le même temps 
encore , et à plus forte raison durant celui de 
l’exercice des fonctions de Législateur , aucun 
d’eux ne put recevoir du Gouvernemeut aucune 
espèce de distinction ou de faveur.

Le droit de faire grâce aux criminels devrait1 
être également enlevé au pouvoir exécutif, ou 
devrait ne lui être accordé qu’avec de grandes 
restrictions. C’est encore une arme puissante dans 
les mains du Monarque ; et l’expérience a prouvé 
qu’il n’est presquejamais exercé qu’en faveur de l’in
trigue, de l’importunité, ou qu’il est l’effet du ha
sard , comme lorsqu’un Prince veut illustrer une 
certaine époque deson règne. Ainsi l’on obtient rare
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ment leseul but raisonnable de cette institution, qui 
serait de réparer les errèurs de la loi; et dailleuis 
les juges qui ont connu une affaire seraient seuls à 
portée d’apprécier les cas où cette réparation serait 
nécessaire. On peut donc dire que bien loin d’être 
utile à la justice, un tel droit n’est qu’un bandeau 
de plus pour obscurcir ses regards ; ce droit est 
donc à la fois injuste et dangereux à la chose 
publique.
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CHAPITRE III.

De Vindépendance du Corps judiciaire.

Si le pouvoir exécutif pouvait exercer une trop 
grande influence sur lepouveir judiciaire, iln exis
terait bientôt plus de véritable justice. Les pro
priétés deviendraient incertaines, l’honnête Citoyen 
ne serait plus assuré de conserver sa liberté, sa vie, 
son honneur. En vain tenterait-il de se mettre a 
l’abri du pouvoir par la plus grande reserve poui 
ce qui touche à la politique , il suffirait souvent 
pour le perdre de la haine ou de la cupidité d un 
agent subalterne.

On a imaginé deux moyens principaux de donner 
aux corps judiciaires toute l’indépendance qui leur

est nécessaire. Dans les Républiques, on a l’usage 
de les faire nommer par le peuple et pour un temps 
limité. Dans les Monarchies , on a cru pouvoir 
atteindre le même but en les rendant inamor- 
vibles, sauf les cas de forfaiture et autres crimes. 
Comme on ne saurait s’entourer de trop de pré
cautions sur un objet de cette importance, nous 
pensons qu’on pourrait adopter un système mixte, 
tir é des deux précédons systèmes. Les juges seraient 
nommés par le peuple , c’est-à-dire , par ses élec
teurs , afin qu’ils eussent davantage la confiance 
de leurs concitoyens, et pour rétablir la maxime 
que toute justice comme tout pouvoir , émane 
de la Nation et non du Monarque , ainsi qu’on 
l’a faussement supposé dans1 plusieurs temps. Les 
juges seraient en même temps inamovibles, afin que 
les Citoyens qui se voueraient à cet important 
ministère, fussent encouragés, par la durée de leurs 
fonctions, à faire les études nécessaires pour les 
bien remplir. On devrait encore ne choisir les 
juges supérieurs que parmi les inférieurs, et ceux-ci 
que parmi Jes hommes de loi qui auraient un cer
tain nombre d’années d’exercice.

Il ne suffirait pas que les juges proprement dits 
fussent ainsi nommés, on devrait étendre le même 
mode et la même inamovibilité aux officiers du Mi
nistère public. Ces derniers Magistrats ne sont et ne
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peuvent être les hommes du Gouvernement, ils 
sont essentiellement les agens de la police et de 
la loi. Leur ministère , dans la poursuite crimi
nelle, est surtout d’une haute importance, et peut 
devenir dangereux sous l’influence d’un pouvoir 
despotique. Et si l’on veut des exemples d’une telle 
institution, on en trouvera dans notre ancienne 
Monarchie, où les Avocats-généraux des Parle- 
mens, et les procureurs et avocats du Roi près 
les Tribunaux , étaient inamovibles. Comment se 
pourrait-il qu’après notre Révolution , sous l’em
pire de Constitutions plus libérales , on n’adopta 
pas un semblable principe ?

Sous l’ancienne Monarchie, certains objets con
tentieux , appartenant à ce qu’on appelle l’ordre 
administratif, tels que ceux qui concernent les 
contributions , la voierie , etc., étaient attribués 
à des Tribunaux particuliers, dont les Membres 
étaient inamovibles. Comment se fait-il encore que 
de tels objets soient laissés à la décision des conseils 
de Préfecture , dont les Membres sont révocables 
et ne sont presque assujettis à aucune forme de 
procédure?.....  De tels juges devraient être éga
lement inamovibles ; ou bien , les affaires conten
tieuses qui leur sont attribuées devraient rentrer 
sous la juridiction des Tribunaux ordinaires.

Il est une autre institution qu’on peut regarder

eomme le sceau de l’indépendance judiciaire en 
matière criminelle ; je veux parler de celle des 
jurés. Je ne dirai rien des motifs qui devraient 
lui faire accorder la préférence , même sous le 
rapport purement judiciaire, c’est-à-dire, quant 
aux moyens qu’elle offre de mieux découvrir la 
vérité ; ce point de vue appartient peu à mon 
sujetet je n’insisterai que sur les avantages de 
cette institution sous le rapport politique.

Quelque bien organisé que soitle corps judiciaire, 
il est des circonstances ou le pouvoir aurait encore 
des moyens de l’influencer. Lorsque, par exemple, 
il existe une lutte entre l’opinion publique et cer
tains actes du Ministère, il serait moins difficile 
de corrompre ou d’égarer la majorité d’un corps 
permanent, contreJequel on a pu diriger d’avance 
ses coups, et qui est plus disposé à seconder les, 
vues du pouvoir , par cela seul qu’il forme lui- 
même une autorité. Des hommes , accoutumés à; 
décider chaque jour du sort de leurs semblables, 
sont d’ailleurs moins difficiles dans les élémens de 
leur conviction 9 et les préjugés de corps ou de, 
la doctrine viennent souvent encore porter atteinte, 
à leur indépendance. Les jurés , au contraire , 
quand ils sont convenablement choisis , seront en
tièrement à l’abri de ces diverses influences; on. 
ne pourra d’avance les corrompre , puisque leur
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nomiriation est. instantanée, puisqu’on aura la fa
culté de récuser ceux qui pourraient être suspects 
de partialité ; ils trembleront à là seule pensée de
condamner un innocent, parce qu’ils peuvent , le 
lendemain, devenir plus facilement victimes d’une 
semblable erreür ; ils auront les lumières néces
saires pour bien distinguer uri point de fait, et 
ils n’auront point les préjugés qui, trop souvent 
dans les Magistrats, obscurcissent les préceptes 
de la saine raison. Enfin, vinssent-ils à commettre 
une erreur, l’opinion publique en sera moins ré
voltée , la victime en subira la rigueur avec plus 
xle résignation , parce qu’elle aura ete commise 
par ses Pairs, par de simples Citoyens comme lui, 
dont les fonctions expirent chaque jour, et non 
par des hommes armés d’un pouvoir continuel, 
eent fois plus l’edoutable.

Aucun genre de crimes, emportant peine afflic
tive ou infamante, aucun genre de prévenus ne 
doit être enlevé à la juridiction des jures. Les 
militaires seuls , en temps de guerre , doivent en 
être exceptés pour les crimes détermines spécia
lement au Code militaire. Dans tout autre cas , 
le pouvoir du Jury doit reprendre son empii e ,■ 
et je ne crains pas d’avancer qu’il ne doit exister 
dans un pays libre aucune espèce de Tribunaux 
spéciaux en matière criminelle. Les crimes de fausse

monnaie , de faux en écritures , ne doiveht pas 
davantage être soumis à une juridiction spéciale. 
Aussitôt qu’il serait vrai qu’uneréunion deCitoyens, 
choisis dans les classes les plus éclairées, ne pourrait 
distinguer la culpabilité d’un prévenu, cette seule 
présomption devrait faire proclamer son inno
cence , et il faudrait bien se garder de confier la 
décision à d’autres juges. D’ailleurs, fût-on certain 
de laisser quelquefois échapper un coupable, il 
vaudrait beaucoup mieux s’exposer à cet incon
vénient que de laisser consacrer le principe qu’un 
Citoyen peut être arraché à la juridiction de ses 
Pairs, et livré en des mains qui sont peut-être 
dévouées à ses persécuteurs. Je ne vois pas plus 
de fondement, dans les exceptions apportées dans 
notre Code penal, a raison des personnes autres 
que les militaires, par exemple, à l’égard des vaga
bonds et gens sans aveu. Qui répondra , dans les 
temps de tyrannie, que, sous un tel prétexte, on 
ne livrera pas aux Cours spéciales le Citoyen do
micilié qu’on voudra perdre ?...... Qui répondra
qu’il pourra faire entendre ses réclamations à cet 
égard , et qu’il ne sera point arrêté , jugé et con
damné dans les vingt-quatre heures ?.....C’est ce
funeste système de précipitation qu’il faut surtout 
attaquer dans l’institution qui le consacre et dont 
elle est le principal motif. Oui, c’est pour accé-
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■lérer les exécutions judiciaires qu’on inventa cette 
espèce de Tribunaux. L’intention put être louable, 
mais elle repose en partie sur une erreur. On avait 
pensé qu’une prompte exécution dans des momens 
de crise effrayerait davantage les coupables; mais 
il est certain que ce n’est pas tant la piompti- 
tude de la condamnation que celle des pour- 
suites , qui produit le mieux l’effet quon doit at
tendre de la justice criminelle. Lorsque les prér 
-venus sont, saisis, le corps du délit bien constaté, 
les premières dépositions des témoins consignées, 
ceux qui voudraient se livrer à de tels désordres 
sont déjà puissamment comprimés ; et il importe 
presque toujours de ne point précipiter la marche 
ultérieure du procès , afin de pouvoir s’assurer 
encore des complices reconnus, en découvrir de 
nouveaux, et obtenir de nouvelles dépositions. Si la 
procédure se finit précipitamment , l’hydre n’est 
point encore exterminée, et cent autres têtes vien
dront encore exercer.leurs ravages. Ainsi, le prin
cipal but de l’institution n’est pas lui-même atteint; 
tout doit donc faire réprouver les juridictions spé
ciales*

CHAPITRE

i

8i
CHAPITRE IV.

De la Liberté individuelle.

Si l'homme honnête et paisible ne pouvait être 
assuré de sa liberté, l’une des principales fins de 
la société civile ne serait point remplie, et il serait 
preférable a bien des égards, de vivre seul dans 
le sein des forets. Cependant pour mieux assurer 
à chacun la jouissance de cette même liberté et 
de ses autres droits légitimes, il faut donner à 
l’autorité sociale le pouvoir de réprimer tout in
dividu qui tenterait d’y porter atteinte. L’un de$ 
principaux moyens imaginés pour parvenir à ce 
but, fut de priver de l’usage de leur liberté ceux 
qui en auraient abusé contre leurs concitoyens* 
De là est venue cette opinion, que pour jouir des 
avantages de la société, il fallait consentir à perdre 
une portion de sa liberté. Cette opinion nous 
semble une erreur, ou l’expression d’idées inexactes; 
lorsqu’on interdit un acte qui pourrait devenir nui
sible, lorsqu’on punit un coupable, ce n’est point 
à la liberté qu’on porte atteinte, ce n’est que la 
licence qu’on veut prévenir ou réprimer. Si l’état 
de nature n’était pas une simple abstraction, s’il 
était possible que des hommes qui se trouvent 
sur le même sol, n’eussent absolument aucune con-
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vention expresse ou tacite , formant ce qu on ap
pelle société, c’est dans cet état seul qu’il n’exis
terait aucune liberté, aucune jouissance véritable 
des droits les plus sacrés , c’est-à-dire , aucune 
certitude de leur exercice. En effet, qui me ré
pondra qu’une violence , une surprise inopinée ne 
viendra pas me priver de tout ce que je possédé et 
de la vie même ? Il n’existe donc alors aucune 
garantie ; et la vraie liberté, qui ne peut consister 
que dans la faculté de faire tout ce qui ne nuit 
pas à autrui, ne peut commencer que dans l’état 
de société.

Si l’état social était parvenu au plus haut degré 
de perfection, il n’arriverait jamais qu’un indi
vidu put être privé de l’un de ses droits, sans qu il 
fût certain qu’il a attenté ou voulu attenter a ceux 
de quelqu’un de ses semblables ; on ne devrait 
donc alors , par exemple, emprisonner aucun in
dividu sans avoir une telle certitude. Cependant 
comme il est trop difficile de - parvenir à un ré
sultat tel, qu’on pût sans danger pour les autres 
Membres de la société , ne jamais priver un 
homme de sa liberté qu’après l’entière certitude 
de son crime ou autre fait nuisible, il faut bien 
recourir quelquefois à ce moyen nécessaire. Mais 
des principes ci-dessus , résulte aussi la nécessite 
de n’employer à cet égard que la rigueur abso

lument indispensable au repos et au bonheur gé
néral de la société.

Toutes les fois donc, en matière de crimes ou 
délits , qu’on pourra sans danger se relâcher 
de la rigueur des poursuites contre une personne , 
il ne faudra pas balancer. Ainsi, le prévenu ne 
devra pas être emprisonné sans de graves motifs; et, 
des indices vagues ne pourront pas autoriser une 
telle mesure. Ainsi, le prévenu d’un fait n’emportant 
qu’une peine pécuniaire , ou des peines person
nelles légères , devra être admis à la liberté provi
soire sous caution. Il doit en être de même pour 
un fait emportant une peine simplement infa
mante , puisque l’infamie poursuit en tous lieux 
celui qui l’a méritée, et puisque la fuite du pré
venu établit alors une présomption de plus pour 
sa culpabilité.

La disposition consacrée par notre Code d’ins
truction criminelle , qui veut que tout homme 
arrêté en vertu d’un mandat d’amener soit inter
rogé dans les vingt-quatre heures , serait très- 
avantageuse à la liberté individuelle , si chaque 
jour elle n’était violée , parce qu’il lui rçiânque 
une sanction pénale pour la faire exécuter. On 
devrait obliger, sous certaines peines, chaque juge 
d'instruction à constater les cas d’impossibilité 
d’un tel interrogatoire. Le procès-verbal, qui serait 
par lui rédigé, devrait être signé par le Président
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du Tribunal et le procureur impérial, et porter 
les motifs de l’impossibilité. Ensuite > la Cham
bre du conseil du Tribunal , ou la Chambre 
d’accusation près la Cour supérieure , devrait, 
préalablement à toute décision ultérieure, exa
miner si cette formalité a été remplie -, et si les 
motifs énoncés au procès-verbal sont valables. 
Dans le Cas contraire, on prononcerait contre le 
juge, le président, l’officier du Ministère public, 
ou contre l’un d’eux, telles injonctions, telle cen
sure , ou telle peine plus grave que le fait pourrait 
mériter.

Nos dispositions sur la détention arbitraire me 
paraissent également libérales, mais semblent aussi 
irtariquer du secours des dispositions accessoires 
qui en assureraient l’exécution. Ne pourrait-on 
point, par exemple, obliger les Magistrats de divers 
ordres à faire des visites plus fréquentes dans les prb 
sons,à dresser des procès-verbaux de ces visites, 
ittême alors qü’ils ne croiraient apercevoir aucun em
prisonnement illégal ? Cette formalite ne les oblige
rait-elle pas à plus d’exactitude ? et dans le cas ou ils 
se seraient trompés sür la qualification d’un fait,l’er‘ 
reur ne serait-ellepas réparée par la CoursupérieUres 
à laquelle ces procès-verbaüx devraient être égale
ment adressés, sous les mêmes conditions d’irl- 
jonCtions, censure , ou autre peine plus grave?

Mais , en vain , la Constitution consacrerait-
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elle ces dispositions salutaires , s’il pouvait exister 
en meme temps d autres institutions subversives 
de la liberté. Or , une institution de ce genre 
a existé malgré l’empire de nos précédentes Cons
titutions; je veux parler de celle connue dans nos 
derniers temps sous le nom de Police générale. 
Et d’abord, je ne conçois pas, en ce qui concerne 
les moyens coercitifs, ce que peut être une police 
autre que la police judiciaire , c’est-à-dire , celle 
qui a pour but la repression des crimes et délits? 
Cette autre espèce de police, qui ne s’alimente que 
desoupçons, d'interprétations vagues, des délations 
odieuses du frère contre le frère, de l’ami contre 
l’ami , de l’époux contre l’épouse, du fils contre 
lepere, ne peut, squs toutes les dénominations pos
sibles, être qu’uninstrumentaffreuxde tyrannie!......
Elle exista, sans aucun masque, sous les Tibère , 
les Néron et les Caligula ; elle existe en Espagne 
sous le nom de Sainte Inquisition ; elle exista sous 
les Marat et Robespierre avec le nom de Mesures 
de Salutpubfic, elle se continua jusqu’à nos jours 
sous lé nom de Police générale...... Une Consti
tution sage et libérale doit à jamais proscrire une 
telle institution !.....,
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CHAPITRE Y-

De la liberté des Cultes.

La. nécessité d’üne entière liberté de conscience 
est aujourd'hui généralement reconnue, mais 1 ap
plication de ce principe est-elle faite avec justesse 
chez les divers peuples qui l’ont proclamé? Nous 
sommes loin de le penser. On est afflige de voir 
des dispositions intolérantes jusques dans les belles 
Constitutions des États-Unis d’Amérique. Dans la 
plupart de ces États , il faut être de telle ou 
telle secte pour occuper des fonctions publiques; 
et les sermens de certains fonctionnaires ren
ferment une formule à cet égard. Ainsi, Socrate 
ou Aristide devraient être exclus de telles fonc
tions , si, ne pouvant croire à tels ou tels dogmes, 
ils pouvaient encore moins se résoudre à devenir 
parjures......  Et dans la Charte de 18x4, en dé
clarant religion de l’État la Religion catholique, 
apostolique et romaine , n’était-ce pas déclarer, 
en quelque sorte , qu’elle devait être celle du chef 
de l’État ; et n’était-ce pas lui donner une véri
table prépondérance , même sur les autres sectes 
chrétiennes ? Nous pensons donc qu’il est temps 
enfin d’arriver à cet égard , comme dans toutes 
les parties de l’administration, aux maximes sacrées 
de la justice et de la raison, les seules qui ne

»
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puissent offenser un Être suprême essentiellement 
juste et raisonnable.

CHAPITRE VI.

De la liberté des Professions.

Cette espèce de liberté, aussi précieuse que 
les autres , est la seule qui n’ait pas reçu d’atteintes 
remarquables sous les diverses réactions qui, depuis 
quinze ans, ont poursuivi les idées libérales. Les 
restrictions apportées à l'exercice de cette faculté 
nous paraissent assez raisonnables, sauf quelques 
exceptions. Elles consistent, en général, dans les 
preuves d’instruction exigées pour quelques profes
sions, tellesque le droit, la Médecine, la Pharmacie, 
ou bien dans des privilèges temporaires accordés aux 
inventeurs de procédés utiles; et ces restrictions 
nous semblent conformes à la justice, favorables à 
l’intérêt public et aux progrès des arts. Je ne pense 
donc point qu’il soit nécessaire de faire à cet 
égard des changemens , mais je voudrais que le 
principe en fût consacré dans la Constitution, afin 
d’éclairer la Nation sur tous ses droits., afin d’en
lever toute inquiétude aux Citoyens, et de prévenir 
pour toujours l’oubli ou la violation d’un article 
aussi fondamental, ,
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CHAPITRE VIL

Du droit de pétition et de la liberté de la 
presse.

. L’exercice de ces deux droits tend à-peu-près 
aux mêmes fins, le redressement des torts et la 
communication des lumières. Il produit sur-tout, 
sous ce dernier point de vue, un genre d’effets 
moins généralement aperçu que les autres, et qui 
a cependant la plus haute importance ; c'est d’as
socier indirectement le public à l’exercice du pou
voir législatif. L’individu le plus isolé peut, à l’aide 
d’une pétition, d’une simple brochure, suggérer 
aux représentans de la nation les mesures les plus 
utiles , prévenir les abus les plus dangereux. Un 
tel avantage, fût-il seul, et balancé par mille in- 
convéniens, serait encore inappréciable.

Quant au droit de pétition en particulier, on 
doit se garder de changer en entraves les précau
tions apportées à son exercice. Il suffit que les pé
titions soient individuelles, pour n’entraîner aucun 
danger. Tous les autres inconvéniens de détail ne 
sauraient entrer en considération, pour le limiter 
outre mesure. Si, par exemple, on exigeoit qu’une 
pétition ne put être reçue que sous la garantie d’un 
ou plusieurs représentans, cette condition rendrait

ce droit presqu’entièrement. illusoire. Il suffira qu’un 
citoyen n’ait aucune relation avec des représentans, 
que ceux auxquels il pourrait s’adresser ne parta
gent point son avis, ou qu’ils soient faibles ou 
corrompus, pour que sa réclamation soit à jamais 
impossible. Et, d’ailleurs, quel serait le représen
tant assez inconsidéré pour oser garantir tout ce qui 
forme l’objet d’une demande ?... Ira-t-il faire des 
enquêtes sur une vaste portion du territoire peut- 
être, pour s’assurer que les faits avancés sont bien 
exacts ?... Nous pensons donc qu’une condition de 
cette nature et autres semblables ne pourraient 
être considérés comme des moyens de régler, mais 
de rendre presque nul l’exercice du droit de pétition.

Je crois inutile d’insister beaucoup sur les avan
tages qu’offre la liberté de la presse, lorsqu’elle n’a 
d’autres limites que celles de la responsabilité de 
l’auteur. Je ne chercherai point non plus à réfuter 
toutes les objections qui ont été faites ; la question 
a été débattue si solennellement et d’une manière 
si approfondie, que le procès me semble désormais 
à-peu-près terminé. L’aveuglement ou la mauvaise 
foi s’est montré de toutes parts chez les détrac
teurs de la liberté, et l’opinion publique est pres- 
qu’unanime à cet égard. Je me bornerai à revenir 
un instant sur deux objections unpeu plus spécieuses 
aux yeux des personnes peu versées dans cette ma
tière , mais dont la solution sera un nouveau motif 
de se rattacher à un bienfait si précieux.
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On a dit souvent que la liberté de la presse 
était dangereuse dans des temps orageux, parce 
qu’elle est un moyen facile de remuer la multitude 
et de la porter à la sédition. On cite à l’appui de 
cette assertion les temps malheureux de notre révo
lution, et l’on s’empresse de considérer nos calamités' 
comme des effets d’une telle liberté. Je réponds qu’en 
aucun temps denos troubles, il n’a existé de véritable 
liberté de la presse, qu’elle n’était qu’apparente, et 
que c’était toujours un parti qui s’en emparait pour 
comprime^- les autres; qu’au commencement de la 
révolution, les opinions exagérées n’ont été que le 
résultat de la servitude antérieure, de même qu’un 
ressort trop comprimé se relève avec plus de vio
lence. Laissez au ressort son mouvement ordinaire 
et ce mouvement ne sera pas désordonné. N’ac
cusons donc de ses écarts que l’imprudent qui veut 
arrêter ses mouvemens réguliers. En Angleterre, 
on jouit de la liberté de la presse depuis i5o ans, 
et les séditions n’y sont d’aucun danger ; à Cons
tantinople, à Alger, à Tunis, certes il n’existe 
aucune espèce de liberté, et l’histoire de ces peuples 
n’offre qu’une suite continuelle de révolutions 
sanglantes.

Je passe à la seconde objection : on a prétendu 
que la liberté d’écrire favorisait la calomnie. Il est 
bien singulier qu’on ait dit précisément tout le con
traire de ce qu’on devait dire, car il est impossible
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dé trouver un moyen plus sûr que la censure même 
pour favoriser la calomnie. En effet, dès l’instant 
qu’un censeur aura permis d’écrire contre un ci
toyen, il est à-peü-près certain qu’il ne lui permettra 
pas de répondre, sur-tout si, comme ilarrivepresque 
toujours, c’est dans des vues politiques que l’attaque 
a été dirigée. Une expérience de dix ans, sous le 
précédent gouvernement impérial, ne nous permet 
aucun doute à cet égard. On voit au contraire que 
la liberté de la presse, soumise aux seules restrictions 
du code pénal, peut assurer à l’honnête homme ca
lomnié, les moyens de se défendre; je ne crois pas 
nécessaire d’insister à cet égard et je passe à un autre 
chapitre.

91

CHAPITRE Y I I I.

De Vinstruction publique.

Si tous les hommes étaient éclairés sur leurs vrais 
droits respectifs, aucun d’eux n’attenteraitaux droits 
des autres, et jamais la paix ne serait troublée dans 
l’État. On ne verrait alors aucun désordre, aucune 
sédition, car il n’en existerait aucun motil.Les lumiè
res sont donc le premier besoin des peuples et le plus 
sur appui des gouvernemens , c’est-à-dire d^ceux 
qui veulent sincèrement le bonheur des citoyens. 
L’instruction publique doit donc être Considérée
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comme une des plus fortes garanties de la durée 
d’une constitution, et doit être l’objet d’une de ses 
dispositions fondamentales.

Il n entre point dans mon sujet de descendre à 
des dispositions reglementaires sur toutes les 
questions que j’aborde, à moins toutefois que 
de telles dispositions ne me semblent d’une haute 
importance. Ainsi, par exemple, je désirerais que 
l’acte constitutionnel, après avoir décidé en prin- 
cipe que l’instruction publique sera entièrement 
gratuite, portât en outre qu’aucun individu ne pour
rait jouir des droits de citoyen, ni même de ceux 
de famille, accordés par la loi civile, s’il ne savait 
lire, écrire et les premiers élémens d’arithmétique. 
On devrait même ajouter, pour l’exercice des droits 
de citoyen, la connaissance des élémens de notre 
histoire et de notre droit public, lesquels seraient 
de rigueur enseignés dans les écoles primaires, et 
qu’on aurait eu soin de faire rédiger de la manière 
la-plus abrégée. Eh! qu’on ne dise point que nous ne 
pouvons point, à cet égard, parvenir à un degré suffi
sant d'intelligence; je répondrai en citant les monta
gnards suisses, dont le plus grossier sait quelque
fois, non les simples élémens, mais jusqu’aux dé
tails les plus variés de l’histoire de son pays. L’utF 
lité de telles connaissances élémentaires dans toutes 
les classes de citoyens, ne peut du reste être révo
quée en doute.

Je ne m’arrêterai point à te qui concerne l’ins-

ïruction des degrés supérieurs ; les developpemens 
en seraient trop étendus, et nous en avons eu un 
beau modèle en France dans l’institution des écoles 
centrales et normalè. Toutes les bases d’une ins
truction vraiment libérale se trouvaient renfermées 
dans cette ébauche, qu’il eut fallu perfectionner, 
au lieu de la briser impitoyablement.

CHAPITRE IX.

De la révision de la Constitution.

S’il était possible d’obtenir d’un seul jet une 
constitution tellement parfaite, qu’elle pût s’adapter, 
non-seulement aux besoins actuels de la nation, 
mais encore à tous ceux que des circonstances nou
velles peuvent faire naître; certes, sous ce premier 
rapport, la révision Serait inutile et par conséquent 
dangereuse. S’il était possible encore que cette, 
constitution si parfaite fut complètement à l’abri 
des attaques de l’un ou l’autre des pouvoirs, la ré
vision serait également inutile sous ce second point 
de vue. Mais, malheureusement, nous serons long
temps encore bien loin d’un si beau résultat, et la 
révision est indispensable sous les deux rapports que* 
nous venons d’indiquer. Il faut absolument, à cer
taines époques, examiner, d’une part, si nul chan-
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gement n’est devenu nécessaire : d’autre part, s’il 
ne faut pas réparer les atteintes qu’on aurait portées 
aux dispositions constitutionnelles.

Ce double motif de la révision doit faire établir 
une distinction. Quand il s’agit seulement de savoir 
si l’on apportera quelque modification nouvelle à 
la charte, on peut ne point établir d’époques fixes 
pour une telle révision, parce qu’il suffit alors 
d’avoir un moyen de l’instituer toutes les fois que 
le besoin s’en fera sentir. Il pourrait même être dan
gereux d’établir à cet effet des époques fixes, parce 
que l’esprit d’innovation pourrait abuser de cette es
pèce d’obligation qu’on semblerait s’ètre imposée d’y 
retoucher périodiquement. Il nous semble que les 
rédacteurs de la constitution française de 1791 
furent guidés par ces considérations, lorsqu’ils déci
dèrent qu’on ne pourrait procéder à la révision de
mandée qu’après le vœu uniforme de trois législa
tures consécutives; et nous croyons qu’une telle dis
position pourrait être adoptée, quant au premier 
point de vue que nous avons indique. Mais sous 
celui du besoin d’examiner si l’on n’a porté aucune 
atteinte arbitraire à la charte, nous pensons au 
contraire qu’il doit exister des époques fixes, parce 
que les altérations de cette nature s’opèrent quel
quefois d’une maniéré peu sensible, et si graduel
lement, que les esprits les plus attentifs ne s en ap. 
percevraient qu’à l’aide d’un examen spécial, lin
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Angleterre, c’est au commencement de chaque règne
qu’une telle révision s’opère, mais un tel intervalle 
a trop peu d’uniformité ; et souvent un règne est 
si long , le Monarque a tant de prépondérance ou 
d’habileté, les circonstances deviennent si pres
santes , que par ce seul retard, l’Etat peut être plongé 
dans un abyme. Nous croyons donc qu’il faudrait 
déterminer des époques plus fixes et plus rappro
chées pour ce second genre de révision.

CHAPITRE X.

Examen de cette question : « La Noblesse 
peut-elle être une garantie constitution
nelle / »

Quelques Publicistes, ayant Montesquieu à leur 
tête, ont soutenu que la Noblesse était l’appui né
cessaire du Trône ; d’autres ont pensé qu’elle pouvait 
aussi servir d’appui à la liberté , en formant une 
utile barrière contre le despotisme du Prince.

Pour voir jusqu’à quel point ces deux opinions 
sont mal fondées, employons les deux espèces d’ar- 
gumens , dont l’ensemble forme toujours une preuve 
irréfragable ; c’est-à-dire, ceux tirés de l’expérience, 
et ceux tirés du raisonnement.

Consultons d’abord les leçons de l'expérience :



noire histoire et celle de toutes les Monarchies du 
moyen âge ne sont-elles pas remplies des luttes 
continuelles de la Noblesse contre le pouvoir royal ? 
Pour se mettre au-dessus de ce pouvoir, ou plutôt 
de tout frein, les nobles n’ont-ils pas, durant plu
sieurs siècles , troublé l’Europe et changé leurs 
manoirs en autant de forteresses Mais était-ce 
pour la liberté des peuples qu’ils prenaient les 
armes , lorsque les Rois n’avaient pas de plus fort 
moyen de résister à leur puissance qu’en abo
lissant l’esclavage ?.... Etait-ce contre la tyrannie
qu’ils prenaient ainsi les armes , lorsqu’au temps 
de la Ligue, ils ont armé le peuple, appelé l’étran
ger contre le meilleur des Rois?..... Et lorsqu’ils
furent enfin terrassés, les vit-on se joindre au Mo
narque pour le guider dans la saine administration 
du royaume, ou pour le défendre au péril de leur 
vie dans les grandes crises ?...... Non, sans doute :
on les vit seulement se rattacher au Trône pour 
conserver les débris de leurs antiques privilèges, 
pour résister, suivant leur intérêt, aux vues de sa
gesse et de justice des Princes les mieux intentionnés, 
pour les entraîner dans de fausses mesures, et les 
abandonner ensuite avec lâcheté dans l’instant
du danger....Je le demande, est-ce là les véritables
soutiens du Trône? Est-ce là les défenseurs de la 
liberté ?......

A l’appui d’une suite aussi frappante de faits ,
invoquons
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invoquons les secours du raisonnement , et nous 
verrons qu’il est impossible qu’une telle institution 
produise d’autres résultats. En effet , qu’est-ce que la
Noblesse dans son essence ?.......  c’est une qualité
qui donne à ceux qui en sont investis des droits 
non communs aux autres Citoyens, des droits indé- 
pendans du mérite, de la vertu, de la portion de 
services que chaque Citoyen doit à l’État. Or, de 
tels privilèges étant contre la nature des choses , 
et finissant toujours par devenir odieux, il s'établit 
nécessairement une lutte continuelle entre ceux qui 
les possèdent et le reste de la Nation. Les intérêts 
des uns et des autres ne peuvent plus être les mêmes; 
chacun élève des prétentions en sens inverse, et de 
tels démêlés sont une source intarissable de troubles 
et de dissentions. Dès l’instant qu’une classe privi
légiée est instituée , on peut dire qu’il existe un 
État dans l’État; on peut dire plus : la Nation 
nourrit alors et protège dans son sein de perpétuels 
ennemis. Si le Princé veut les faire courber sous le 
joug des lois, ils arment les peuples contre le Prince, 
si le peuple , secondé parle Monarque, veut recon
quérir ses droits , ils désunissent le peuple et le 
Monarque, et'les plongent également dans le délire 
et le malheur.

Tout s’accorde donc à prouver , non-seulement 
que la Noblesse ne fût jamais ni le soutien du Trône, 
ni l’appui de la liberté, mais qu’elle doit être essen-
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Utilement l’ennemie de l’un et de l’autre ......u
Telle est son essence , rien ne saurait la 
modifier, lui donner une autre direction ; elle 
doit être à jamais effacée de toute législation qui 
veut sincèrement le bonheur du peuple» Quelle 
que soit son origine ancienne ou moderne, elle 
ne peut jamais produire que de funestes résultats. 
Outre les germes inévitables de divisions qu’elle 
sème au milieu de la société, elle étouffe’ toute 
émulation, arrête l'essor du génie, tend à avilir 
également l’ame du iioble par un sot orgueil, et 
celle du roturier par le sentiment de sa dégrada*
tion, 4 .

Si , par exemple , on appliquait ces principes à 
l’institution des deuxNoblesses en France, on devrait 
également les proscrire , surtout quant à l’hérédité. 
Et, d’ailleurs , qu’on songe bien que la Noblesse 
personnelle conduit toujours à celle héréditaire ( 
toute l’Histoire est remplie de pareils exemples. 
Lorsqu’on veut construire un édifice durable , il 
faut l'asseoir sur des bases solides, et rejeter tous 
les matériaux qui pourraient en préparer la ruine 
Ainsi, quand il s’agit de régénérer un Etat, : 
faut ü’invoquer que les Vrais principes, écal ter toi 
ce qui pourrait un jour leur porter atteinte , 
n’écouter aucune autre considération. J’ose en a\ 
peler à la plupart des nobles nouvellement créés 
en est-il qui ne fissent volontiers au bonheur publia

le sacrifice de leurs titres Ces braves qui ver
sèrent leur sang pour la Patrie , ne voudraient-ils 
léguer à leurs descendans que le triste privilège 
d’étre les ennemis nés de leurs concitoyens ?.......

C H A P. XI. et dernier.

Du mode d acceptation de l'Acte constitu
tionnel.

Il ne suffit pas qu'une Constitution soit basée sur 
de bons principes, il faut encore qu’elle obtienne 
cette force morale, résultat de l’opinion publique, 
et que rien ne saurait remplacer. Un tel acte fut-il 
un chef-d’œuvre de sagesse, il n’aura qu’une frêle 
existence, si, d’apres le mode de son acceptation, 
l’on peut supposer que l’assentiment national n’ait 
point ete libre , ou qu’il ait été l’effet de la surprise. 
Les intentions les plus pures seront alors mal in
terprétées, la confiance publique abandonnera les 
agens d’un pouvoir ainsi constitué ; et cette lutte 
entre l’opinion publique et l’institution amènera ! 
les plus funestes résultats. Il importe donc essen
tiellement au repos de l’État, à la sûreté du Mo
narque, â la gloire du Législateur, à la durée de 
l’Acte constitutionnel, que son acceptation ait lieu
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de la manière la plus propre à inspirer de la con
fiance aux Citoyens.

Nous ayons vu que pour l’entière validité des 
lois autres que celles constitutionnelles , il devait 
suffire du concours des diverses branches de l’au
torité représentative. Nous avons vu pareillement 
que, dans l’intérêt même de la souveraineté natio
nale , on était forcé, par la nature des choses, à 
n’en confier l’exercice qu’aux individus qui sont 
présumés ne devoir point en tourner l’effet contre 
le but de l’association. C’est ce puissant motif qui, 
pour la confection des lois secondaires, a conduit 
les peuples modernes au principe de la représen
tation nationale ; mais serait-il donc possible que 
pour la sanction des lois fondamentales, des lois 
primitives, on exigeât moins de garanties de la part 
des individus qui doivent accorder cette sanction ? 
Si les assemblées primaires, par exemple, ne sont 
pas présumées renfermer dans leur masse un nombre 
suffisant de Citoyens assez éclairés , assez prudens, 
assez intègres pour nommer directement les repré- 
sentans chargés de faire les lois du second ordre, 
comment pourrait - on se résoudre' à leur confier 
l’acceptation expresse de la loi fondamentale, bien 
plus importante, bien plus difficile à concevoir 
dans ses dispositions que la loi secondaire ?.......

D’après cette considération si frappante , nous
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pensons que, bien loin de descendre dans l’ordre 
des garanties, quand il s’agit de soumettre à la sanc
tion les lois constitutionnelles , il faudrait, par la 
force des principes, remonter au degré le plus élevé. 
Il faudrait alors faire un nouveau choix dans le 
choix le plus distingué , ou suivre tout autre mode 
efficace pour former un nouveau Corps législatif, 
plus imposant encore, et qui présentât le plus de 
garanties possibles. C’est au milieu d’une telle as
semblée , à la face de la Nation , que devrait être 
discutée, avec une sage lenteur, la Charte du pacte 
social. Nous pensons même que pour suivre la 
rigueur des principes déjà exposés , la sanction 
devrait en appartenir à cette même réunion des 
représentans du premier ordre.

Mais si l’on voulait céder à l’opinion dominante 
que le pacte social doit être excepté , quant à son 
acceptation, des règles propres aux lois ordinaires, 
examinons quels seraient les moyens les plus propres 
à parvenir au but que l’on doit se proposer, celui 
de s’assurer encore davantage de l’expression de la 
volonté générale.

Lorsqu’en l’an 12 de la République française , 
t>n prétendit obtenir l’assentiment de la majorité en 
faveur delà création de l’Empire , on ouvrit divers 
registres déposés chez les notaires, greffiers, juges 
de paix, à l’effet de recevoir , par oui et par non , 
les votes des Citoyens. Que pouvait-il arriver d’un



tel mode ?.... Il en devait nécessairement découler
tous les abus, toutes les incertitudes possibles. Une 
foule d'individus , n’ayant aucune des conditions 
nécessaires à la qualité de Citoyen, purent sans 
obstacle se présenter et émettre leur vœu, tandis 
qu’une grande quantité de Citoyens ne se trouvèrent 
point dans de cas de voler , soit par ignorance,de 
la disposition qui les appelait à cette formalité, soit 
par d’autres motifs. Et comment dans un tel mode 
constater la vérité des signatures de tous les pré
tendus votans ?.... Combien d’hommes éclairés ,
dont les observations utiles eussent pu faire modi
fier des dispositions dangereuses, durent s'abstenir 
de tout vote , dans la crainte de consacrer une 
erreur principale, ou de voir mal interpréter un
refus donné sans motifs !.... Enfin, l’idée d’une
acceptation isolée, en quelque façon mystérieuse , 
sans aucune discussion préalable , pour un acte 
si solennel et si susceptible d’examen, cette seule 
idée ne devait-elle pas pénétrer tout homme pensant 
d’une terreur secrète?....

Outre ces motifs, déjà si puissans, il en est un 
autre entièrement décisif, c’est qu’en suivant un 
tel mode, l’acceptation est à-peu-près forcée, et 
ne peut résulter que des votes d’une très-petite mino
rité. Pour s’en convaincre , je prie de faire avec 
moi le raisonnement qui suit : Divisons d’abord 
les Citoyens en plusieurs classes, relativement à
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notre objet, On peut, en premier lieu , concevoir 
une partie de la Nation , qui serait disposée à re
pousser jusqu’auxbases de la Constitution présentée. 
Si la présentation se faisait en assemblée publique, 
par boule blanche ou noire, qu de toute autre ma
nière non contraire à la liberté des votes, on au
rait contre le projet ceux de cette première 
classe. Mais dans le système du vote par registres, 
on peut être certain que presque tous les Citoyens 
que nous venons d'indiquer se borneront' à ne point 
émettre de vœu , ou seront conduits par des con
sidérations de crainte ou d’intérêt à l’émettre contre 
leur conscience. II est une seconde classe de 
personnes auxquelles les bases du projet pour
raient convenir, mais qui ne voudraient l’accep
ter qu’avec des modifications et après un mûr exa
men ; et l’on peut appliquer à cette classe tout ce 
que nous avons dit de la première, Viendront ensuite 
les classes des indifférons et de ceux qui n’ont pas 
été instruits d’une telle invitation. Dar$. ces deux 
classes, l’on n’obtiendra aucun vote. Quant aux 
hommes peu éclairés, ils s’abstiendront également, 
ou donneront le oui d’après des insinuations étran
gères , ou peut-être comme une qbligalion qu’ils croi
ront leur être imposée. Enfin , nous parviendrons à 
une dernière classe de votans, extrêmementpeü nom
breuse quant au reste des Citoyens, mais qui, dans, 
le fait, sera la véritable classe acceptante et dispo
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sant du sort de la Nation , non-seulement contre 
son vœu, mais pour la plupart, contre leur propre 
conscience. On voit bien que je veux parler de la 
classe des fonctionnaires publics, employés et agems 
du Gouvernement , qui tous , ou presque tous
s’empresseraient d’émettre leur vote affirmatif.....
Je le demande à présent, peut-on dire qu’une telle 
acceptation ne serait point forcée, et qu’elle fût 
l’ouvrage de la majorité des Citoyens ?.....

S’il arrivait une époque semblable où une grande 
Nation voulût entièrement se reconstituer, ou le 
Monarque de son choix voulût lui-même donner 
à l’établissement de sa dynastie toute la force de 
l’assentiment du peuple; si, dans cette même épo
que , on se trouvait dans des circonstances telle
ment difficiles que le Gouvernement dût s’entourer 
de toute la force nationale; si, dans le même temps, 
le Monarque préparait une Constitution nouvelle, 
qu’on supposât renfermer les meilleures disposi
tions , mais qui dût être présentée à l’acceptation 
dans un mode tel que celui que nous venons de 
supposer, pourrait-on espérer qu’un tel acte obtint 
la confiance publique, et qu’il fût investi de la 
force d’opinion, dont nous avons démontré la né
cessité ?...... Cette Constitution fut-elle un chef-
d’œuvre de sagesse et de modération , tous les 
hommes judicieux fussent-ils persuadés de la droi
ture d’intentions du Prince qui la propose.; je
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le demande, pourrait-on persuader à l’immense 
majorité de la Nation , qu’un mode aussi vicieux 
n’est pas un nouveau moyen de surprise et
d’asservissement?.... Que devrait alors faire le
bon Citoyen qui n’aurait pu Se dissimuler ces ré
sultats déplorables ? ne devrait-il pas former les 
vœux les plus ardens pour que le chef du Gouverne
ment, revenu d’une erreur aussi contraire aux vues 
magnanimes qu’il aurait proclamées , s’empressât 
de saisir l’occasion favorable de la réparer lui- 
meme , en présentant la Charte constitutionnelle 
aune acceptation plus convenable, après une dis
cussion solennelle, comme le produit d’une sage 
lenteur, et renfermant dans un seul acte toutes 
les bases de l’association?....

Mais quel serait donc le moyen le plus conve
nable d’obtenir la sanction nationale , toujours dans 
l’hypothese où l’on voudrait avoir les votes de 
l’universalité des Citoyens ?

Nous pensons que dans toutes les hypothèses 
possibles , si l’on veut avoir des votes qui ne 
soient pas entièrement aveugles , il faut une dis
cussion préalable par des députés choisis dans la 
forme ordinaire , où selon tout autre mode qui 
serait, déterminé. Cette discussion serait publiée de 
la manière la plus solennelle ; les hommes instruits 
de la Nation seraient appelés par la voie de la 
presse à fournir leur tribut de lumières sur un
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sujet aussi grave ; la dernière rédaction de la part 
des députés serait suspendue pendant un temps 
donné , assez long pour recueillir les opinions 
diverses, et pour mûrir celles de l’assemblée chargée 
de la rédaction. C’est alors seulement que le projet 
de Constitution serait digne d’être présenté à l’accep
tation du peuple , et qu’il offrirait une imposante 
présomption du degré de perfectionnement, dont il 
était susceptible. Alors, le Citoyen le plus éclairé, 
qui croirait encore apercevoir quelques tâches dans 
un tel projet, consentirait volontiers à se démettre 
de son opinion particulière , et s’empresserait de 
donner son vote à la généralité de l’acte, pour 
ne point trop retarder le bienfait d’une Cons
titution. Mais ce n’est point dans l’ombre du 
mystère qu’un tel vote devrait être donné, ce serait 
au sein des assemblées primaires. Là, si l’on ob
tenait tout de suite la majorité en faveur du projet, 
l’opération se trouverait terminée quant à cette as
semblée ; dans le cas contraire, il serait permis 
de consigner à la suite du procès-verbal de dé
pouillement des votes , les motifs de rejet total 
ou partiel dont la majorité serait convenue. On 
combinerait ensuite les résultats des opérations de 

\ toutes les assemblées primaires, et si la majorité 
se prononçait en faveur du projet, l’opération defi
nitive et totale serait terminée ; dans le cas con
traire , qui serait fort rare, parce que les Citoyens

\
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seraient persuadés qu’on s’est entourré de toutes les 
lumières, qu’on a voulu respecter tous les intérêts, 
la Constitution serait rejetée, jusqu’à la présentation 
d un nouveau projet plus conforme à l’opinion pu
blique.

Si l’on m’objecte les lenteurs que doivent entraîner 
de telles épreuves , je demanderai ce qu’importent 
quelques semaines, quelques mois de plus, pour un 
ouvrage d’une si haute importance , et qui doit 
régir une longue suite de temps ?...... Je dirai plus,
et je demanderai aux partisans de la précipitation, 
si 1 on veut encore une Constitution faite en quel
ques instans pour n’avoir qu’une durée éphémère?.....
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Un progrès incontestable, accompli depuis quel
que temps parmi nous, se trouve dans l’intérêt qui 
s attache de toutes parts aux questions d’instruction 
publique. Le temps n’est plus où, d’un côté, l’on de
vait lutter péniblement pour faire pénétrer chez les 
masses quelques rayons de lumière, où, de l’autre 
m employait des moyens immenses pour paralyser 
es efforts qui tendaient à ce but. Il ne s’agit plus 
maintenant, entre les divers partis, que d’une riva- 
ite de moyens pour l’enseignement, sans que per
sonne conteste davantage la nécessité de donner au 
peuple le pain quotidien de l’instruction. Sans doute, 
au fond de ces questions de forme se trouve encore 
a question politique elle-même, tel ou tel mode pou

vant être jugé plus ou moins propre à donner aux 
enfans telle ou telle direction ; mais il est des per
sonnes qui, s’élevant au-dessus de ces considéra
tions du moment, cherchent à établir la juste part
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(les diverses méthodes, non dans l’intérêt fragile et 
dangereux des tendances exclusives, mais dans ce
lui d’un perfectionnement général, fondé sur des 
sentimens de bienveillance réciproque ; etc est à ces 
personnes que j’adresse principalement quelques ré
flexions.

Cette manière d’envisager mon sujet, déjà si grave 
par lui-même, doit faire pressentir que je ne pourrai 
le traiter sans d’assez longs développemens ; je dois 
donc commencer parprier le lecteur de vouloir bien 
m’accorder quelque patience et une indulgente 
attention. Et pourtant je me hâte de dire que je 
n’embrasserai point toute la question des méthodes, 
qui, dans son entier, exigerait un fort volume ; car je 
ne veux ici m’attacher qu’à une partie qui attire au
jourd’hui l’attention de ceux qui s’occupent d’ins
truction primaire, savoir celle qui concerne h 
répartition des élèvesàl’égarddumaltre, quant ùl’ac

tion qu’il exerce sur eux. J’expliquerai bientôt d’une 
manière plus positive tout ce qui estcomp ris sous cel 
énoncé sommaire.

Mais, avant même d’aborder cette pure question 
déformé, je crois indispensable de nous bien fixer 
sur ce qui doit faire l’objet de tout système de direc
tion de la jeunesse ; car c’est en vain qu’on cherche
rait à juger la valeur d’un instrument quelconque, 
si l’on ne savait au juste l’usage auquel ilestdestiné 
Sous ce rapport je désire donc qu’on veuille bien 
me pardonner aussi un instant de retard dans l’exa
men direct de notre question.

Je ferai d’abord observer ce qu’ont d’incompletles 
mots enseignement et instruction, les seuls cepen
dant qu’emploie le vocabulaire de nos lois sur l’ob
jet qui nous occupe, puisqu’ils s’appliquent seule
ment aux facultés intellectuelles, laissant absolûmes' 
en dehors le développement des facultés physique!
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et morales, dont l’importance est cependant si évi
dente. Cette insuffisance dans la valeur des mots est 
ici plus grave qu’on ne pense, car elle peint exacte
ment l’insuffisance des choses. En effet, dans nos 
sociétés modernes, a-t-on jamais songé sérieuse
ment au développement complet de nos facultés ? 
N’a-t-on pas cru tout accompli lorsqu’on était par
venu à imposer aux enfans quelques idées arbitrai
res, avec le souvenir de quelques faits mal digérés ? 
C’était toujours à leur esprit, presque jamais à leur 
cœur qu’on s’adressait, et l’on ne songeait même 
pas qu’on dût soigner la base de tous nos moyens, 
le maintien et le juste développement des forces physi

ques. Mais ce qui est le plus déplorable, c’est que 
ces affligeantes lacunes furent surtout le partage des 
établissemens officiels, qui devraient cependant pré
céder toujours les autres dans la voie des améliora
tions, puisqu’ils disposent de toutes les forces de la 
société.

Enfin quelques hommes ont senti que l’art de di
riger la jeunesse doit avoir une bien plus haute por
tée, et qu’il doit embrasser toutes les faces de notre 
existence. Rousseau, pour la théorie, Pestallozzi, 
pour la pratique , ont surtout fait révolution à cet 
égard, et ce dernier a particulièrement insisté sur 
la direction morale, qu’il a comprise spécialement 
sous le mot éducation, réservant celui d’instruction 

ou d’enseignement à ce qui ne concerne que les fa
cultés intellectuelles. Quant à nous, adoptant entiè
rement le fond de ces idées, nous pensons que le 
mot éducation doit avoir un sens plus général, et qu’il 
doit s’appliquer à toutes les branches de notre déve
loppement, sauf à ajouter une épithète particulière à 
chacune de ces branches. Ainsi les mots éducation 
physique exprimeront les moyens de développer le 
corps, les mots éducation intellectuelle ceux de dé-
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velopper L’esprit, etles mots éducation morale ou af

fective ceux de développer le cœur. Je ne prétends 
pas que ces expressions corps, esprit et cœur aient 
toujours une grande exactitude philosophique ; mai» 
j’espère qu’avec les explications qui précèdent, on 
entendra ma pensée dans ce qui va suivre. Je vais 
donc entrer maintenant en matière, avec l’espoir que 
nous tirerons quelque fruit des idées préliminaires 
auxquelles j’ai cru devoir un instant m’arrêter.

Ane considérer les méthodes de direction que sous 
le rapport de la répartition des élèves à l’égard du 

maître, seule partie que nous ayons à examiner dans 
ce momentd’une manière spéciale, on peut les ran- 
ger sous trois classes principales, dont je vais d'a
bord exposer simplement les caractères,, sans en 
présenter encore la valeur respective..

La première, qu’on appelle méthode individuelie, 
prise dans son application la plus extrême, sérail 
celle que nous représente L’Emile de Rousseau, où 
l’instituteur n’a qu’un seul élève , auquel il se vous 
tout entier. Mais dans les écoles ordinaires ee n’esl 
pas ainsi qu’on entend cette méthode, car on y re
çoit toujours un certain nombre d’élèves, sur les
quels on n’exerce qu’une influence assez limitée. 
Cependant ce qui lui a fait donner encore en ce caste 
nom d’iNDiviDUELLE, c’est que chaque élève y re-

munément, dans le mode des écoles chrétiennes, puis
qu’on trouve là une partie du mode individuel, et 
même un peu du principe de mutuellisme. En effet, 
dans ces’écoles, le maître intervient souvent à part 
auprès de tel ou tel de ses élèves ; et dans quelques 
cas aussi, tel ou tel d’entre eux le seconde dans son 
action sur tout ou partie de sa classe. On ne trouve 
l’enseignement simultané sans mélange que dans ce 
qu’on nomme des cours sur les diverses sciences ; 
car c’estlà que le professeur s’adresse toujoursA la 
rois et sans intermédiaire à tout son auditoire. On 
pourrait aussi, en prenant les mots .dans toute leur 
extension, considérer les représentations théâtra
les comme de véritables écoles simultanées , puis
que c’est bien dans ce mode que l’auteur du drame 
s’adresse à tous les spectateurs, pour parler à leur 
esprit, à leur cœur, à leurs sens. Je note d’autant plus 
volontiers cette observation, que plus tard nous au
rons à parler de l’emploi de l’action dramatique en 
éducation parla méthode simultanée.

Enfin la troisième méthode d’enseignement, tou
jours sous le rapport de la distribution des élèves à 
l’égard du maître, est celle qu’on nomme mutuelle, 
parce que les enfans s’enseignent mutuellement, 
passant tour à tour du rôle d’écolier aux fonctions 
de sous-maître, selon qu’ils ont fait plus ou moins 
de progrès dans la classe où chacun se trouve. Au 
moyen de ces aides, le maître peut se multiplier

çoit séparément les leçons de l’instituteur, qui va 
successivement de l’un à l’autre, pour donner 
chacun sa tâche oula corriger, mais sans imprime! 
à tous une direction commune.

Dans la seconde méthode, au contraire, celle dil 
simultanée, l’instituteur dirige en même temps a 
certainnombred’élèves, lls’adresse à tous à la fois; 
et tous, au besoin, agissent avec ensemble pour 
cueillir l’enseignement. Le type pur de ce gêna 
d’enseignement n’est pas, comme on le pense corn

extraordinairement, car il n’a besoin que d’un coup 
d’œil général et de quelques tournées particulières 

lu pour que les leçons se fassent à un très-grand nom
bre d’élèves. On pourrait donc aussi sous ce rapport, 
appeler ce moyen la méthode délégative , les 
moniteurs étant de véritables délégués du maître 
Principal. Je fais aussi remarquer à dessein cette 
particularité du mode appelé mutuel, parce qu’elle

re-
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doit plus tard servir de base à quelques réflexions.] L si on devait l’appliquer dans toute son éteft- 
resulte en outre des divers traits de cette méthodi L, comme dans l’Emile, puisqu’il faudrait un ins- 
qu elle n offre pas un genre entièrement à part, telle ituteur pour chaque enfant, en sorte e la moiüé 
quon la pratique partout, puisque d’un côté, I, fcgenre humain serait exclusivement employée à 
maître y agit souvent d une manière individuelle su, ever pautre. En second lieu, l’isolement de cha- 
ses é èves, et puisque d autre part l ensemble de l’ao |,ie élève tendrait à le rendre insociable et bi- 
tion rentre absolument dans le mode simultané. Jf L, en même temps qu’il le priverait des moyens 
fais encore cette remarque pour servir de bâsei Ltraînement vers l’étude qui résultent du mou- 
quelques déductions que nous aurons à tirer des ca. Lent sympathique de plusieurs individus. En- 
racteres. spéciaux de chacune des méthodes dont! i comme ü faut,dans pétat actuel des sciences,
S ... , . un matériel considérable pour en produire utilement

Apres avoir bien précisé les caractères de chacn, es objets auxyeux des élèves, il faudrait des dé
cès modes d enseignement usités, quant a l’obje lenses immenses pour chaque famille, ce quiren- 
seulement qui nous occupe, nous allons voir quel rait encore l’exécution impossible. Mais en res- 
peuvent être les avantages et les inconvéniens de ce reignant même la méthode individuelle comme 
divers moyens, toujours sous le triple rapport ili n le fait dans certaines écoles, on y retrouve 
développement physique, intellectuel et moral, pois oujours au moins une partie des inconvéniens 

e vue que je prie le lecteur de ne jamais oublier foe je viens de signaler. D’abord le nombre cl’élè- 
s il veut saisir toute l’importance des modification es qu’un seul maître peut ainsi diriger est né- 
que je desire proposer dans l’organisation intériéra essairement très-borné, puisqu’il doit sans cesse 
des établissemens actuels. lier de l’un à l’autre, et que, lorsqu’il se trouve au-

LemodeiNDiviDUELaplusieursavantagespréciem rès d’un seul, les autres restent abandonnés à enx- 
même lorsqu il s’applique à plusieurs enfans, pourvi îèmes ; il faudrait donc encore ainsi un bien grand 
que leur nombre ne soit pas considérable. C’est pai ombre de maîtres pour satisfaire convenablement 
lui seul que l’instituteur peut s’arrêter assez sut tous les besoins de la population. Ensuite, quoique 
chaque elève, pour étudier ses penchans, ses dispo-polement des personnes ne soit pas ici complet, 
sitions, sa vocation, ainsi queles circonstancesparfe qu’on puisse trouver dans ce système quelques- 
ticulières qui peuvent influer sur lui; c’est aussi pains des avantages de l’agglomération, cependant il 
ce mode seul qu’il peut adapter à chacun les moyenf fxiste encore un isolement d’efforts et de commu- 
de direction convenable. C’est surtout pour la foî'*;---------- -------s” - " ' ■

. i|UJl |lüUU)acil

mation du cœur et celle du jugement que ces avaa randement les effets sympathiques entre élèves 
tages sont inappréciables; car c’est ainsi seulcmen: Le mode simultané, sous tous ces derniers rapmi’nn mmt a--- ____ • t.- __ . . .qu’on peut pénétrer dans chaque individualité 
et exercer sur elle toute sa puissance. Cependant 
d’un autre côté, son usage exclusif est sujet à uni 
foule d’objections: d’abord à celle de l’impossil»

ications morales ou intellectuelles, qui paralysent

orts, a un avantage marqué sur l’enseignement in- 
Ividuel. Il permet à un seul, maître de diriger un 
Ombre assez considérable d’enfans, puisqu’il s’a- 
fesse à tous en même temps. Cette simultanéité fa-
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vorise d’ailleurs l’esprit d’entraînement entre (avantage a un très-grand prix, mais il n’est pas le 
élèves, puisqu’ils éprouvent ainsi une partie d|j!?ul,eten voici d’autres qui ont ôté moins remarqués, 
mêmes impressions. En outre l’harmonie et lac! La participation des élèves aux fonctions de 
currence de leurs efforts, contribuant à entretes jécole pourrait, dans des mains habiles, devenir 
parmi eux l’ordre et l’émulation tout à la fois, din ane excellente préparation aux fonctions de la vie 
nuentla nécessité d’intervenir constamment p« publique, ainsi qu’aux habitudes hiérarchiques de 
les surveiller et les stimuler. Toutefois ces avam [ordre social; sous ce dernier rapport donc l’échange 
ges sont aussi mêlés de quelques inconvénien continuel du rôle de supérieur et de subordonné 
même lorsque ce mode est, comme dans le systêi erait très-propre à dépouiller le commandement de 
des écoles chrétiennes, un peu combiné avecl Intendance au despotisme, et l’obéissance de tout 
principes d’intervention individuelle et d’inlervf jaractère de servilité, deux points très-importans, 
lion mutuelle. Le nombre d’enfans, qu’un seul ii !tJUS(Iu à présent très-difficiles à obtenir, 
tituteur peut ainsi conduire et faire travailler ai Sous le rapport de l’instruction même, on sait 
fruit, ne peut encore être très-considérable, et lue r*en ne s’apprend mieux que ce qu’on enseigne 
n’est pas encore là qu’est la solution facile de l’i ïlux autres ; outre le besoin qu’on éprouve alors de 
seignement général. D’un autre côté, pour peu j aen savoir pour pouvoir bien démontrer, on se 
la classe soit nombreuse, tous les élèves ne peuvi ent a*nsi conduit à pénétrer au fond des choses, 
être au même degré d’avancement, et les plus! Fe (lla ^es "rave bien mieux dans l’entendement. Je 
blés restent en arrière, tandis que les plus forts si Fais (Iue dans les écoles basées jusqu’à présent sur 
obligés de s’arrêter dans leurs progrès. Enfin, di m°de, on ne s’est encore guère aperçu d’un tel 
ce mode,- lorsqu’il est seul employé, l’appréciali Pet>mais un maître intelligent et rationnel pour- 
indivlduelle est extrêmement imparfaite sous 1er) rabl amener très-facilement, 
port des vocations, de la capacité, ainsi que i . 3“ Mais le plus grand avantage qu’on pourrait tirer 
moyens de développement intellectuel et affectif, la méthode mutuelle consiste dans un résultat 

Quant au mode mutuel ,.il a été tour à tour Fol)) !noral de la PIus liaute importance. Lorsqu’on aura 
de bien des éloges et de bien des attaques , mais imroduit dans tous les degrés de l’éducation les 
doute qu’on ait généralement apprécié à leur jn Principes de bienveillance réciproque, sans lesquels 
valeur ni ses avantages ni ses défauts; je serai,do Foute véritable morale est impossible, lorsqu’on 
obligé de m’étendre un peu plus et sur les uns sera Parvenu à faire considérer tous les élèves 
sur les autres.. comme de véritables frères, dont le plus instruit

Parmi les avantages, la plupart de ses partis» ne doit se regarder que comme un frère aîné, heu- 
n’ont été frappés que de la facilité donnée pari feux d’être plus fort pour pouvoir tendre la main 
moyen à un seul maître de conduire un plus grai a son jeune frère, et non pour le mépriser ou le 
nombre encore d’élèves quedansle mode simultaii tourmenter , alors un tel mode d’enseignement 
ce qui permet de donner l’instruction à une porlii seaa l’un des plus puissans auxiliaires du grand 
toujours plus considérable d’individus. Certes, c Principe fondamental, non-seulement de toute édu-
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cation, mais——encore de tout système social qu’oi jossüde,ce que chacun des modes comparés présente 
voudra établir sur la base seule toute-puissante de l’avantages, mais aussi d’inconvéniens, si l’on veut 
sentimens harmoniques. l’appliquer d’une manière absolue : et l’on aura sans

Tels sont à mes yeux les avantages incontestable î déjà avec moi que le plus sage parti se-
de renseignement mutuel; mais on ne peut se dissi / ’ C 6XC lU<3 U' °U tcl d entre eux, puisque
„ , ,, . . , . :hacun a un certain nombre d’avantages nue rîpn rs»muler, d un autre cote, que ce mode n entraîne aie Lnl„.„ ; , avantages que rien nei*ii i* , . , emplace chez les autres, mais cru on devrait- fairp1luileplusgravedetouslesinconveniensjsurtoutlon nns „„„ . 1 uevrait iaire
qu’on veut le pousser à l’extrême, l’inconvénient il bnnâtvilpiiraJv -r l0Uvfl un® combinaison qui 
rendremdlel’interventioninclividuelle&amaitiu;mo L„nt ‘ ,4 *'m<!ns av0,ra.1) es’en diminuant
cipal auprès de chaque élève, et par conséqm IeS lncon^nieins & Pavent se
nulle aussi de sa part l’appréciation des vocations ! , m ‘ due système, r tel est le problème 
i i• ... ii' u uquel nous allons tâcher de répondredes dispositions, et meme du degre <Tavancement ipn.irMr„nm . ,, p e
Vainement dira-t-on qu’il exerce par ses monitem „ , B11 C ™f maniéré vraiment convena-
une individualité d’action sur ses élèves : rail , , . ‘ n0U8 _a or ce clue nous avons dit

— au — | — il —

action esttrop indirecte et trop facile à être dénâb L tout J,on système d éducation, sa-
rée par de tels intermédiaires. Un maître eût-il 1s L ,•,, „ , P®men ka™nnel des facultés physi-rée par de tels intermédiaires. Un maître eût-il 1 
moniteurs les plus instruits, les eût-il pénétrés d 
meilleurs sentimens, il est impossible qu’ils le rei 
placent exactement. Et puis cette interposition 
personnes brise nécessairement entre les maîti 
et les élèves le lien de sympathie qui devrait toujpi

fes, Intellectuelles et affectives, et voyons jusqu’à 
îel point les établissemens actuels d’instruction 
|malre ont manqué de faire atteindre ce but; 
K ce n’èst qu’en déterminant leur degré d’in- 

Jfllsance qu’on pourra parvenir à savoir comment 
faut les modifier en mieux., • n • ,, , , , " ica muunier en mieux,les unir; elle éloigné d eux cette chaleur de sent cnm,„ w , ,, ,.... , , . m nous les considérons d abord sous le raimort dement qm ne peut résulter que du rapprocheras »,„Ta .... . 11 ue

. ^^ . * i. * . .ru lSANTÉet du developpementrHYsiQUE,noustrou-nnmediat des hommes. Aucun attachement veritaH innsm,0 i01„j;,„„, ,Àt ... . , I0ns que leur disposition matérielle est générale-
ne peut s établir entre eux, puisqu ils se connan ent mauvaise, surtout pour les écoles qui suivent 
sent a peine; aussi la plupart des écoles dense, mode «id» et le mode simultané. Le plus grand 
gnement mutuel ressemblent-elles a de véritable iml)re d>entre elles, particulièrement celles des 
ïnachines, qui se meuvent avec assez d ordre sot |ssps. npn _ ,, .
l’impulsion d’un premier moteur, mais qui sont pii 1 d'espace. Le,vées de toute autre animation qui celle du mou» fe™régmlî d ,mm°- 
mem mécanique. C'est surjt pour 1. dir.ci. “ Pttllement a a v.v.cité de leur
resse^f11^6-6’ radrale dlje se fait sentir cette séd» pour leur bîetnêt^etle'Svaià^jjdfflentdèleurs' 
resse d’action, cette froideur anti-vitale. U, NnllAn,n» -n i V 1 TT7-rs; «unepart, d ailleurs, dans les établissemens

Je viens de montrer, avec le plus ü’exactitul (Uuils de ce genre, on n’a songé aux exercices
tanastiques réguliers propres à seconder ce vœu.
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Tout est donc à peu près nul ou vicieux, sous le 1

temps, et qui laisse tout en doute sur les objets 
il importerait le plus d’avoir une communauté| 
dées ? Il faut donc que les principes féconds de» 
deux genres d’établissemens aient été bien mall 
veloppés jusqu’à présent, pour ne produire quei

Je ne parle point ici des écoles mutuelles, puisq
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port physique, dans les établissemens de ces deu Pesont ôté dénaturés d une manière déplorable dans 
premiers modes. Quant à ceux du mode mutuel es^co es “n mo e quelconque. Presque tous les 
leur régime, il est vrai, est moins défavorable à c« res’surtoutc ans es établissement publics, sem- 
égard , puisque les enfans y sont dans un mouvt WeraJent ne vouloir se manifester à leurs élèves que 
ment presque continuel ; mais on verra par la suit 1)0ur.eur 1Flsp11 er,™ sentiment tle répulsion, et n’a- 
qu’ils sont encore loin de satisfaire sur ce point VT* “ C°ntaCt qU6 P°Ur exciteFtous les besoins de l’enfance. §£ leS f™estes pf sl«ns de et

Si nous examinons maintenant ce qui concerncl T Peu d enfans se rappellent-
développement de l’intelligence,onnepeutporte ,, _ „ ?r esPlemiersgui este eurvieîel,

11 physique d 1 Çote, quel sPectacle cruel nous présen-
, , . . . . lent les divisions incessantes de tous les memlirpc

meme dans les ecoles qui appliquent princ.5i delà société, formés à de semblables écoles t mais 
ement le mode cndwulue , si propre cependant Lnt leg apolo isles du é tel]e egt { ^
lui-meme à faire apprécier les circonstances part jneffaçable de ^ ]luiaaaine’ et vos institSns
entières de chaque éleve. Généralement on y vu „,y pourrom ^ cten ...... n’on non, j
des maîtres qm ne savent ni deviner les vocatioti . „ . . , , ’V ’ ' J®1 n est
ni stimuler les aptitudes, ni régler et développerl . „ . 1C espece, non homme
jugement. Et quant aux écoles simultanées, qui’i . , . p iremen pour tourmenter
prêteraient si bien à tout ce qui est harmonip 52^12^ "T" ,J*-
ont-elles contribué à faire cesser l'anarchie intdl. g* “,f «"I " « q” ™“ • <*«
tuelle qui pèse sur l'espèce humaine depuis si 1» L V, f’f«**»»»“

i suffisamment les: germes du bien. Ce n’est point, 
lomme le prétendent les apôtres d’une doctrine fa
ille , que le genre humain doive pour toujours rester 
I chaîné au char du mal; c’est uniquement parce 
’ue sa loi de perfectionnement n’est qu’une loi de

vciuppes jusqu a pi lsiuu, puui uq rogrès successif, au lieu d’un progrès instantanésemblables résultats ; et il est encore indispensal ^t , , ’ pogi es instantané.
de rechercher dais d'autres combinaisons! g* ! "1' l*»"'esfon*?“d“s|ès
moyens d’en féconder plus heureusement le geto ni';T c aque jour davan-âge au but de notre perfectionnement ; c’est du
nous avons vu que leur principe même n’est pasl l rt . . 1 e aire ’ pour ma fai_
vbrable aux deux genres d’effets que je viens des ^ ’ 1 ‘ qui nous occupe en ce mo-
gnaler en particulier ; il ne peut donc être quesS . f, , . , . . .. , . ■
de parler, à cet égard, de leur mauvaise applicatil pin. q ’ r e .ien préciser les

Mais c’estprincipalement sous le rapport du dj»Lt . . . „ .0 es. enst'ionemcnt dont il
loppementmodal ou affectif, queles vrais prin|cnBt i’eur aDulicition Vp6 V01r.c0m ien Jusqu à pr<5_ 

1 v 1 uu Jeur application respective avait été malheu-
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feu se; nous devons maintenant rechercher com 
ment on pourrait combiner tous ces principes poui 
leur faire porter à un très-haut degré les fruits (loin 
chacun d’eux contient le noyau. Pour moi je présen 
terai à cet égard ce qui me semble le plus convena
ble, en l’état actuel de la société, abstraction faite de 
quelques difficultés momentanées d’exécution, parce 
que je pense qu’on doit toujours établir ce qu’a 
eroit le plus avancé en théorie,saufàne-l’appliquer 
que graduellement, mais afin d’avoir toujours a 
point de vue progressif, qui empêche de dévier 
même de rétrograder en chemin.

Voici donc comment je concevrais en ce momeij 
une maison d’éducation primaire (1).

Avant tout je voudrais un local plus vaste qu’au 
cun de ceux des établissemens actuels, afin'd 
pouvoir satisfaire aux divers besoins que je vais intli 
quer, toujours sous les trois grands rapports du! 
veloppement physique, intellectuel et moral de 
élèves.

Ce local serait ainsi composé :
1° De la grande salle d’étude, dont une partie se

rait à peu près disposée comme les salles d’ensei
gnement mutuel, mais ayant en outre, à l’uneli jjf^

(ij Depuis l’établissement des salles d'asile, où l’on prem 
desenfaus de deux-’&sept ans, ou ne devrait certainement di 
ner que le nom de secondaire aux écoles destinées seulement! 
ceux de 7a 11 ans environ ; mais cet usage n’ayant point enci 
prévalu , et les observations que je publie en ce moment 
vant être lues par des personnes qui ne connaissent pas n 
l'existence des salles d’asile, ou qui ne savent pas jusqu’à q« 
point elles méritent le nom de maisons d'éducation-pbimjui 
j’ai cru devoir conserver ce dernier titre aux-établisscmeusnoi 
més encore généralement ainsi, têts que les écoles-des fn 
et celles d’enseignement mutuel.

— 15 —
js extrémités, plusieurs rangs de gradins, comme 
nix des salles d’asile, afin de pouvoir donner cer- 
ins enseignemens simultanés à la généralité des 
êtes. Les enseignemens seraient surtout de ceux 
iisont propres à frapper les sens, pour mieux dé- 
îlopper l’intelligence, ainsi que les mouvemens 
lectifs.
2“ D’une petite salle d’étude, disposée comme la 

’ande, pour servir à l’enseignement, soit des mo
teurs, soit des divisions de classe dont il sera 
irlé ci-après.
1" D’une grande cour, et même, s’il était possible, 

un jardin, pour les récréations, exercices gym- 
istiques, et l’introduction à la connaissance des 

mi ,ers objets de la nature. Remarquez ici que les 
6ves resteraient à l’école du matin au soir, et de- 
aient y prendre leurs récréations ainsi que leurs 
pas, l’éducation morale et intellectuelle devant se 

autant dans ces momens que sur les bancs de 
classe, comme le prouve parfaitement l’exemple 
s salles d’asile. D’ailleurs rien n’est plus préjudi
ce à la bonne tenue des élèves que leurs allées 
venues hors l’enceinte des écoles à l’heure des

D’un vaste hangar, pouvant se clore en hiver, 
urles récréations quand il fait mauvais, et pour 
repas en tout temps.

ceci posé, et supposant la création entière- 
ntnouvelle d’un établissement, voici comment 

j combinerais l’ensemble de sa marche, afin de 
ifiter autant que possible des avantages respectifs 
'troismodes d’enseignement, individuel, simul- 
» et mutuel.'
«Afin pouvoir obtenir vraiment le développe
nt rationnel de notre être, il faudrait d’abord 
loncer à toute exagération d’aucun des modes-
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indiqués, et notamment de celui de renseignent 
mutuel, quant au nombre d’individus. Sous ce rap 
port, si vous ne vouiez faire que des machines 
lire, écrire et compter, forcez ce nombre tantqi 
vous voudrez. Faites h cet égard des tours de fore 
ayez des écoles de 500—600 élèves, de mille peut-étn 
comme onprétend qu’ilen existe ; mais si vous vouli 
des hommes convenablement instruits, dont l'i 
telligence et la moralité ne soient pas formées à! 
veugle, ne dépassez pas un certain nombre, al 
que l’instituteur puisse vraimentembrasser sa clas 
d’un coup-d’œil dans sa direction simultanée 
qu’il puisse aussi intervenir le plus souvent posai 
d’une manière individuelle auprès de chaque enfai 
Pour moi, si j’étais instituteur, et maître de ti 
les circonstances, je n’irais pas au-delà d’une 
taine d’élèves. Cependant, vu les difficultés acta 
les pour la multiplication des écoles, je crois qu' 
peut, à la rigueur, conduire passablement Ht 
cents enfans, mais seulement encore dans le systêi 
perfectionné dont je présente quelques traits,

(B) Quelque temps avant l’installation de l’école 
la naissance de laquelle je suppose assister, jet] 
drais, non seulement avoir les noms de tous 
qui devraient en former le noyau, mais encore 
sur chacun d’eux une petite enquête physique 
morale, soit auprès des parens et domestiques 
à l’aide d’interrogations à l’enfant lui-mëme. 
cela se ferait de concert avec un médecin, qui pi 
céderait, de plus, à l’inspection totale du corps, 
l’on tiendrait note de tout cela sur un registre p» 
culier. Ces premiers renseignemens, quoique» 
vent inexacts, seraient cependant un excellent?! ^ 
de départ pour l’étude individuelle des sujets, 
suite, dans tout le cours de leur présence à l’é 
on ajouterait sur le registre des enquêtes tout ceqi
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friraient deremarquable.il estbien entendu qu’on 
irait ensuite une série d’opérations semblables pour 
liaque nouveau venu dans l’école ; mais j’insiste- 
is pour qu’on s’y prît à l’avance dans le commen ■ 
[ment, afin de ne pas être envahi par un certain 
imbre d’individus, sur lesquels on ne pourrait en- 
rite avoir aucune action raisonnée.
[C) Il serait essentiel, à la création de toute école, 
n’admettre d’abord que peu d’enfans, et de les 

loisir autant que possible , pour avoir un premier 
lyaufacile à former, auquel s’aggrégeraient suc- 
issivemënt de nouveaux individus, et seulement 
rsque ceux déjà admis seraient convenablement 
sciplinés, surtout sous le rapport moral. Cette pré- 
lution est de la plus haute importance,, et c’est 
ir l’avoir négligée que beaucoup de bons institu- 

urs ont échoué dans l’établissement d’écoles per- 
ctionnées.

Pour toute classe au-dessus de cent élèves, il 
urirait nécessairement un sous-maitre , indépen- 
amment de moniteurs divisionnaires, dont nous 
Dons parler, afin de suppléer le chef dans la clirec- 
on générale, lorsque celui-ci s’occuperait d’inter- 
ntion individuelle, même sans quitter la grande 
De, et surtout lorsqu’il ferait ailleurs des ensei- 
emens particuliers, comme nous l’indiquerons 
întôt plus spécialement. Le sous-maître dont il 
agit devrait être déjà lui-même un sujet distingué, 
en au-dessus de ce que sont ordinairement les mo- 
eurs généraux, qui ne connaissent que le méca- 
sme brut de la méthode, et sont étrangers à tout 
tde direction intellectuelle et morale.

Un moniteur divisionnaire serait préposé pour 
aque groupe de trente à quarante enfans, qu’il 
tveillerait, et dirigerait jusqu’à un certain point,

1 Dans la grande salle, durant les exercices par-
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ticuliers. Quant aux moniteurs du premier 
on suivrait l’usage ordinaire, mais leur instructi 
particulière devrait être bien plus forte qu’actm 
ment, surtout, comme je viens de le dire pour 
moniteurs divisionnaires , et spécialement p 
l’art de conduire leurs compagnons d’étude, art 
quel on ne saurait trop tôt les initier.

(F) Le personnel ainsi réglé, le chef de l’é 
pourrait s’absenter momentanément de la gra 
salle, sans qu’il- en résultât d’inconvénient gn 
Alorsil emploierait chaquejourun certain tempsà 
enseignemens particuliers pour chaque divisioi 
trente à quarante enfans, en présence d’un 
teur divisionnaire, qui ferait là les fonctions c 
maître, et se formerait ainsi progressivement) 
qu’auplushautdegrédel’artd’enseigner. Getteclt li 
aurait lieu principalement dans le mode simula m 
mélangé d’intervention individuelle autant que pa 
ble. C’est dans cette classe surtout que le mate 
profondirait le caractère et les dispositions det 
que élève ; c’est là aussi qu’un homme habile 
expressif pourrait tirer le plus grandparti de l’acï 
dramatique, non de cette action factice et ampoi 
de certains déclamateurs, mais de celle qui paît 
cœur et de l’intelligence, et se manifeste par la p: f 
sance du regard, du geste, de la pose et de la n 
On ne saurait croire combien d’occasions se prêt 
tent à cet égard dans le cours des études; et 
s’agit que de savoir profiter des nombreux inc» 
qui s’élèvent sans cesse, tant entre le maître et 
élèves, qu’entre les élèves eux-mêmes. ComM 
choses passent aujourd’hui inaperçues dans 
ces relations, et qui seraient d’excellens moyen 
moraliser les enfans, ou de développer leurint 
gence!
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Tels sont à peu près les moyens d’organisation 
mt à la distribution des élèves à l’égard du maître) 
je proposerais pour combiner dans toute école 
lion des trois grands modes de direction, indivi
se, simultanée et mutuelle. 
me donne en ce moment qu’une indication très- 
imaire des modifications que je crois nécessaires 
systèmes actuels, tant pour ne pas fatiguer mon 
eur, que parce que mon but maintenant n’est 
d’éveiller l’attention du public sur un sujet 

si important. Au reste je pense qu’avec ces seu- 
dispositions on recueillerait déjà , d’une ma

re très-satisfaisante , les avantages attachés à 
cun des trois modes, aujourd’hui rivaux, 
ii, loin de s’exclure alors, se prêteraient un ap- 
réciproque. Ce qui me donne à cet égard pleine 
lance, c est, qu’à l’exception de l’enquête pré- 
mire sur chaque enfant, dont l’idée m’appar- 
, je ne propose rien qui ne soit déjà sanctionné 

l'expérience, puisque les salles d’asile, dont j’ai 
eu l’occasion de parler, sont à peu près orga

nes comme je viens de l’indiquer. Or tous ceux 
ont visité ces établissemens sontfrappés de leur 
' supériorité sur les autres écoles sous tous 

rapports. Dès lors on ne peut plus me répondre 
l’argument banal que l’amélioration proposée 
impossible ; et puisque, dans le premier degré 
ucation, le fait a déjà prouvé tous les avantages 
e heureuse alliance entre des élémens qui n’a- 
nt fait que se combattre jusqu’à présent, com- 
it pourrait-on hésiter à transporter cette combi- 
°n nouvelle dans les autres degrés d’éducation ? 

toi Marquons d’ailleurs qu’il y a urgence extrême 
cette transformation, si l’on ne veut pas ent

onner les fruits que prépare la bienfaisante ins- 
lion des salles d’asile. En effet,, que deviendraient



\ _ 9 \   
ces pauvres enfans, qui sont là traités avec tant , .
bonté et de raison, s’ils ne devaient trouver ens, n0S, pretendues écoles normales, où il ne s’agit 
qu’un régime de rigueur et d’inintelligence, com !^ra ement (IU® _e acquisition de quelques con- 
celui de presque toutes les autres écoles, quel» ssances suPericielles,sans aucun système ration- 
soit le mode particulier de leur formation? nei transm_issl0n ultérieure à d autres élèves; et 
rait-ce pas vouloir effacer les précieux germes IU®vrait®e lenpénétreraussidelidéequecepre- 
bienveillance et de moralité qu’on aurait cultivés e.r eS.ai S surt°ut comprendre 1 application 
eux avec tant de soin?ne serait-cepasaussilesn a sci®nce a P us importante, celle de diriger 
dre bien malheureux, puisqu’ils feraient sans ces ncna em®nt esprit, le cœur et les moyens phy- 
la comparaison du doux état de leur premier! uest esen ans. Je ne puis aussi maintenant qu’in- 
avec les supplices actuels de Fadolescence? nev 'uer a necessite e cette améliorationfondamen- 
drait-îl pas mieux,en vérité, les avoir laissés en e’sans a1ue e 10us nos établissemens d’éduca- 
pir dans leur précédente ignorance du sentirai ”esteront a Jamais dans la vieille ornière qui
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moral et du bonheur? Je le répète donc, et avet ferme tant de lacunes et tant de vices.
plus vive insistance, il y a urgence dans la transi . eP®nsee> Que je ne puis développer ici, parce 
mation de tous nos établissemens actuels d’ëdii e e n est Pas complètement dans la spécialité 
tion,nonseulementceuxd’éducationprimaire,ra Sl^et c*uc Jc trriite en ce moment, me conduit à 
ceux de tous les degrés, parce que tous repos ',autre considéiation, que je ne ferai aussi qu’a- 
également sur de fausses bases, sur des princip ( sommairement, et que je ne puis cependant 
qui ne peuvent qu’empêcher les justes dével L6 USer c présenter, en finissant, à la méditation 
pemens de l’humanité, et perpétuer entre ses mt usceuxQuis occupent d. éducation avec quelque 
bres les dispositions irrationnelles et hostiles' h.an eur , c estcIu il serait temps aussi de songer
l’ont désolée iuscru’â présent ïeusement aux moyens de former entre les fonc-
t ont ctesoiee jusquta présent. M'm de l’éducation publique , dans tous ses

Mais si tel est le besoin imminent de notre ëpoqi U, un lien d’organisation plus complet et sur- 
si tout ne doit etre désormais que trouble eu, ltpius féc0ndant que celui qui les unit ’auiour- 
heur sans cette régénération combien n’est-ilf lui; „n lien propre à faire dévelo et I Qn
urgent de perfectionner aussi chez nous l’artdu auffer le germe de toutes les idées rationnelles en 
nucATiON sous le rapport surtout de la direct itièred’éducation;unlienqui,fortementhiérar- 
morale et intellectuelle, cet art que d autres peup ique, mais dans l’intérêt seul de la grande so- 
ont traite si seneusement sous le nom débité, donnerait™ juste essor à toutes lescapacités 
tandis que nous ne savions qu attacher une.! eur permettrait d’apporter journellement à ù 
de ridicule a cette noble expression! On den isse commune le tribut de leurs efforts - un lien 
surtout se persuader quil ne peut être api ifinqui, basé tout à la fois sur des idées de pro
dans 1 organisation actuelle du plus grand hond fes et de sympathie mutuelle des membres du

,rPs enseignant, ferait de ce corps l’association 
P us éminemment utile et la plus respectable qui
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puisse exister. Je ne puis, il faut encore le répélf 
qu’indiquer aussi de loin cette pensée qui sont \ 
la spécialité de mon sujet, et qui seule, d’ailleiij 
fournirait matière à des développemens étendi 
qui ne pourraient en aucun cas trouver leur 
dans cet écrit (1).

(1) Il est un autre motif qui ne me permet pas detrii 
cette question, au moins jusqu’à nouvel ordre : c’est qui 
dée primitive ne m’en appartient pas, et doit être prodi 
plus tard par son auteur, M. Chauveau, directeur actuel 
salles d’asile d’Angers , homme d’un mérite aussi modeste 
solide , et qui, presque ignoré jusqu’à présent dans son | 
pre pays, est parvenu seul et à travers mille obstacle! 
force d’essais et de méditations , à se créer un système pédi 
gique fondé sur les principes les plus avancés , tant en ce 
concerne les rapports divers de l’instituteur avec ses 
qu’en ce qui touche à l’organisation générale des divers fi 
tionnaires de l’éducation publique.
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AVERTISSEMENT.

Cet écrit a été composé vers la fin de 1816. 
Cependant je m’étais d’abord décidé à ne point 
le publier , d’après le conseil de quelques amis 
recommandables , mais sur des motifs qui me 
semblent ne -plus exister. Je trouve , au con
traire , que les circonstances actuelles peu
vent être favorables au cercle d’idées qusil ren
ferme. Je sais parfaitement que certaines con
versions sont difficiles , et je me flatte de très- 
peu de succès) mais il faut toujours semer les 
vérités, car tôt ou tard elles fructifient. On s’é
tonne d’abord on sourit de pitié peut-être ) 
mais enfin les saines doctrines se font jour et 
finissent par soumettre à leur empire jusqu’aux 
puissances de la terre.



QUELQUES VUES
SUE.

L’équilibre politique des nations ,

EN GÉNÉRAL,

ET DE L’EUROPE EN PARTICULIER.

PREMIÈRE PARTIE.

One beaucoup parlé, depuis deux siècles, d’é

quilibre politique entre les états , c’est-à-dire , 
d’un ordre de choses tel que l’un d’entre eux 
ne fût jamais dans la possibilité de porter at
teinte aux droits des autres.

Les écrivains politiques et les diplomates 
ont tour-à-tour imaginé divers systèmes pour 
parvenir à un résultat si désirable. Parmi les 
premiers, s’est fait remarquer, surtout l’abbé 
de Saint-Pierre. Mais cet écrivain, éminemment 
philantrope, sembla n avoir d’autre dessein que 
de montrer ce qui devrait être dans la perfection 
absolue, sans presque songer aux obstacles qui 
peuvent s’élever. Ne pensant; qu’à régler les opé-

il



( 3 )
rations du tribunal suprême des nations confé
dérées, il a supposé établi ce qui forme précisé
ment l’objet de l’entreprise. Aussi, l’opinion 
générale , tout en rendant justice à la pureté de 
ses intentions, a-t-elle proclamé son ouvrage le 
rêve d’un homme de bien. Quant aux diploma
tes , on ne peut malheureusement les accuser 
d’un tel rêve j car , dans tous les temps, ils se 
sont merveilleusement accordés à ne voir la sû
reté ou la puissance des états, que dans l’adoption 
des maximes les plus iniques et des vues les 
plus étroites. Jamais ils ne surent élever leur es
prit au-delà des petites intrigues, ou des moyens 
d’une vile corruption. Aussi, qu’est-il résulté, 
dans tous les siècles, de tant de combinaisons 
réputées si savantes ?.... On a vu ce qui arri
vera toujours lorsqu’on s’écartera de la nature 
des choses ; c’est que tous ces efforts ont préci
sément conduit au but contraire à celui qu’on 
prétendait rencontrer. Au lieu de lier les inté
rêts de la grande famille humaine, l’on a cons
tamment semé de nouveaux germes de division 
dans son sein. Si, quelquefois , on parvint à ta
rir les sources de guerres partielles et passagères, 
ce fut pour allumer des guerres générales et opi
niâtres} si, quelquefois, on soulèva les peuples 
contre l’oppression , ce ne fut jamais pour réta-

| ;
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blir un juste équilibre , mais pour remplacer une 
injuste prépondérance par une domination sou
vent plus injuste encore.

En traitant l’importante question qui va nous 
occuper, je tâcherai de ne mériter ni le re
proche fait à l’abbé de Saint-Pierre, ni ceux 
bien plus grayes que l’humanité toute entière 
pourrait, à si juste titre, adresser aux diplo
mates, aux hommes d’état de tous les temps èt 
de tous les lieüx. J’abandonnerai l’idée txop 
séduisante d’une paix perpétuelle, pour recher
cher seulement les moyens de diminuer les causes 
de guerre entre les nations} mais j’éviterai plus 
soigneusement encore toute maxime contraire 
à la morale et à la justice. Je saurai borner mes 
efforts dans les limites <|u possible, mais je n’au
rai point à rougir des conseils que j’aurai don
nés } c’est en évitant ces deux écueils que j’es
père établir des principes vraiment utiles à la 
société.

Une juste observation des faits devant fonder 
toüte bonne méthode, je crois devoir rechercher, 
dans l’histoire des nations, les seuls élémens 
qui puissent nous conduire à des principes cer
tains. De même que dans la médecine du corps 
humain, l’on ne peut victorieusement combattre 
un mal sans en connaître la source} ainsi ce



n’est qu’après avoir déterminé les causes princi
pales des dissensions internationales , que nous 
pourrons espérer d’y trouver au moins quelques 
palliatifs salutaires.

Or, qu’observons - nous dans l’histoire des 
peuples, et quelles sont les causes les plus com- 

1 munes des guerres qui les ont tour-a-tour agites?. >. 
En nous bornant-à remarquer les causes principa
les , ce qui doit suffire à notre but, nous verrons 
qu’il est facile de les ranger sous quelques classes, 
qui en faciliteront l’examen. On verra également 
que si quelques-unes de ces causes agissent quel
quefois seules, elles se prêtent le plus souvent 
tin appui mutuel. Ainsi, l’on sentira la nécessité 
de les examiner dans leurs combinaisons, plus 
-encore qu’isolément.

Ces classes principales nous paraissent se ré
duire aux suivantes :

PREMIÈRE CLASSE.

. Causes de guerres puisées dans les circons
tances de localité,

i°. Par le défaut de limites précises ou de li
mites difficiles à franchir ;

2°. Par le défaut de continuité de territoire, 
au moyen de possessions enclavées dans d’autres 
états ;

(4)
(5)

3°. Par l’acquisition de partie d’un nouveau; 
territoire contigu, il est vrai, aux anciens do
maines d’un état, mais dont la possession lui 
facilite de nouvelles conquêtes, ou excite la 
jalousie de ses voisins ; '

4°. Par l’adoption d’un système d’acquisition 
de territoire, qui aurait pour effet de dérar^er 
arbitrairement les rapports des états d’une même 
contrée, tel que le système des acquisitions par 
successio'n, mariage , donation ou vente ;

5°. Par la prépondérance d’un état sur ses 
voisins, en raison de la grandeur de ses posses
sions,.

rXIEME CLASSE.

Causes tirées, de l’opposition à!intérêt de divers 
peuples j

i°. Sous le,rapport du .commerce et,de l’in
dustrie;

2°. D’après le. besoin de conquérir des moyens 
de subsistance,.,

TROISIÈME CLASSE.

Causes résultan t de la soumission forcée d’un 
territoii e à un nouvel empire,

•1°. Lorsque c’est} la différence de langue qui
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s'opposé à. la fusion; du peuple conduis av.ee le 
peuple conquérant j

2°. Lorsque c’est piar. la, différence d’une le- 
g'ysl ation précédente y

5”. Par une différence de moeurs$
4°. Par une différence de religion ;
5°. Par une opposition d’intérêts de: commerce 

ou d’industrie ;
6°. Enfin , par le seul effet! d’une-antipathie 

nationale, ou, par le simple regret di’ufiê^an.eienne 
domination. •

QUATRIÈME CLASSE.

Causes résultant- du - caractère oii^génie des 
nations, MW.

1°. Par l’effet de leur institution politique, 
qui tend à les rendre plus où moins belli
queuses , plus ou moins pdrtéés à l’èsprit- de 
conquête j

2°. Par l’adoption de certaines maximes 5 dont 
l’application est incompatible avec l’existence bà 
le repos des,autres, états.- ; :

Si ces observations de fait sont justes, si les 
causer, qfiej nQW fWQiÊPbl «ÈWgRSn. .gPer"

C 7 >
res entre les peuples, sont en effet les plus 
ordinaires , il nous semblera facile d’établir 
les principes qui doivent diriger le véritable 
homme d’état dans le choix des moyens propres à 
diminuer la source de ces guerres* Le plus simple 
et le plus général de ces principes,, dans toute 
négociation politique, sera de faire tous les efforts 
nécessaires pour éviter ou faire disparaître les 
circonstances que nous aurons considérées comme 
des causes de mésintelligence entre les nations. 
Cette première déduction peut paraître niaise 
par sa grande simplicité 5 mais les choses les plus 
évidentes ont été si souvent contestées, qu’il 
faut bien les établir de nouveau. D’ailleurs r 
pour opérer une preuve complète, il est toujours 
essentiel de ne point rompre fes premiers éche
lons du raisonnement. Maintenant , • reprenons 
chacune des, classes et des espèces particulières 
que nous avons désignées, afin dé' pouvoir établir 
les règles particulières qui conviennent à chacune 
d'elles :

PREMIÈRE CLASSE.

Des Causes de guerres occasionnées par les 
, circonstances de. localité»

1°. « Par lé défaùt de limites précises' ou d'e îi- 
» mites difficiles à franchir. »
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Xie moyen propre à faire disparaître cette source 
si féconde de mésintelligence est très-simple* 
quoique si mal suivi dans tous les temps. Il con
siste à fixer avec la dernière exactitude les limites 
qui ne sont point déterminées par elles-mêmes * 
mais surtout à choisir de préférence des limites 
naturelles, telles que la mer, les lacs, les fleuves, 
et rivières, les montagnes. C’est eu pareil cas 
qu’il faut savoir faire d’utiles sacrifices ; il faut, 
savoir perdre quelque portion de terrain pour- 
acquérir le repos de plusieurs états, et souvent, 
pour épargner le sang d’un million d’hommes.

Je n’insiste pas sur ce premier point, qui est. 
d’une trop grande évidence. „i

2.°. « Par le défaut de continuité de- territoire * 
33 au moyen de possessions, enclavées dans d’au- 
33 ti;es états. »

. C’est encore ici que la saine politique doit sou- - 
vent commander des sacrifices. Il est des. cas où, 
loin de soutenir des guerres, opiniâtres, pour con
server de telles, possessions, il faudrait plutôt li
vrer des combats, ou payer ses concurrens pour 
les forcer à en accepter eux-mêmes la souverai
neté. Ceci peut paraître étrange, mais n’én est 
pas moins de la plus exacte vérité. Parmi les 
exemples, infinis, qu’on pourrait citer à cet égard, 
je ne parlerai que de la possession des provinces
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françaises pàt l’Angleterre, jusqu’au règne de 
Henri VI.' Que de sang répandu, quelles som
mes immensès, que d’efforts inouïs prodigués 
inutilement pendant plusieurs siècle*! Et cepen
dant il n’est actuellement aucun publiciste, 
aucun homme d’état , qui ne reconnaisse au- 
jourd hui que la perte de ces provinces a été 
mie des époques les plus heureuses pour l’An- 
gletérre èllé-même. Débarrassée de cette'entrave* 
qm genait som véritable essor , elle a tbiijbuis vu 
croître sa puissance %t'sa proâpérité. ' 3:K ■'

3q. « Par l'acquisition de partie d’ü-ii 'nouveau 
» territoire contigu , il èst vrai , aux anciens do- 
» mai h es d’u if ét'à t, iiiais^ d ont là possession ' lui 
” fàciiilé de nojvêllésrc'duquêtes, ou excite la 
ï jalousie de ses voisins, »

De telles acquisitions sont presque toujours le 
signal dés guerres les plus sanglantes , et souvent ' 
la cause du- renversement des empires les plus 
puissans. Pour prendre un exemple dàilè“nos 
temps modernes, voyons quelles ont été les' con
séquences de la conquête du Piémont par la 
France, sous la république. Je dis que, sans eetle 
conquête , la France ïi’eût point eu par la; suite 
1 occasion ou les moyens, de-s’approprier une’ 
autre partie considérable dePltalie^ et plus tard , 
de songer à la réunion de la- Hollande j des dé-*
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partemens anséatiques, et d’une partie de l’Es
pagne. La conquête du Piémont peut donc être 
considérée comme .ayant formé une première 
pierre d’attente qui,..plus tard, devait servir de 
La se à ce système d’envahissement dont le succès, 
même eût été payé si cher, et dont la chute a mis 
la France_à deux doigts de sa perte. C’est, dès 
cette premièi;e tentative, que les autres.cabinets 
de l’Europe eusse® t,dû réunir toutes fours forces 
contre une telle acquisition de la part de la 
France. Et dès ce même instant, au nom de la 
Frànce clle-mpmp, un -véritable homme d’état 
eût mis tous ses efforts à repousser l’idée d’une 
telle conquête, commg l’undes plus grands fléaux 
qui dussent affliger. l’Europe et sa propre pa
trie. 'J-

4“.. « Par l’adoption, d’un mode d’acquisition 
» de territoire qui aurait pour effet de déranger 
». arbitrairement les rapports des divers états 
» d’une, même contrée ,. tel que le mode des 
» acquisitions par succession , mariage, donation1 
» 011 vente. »

L’hjstoiré est remplie du tableau des guerres 
occasionnées par le système que nous venons d’in- 
cliquer, système qui, pendant des siècles , a fait 
le droit compati® dè'.VJhwïO'pe,. ét qui,, malheur 
reusemeutu’e'^t pasieucoi'e entièrement aboli.

( ** )
Sans établir positivement la discussion d’un prin
cipe qui n’est point directement de mon sujet, 
je ferai observer cependant que les maximes or
dinaires sur les propriétés particulières ne peu
vent être appliquées à la souveraineté des états , 
sans la plus étrange confusion de principes. Les 
nations doivent être considérées comme des agré
gations d’individus ayant une existence morale , 
une volonté, des prétentions, des droits, et non 
comme des propriétés matérielles qu’on peut à 
son, gré accumuler, échanger , diviser , morceler 
et tourmenter de mille manières. La^démarcation 
des états est loin d’être indifférente, et l’on doit 
enfin renoncer à un système gothique dont les 
résultats sont aussi absurdes que funestes.

5p... « Par la prépondérance d’un état sur les 
» états voisins en raison de la grandeur de ses 
»■; possessions. »

Je n’ai indiqué sous cette classe que la prépon
dérance qui résulte de la grandeur des po$ses-i 
sions; d’uni état, sans m’occuper des autres causes 
de prépondérance politique , puisqu’il ne s’agit 
ici que des circonstances de localité. Or, pour 
cette classe particulière, l’excès de puissance 
d’un état devenant presque toujours dangereux à 
ses voisins étà liii-même, c’est encore;le cas d’ap- 
pliquer la règle posée au n°. 3 de la première



classe, page 9. Si le simple sens commun ne- 
tait point banni de la science diplomatique, un 
état, parvenu à un certain degré d’étendue, loin 
de vouloir toujours, s’accroître, mettrait tous ses. 
efforts à se restreindre dans de justes limites.. 
Quelle force imposante n’eût pas conservé la,. 
France, en i8i3j. si elle eût à propos cédé quel
ques-unes de ses conquêtes!.....,

DEUXIÈME CEA SSE;.

DES CAUSES DE GUERRES OCCASIONNEES PAR l’oP- 

POSITION .©INTÉRÊT DE DIVERS PEUPEES.

i°. Sous le rapport du commerce et de 
Vindustrie.

Un jour viendra sans doute où les mations 
commercantes et manufacturières, revenant aux 
véritables principes d’économie politique, pen
seront tout simplement comme les particuliers ,. 
qu’il v,aut mieux avoir à faire à des gens riches 
qu’à des gens pauvres pour le débit avantageux 
de ses marchandises. Elles s’apercevront enfin 
qu’un négoce ne. saurait durer long-temps si , 
constamment, il n’offrait de bénéfice qu’à l’une 
des deux parties. Chaque peuple alors se convain
cra qu’il peut trouver dans sa position locale 
quel qu’avantage pour telle ou telle branche de
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commerce oti d’industrie, sans vouloir inconsi
dérément rivaliser avec des peuples plus favorisés 
sous d’autres rapports. C’est ainsi qu’entre par
ticuliers, le cordonnier vit paisiblement à côté 
du chapelier et du menuisier, et même des. arti
sans de sa propre classe, sans vouloir , à toute 
force, faire des chapeaux et des meubles, ou 
fournir exclusivement des souliers pour tous les 
consommateurs possibles.

Les nations, parvenues à ce degré de simpli
cité dans les principes, s’empresseront de briser 
cette quantité monstrueuse d’entraves qu’elles se 
sont réciproquement imposées. Alors on verra 
disparaître ces doubles et triples rangs de 
douanes, si gênantes pour le vrai commeice et si 
immorales dans leurs effets ; alors le sang et l’or 
des nations ne seront plus prodigués pour soute
nir les privilèges exhorbitans, etsouvent illusoires, 
d’une simple compagnie de commerce; alors le 
monde entier ne s’embrasera plus pour soutenir 
la querelle de quelques misérables commis de 
comptoirs.

Mais en attendant que, d’un accord unanime , 
les nations ouvrent enfin'les yeux sur leurs véri
tables intérêts, il faut bien recourir à de simples 
palliatifs. Ainsi, par exemple, on aura recours 
aux traités de commerce y soit entre les nations
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rivales elles-mêmes, soit avec d’autres nations, 
pour former des ligues contre |la prépondérance 
•de celles qui voudraient trop s’élever aux'dépens 
des autres. Je n’indique toutefois ces moyens 
qu’avec la plus grande réserve, quoiqu’on n’en 
ait jamais mis d’autres eu usage ; car il est diffi
cile de poser des règles fixes, lorsqu’une fois l’on 
est sorti des véritables principes.

2°. Par le besoin d’un peuple de conquérir 
des moyens de subsistances.

Cette cause de guerre , très-fréquente au 
moyen âge, si l’on en croit les historiens, paraît 
avoir cessé dans notre vieille Europe, soit parce 
que sa population serait stationnaire ou même 
rétrograde, soit parée que les développemens de 
l’agriculture , du commerce et de l’industrie, 
auraient augmenté ou répandu plus également 
les moyens de subsistance, soit enfin parce que , 
d’après nos institutions , le malheureux, réduit 
aubesoin, se contenterait aujourd’hui de souffrir, 
ou de périr auprès de ses concitoyens regorgeant 
de superfluités# Cependant une telle cause pou
vant encore se reproduire , on doit aussi recher
cher les moyens d’en atténuer l’effet.

Rien n’est plus propre à empêcher les irrup
tions violentes d’un peuple chez un autre que de 
faciliter les émigrations et immigrations respee-
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tives d’état à état, loin d’y mettre des entraves 
comme certains gouvernèmens l’ont établi. On 
peut aussi mettre en usage la ressource des colo
nies, mais dans des terres inhabitées 5 car tout 
établissement dans un pays déjà habité , est une 
violation du droit des gens ; encore ce moyen 
doit-il être employé avec prudence et sans jamais 
blesser la liberté de l’homme. Dans les Etats- 
Unis d’Amérique , où la,population double tous 
les vingt-cinq ans , on a encore le moyen d’a
cheter les terrains du voisinage, et c’est peut- 
être le seul cas où la vente d’un territoire d’état 
à état ne répugne pas aux saines notions de la 
propriété, puisque ces terrains sont précaire
ment occupés par ces peuples et sont inhabités. 
Ce ne sont donc pas des nations, des peuples 
qu’on achète, mais le droit de bâtir et de cultiver 
sur un terrain sans crainte d’y être troublé.

'TROISIÈME CLASSE.
. • ■ > ;

Causes résultant de la soumission forcée d’un 
territoire à un nouvel empire.

La règle principale, pour tous les cas compris 
sous cette classe, est d’éviter, autant que pos
sible , les réunions forcées de territoire , soit 
contre le gré des habitans, soit contre la volonté
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des antres puissances. Mais lorsque, par dés 
circonstances impérieuses l’on a été conduit à de 
telles réunions , il faut du moins employer les 
moyens propres à tarir ou diminuer l'es sources 
de division qu’elles pourraient faire naître.

i°. Lorsque c’est La différence de langue 
qui s’oppose à Infusion du peuple conquis clveç 
le peuple conquérant. . '

Heureux le possesseur d’uu territoire qui n’au
rait d’autre obstacle à vaincre , que celui d’une 
différence de langage entre les liabitaus de ses 
anciens domaines et ceux de ses nouvelles acqui
sitions! Cependant, cet obstacle ne doit pas 
être entièrement négligé, et l’on doit employer 
des ménagemens pour en diminuer l’effet. Il ne 
suffit pas de déclarer par une loi que désormais 
l’on ne pourra, dansdes actes publics, se:servir 
que de la langue dominante,, il faut encore faci
liter et adoucir le passage d’une langue à l’autre, 
On devrait aussitôt instituer des écoles gratuites, 
non-seulement pour la jeunesse, mais pour les 
citoyens de tout âge. On devrait pérméttre pen
dant quelque temps l’usage simultané dep deux 
langues, et n’arriver à l’exclusion absolue de l’an
cienne que lorsqu’une nouvelle génération aurait 
remplacé la précédente. On devrait encore avoir 
soin de n’admettre aux emplois publics, dan»
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le principe de l’organisation , que des personnes 
instruites dans les deux langues ; car rien n’in
dispose tant le peuple d’un pays conquis que 
l’impossibilité de pouvoir être entendu facilement 
dans ses réclamations.

2 . Par la différence d’une législation an
térieure.

On doit appliquer à ce cas les mêmes règles de 
ménagement que pour le cas précédent. On doit 
établir des écoles de droit aux conditions les 
plus favorables j, afin de faciliter l’étude des lois 
nouvelles au moindre fonctionnaire, et même au 
simple citoyen. On doit également laisser subsister 
pendant un certain temps l’empire des lois an
ciennes, et surtout avoir bien soin de ne pas 
détruire une bonne institution, sans en offrir 
au moins l’équivalent.

3 . Par la différence de mœurs.
Si les mœurs du nouveau peuple sont meil

leures que celles de l’ancien , il faut bien se gar
der d’y toucher. Si elles sont plus mauvaises > 
il faut encore les ménager dans le principe et ne 
les attaquer qu’indirectement , par l’effet de 
l’exemple et par l’effet des institutions , qui 
changent à la longue les mauvaises mœurs les 
plus invétérées.

a



4°. Par la différence de religion.
Le seul moyen conforme à la saine politique 

autant qu’à la justice , est de laiser, en ce cas , 
une entière liberté de conscience aux nouveaux 
citoyens. Cette liberté n’est entière qu’autant 
qu’il n’existe aucun privilège en faveur d’un des 
cultes. Ainsi les religionnaires divers doivent avoir, 
la même protection, les mêmes honneurs , les 
mêmes secours publics pour l’exercice de leur 
culte, la même aptitude aux emplois et à tous 
les avantages sociaux.

5°. Par une opposition d’intérêt de com
merce ou d’industrie.

Ce cas est un des plus délicats. Il comporte 
des obstacles très-difficiles à renverser. La réu
nion actuelle de la Belgique à la Hollande paraît 
en offrir un exemple. Tandis que la prospérité 
des Belges, en l’état actuel des choses, paraît 
fondée sur le système prohibitif, en raison de 
leurs nombreuses manufactures , il semble , au 
contraire, que la plus grande liberté soit l’essence 
des relations de commerce de la Hollande. Eh 
pareil cas, il faut d’abord tâcher d’opérer une 
heureuse transaction entre les deux systèriies op
posés , ce qui n’est peut-être pas toujours impos
sible. Ensuite il faut chercher des moyens de
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«ompensation pour la partie qui a le plus à souf
frir des nouvelles relations. Mais loin de faire 
pencher la balance en faveur des anciens citoyens, 
c’est plutôt aux nouveaux qu’il faudrait d’abord 
accorder des avantages. Tout moyen fondé sur 
d’autres principes ne ferait que diviser les inté
rêts et augmenter l’antipathie nationale.

6°. Enfin par le seul effet de l’antipathie 
des habitans envers le nouveau gouvernement, 
ou de leurs simples regrets de l’ancienne do
mination.

Un gouvernement tyrannique, en pareil cas , 
ne connaît que la verge de fer, mais il ne par
vient qu’à irriter la blessure. Un gouverne
ment sage, au contraire, s’empresse de ne ré
pandre que des bienfaits sur les habitans du nou
veau territoire. Une conduite vraiment généreuse 
finit par gagner les cœurs les plus ulcérés, et 
c’est le seul moyen de faire oublier à un peu
ple conquis jusqu’au nom de ses anciens domi
nateurs.

QUATRIÈME CLASSE.

Causes résultant du caractère ou du génie

DES NATIONS.

x°. Par l’effet de leur institution politique , 
qui tend à les rendre plus oU moins belli-
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queuses, plus ou moins disposées à Vesprit de 
conquêtes.

Les nations qui, par le seul effet de leur ins
titution politique , me semblent le plus disposées 
à devenir conquérantes , sont celles où un mo
narque commande souverainementa des hommes 
soumis sans être entièrement esclaves , civilisés 
sans être efféminés. Tels furent les Grecs sous 
Alexandre, les Espagnols sous Cliarles-Quint, 
les Français sous Louis XIV. Je ne parlerai 
point ici des Romains sous les rois et les empe
reurs , des Arabes sous Mahomet, des Fran
çais sous Napoléon, ni des Anglais depuis un 
demi-siècle, parce que l’esprit de conquêtes qui 
Si possédé tour-à-tour ces peuples., me semble 
tenir plus spécialement a quelques circonstances 
particulières dont je parlerai dans la suite. Mais 
à l’égard des cas présentés dans cet article, 
puisque c’est dans l’institution politique des na
tions qu’est la source du mal, il est évident 
qu’il faut l’attaquer dans cette source même.

Or, je ne vois que deux moyens d y parvenir: 
le premier , plus indirect, moins efficace, con
sisterait à augmenter l’influence politique de setats 
voisins qui, par leur constitution ? sont le moins 
portés à devenir conquérons. Telle est la Suisse ; 
tels sont en général les petits états confédérés.

( ai )

Ce moyen peut avoir quelques résultats., mais 
ÿjien précaires , bien sujets à toutes sortes de 
vicissitudes. Le second moyen, plus direct, 
plus certain , le seul qui puisse couper la ra
cine du mal, consiste à détruire ou modifier le 
principe même qui, dans certains états, les 
conduit naturellement aux conquêtes, et leur 
donne les moyens d’y parvenir. Comme ce prin
cipe consiste dans le pouvoir absolu du prince de 
disposer avec toute latitude des personnes et 
des fortunes de ses sujets , il est évident qu’il 
faut surtout s’attacher à mettre des bornes à ce 
pouvoir. Je ne sais quelle a été'là pensée des 
souverains alliés au congrès de Vienne , lors
qu’ils ont déclaré que le système représentatif 
serait la base des gouvernemens d’Allemagne ; 
mais une telle disposition-, étendue à l’Europe 
entière et exécutée de bonne foi, ferait mille 
fois plus pour la paix de cette partie du monde 
que toutes les combinaisons de nos plus habiles 
diplomates. L’introduction générale d-’lm tel 
système en Europe devrait donc être envisagée 
comme le plus grand des bienfaits, non-seule
ment sous le rapport de la liberté politique , 
mais encore sous celui de la pacification géné
rale des peuples. Tant il est vrai qu’il existe une 
heureuse harmonie dans tous les effets d’un
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même principe, lorsqu’il est fondé sur la justice 
et la vérité. m

Je sais qu’on pourra nier l’efficacité d’un tel 
moyen en citant l’esprit d’envahissement de la 
France depuis ses gouvernement représentatifs $ 
mais j’espère prouver que cette objection 11’est 
qu'apparente. On doit d’abord considérer que 
le premier emploi des forces exorbitantes de la 
France, depuis la révolution, ne fut point 
excité par l’ambition , mais pour le soutien de 
son indépendance. Par suite de la plus injuste 
opposition , et des efforts prodigieux qu’il fallut 
employer pour la repousser, l’on fut obligé de 
mettre en jeu toutes les passions ce qui disposa 
déjà la nation à sortir des bornes de la simple 
défense.

En outre , une lutte de plusieurs siècles avec 
l’Angleterre, son éternelle ennemie, venait de se 
renouveler avec fureur, et avait porté les esprits 
au plus haut degré d’exaspération. Mais l'impul
sion une fois donnée , la fatalité voulut que pour 
s’emparer de tous ces élémens d’incendie, la 
Frauce eût pour chef un des hommes les plus 
étonnans, qui ne sembla né qu’avec le génie de 
la guerre, et qui crut ne pouvoir fonder sa dy
nastie que sur le débris des autres trônes de l’Eu
rope . >Ce premier aperçu pourrait déjà suffire à

montrer que l’esprit d’envahissementde la France 
sous le directoire , et ensuite sous Napoléon , 
trouva sa source dans des circonstances particu
lières , malheureusement si puissantes, qu’elles:, 
auraient pu paralyser Feffet de la meilleure ins- 
titutiqn politique.

Mais on ne doit pas omettre qu’à cette époque, 
notre système constitutionnel était à sonberceau,. 
que de malheureuses circonstances l’avaient dis
crédité dans l’opinion, et que Napoléon avait mis 
toute son adresse et toute sa puissance à en 
ebranler les fondemens. Il ne restait donc à la 
France que l’ombre de ce gouvernement ; et 
cependant c’est celte ombre salutaire qui, plus 
tard; servit puissamment à arrêter ce conquérant». 
Sans les actes, même tardifs, du corps législatif 
en i8i3, et du sénat en 1814, pense-t-on que 
Napoléon n’eût pas disputé le terrain plus long
temps ? Et qui peut ignorer combien les chances 
de la guerre sont inconstantes, combien elles'sont 
fertiles en ressources pour un homme de génie ?... 
Un pareil exemple , loin de porter atteinte à nos 
principes, ne sert donc, au contraire, qu’à leur, 
prêter une nouvelle force.

a0. Par l'adoption de certaines maximes 
politiques dont Vapplication est incompatible 
avec Vexistence ou le repos des autres états,.

( *3 )
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Un oracle, prétendait-on , avait jadis annoncé 
l’empire du monde aux Romains; d’un autre 
côté, l’opinion s’était répandue que leur état 
devait périr, s’il ne se soutenait par des con
quêtes. Ainsi, l’intérêt de la conservation , et 
l'orgueil, cimentés par la superstition, concou
rurent également, chez les Romains, à propager- 
la maxime que tout peuple étranger devait être 
considéré comme ennemi, s’il ne subissait le joug. 
Il n’en fallut pas davantage pour établir chez ce 
peuple naissant le système d’une domination uni
verselle. Or, certes, s’il s’élevait de nouveau une 
puissance dont la politique fût uniquement 
fondée sur de telles maximes , elle devrait être à 
son tour considérée comme l’ennemie du genre 
humain; et, si l’on ne pouvait espérer de lui 
faire changer de principes , toutes les nations de
vraient se réunir pour l’effacer du rang des puis
sances.

Il en serait absolument de même d’un peuple 
qui , par toute autre cause, par exemple par 
simple fanatisme , se croirait prédestiné à la con
quête et à la conversion des aqtres peuples. Tels 
furent les anciens Israélites , et les Arabes sous 
Mahomet. De semblables peuples sont également 
les fléaux des nations, et tant qu’ils n’abandon- 
aent point un pareil système, leur existence,

comme nation , est incompatible avec l’existence 
ou la sûreté des autres états.

Supposons maintenant un état qui, par suite 
d’une foule de circonstances particulières, se 
trouvât tellement éloigné du cercle naturel de 
son existence , que réduit chez lui au territoire 
le plus resserré , ses entreprises eussent néan
moins pour but la poi^||ion des contrées les plus 
étendues et les plus lŒMIaines > la ruine du com
merce et de l’industrie de toutes les nations 
voisines , la direction suprême de toutes les af
faires de l’Europe ; enfin, la domination exclu
sive de toutes les mers du monde..v. Supposons 
que , par suite des erreurs les plus funestes en 
économie politique , les citoyens de cet état se 
trouvassent intéressés à soutenir tous les excès du 
gouvernement. Supposons que les chefs de ce 
gouvernement fussent parvenus à se persuader 
que, non-seulement, sa prospérité, mais son 
existence même, tiennent essentiellement au
succès d’ttn système aussi inoni...... Alox's, je
le demande, une telle puissance ne devrait-elle! 
pas soulever contre elle l’universalité des autres 
peuples, pour la forcer enfin d’abandonner ses 
affreuses maximes ?....

Pour ne rien omettre de capital sûr une ma
tière aussi importante, supposons encore un»
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autre puissance, unique dans son espèce et coiut 
posée des élémens les plus singuliers , une puis-; 
sance qui n’aurait d’abord établi son empire que 
sur le domaine d’une vie future, mais qui, s’écar, 
tant bientôt de son institution primitive, aurait 
profité des temps de trouble et de barbarie 
pour s’acquérir une souveraineté temporelle déjà 
formidable ; qui, non sagMaite de ces progrès, 
aurait imposé des tribsEr à presque tous les 
peuples de la terre ; qui se serait bientôt consi
dérée comme la dispensatrice des couronnes 
d’ici bas, et, plus d’une fois, aurait détrôné 
les souverains...... Supposons que cette puis
sance , douce, humble dans son langage, ne 
montrât, dans tous ses actes, que fiel et orgueil 
implacable ; si les crimes de ses chefs surpas
saient en noirceur les crimes de presque tous 
les tyrans du monde.... Si , depuis douze 
siècles , il n’existait pas une page de l’his- 
toire qui ne fût remplie des intrigues et des 
perfidies de cette puissance envers ses alliés, 
comme envers ses ennemis ; s’il était de son 
essence intime de ne fonder son pouvoir que sur 
le mensonge, et l’erreur et la perfidie; si rien 
ne pouvait changer cette essence funeste, inhé
rente à sa nature même.... Alors, je le demande 
encore , la seule existence d’un tel pouvoir sur
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la terre ne serait-il pas le plus terrible des fléaux? 
Et les interets de la saine politique ,‘ceux de la 
justice et de l’humanité ne viendraient-ils pas 
toüs conspirer pour l’anéantissement d’une puis
sance aussi fatale ?

C’est ici que nous terminerons la première 
partie de cet ouvrage, qui a pour but la recherche 
unique des principes.

Nous ne nous flattons point d’avoir tout 
prévu, tout développé; mais, si nous avons bien 
déterminé les premiers élémens , nous aurons 
donné, par cela même, les moyens de suppléer à 
l’insuffisance de notre ouvrage , et nous jn’aurons 
pas été complètement inutile. Maintenant, muni 
de ces données générales, nous allons tâcher d’en 
faire une juste application au système politique 
de l’Europe.

A'VVWffcyi^'VYVV*
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DEUXIÈME PARTIE.

M. de Pradt, dans son ouvrage sur le con
grès de Vienne, a fort bien établi la situation des 
souverains alliés à l’ouverture du congrès. Cet 
écrivain , également éloigné de l’esprit de servi
tude et de celui d’une censure outrée, a montré 
avec calme et dignité quelle était à cette époque 
mémorable l’attente de l’Europe, quels moyens 
immenses étaient à la disposition des monarques 
réunis, ce qu’on avait lieu d’espérer, ce qu’ils 
auraient pu faire , ce qu’ils ont fait. Mais si, sons 
ce rapport, son ouvrage me semble devoir ser
vir de modèle, il me semble aussi qu’il n’a 
point assez indiqué les règles que les souverains 
auraient dû suivre ni les principes qui devaient 
les diriger. Il a parfaitement démontré la fai
blesse d’opérations de cette illustre assemblée, 
mais il «l’a point établi les bases générales d’un 
meilleur système. C’est pour tâcher de remplir 
cette lacune trop importante que je me suis dé
cidé à publier ces réflexions.
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Si je ne puis égaler M. de Pradt par le brillant 
du style, je m’efforcerai de présenter comme lui 
cet assemblage de liberté et de modération qui 
doit régner dans les discussions de cette nature : 
je m’expliquerai avec franchisé sur ce qui me 
semble être des erreurs de la part des souverains 
assemblés, mais je n’oublierai point que, soumis 
aux communes faiblesses de l’humanité , et 
environnés de tant de prestiges, ils méritent 
encore plus d’indulgence que les autres hom
mes. Je pourrai donc gémir de voir tant 
d’illustres efforts perdus pour le bonheur du 
genre humain , mais je gémirai sans fiel et sans 
aigreur. Je n’ai point non plus l’espérance de 
dissiper soudain les préjugés que j’aurai à com
battre , je connais trop leur empire et la faiblesse 
de mes moyens; mais je m’estimerai trop heu
reux si je puis jeter, même dans le désert, quel
ques nouvelles semences de vérité ; recueillies et 
cultivées par des mains plus heureuses ou plus 
habiles, peut-être un jour produiront-elles quel
ques fruits salutaires.

Pour mieux pénétrer dans notre sujet, établis
sons diverses hypothèses sur la situation des peu
ples de l’Europe (A). Dans la première, je suppo-

(A) Quoique l’empire Turc et celui de Russie ayent
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serai, par abstraction , lès nations cle cette partie 
du monde telles qu’elles existent en ce moment, 
mais privées tout-à-coup et simultanément de 
toute espèce de domination fixe et définitive, 
Pour la seconde hypothèse, je les considérerai 
dans la situation réelle de l’Europe à l’ouverture 
du congrès de Tienne; et, dans la troisième, 
je les prendrai dans leur situation actuelle. En 
examinant ainsi leurs rapports respectifs sous 
plusieurs faces , j’espère pouvoir mieux juger 
de leurs véritables intérêts.

PREMIÈRE HYPOTHÈSE. .

Je suppose toutes les nations de l’Europe gou- 
vernées provisoirement par des hommes qui n’at
tendent que l’instant d’être délivrés d’un tel soin. 
En cet état, extrêmement favorable, où nul inté
rêt de la part d’anciens dominateurs ne viendrait

leur capitale, et une partie de leurs états en Europe , ce
pendant la plus grande etendue de leur territoire se trou
vant situee dans une autre partie du monde, et ces empires 
étant constitués si différemment des nôtres , je crois de
voir les sortir de ligne dans l’examen des états européens, 
loutefois, dans les occasions qui l’exigent, je n’oublie 
pas de remarquer leurs principaux rapports avec l’Europe.
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troubler les méditations d’un dictateur"suprême, 
que nous supposons chargé de reconstituer l’Eu
rope , voyons où. il se trouverait conduit par les 
principes que nous avons établis, et en ne respec
tant que les convenances des peuples. Une telle 
recherche ne peut être de pure curiosité^ car, 
devant nous amener à la découverte du meilleur 
ordre de choses possibles, on aura sous les yeux, 
pour l’avenir, le vrai but dont il faudra toujours 
'se rapprocher, tandis que, sans ce secours , l’on 
n’est jamais certain de üë pas s’en éloigner sans 
cesse davantage. ,

L’ESPAGNE ET LE PORTUGAL.
»

Au Sud,, se présente d?abord la péninsule 
espagnole , dans laquelle sont compris l’Espagne 
proprement dite et le Portugal.

Sous le rapport physique , il n’est point de 
contrée continentale qui paraisse mieux destinée 
par la nature à former un seul état. !Du côté 
septentrional, où elle n’est point bornée par la 
mer, elle a,pour limites une des plus hautes 
chaînes de montagnes de l’Europe, qui établit 
une ligne de démarcation Irés-prononcée avec la 
France sous le rapport du climat et des pro-



ductions. L’Espagne, quant à l’étendue et à 
ses diverses ressources, est précisément ce qu’il 
faut être pour avoir peu à craindre des invasions 
étrangères, tandis qu’elle ne présente pas une 
masse assez considérable pour rompre l’équilibre
des autres états.

* •
La langue, les mœurs , la religion, tout con

court à former de la péninsule entière un seul et 
même peuple.Une seule circonstance défavorable 
pourrait balancer tous ces avantages, c’est l’anti
pathie des Portugais contre les Espagnols ; mais 
cette antipathie ne tenant qu’à des causes ac
cidentelles , un gouvernement également paternel 
pour toutes les provinces saurait bientôt la faire 
disparaître. Je pense donc que cette considération 
ne devrait point être un obstacle. Je crois , au 
surplus , ne devoir pas insister davantage à cet 
égard, et je m’attends à peu d’objections sur ce 
qui concerne cette puissance sous le rapport qui 
nous occupe.
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L’ITALIE.

Vient ensuite l’Italie, qui, par suite du sys
tème désastreux qui la régit depuis quinze siècles, 
paraît présenter bien plus de difficultés. C’est là 
que les antipathies de province à province sont

encore bien piqs multipliées. Le Piémôntais, par 
exemple , frémit a la vue d’un Ligurien, qui dé
teste à son tour le Piémôntais de toute son atne. 
Le Parmesan, le Plaisantin, ne peuvent sup
porter ni le Piémôntais > ni le Ligurien. Le Vé
nitien , le Bressan, qui se haïssent mutuellement, 
sont également en horreur à l’habitant du Mila
nais. On pourrait ainsi faire le tour de l’Italie, et 
l’on ne trouverait aucune province, aucune ville, 
peut-être, qui ne présentât les mêmes antipa
thies. Tel est le résultat déplorable de l’affreusa 
politique des autres puissances de l’Europe , et 
surtout de cette étrange puissance qui, faisant de 
1 Italie le centre de ses intrigues continuelles , 
parvint ainsi à dénaturer le caractère d’un des 
peuples les plus magnanimes.

D un autre cote, 1 Italie n’est point aussi fa
vorisée que l’Espagne, quant aux limites natu
relles ; sa ligne continentale est plus étendue, et 
elle est limitrophe de plusieurs puissances redou
tables qui, malheureusement, se croient égale
ment intéressées à la diviser et à déchirer son 
sein.

Malgré tous ces obstacles, que je n’ai point 
cherché à affaiblir, je pense que l’Italie est des
tinée, par la nature et par la véritable politique , 
a ne former qu’une seule nation. Assez forte pour
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se conserver si elle était réunie , elle ne le serait 
point assez pour être redoutable à ses voisins, 
dans l’état actuel des choses. L’on pourra citer 
l’histoire ancienne, pour faire craindre une nou
velle domination universelle j mais je réponds que 
les circonstances ne sont plus les mêmes ; que des 
étals puissans, et solidement constitués, se sont 
élevés autour de l’Italie , et que seule , désormais, 
elle est réduite à trembler. Rome n’est plus dan
gereuse que sous un autre rapport, que j ai déjà 
indiqué, et il n’appartient qu a la politique la 
plus étroite et la plus cruelle de soutenir encore 
le système du. morcellement de 1 Italie. Les haines 
de province a province disparaîtraient bientôt 
sous un gouvernement sage ; et maigre ces haines, 
je suis certain que , même en ce moment, le vœu 
des Italiens serait unanime pour la réunion sous 
un seul gouvernement.

Quant à ses limites, quoique moins favorisée 
que l’Espagne , elle est encore une des contrées 
les plus avantageusement situées sous ce rapport; 
car son bassin est fermé presque de tous côtés par 
la mer et les Alpes. Enfin , les mœurs, la reli
gion , la langue, la nature des productions, les 
relations commerciales, tout contribue à ne for
mer de ce beau pays qu’uu seul et même état.

i
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LA HONGRIE, LES PROVINCES ILLY- 
RIENNES , ET AUTRES PROVINCES 
LIMITROPHES DE LA POLOGNE ET DE 
L’ASIE.

Eu tournant plus au levant, on trouve cette 
vaste étendue de pays qu’on pourrait nommer la 
contrée du Danube, et qui comprend la Hon
grie, les provinces illyriennes, et quelques autres 
provinces jusqu’aux frontières de la Pologne et 
de l’Asie.

Cette contrée, dont les divers habilaus parlent 
une langue à peu près commune, mais essen
tiellement différente de celle des Italiens et des 
Allemands, est occupée par des peuples d’ori
gine à peu près semblable, ayant à peu près les 
mêmes mœurs, le même degré rétrogradé de ci
vilisation , et surtout les mêmes grands débou
chés de commerce, le Danube et la mer Noire. 
Si ces peuples étaient aussi civilisés que le reste 
de l’Europe, il serait peut-être imprudent de les 
réunir sous un seul gouvernement ; car ce ne 
sont plus les peuples barbares qui sont à craindre 
sous le rapporL de l’excès de puissance. Mais in
dépendamment de cette cause actuelle ^e fai
blesse, cet état devant lutter sans cesse contre 
l’Asie, dont il est une des barrières, devrait être

3*
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fortement constitué, pour servir de boulevard à 
l’Europe.

Quant à ses limites naturelles, elles me sem
blent assez bien indiquées. D un cote, la mei 
Adriatique , puis les montagnes de l'Albanie, de 
la Rumillie, ensuite la mer Noire, le Dniester 
et les monts Carpatfs. Elle ne me semble dé
pourvue de grandes bornes naturelles que du 
•côté de l’Autriche ; mais il en existe sans doute 
d’un second ordre, que je ne puis indiquer, car 
je ne connais point les petites divisions géogra
phiques de cette partie de l’Europe. D ailleurs, 
il existe des états eueore moins favorisés par la 
nature, et l’on y supplée par divers moyens, par 
exemple , par des rangs de forteresses, ou mieux 
encore par une bonne organisation politique et 
militaire.

L A POLOGNE.

Allant au nord-est, nous rencontrons cette 
malheureuse et intéressante Pologne dont les 
habitans, quoique ressemblant, sous plusieurs 
•rapports , avec les peuples du Danube , doivent 
cependant, par une loule d’autres motifs, faire 
une nation à part. D’abord , ils sont en posses-
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sion de former depuis long-temps yn état séparé , 
et peu de nations ont montré plus d’amour de la 
patrie et plus d’horreur pour un joug étranger. 
Eu outre, la réunion de ce pays à celui que j’ap
pelle du Danube, formerait un état trop redou
table , surtout si ces peuples parvenaient enfin au 
degré de civilisation qui les attend. Mais si la, 
Pologne ne doit pas être agrandie, il faut abso
lument qu’elle ne souffre aucun démembrement 
et qu’elle soit constituée de la manière la plus 
forte5 car c’est un pays ouvert, et qui, cepen
dant, doit, pour l’Europe, servir de première 
barrière aux empiétemens de la puissance russe. 
C’est là que l’Europe confédérée devrait,. à ses 
propres frais , établir un triple rang de forte
resses j c’est là qu’il faudrait instituer le gouver
nement le plus éminemment national , pour 
donner aux défenseurs de l’Europe tout l’enthou
siasme et toute l’énergie des hommes libres.......
L’Europe éprouvera des regrets bien amers , si 
elle ne sent enfin toute l’importance de ces véri
tés alarmantes!......



IA STTtPS, LA NOMWÉGË, BT LE
DANEMARCK proprement dit.

Arrivant au nord plein, nous trouvons la 
Suède et la Norvège, auxquelles il faudrait, 
dans notre système, ajouter l’île de Séeland , et 
peut-être la péninsule de Jutland , afin de réunir 
tous les peuples d’origine Scandinave, dont les 
mœurs, la langue , la religion , et surtout les re
lations commerciales, ont tant de points de res
semblance. Cette réunion, sous le rapport mari
time , nous semblerait aussi importante que celle 
de toute la Pologne, sous le rapport continental. 
Ces peuples réunis formeraient une balance puis
sante entre l’Angleterre et la Russie maritime 
future 5 mais divisés , ils ne pourront jamais rem
plir cette importante lacune de l’équilibre poli
tique du Nord.
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L’ALLEMAGNE.

Au centre de l’Europe est située l’Allemagne, 
cette contrée jadis connue sous le nom de Ger
manie, alors repaire de hordes barbares , aujour
d’hui séjour de peuples civilisés et renommés par 
leurs vertus hospitalières. Les Allemands, d’a
bord difficiles à s’émouvoir, sont cependant à la l

l
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fin susceptibles d’un haut degré d’exaltation-' 
Lents dans leurs entreprises, ils les poursuivent 
avec une constance digne des plus grands éloges. 
Leurs revers ne les découragent point , leurs 
propres fautes leur semblent seulement des 
moyens de s’instruire, et ils finissent par profiter 
habilement de celles de leurs adversaires. Ces 
qualités réunies semblent les rendre plus propres 
à la défense qu’à l’attaque ; cependant l’Alle
magne, réunie sous un seul chef, nous semble
rait trop considérable pour ne point être dange
reuse. Sa position au centre la met trop à portée 
de chercher à s’arrondir toujours davantage. D’un 
autre côté, les Allemands, quoique très-suscep
tibles d’idées libérales , sont généralement très- 
disposés à se soumettre au pouvoir militaire, et 
un despote habile pourrait les rendre formida
bles. Mais je suis également persuadé que le sys
tème fédératif actuel de l’Allemagne la rend trop 
faible contre les invasions étrangères, et contre 
l’ambition de ses propres membres. Il existe dans 
son sein trop de parties diverses et inégales. L’in
dépendance absolue de chaque^état est surtout 
un vice radical qui menace à chaque instant l’in
térêt commun et exclue toute idée d’un véritable 
système fédératif. En général., la machine est 
trop compliquée , trop peu liée, et ses rouages



sont trop faciles a briser ou à être détournés de 
leur vrai mouvement. Il faudrait donc établir 
une confédération telle que la moindre faute ou 
la moindre défection parmi les confédérés ne mît 
pas aussisôt en danger la commune patrie. Cet 
ouvrage n’étant destiné qu’à l’indication des règles 
générales, je ne puis à cet égard entrer dans de 
plus longs développemens.

Quant à ses limites, si l’on excepte une portion 
de la ligne du sud-est et de l’est, elles nous sem
blent suffisamment indiquées par la nature : la 
Baltique , au nord, la mer du Nord au nord' 
ouest, le Rhin à l’ouest et sud-ouest, les monta
gnes de la Suisse et du Tyrol au midi. Je viens 
de nommer le Rhin , sujet éternel de querelles. 
Cependant, si l’on voulait franchement consulter 
les convenances des nations, l’on se convaincrait 
qu’il n’existe nulle part une limite aussi distinc
tive entre des peuples différons, que celle qui sé
para les anciens Germains des Gaules. On verrait 
que, d’un côté , la-Hollande est destinée, par sa 
position , l’origine de ses habitans, sa langue, ses 
moeurs, à faire partie de la confédération germa
nique , tandis que, d’un autre côté, la Belgique 
et les autres pays de la rive gauche du Rhin ap
partiennent nécessairement à une autre confédé
ration. La langue, et quelques habitudes, pour-
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raient seules servir d’objections, quant à ces der
niers peuples j mais le patriotisme français de 
l’Alsace et de la Lorraine y répond suffisamment. 
D’ailleurs, la nature de leurs productions, leurs 
relations commerciales, et, pardessus tout, l’in
térêt de leur repos, veulent qu’ils appartiennent 
à la puissance qui peut, avec la même facilité, 
les enrichir ou dévaster leur territoire , à une 
puissance qui, seule, peut les protéger avec effi
cacité, et qui ne peut être repoussée de la ligne 
du Rhin qu’à l’aide des circonstances les plus ex
traordinaires. Toutes les petites considérations du 
moment doivent s’anéantir devant ces considéra
tions majeures et éternelles.

LA SUISSE.

En poursuivant encore vers le centre de l’Eu
rope, occupons-nous maintenant delà Suisse, 
Cette puissance, quoique secondaire, pourrait, 
dans le système de l’équilibre politique , devenir 
aussi intéressante qu’elle le fut jadis par ses ver
tus patriotiques. Mais il faudrait absolument l’a
grandir et lui donner une constitution vigoureuse. 
Une population double et quadruple n’aurait 
rien d’alarmant pour ses voisins , sa force ne se
rait que protectrice, et les annales de sa ncutra-
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lité ne seraient plus une comédie ridicule. Cette 
nation , qu’on pourrait alors appeler la nation des 
Alpes, ‘devrait comprendre les hautes montagnes 
du Tyrol, et peut-être celles de la Styrie, jus
qu’au Danube, tandis qu’au sud elle embrasse
rait la haute chaîne des montagnes de Savoye, et 
peut-être celles des Hantes-Alpes françaises jus
qu’à la Méditerranée. Alors la Suisse serait vrai
ment ce qu’elle devrait être dans un bon système 
d'équilibre, c’est-à-dire, la gardienne des Alpes 
contre l’ambition de la France, de l’Autriche et 
de l’Italie.

D’ANGLETERRE, L’ÉCOSSE et L’IRLANDE.

Revenant sur un autre point, nous. arrivons 
au nord-ouest, où se présentent l’Angleterre, 
l’Ecosse et l’Irlande. C’est ici, surtout, que la 
nature semble avoir voulu jouer le plus grand 
rôle , sous le rapport des combinaisons politi
ques. Elle semble avoir dit aux peuples des trois 
royaumes : Soyez unis, ne formez qu’une même 
puissance ; mais gardez-vous bien de voMoir 
conquérir sur le continent. En bornant ainsi vos 
possessions, en gouvernant avec équité toutes les 
portions de votre empire , vous serez inattaqua
bles dans vos foyers , et vous n’aurez point b®
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nombreux sujets de guerre qu’occasionüent tou
jours des possessions lointaines. Avec un régime 
sage , et par votre seule position , vous pourrez , 
sans être odieux à vos voisins , devenir une des 
premières nations commerçantes et industrieuses. 
Mais gardez-vous bien dé vouloir, même à 
cet égard, établir une prépondérance démesurée. 
Prenez-y garde, ne sortez jamais du cercle que 
je me suis pin à vous tracer, car ou ne viole 
jamais impunément mes lois. Si vous dédaignez 
ces conseils , vous pourrez briller un instant 
parmi les puissances de la terre , mais au milieu 
même de vos plus grands succès, vous éprouve
rez au-dedans de cruelles souffrances, et cette 
fausse lueur ne sera que le prélude d’une chiite 
effrayante !....

Cependant si l’Angleterre, sourde à cette voix, 
voulait à jamais persister dans le système qu’elle 
a malheureusement adopté... Quelle devrait être 
la conduite des autres nations de l’Europe ?—. 
Je pense qu’elles ne devraient point chercher à 
lui ravir le juste rang qui lui est assigné, qu’elles 
ne devraient point conspirer sa destruction ni sou 
avilissement ; mais elles ne devraient point souf
frir non plus que, courant elle-même à sa perle , 
elle les privât des droits les plus précieux^ elles d^- 
■vraicnt enfin se lasser de lui livrer le sangde leurs

/
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propres citoyens pour se ravir à elles-mêmes leur 
juste part dans le commun domaine des mers, 
et pour tarir toutes les sources de leur indus
trie !.... Devraient-elles donc attendre le dernier 
excès du mal ; et, tandis qu’il en serait temps 
encore , ne devraient-elles pas former une ligne 
vraiment sacrée, pour anéantir entre elles toute 
espèce de tyrannie P...

LA FRANCE.

Enfin, j’arrive à la France, ma malheureuse 
patrie, à cette nation si cruellement punie d’un 
instant de délire, et qui paraissait destinée à tant 
de véritable gloire !.... Ah! si, contente de ses 
premiers succès, elle n’eût poiut franchi le 
Rhin, les Alpes ni les Pyrénées; si, glorieuse de 
s’étre assise dans ses limites naturelles, en re
poussant la plus injuste des agressions, elle se 
fût bornée à donner au monde l’exemple de 
la sagesse et du bonheur.... O France! ô ma 
patrie ! que de calamités, que d’erreurs funestes 
eussent été épargnées aux autres peuples et à toi 
même , dans cette époque terrible, ainsi que dans 
l’avenir, peut-être plus terrible encore !....

Je viens de prononcer le mot de limites ncitu- 
telles de la France, et je les ai désignées entre 
l’Océan , les Pyrénées, les Alpes et le Rhin.

Depuis long-temps l’Océan et les Pyrénées ne 
sont plus un objet de contestation. Quant aux 
Alpes , le comté de Nice, et surtout la Savoye , 
donnèrent souvent lieu à des difficultés. Je ne 
connais pas assez la position du Yar ni des Alpes 
du côté de Nice , pour décider si la France est 
suffisamment garantie sur ce point, sans la posses
sion de cette province ; mais, d’après les règles que 
nous avons établies, il est facile de les appliquer 
aux localités. Pour ce qui concerne la Savoye, 
je pense qu’au moins sa partie inférieure de
vrait appartenir à la France , en tirant une li
gne par les montagnes des Bauges et par Ai
gues-Belle , afin qu’elle fût maîtresse de quel
ques défilés importuns pour la garantir d’une 
invasion étrangère , sans lui faciliter le passage 
entier des Alpes.

Quant au Rhin, je crois avoir déjà suffisamment 
prouvé la nécessité de l’établir comme limite 
entre la France et l’Allemagne. Qu’on y songe 
bien, la France, trop resserrée par un excès de pru
dence , peut devenir plus dangereuse que lors
qu’elle sera rendue à de justes limites. L’espèce de 
mal-aise politique , que son éloignement du Rhin 
lui fera toujours éprouver, le souvenir d’une an-

■ C 45 )



(46)
cienne possession , le vœu prononcé de la plu
part des habitans de la rive gauche pour rede
venir français , enfin les convenances récipro
ques que nous avons déjà dévelopées , page 4°j 
toutes ces circonstances sont autant de fermera 
de discorde que l’Europe nourrira dans son sein 
tant qu’elle ne rétablira pas la France dans les 
limites que je ne puis m'empêcher de nommer 
ses limites naturelles. De telles considérations 
me semblent ne pouvoir être repoussées que 
par une haine aveugle ou une crainte pussil- 
lariime; J’ajouterai que, dans notre système, 
l’acquisition de cette portion de territoire à la 
France serait compensée par la perte des som
mités de toute la chaîne des Alpes , que je sup
pose cédées à la Suisse. Au moyen de cette ces
sion , il lui serait impossible de pénétrer en 
Italie ; et la rive droite du Rhin , garnie de 
forteresses, confiée à la garde de toute la confé
dération germanique , deviendrait également 
impénétrable aux Français.

DEUXIÈME HYPOTHÈSE.

Nous venons de jeter un coup-d’œil sur les 
divers états de l’Europe, en leur appliquant 

nos principes dans la supposition d’une va
cance absolue des trônes , ou autres especes de
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dominations. Maintenant nous allons une se
conde fois les passer en revue , mais dans l’hy- 
pothcse de la situation réelle de l’Europe à l’ou
verture du congrès de Vienne. Il est difficile de 
trouver une époquequise rapprochât davantage de 
la supposition abstractive de notre première hy
pothèse , puisqu’alors la plupart des trônes de 
l’Europe se trouvaient réellemént vacans par la 
chute de Napoléon et de presque tous les prin
ces de sa création ; or , à supposer que la pre
mière hypolhèse dût être la plus favorable pour 
jeter les fondemens solides de notre édifice Eu
ropéen , l’on peut dire que la seconde est peut- 
être la seule qui, dans la réalité, se soit pré
sentée d’une manière aussi propice depuis bien 
des siècles. Quels regrets ne devrait-on pas 
éprouver , si cette grande époque était à jamais 
perdue pour le bonheur des hommes !... Mais 
si les souverains alliés, en disposant alors des 
couronnes, n’avaient point rencontré le but 
qu’ils semblaient se proposer , ne serait-il pas 
utile encore de signaler leurs erreurs ? L’avenir 
.peut renfermer encore les élémens du bien ; 
souvent au moment le plus inattendu, l’on 
voit se renouer le fil des vérités qui semblaient 
perdues pour jamais. . . . D’ailleurs , ne peut- 
on pas dire que , par le traité de la sainte al-



liance , le congrès est censé n’avoir point fini 
ses opérations ; et ne serait-il pas tenu encore de 
réparer cpielques - unes des erreurs qu’on aurait 
commises !...

Cependant, avant tout, examinons s’il n’exis
terait aucun principe qui pût s’opposer à la puis
sance absolue des souverains alliés pour la dis
position et le réglement des états qui se trouvaient 
alors sans chefs : i°. Avaient-ils vraiment une 
mission suffisante pour disposer de l’existence 
politique de ces peuples? 2°. En supposant qu’ils 
aient eu ce droit, l’ancien statu quo , avant la 
conquête , pouvait-il y apporter des restrictions? 
3°. L’intérêt des puissances alors existantes s’op
posait-il à ce qu’on suivît pour règle unique les 
convenances des peuples qui se trouvaient alors 
sans chefs ?

Quelque délicate que soit la première ques
tion, je l’aborderai franchement, car il s’agit ici 
de remonter aux vrais principes, et tout doit 
céder à cette considération. D’ailleurs, je le ré
pète , je n’ai point l’intention de censurer avec 
aigreur les actes des souverains, et moins encore 
de soulever les peuples contre leur puissance. 
Hélas ! les soulevemens populaires ne sont point 
le résultat des écrits spéculatifs, mais celui des 
passions aigries, des interets blessés, et trop sou-
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vent le fruit de 1 injustice et de l’erreur. On se 
révolte moins à Londres et a Paris qu’à Tunis 
et Constantinople, et l’on ne se révolte jamais à 
Wasmgton. C’est donc rendre un service meme 
à la stabilité des gouvernemens que d’en écarter 
du moins pour l’avenir tout ce qui n’est pas fondé 
sur la justice et la vérité.

Dans la rigueur des principes , et si des cir
constances impérieuses ne servaiènt d’excuse , je 
pense donc que ni les quatre grandes puissances, 
ni tous les souverains réunis de l’Europe n’eus
sent pu prétendre au droit de décider du sort des 
nations. Si l’on eût pu procéder régulièrement et 
d’une manière vraiment légale, les peuples seuls 
auraient pu nommer leurs représentans pour le 
congrès général de leur réorganisation. Rien ne 
pourra jamais détruire la vérité de ces principes ; 
mais nous dirons avec la même franchise qu’à 
lepoque dontil s’agit, nous en croyons l’appli
cation impossible. En effet ‘ il était alors ques
tion, non-seulement dé régler l’organisation in
térieure de peuples déjà déterminés, mais encore 
de reconstituer des peuples entiers, ou de modi
fier 1 existence physique de la plupart de ceux 
epd formaient encore des corps de nation. En 

ance, par exemple , non-seulement la consti- 
ution intérieure' flottait entre l’admission du
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pouvoir absolu et celle d’un pouvoir constitu
tionnel ; non-seulement le choix du prince était 
incertain, mais les limites physiques de l’Etat 
n’étaient plus déterminées. On en peut dire au
tant , et à plus forte raison , de l’Italie, de la 
Pologne , du royaume de YVestphalie, des dé- 
partemens anséatiques , de la Hollande , de la 
Belgique , de la rive gauche du Rhin et même 
d’une portion de l’Espagne. Tous ces pays ne 
formant plus des corps de nation, dont les li
mites fussent déterminées, comment leur assi
gner des représentais particuliers ? Il eût fallu 
faire assembler séparément, non-seulement cha
que royaume^ chaque province, chaque ville, 
mais chaque village , chaque hameau, chaque 
chef de famille ; car aucun lien certain n’exis
tant entre eux, chaque fragment aurait eu le 
même droit à constituer de nouveau son exis
tence politique et à faire un corps séparé. Or, on 
conçoit à quelle confusion , à quel cahos indé
chiffrable eût conduit un pareil système, qui, 
par-là , se trouverait vraiment réduit à l’absurde. 
D’ailleurs , quelle autorité commune aurait pu 
prononcer préalablement sur leur convocation 
particulière et générale, sur l’époque et le mode 
de leurs assemblées , sur la nature des objets 
qu’elles auraient dû traiter ?. ... Les souverains
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alliés, parla force des circonstances, par le con
sentement tacite des peuples, dont ils venaient 
de partager la cause dans leur coalition contre 
Napoléon, se sont donc trouvés défait les repré
sentai! s les plus naturels de ces peuples, ou 
plutôt de vrais dictateurs chargés de reconstruire 
une grande partie de l’Europe. Il leur eût été 
également impossible de soumettre leurs déci
sions à la sanction formelle de leurs commettans.

Mats il est une autre espèce de sanction dont 
nen ne peut les dispenser, pour couronner leur 
œuvre et réparer ses illégalités, c’est le bonheur 
des peuples et le triomphe des vrais principes.

Ce droit de dictature ainsi établi, a-t-il pU 
recevoir des restrictions par l’obligation qu’on 
aurait eue de remettre les choses dans l’état où 
elles se trouvaient avant la conquête ? Tel est 
1 objet de la seconde question.

Si l’on considère les convenances des peuples, 
nous croyons avoir déjà suffisamment prouvé, 
sous notre première hypothèse, que rien 11e leur 
etit été plus contraire que le rétablissement du 
statu quo précédent, qui renfermait tous les ' 
vices possibles d’organisation. Mais ce qui doit 
nous dispenser d’insister beaucoup sur ce point, 
cest qui il est évident que les souverains alliés 
” ont point admis ce principe comme règle fou-
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dameiitale; car autrement, pourquoi Charles IY 
n’eut-il pas été rétabli sur le trône d’Espagne . 
pourquoi la couronne deNaples eut-elle été, dans 
le principe , conservée sur la tete de Joachim ? 
pourquoi n’aurait-on pas rétabli la république de 
Hollande et les doges de Gênes et de Yemse ?... 
Nous croyons donc pouvoir, sans balancer, ré
pondre négativement sur cette seconde question.

En troisième lieu , l’intérêt des souverains 
s’opposait-il à ce que l’on prît pour règle unique 
les convenances des peuples? On pourrait, a 
cette question, répondre par un seul mot ; c’est 
qu’en saine politique , le véritable intérêt des 
princes ne peut jamais être opposé a celui des 
peuples. Mais comme ce n’est pas ici le lieu de 
prouver ex professo la justesse de cette proposi
tion, je veux seulement, dans le but de mon 
sujet, donner quelques exemples de l’accord de 
ces deux espèces d'intérêt. Je choisirai les cas 
les plus difficiles et où il semble d’abord que les 
princes eussent tout à perdre en suivant notre 
maxime.

LA POLOGNE.

Parlons d’abord de l’empereur de Russie, 
quant à la Pologne. Eh bien ! je pense fermement

que l’indépendance absolue de ce royaume eût 
été plus conforme à l’intérêt véritable de la 
Russie , que cet état mixte de liberté et d’asser
vissement dans lequel elle est consituée. Tant 
que le régime doux de l’empereur Alexandre se 
maintiendra, et tant que , d’une autre part, des 
armées innombrables seront là pour soutenir la 
puissance russe , les Polonais resteront soumis j 
mais quoi qu’on puisse faire, les Polonais ne 
deviendront jamais Russes. Au moindre sujet 
de mécontentement , à la première occasion 
d’affaiblissement des forces de leurs vainqueurs, 
ils feront tous leurs effors pour secouer le joug. 
Les bienfaits partiels qu’ils auront reçus de 
l’empereur actuel ne serviront qu’à leur faire 
sentir plus vivement la moindre cessation de 
ces bienfaits , en même temps qu’ils leur au
ront fourni les moyens de parvenir à une éman
cipation totale. Yoici déjà un germe d’affaiblis- 
semeiit réel pour la Russie dans le cas où elle 
aurait d’autres affaires sur les bras ; mais pour
suivons : En attendant l’époque dont nous venons 
de parler , la possession de la Pologne four
nira à la Russie de nouvelles occasions de' se 
mêler des affaires d’Europe. Elle interviendra 
dans toutes les querelles de la Prusse , de 
l’Autriche et du reste de l’Allemagne. La fa-
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cuite de lever d’abord d’excellentes troupes 
dans ce royaume , augmentera son ambition , 
déjà trop grande ; et qui sait a quelles en
treprises peut la conduire cette ambition tou
jours croissante ?• • • Mais aussi , qui peut 
douter que les nations de l’Europe, parvenues 
à un certain degré d’alarmes du côté du nord, 
ne forment enfin une coalition puissante con
tre la Russie 5 coalition qui d’abord combattue 
en apparence par les Polonais , les entraîne
rait bientôt dans son sein , et n’aurait point 
de plus zélés défenseurs ? Ainsi la coalition con- 
tre Buonaparte n’eut point de plus ferme sou
tien que l’armée prussienne qui , naguères , 
combattait âu milieu des légions françaises. 
Tous les événemens de l’histoire se resseni- 
blent lorsque les causes sont les mêmes , et 
les rois devraient enfin profiter des leçons de 
l’expérience,..

Supposons au contraire Alexandre, plus ma
gnanime encore , ne se bornant point a don
ner une liberté imparfaite aux Polonais, et les af
franchissant de tout joug étranger $ alors, les 
Polonais seraient pénétrés de reconnaissance et 
de la plus tendre admiration pour leur véritable 
restaurateur ; ces sentimens bienveillans s’éten
draient bientôt à la nation russe elle-même , et
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les deux peuples deviendraient de véritables frè
res. Alors la Russie aurait dans la Pologne une 
alliée sincère et irrévocable , et elle pourrait 
brayer l’univers ; car cette nation est aussi utile 
à la Russie , comme barrière contre l’ambition 
Européenne , qu’à l’Europe contre celle de la 
puissance russe. Certes, si la Pologne, par les 
soins de la Russie, eût formé une nation forte 
et libre , les Français n’eussent point pénétré 
jusqu’à Moscow , et l’on n’eût pas été réduit 
pour principale défense , à incendier cette 
capitale ainsi que les villes et villages d’un vaste 
territoire... Si Napoléon eut fait une faute 
de moins, qui sait où sa fortune eût pu le con
duire ?... Un pas de plus, et Pétersbourg était 
en cendres !... O princes ! o monarques ! au 
nom de votre propre puissance , respectez la li
berté des peuples , vous n avez point de plus 
ferme appui !..

Ce n’est pas tout encore : l’acquisition de la 
Pologne à la Russie, indépendamment de la 
fausse direction qu’elle donne à sa politique ex
térieure , la. détourne nécessairement des amé
liorations intérieures que la mère-patrie a le 
droit d’attendre. C’est à la Pologne que vont se 
fixer de préférence les moyens de civilisation ; 
c’est là que sont attirées les colonies d’étrangers
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industrieux ; c’est là que d’illustres proscrits 
•vont porter le fruit de leurs méditations sur l’or
ganisation sociale ; et l’intérieur de ce vaste 
empire restera pendant des siècles encore dans 
l’état de solitude et de barbarie dont un grand 
homme voulut la faire sortir. Tout devrait donc 
inspirer à la puissance russe le désir de restrein
dre elle-même ses conquêtes. Je le dis hardiment; 
une cession volontaire des trois quarts de ses 
possessions la rendrait dix fois plus puissante et 
surtout plus heureuse j mais les princes et leurs 
conseillers savent-ils reconnaître les élémens du 
bonheur et de la véritable puissance ?...
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L’ITALIE.

Je passe à un second exemple puisé dans la 
situation de la maison d’Autriche envers l’Italie ; 
ici la position était des plus favorables pour la 
restauration de l’Italie ; un seul trône restait 
debout dans cette contrée, et le roi de Naples, 
abstraction faite de la personne du monarque , 
pouvait devenir roi d Italie. Mais si le vœu de 
la nation ou celui des souverains eût repoussé 
Joachim d’une si belle couronne , il était facile 
de faire un choix plus conforme à tous les vœux. 
Le prince. Charles , par exemple , n’eût-il pas

réuni tous les suffrages des peuples d’Italie et 
des souverains eux-mêmes P. ..

Quant aux résultats futurs de l’occupation au
trichienne actuelle, iis doivent etre absolument 
les mêmes que ceux de la Pologne par les Russes; 
elle met sans cesse l’Aùtriche en butte à la ja
lousie de la France et des autres états ; elle la 
fait intervenir dans toutes les querelles de la 
Suisse et de lltatie; et l’on aura beau faire 
encore, les Italiens ne deviendront jamais hon
grois ni autrichiens. A la moindre occasion fa
vorable , ces peuples se soulèveront et seront 
les plus redoutables auxiliaires des ennemis de 
la maison d’Autriche. D’un autre côté , cette 
puissance , occupée sans cesse par les soins du 
gouvernement en Allemagne et en Italie , ne 
pourra jamais faire sortir ses possessions du Da
nube de 1 état demi - barbare dans lequel elles 
sont plongées depuis si long-temps. Partout, je 
vois une parité parfaite entre l’Autriche et la 
Russie, quanta leurs nouvelles acquisitions r 
par tout aussi je vois les mêmes raisons de 
décider.

Après avoir éliminé les questions prélimi
naires, dont la solution nous a paru utile , nous 
aborderons sans obstacle les dévellopemens de la 
seconde hypothèse que nous nous sommes faite.
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Remarquons d’abord que, chemin faisant, nous 
avons eu l’occasion de nous prononcer à cet 
égard sur la Pologne et l’Italie ; ainsi ne re
venant plus sur ces deux états , nous recom
mencerons notre revue des autres contres de 
l’Europe sur lesquelles nous devons encore nous 
arrêter.
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LA PRUSSE, LE HANOVRE et ses ac
cessoires, laWESTPHALlE,la HESSE- 

' CAS SEL, et autres petites principautés.

En prenant cette fois notre point de départ du 
côté du nord , nous jeterons d’abord les yeux 
sur la Prusse , dont les anciens fondemens 
avaient été fortement ébranlés, et qu’d était 
juste de rétablir dans son rang. Il était même 
convenable d’en augmenter la forcé , afin de 
servir de contre-poids à l’Autriche. Mais ce dei- 
nier but a été complètement manqué , et la 
Prusse, qui paraît avoir acquis tant en surface , 
n’a vraiment acquis que de la faiblesse , ou 
une puissance artificielle , que la moindie se 
cousse peut renverser de nouveau. Sa nouvelle 
position géographique peut flatter une ambition 
inconsidérée , par le fol espoir de s’arrondir 
peu à peu aux dépends de ses voisins ; mais c est

là peut-être le don le plus funeste qu’on ait pu 
lui faire. On doit considérer la monarchie prus
sienne comme étant dans un état de guerre in
térieure permanente , car elle compte presque 
plus de sujets ennemis que de sujets défenseurs. 
Qu’un instant ott voie cesser la prépondérance 
extraordinaire qui domine aujourd’hui l’Eu
rope , qu’un hasard fasse un instant cesser la 
bonne intelligence qui règne entre les quatre 
grandes puissances , et le royaume de Prusse 
s’écroule aussitôt. Les provinces polonaises et 
saxones , celles de la rive gauche du Rhin ne 
s’incorporeront jamais franchement au reste de 
la monarchie ; la position géographique des 
unes , les souvenirs des autres, que plusieurs 
siècles suffiraient à peine à détruire , s’opposè
rent trop long-temps à une fusion de ces divers 
peuples en un seul corps de nation.

D’ailleurs , qu’on veuille me pardonner une 
observation que la force de la vérité m’arrache , 
la nation prussienne est de toutes les nations 
(le l’Europe celle qui sait le moins faire sup
porter un joug nouveau. Personne plus que moi 
ne rend justice au noble dévouement, à l’éner
gie patriotique , aux lumières des Prussiens -, 
niais un caractère particulier de hauteur incon
sidérée , d’imprudence dans l’expression de
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leurs yues ambitieuses ( 1 ) , les rend odieux 
à tous les autres peuples de 1 Allemagne. Le 
Bavarois , par exemple , peut avoir quelques 
motifs d’antipathie contre 1 Autrichien, le Saxon 
contre le Bavarois , le Hanovrien contre le Hes- 
sois , mais tous ces peuples se réuniront toujours 
dans leur haine contre les Prussiens. Il impor
tait donc extrêmement de ne donner comme 
possession nouvelle à la Prusse , qu un ter
ritoire dont les habitans puissent, au moins 
géographiquement, se regarder comme un même 
peuple, et dont une conformité d’intérêt puisse, 
à la longue , détruire l’antipathie qui pourrait 
exister entre eux et la nouvelle patrie. Or , au 
moyen de l’abandon du Hanovre et autres pos
sessions d’Allemagne par la maison de Bruns
wick , au moyen de quelques échanges de tei- 
ritoire , on eût pu former à la Prusse un ter
ritoire considérable , contigu , dont la capitale
eût occupé le centre et qui en eût fait une puis
sance maritime du premier ordre. La "VVest-

(i). On compare en Allemagne les Prussiens aux Gas 
cons, et je conviens que la comparaison est juste à quel 
ques égards ; mais le gascon au milieu de ses gasconades\ 
conserve un fond de jovialité et meme de bonhomie qui 
le rend plus agréable qu’odieux. En general rien n est uf 
fable et simple dans ses manières comme le gascon ; et 
vraiment, peut-on reconnaître un Prussien à ces derniers 
traits?.,.

phalie , le grand duché de Berg et la Hesse-Cas- 
sel , eussent pu servir d’indemnité au duc de 
Mecldenhourg , de Lauenhourg et autres pe
tits souverains, tandis que la Prusse eut reuni 
à son ancien territoire ces deux duchés, ceüX de 
Lunébourg et de Brunswick , l’électorat de 
Hanovre ainsi que les autres portions de territoire 
qui peuvent se trouver comprises entre ces prin
cipautés et la Prusse, et sur le littoral de la mer, 
depuis les bouches du Weser jusqu’à Kœnisberg, 
à l’exception des possessions du Danemarck en 
Allemagne.

Je dois encore revenir sur la possession du Hano
vre par la maison régnante d’Angleterre. Jeviens 
d’exprimer mon désir de la voir passer sous 
la domination prussienne. Je prie le lecteur de 
vouloir bien se rappeler ce que j’ai dit, page 9, 
sur l’ancienne possession de quelques provinces 
françaises par les Anglais : il y a entière
ment parité de raison 5 la possession duHanovie 
et ses accessoires sera une source éternelle de 
jalousie de la part des puissances du continent , 
et sera par conséquent toujours précaire. Elle 
force la maison d’Angleterre a intervenir dans 
toutes les querelles du continent, et lui donne 
la tentation trop fréquente d’y semer elle-même 
le désordre. Sans cette possession > la direc-

( 61 )



( «4 )
ment décidé que la Belgique et les départemens 
de la rive gauche du Rhin ne dussent plus ap
partenir à la France , il eût fallu faire remon
ter le territoire du royaume des Pays-Bas , au 
moins jusqu’à la Moselle , et peut-être même 
jusqu’à l’Alsace. Alors, on aurait eu sur le Rhin, 
comme serait la Suisse aggrandie pour les Alpes, 
une puissance assez- forte pour balancer les 
efforts de la France et de ses rivaux mais 
trop faible pour songer à faire des conquêtes. 
D’ailleurs on aurait pu adopter pour cet état le 
système fédératif, qui lui seiait fort convenable, 
étant formé de divers peuples , qui parlent des 
langues différentes, et dont les intérêts commer
ciaux semblent à quelques égards se contrarier.

LA FRANCE.

J’arrive encore une fois à la France. J’ai eu 
déjà l’occasion de me promener sur les limites 
de son territoire , ainsi je ne reviendrai pas 
sur cet objet. Mais l’institution politique d’un 
état, et surtout celle de la France, ne pou
vant être indifférente au repos de l’Europe , je 
pense que les alliés ont fait une grande faute , eu 
ne stipulant d’abord aucune garantie de la part 
du nouveau gouvernement envers le peuple fran-

eais , quelque pûssent être les qualités du prin
ce qu’ils se proposaient de mettre-sur le trône 
de franco. Us ont fait une application fort in
conséquente d’un principe très-respectable , 
savoir que le gouvernement intérieur d’un état 
doit être à l’abri de toute influence étrangère. 
Puisque les alliés étaient intervenus pour 
exclure Napoléon de l’empire, puisqu’il avaient 
renversé l’ancienne constitution , puisqu’ils 
établissaient leurs armées en France , non- 
seulement pour sûreté des sommes dues’, mais 

encore pour s’opposer aux entreprises des mé- 
contens contre un nouveau pouvoir , il fallait ' 
forcer les agens de ce pouvoir à une adminis
tration tellement appropriée au bonheur de la . 
nation, qu’elle fût un garant assuré contre de 
nouveaux troubles. Ils ont paru sentir leur faute 
il est vrai, depuis la seconde restauration ; car 
dans une note du mois de juillet i8i5, adres
sée a M. le duc de Richelieu par les ministres 
des quatre grandes puissances, il est dit en subs
tance « que les souverains alliés s’attendent à 
» voir le roi gouverner avec la modération et 
M les ménagemens qu’exige un peuple tourmen- 
M te Par vingt-cinq ans de révolution , et sur- 
» tout à les voir gouverner constitutionnelle-
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„ ment et sans acception cle classe ni de reli- 
« gion »

L’ESPAGNE.

Nous pouvons appliquer les mêmes obser
vations à l’Espagne , quant à son administra
tion intérieure. Mais c’est envers cette nation, 
plus malheureuse encore que la France , qu on 
nous semble avoir les plus grands torts. Ce peu
ple généreux , qui seul combattit la tyrannie 
lorsque son propre roi l’avait abandonné pour 
encenser .le dieu du jour ; ces codes magnani
mes, qui avaient fait des efiorls si prodigieux de 
patriotisme et de dévouement a la cause du mo
narque , qui avaient conquis la couronne au 
roi sans le roi (C) , on les livre , pour toute 
récompense , sans garantie, sans pitié , au de- 
lire barbare du plus ingrat des princes et d’un 
clergé stupide et féroce !... Nation malheu
reuse et trop intéressante , la faible voix d’un

C. Voyez l’admirable discours du président des Cor
tès au roi Ferdinand , en lui présentant la constitution 

du 19 mars 1812.
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simple citoyen pourra- t-elle se • faire entendre 
au tribunal réparateur des souverains alliés ?

TROISIÈME HYPOTHÈSE,

C’est ici que , malheureusement , notre 
champ va se resserrer encore , puisque l’é
tat des choses devient toujours moins favora
ble à la réorganisation de l’Europe. Mainte
nant , de nouveaux états se sont formés sur 
les débris des précédées , d’autres ont modifié 
leur existence antérieure ; de nouveaux rap
ports, de nouveaux intérêts ont pris naissance; 
enfin un commencement de possession rend déjà 
respectable l’ordre établi. Mais faut-il , sans au
cune réserve , tout sacrifier à ces considé
rations ? Si l’on avait commis les erreurs les 
plus funestes , n’existerait-il donc aucun es
poir d’un retour salutaire , et faudrait-il 11’avoir 
plus rien à attendre que de l’excès de misère 
ou de désespoir des nations ?... Quelque fata
lité qui semble présider dans les conseils de 
la plupart des souverains , je ne puis me per
suader que mieux éclairés sur leurs véritables 
intérêts , ils 11e consentent à réparer en tous 
temps leurs erreurs. C’est dans celte persuasion
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que je vais essayer de présenter quelques vues 
sur les cliangemens qui me paraissent indis
pensables , même dans le système actuel et 
malgré toute espèce de considération.

En premier lieu , d’après les motifs que j’ai 
développés pages 61 et 62 , je crois indispen
sable au repos de l’Europe , à sa prospérité , 
à la véritable restauration de l’Angleterre elle- 
niênie , de faire consentir cette puissance à 
l’abandon de ses possessions d’Allemagne. Et 
combien cette cession de territoire ne serait- 
elle pas favorable au reste du système politique ? 
On acquerrait ainsi le moyen de constituer la 
monarchie prussienne ainsi que nous l’avons in
diqué 5 l’on aurait la faculté de rendre à la 
Saxe et à la Pologne les démembremens de leur 
territoire. On aurait encore par là le moyen, 
soit de replacer la France dans ses véritables 
limites, celles du Rhin , soit de mettre, sur

( *8 )

, Û. cette ligne importante une seule puissance , as-
sez forte pour en défendre le passage contre 
les ambitieux , et trop peu redoutable pour 
envahir les possessions de ses voisins. Tous ces 
avantages seraient immenses, et nous ne voyons 
aucun autre moyen d’y suppléer.

Je vais aborder un second point, bien dé
licat encore, non par la solidité des objections
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qu’on peut nous faire, mais par la seule force 
des préjugés et d’une longue possession de la 
plus injuste et de la plus étrange des domi
nations. Quelles que soient les clameurs qui 
pourront s’élever contre moi, l’intérêt de la rai
son et de l’humanité doivent l’emporter, et 
je ne balancerai point à m’expliquer dans toute 
ma franchise. On doit avoir reconnu, dans tout 
le cours de cet ouvi’age , combien je suis éloi
gné de fouler aux pieds les véritables con
venances , pour n’écouter qu’un penchant sé
ditieux. On sera convaincu sans doute de mon 
exacte impartialité, de mon attention à ba
lancer tous les intérêts, à respecter même 
certaines erreurs. Mais il en est qui sont d’une 
nature tellement funeste , qu’il faut absolu
ment déchirer le voile qui peut en dérober 
toute la difformité.

Qu’on veudle se rappeler un instant ce que 
j’ai dit page 26-27 ’ et ^on verra de suite quelle 
est la puissance que je veux désigner en propo
sant son exclusion absolue des affaires de ce 
monde. Je crois cette exclusion indispensable , 
non-seulemèn tau repos de F univers , aux pro
grès de la véritable morale , à l’extirpation de 
cet infcàme système de politique astucieuse , si



perfectionnée par cette puissance au milieu d’un 
peuple jadis si généreux. Mais je la crois 
encore indispensable au rétablissement de la 
pureté de la doctrine dont elle prétend seule 
être la régulatrice légitime. Oui , n’eussé-je 
d’autre but que de me déclarer le défenseur de 
la religion du christ, je n’aurais point d’autre 
moyen à proposer que celui d’enlever à l’église 
toute puissance temporelle. La doctrine évangé
lique fit des progrès prodigieux, elle se conserva 
dans toute sa pureté sous le règne purement spi
rituel des évêques ; mais depuis l’établissement 
du royaume d’ici-bas , la doctrine n’a cessé de 
se corrompre, les hérésies et les schismes se 
sont multipliés -, et la faible apparence d’un 
empire étendu ne se maintient plus que par 
la profonde indifférence de tant de prétendus 
catholiques pour toute autre espèce de culte. 
L’intérêt de la religion chrétienne et de la vraie 
morale , l’intérêt de la politique , celui de la 
justice et de l’humanité , viennent donc se 
réunir pour solliciter également l’exclusion que 
je propose.

Quand aux avantages secondaires qui en ré
sulteraient , j’en vois encore de considérables. 
Elle permettrait de se rapprocher du but de
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concentration de puissance en Italie dont j’ai 
parlé , page 02. Le royaume d’Italie, même 
en continuant à demeurer sous la domination 
de l’Autriche , pourrait s’accroître d’une par
tie des possessions du Saint-Siège, tandis que 
l’autre partie serait réunie au royaume de Na
ples , afin d’opérer une juste balance entre 
les états de cette contrée. Alors on pourrait 
former une nouvelle confédération Italienne dont 
les éléments seraient moins compliqués , qui se
raient plus homogènes et mieux balancés. Ainsi, 
toujours un principe juste est fécond en heu
reuses conséquences.

Un troisième point , que le crois également 
indispensable , c’est le rétablissement d’une 
entière liberté des mers , ce domaine commun 
des hommes , qu’aucune limite ne peut divi
ser. Je ne me livrerai à aucune déclamation 
contre le despotisme de l’Angleterre à cet égard, 
tout a été dit sur ce sujet , mais on ne saurait 
trop répéter que sans la liberté des mers , il 11e 
peut exister aucune paix durable sur le con
tinent même. Les nations les moins commer
çantes , les plus continentales, sont donc égale
ment intéressées au rétablissement de cette li
berté.



( 72 )
. Une quatrième mesure indispensable au lé- 

^ y tablissement véritable de la paix, c’est la ré-
r: duction de ces armées innombrables , qui dé

vorent la snbstance des peuples , et ne leur 
présentent que l’alternative d’un nouvel em
brasement général ou de l’établissement du 

^^plus violent despotisme intérieur. Avec de telles 
armées sur pied il est impossible de faire re
naître la confiance et par conséquent la pros
périté publique. Ainsi , les ressources diminue
ront en proportion de l’augmentation des char
ges. Pour sortir de cet état , les puissances 
n’imagineront rien de mieux , peut-être , que 
d’exterminer leurs voisins pour leur arracher 
quelques dépouilles, ou de pressurer leurs su
jets , qu’elles traiteront de rebelles, lorsqu’ils 
ne pourront plus fournir à leurs dépenses mons
trueuses. .. Mais je le demande , est-ce-là ce 
retour si célébré de l’ordre , de la justice , du 
repos et du bonheur du monde ?... Serait - ce 
le dernier résultat de promesses aussi solennelles 
et tant multipliées?... Je crois bien à la fai
blesse , à la perversité même des hommes , mais 
je ne puis croire encore à cet excès de délire et 
d’atrocité !...

Enfin la dernière mesure que je crois ijulis-
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pensable au repos comme au bonheur de l’Eu
rope , c est 1 établissement général des gouver- 
nemens représentatifs. J’ai déjà prouvé page 65, 
que les souverains alliés, non-seulement en ont 
eu le droit , mais l’obligation impérieuse. S’ils 
paraissent avoir adopté ce principe pour l’Al
lemagne , ds ne devraient point en abandon- 
nei entièrement 1 application aux caprices des 
princes particuliers. Ils devraient encore éten
dre ce bienfait à l’Espagne et à l’Italie. Je ne 
me lasserai point de le dire , et je voudrais pou
voir le répéter sans cesse à l’oreille des rois 
et de leurs ministres ; il n’existe pour eux de 
véritable force que dans la force des peuples, 
il n existe de puissance inébranlable que la 
puissance des lois. Que les souverains alliés 
se pénètrent donc bien de cette éternelle vérité, 
qu ils sachent avec courage se saisir eux-mêmes 
des elemens du bonheur des hommes , qu’ils 
se déclarent eux-mêmes les premiers protec
teurs de leurs droits -, alors ils mériteront vrai
ment le titre grands, de bienfaiteurs de l’hu- 
mamté ,• ils auront eux-mêmes tari les sour
ces des révolutions , ils auront fondé leurs dy
nasties s ;r les bases inébranlable^ de la jus
tice et de la vérité !... (,



Ici se termine la carrière que j’avais entrer 
pris de parcourir, Je le répète avec confiance, 
je n’ai point eu d’autre motif que celui de ré
pandre quelques vues utiles dans toute la 
sincérité de mon cœur. Je n’ai point la pré
tention d’avoir tout dit , ni de pouvoir dé
truire toutes les erreurs , tous les préjugés , 
mais j’aurai du moins payé mon faible tribut 
d’efforts pour le triomphe des vrais principes;

FIN.
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De l’Imprimeeie de REN AU DI ER.E, Marché- 

Neuf, n°. 4^, près le Palais de Justice.



DE

LA RESPONSABILITÉ
DES AGENS DU POUVOIR^

D’APRÈS NOS LOIS ACTUELLES,^

ET

DU DROIT
DE DÉFENSE ET D’INDEMNITÉ DES CITOYENS

ENVERS LES AGENS DU POUVOIR.



LA RESPONSABILITE

' [:TiJ !

jDe ^Imprimerie de RËNAUDIERÊ , Marché Neuf] 
n°. j près le Palais de Justice.f KJ À-V », » -- t—.. -v • - _ - -- ......

DES AGENS DU POUVOIR,

D’APRÈS NOS LOIS ACTUELLES,

ET

DU DROIT
DE DÉFENSE ET D’INDEMNITÉ DES CITOYENS

ENVERS LES AGENS DU POUVOIR, 

Par Jh. REY, de Grenoble,

AVOCAT A LA COUR ROYALE DE PARIS.

A PARIS,
Chez L’HUILLlER, Libraire, rue Serpente, u°. 16.



U:,' w'iu.'.i . . :j \.J

LA RESPONSABILITÉ
DES AGENS DU POUVOIR

D’APRÈS NOS LOIS ACTUELLES ?
- -ioonoi.'i; ; . • •*;

1 i

E T
■ . t ' \ 

’• • - ‘ ' ■■■■• ■' ■ - -S- - • : ) ■-. t.Wsù'ï

DU DROIT
PE DËFElVSE ET D’INDEMNITÉ DES CITOYENS

> i
ENVERS LES AGENS DU POUVOIR.

,J ç » i f ' f:;‘ 01
■ ■ .DÏ r: I ■ i'ih i

■> - ■ ■ i
' ' ■ 1 '> - *i’, ' ■■ • r l ' ’ ■ ’ DO,i U

P
' ■ ’ ^j f SiTO.'Ot

i/trsiEURS publicistes ont recherché quelles 
sont , en théorie , les hases "de responsabilité de 
tout agent de l’autorité publique. Dès 1814 , 
un membre de la chambre des députés avait 
présente un projet de loi sur la responsabilité

1
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spéciale des ministres. Un.projet de meme na
ture a été présenté-en 1817 par un illustre pair. 
Enfin , dans la session dernière , plusieurs ora
teurs des deux chambres , en critiquant les actes 
des ministres ou d’autres agens de 1 autorité , 
K>nt eu l’occasion de s’expliquer sur les principes 
qui doivent régir cette matière. Je ne crois donc 
point nécessaire d’aborder ici cet objet dans ses 
développemens théoriques.

Mais le résultat des opinions semble etre , en 
général, que dans l’état actuel de notre légis
lation , il n’existe aucun moyen de se pourvoir 
contre les fautes les plus graves ou contre les 
crimes mêmes de cette classe de citoyens. Le 
gouvernement n’ayant encore présenté aucune 
loi sur la responsabilité ministerielle , maigre 
le prescrit formel de la charte , on se borne a 
gémir sur cette inexécution de notre loi fonda
mentale , sans examiner si , vraiment , il ne reste 
aucune garantie à cet égard ; et s il est bien 
certain que les intérêts les plus chers des ci
toyens , que les intérêts plus précieux encote 
de la patrie , soient entièrement à la merci de 
fonctionnaires imprudens , passionnés ou pié- 
varicateurs.

Mon but est de prouver qu’une pensée aussi 
désespérante n’est heureusement point fondée.

<3)
J'espère démontrer que , malgré l’imperfectîo» 
trop réelle de nos lois sur celte matière , mais en 
recourant au Code penal et à l’économie entière 
de la charte , il est peu d’actions coupables des 
fonctionnaires qui ne puissent être utilement 
réprimées. Je prouverai également que, d’après 
les memes lois , combinées avec les dispositions 
du Code civil , la plus grande latitude est ac
cordée au droit d’indemnité des particuliers 
contre les fautes graves , les abus d’autorité on 
les autres exces des agens du pouvoir.

Montrer ainsi l’elendue de leurs droits aux 
citoyens , et les limites de leur puissance aux 
fonctionnaires , même dans l’état imparfait de 
notre législation , me semble être de quel- 
qu utilité pour les citoyens et pour les fonction?* 
«aires eux-mêmes.
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CHAPITRE PREMIER.

De la responsabilité des agens du pouvoir 
en général.

• ■ ; ï. ,: . • ; m j ■ ; j> ! î >- n i .{ >
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j£)e /a responsabilité des ministres.

Xe mot ministre , dans le sens le plus absolu f 
-comprend l’idée de tout agent d’une force quel
conque ; et, dans celle acception , l’on pourrait 
appeler ainsi tous les agens du gouvernement 
sans dislinclion. Mais dans nos monarchies mo
dernes , notamment sous le régime constitution
nel , on est convenu de ne comprendre sous 
celte dénomination que les premiers agens du 
pouvoir, ceux qui correspondent directement 
avec le Monarque. Ainsi, nous avons en France 
sept ministres : de la justice , de 1 intérieur , de 
la police , des finances , de la guerre , de la ma- 
riiic p et celui des relations exteneuies.

/

C 5 );
La charte porte textuellement , article 14 j. 

que les ministres du Roi sont responsables. Mais; 
en supposant que celte disposition expresse, 
n’existât pas, son principe ne résulterait pas 
moins de plusieurs autres articles de cet acte_ 
En effet , les articles 1,4 > 5,8 et 9 , en pro
clamant l’égalité devant la loi, en garantissant les. 
diverses libertés , en assurant la jouissance des 
propriétés, supposent nécessairement la res
ponsabilité de tout agent de la puissance publi
que , au même degré que celle du dernier des. 
citoyens qui voudrait porter atteinte à ces droits* 
S’il en était autrement, ces dispositions seraient, 
nulles , elles resteraient sans vie, et. ces dispo
sitions étant absolument fondamentales, lachart© 
elle-même recevrait le coup de mort par. Leur, 
inexécution.

A cette considération, déjà si puissante ,l?an, 
doit ajouter que la responsabilité ministérielle 
étant la seule condition qui rende réelle Pinvio- 
labilité du Roi, toute tentative d’enfreindre ou 
d’éluder avec intention ce principe de fa. res-, 
ponsabilité serait un véritable crime dè\ lèse-* 
majesté,. D’où je suis fondé à conclure-3. que 
lorsque nos ministres, qu’on ne peut supposer 
«ire à. la fois les ennemis déclarés dit Princejstdfe



h nation J n’ont point encore présenté de loi 
sur les règles particulières de leur responsabi
lité , c’est qu’ils pensent avoir le tems de la 
préparer avec toute maturité , et qu ils se repo
sent en attendant sur l’existence d’autres lois * 
sinon parfaites , du moins suffisantes pour empe- 
cher la dissolution de tous nos principes sociaux.

Mais quelles sont donc ces lois ? J’ouvre 
encore la charte et je lis, art. 68 : » Le code 
» civil et les lois actuellement existantes qui 
» ne sont pas contraires à la présente charte , 
» restent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit 
» légalement dérogé. )> Or , laissant en ce mo
ment ce qui touche la responsabilité civile y 
examen que nous renvoyons au chapitre deux, 
nous vérrons que poiir la responsabilité pénale 
il faut absolument recourir au code pénal dé 
1810 , sauf à éliminer les dispositions qui pour
raient s’y trouver en contradiction avec la charte. 
Ce premier point ne peut être contesté.

Cependant , dira-t-on peut-être , l’art. 56 
de la charte perte : les ministres ne peu
vent être accusés que pour fait de trahison et 
de concussion y et il en doit résulter que dans 
toute accusation contre les ministres, l’on devra 
retrancher , comme contraire à la charte , toute

(6) ( 7 )
disposition du code qui constituerait un délit 
d’autre nature.

Je réponds d’abord que tous les faits prévus 
dans le chapitre 1er , intitulé : » des crimes et 
” délits contre la chose publique. » Depuis 
1 art. y5 jusqu a 1 art. 108 , rentrent évidemment 
dans le fait de trahison j puisqu’il n’y est men
tion que de crimes et délits contre la sûreté de 
1 état , intérieure ou extérieure , et d’attentats 
ou complots contre le monarque et sa famille. 
Les crimes et délits énoncés au $ 2. Chap. 3 du 
même litre, depuis l’art. x3p jusqu’à l’art. 144, 
appartiennent encore à la même classe, puisqu’il 
«agit de contrefaçon des sceaux de l’état, de 
billets de banque , d’effets publics , etc. ee qui,y 
dans un premier agent de l’autorité , est bien 
certainement une insigne trahison. Il en est de 
même pour le fait de corruption des fonction
naires prévu par l’art. 177. Enfin l’on ne peut 
mettre en doute que l’art 174, qui traite spé
cialement de la concussion des fonctionnaires 
publics , ne doive être appliqué au fait de con
cussion des ministres , qui sont les premiers 
fonctionnaires de l’état.

LJon doit donc retenir en premier len que 
les dispositions du code pénal sur ces divers,



crimes ou délits sont entièrement applicables 
aux ministres comme aux autres agens du 
pouvoir. "(1) .

Mais poursuivons : Les mots ^trahison et con
cussion y employés dans la charte , ne peuvent 
être interprétés d’une manière aussi restreinte 
que s’il s’agissait de crimes imputables à des 
particuliers. Les crimes des premiers agens du 
gouvernement ont des conséquences bien autre
ment funestes que ceux des simples citoyens , 
ou même des agens secondaires du pouvoir. 
Par exemple , un simple particulier néglige de 
révéler un complot contre l’état ou la personne 
du Prince ; et cependant , il peut n’êlre point 
considéré comme traître envers l’etat ou sou 
Prince; car il peut n’avoir obéi qu’à des con
sidérations d’amitié , de parenté ou de recon
naissance peut-être, à l’égard des auteurs de ce 
complot ; aussi la loi ne le punit en pareil cas 
que de la réclusion où même de l’emprisonne
ment simple suivant les circonstances. Mais u/l 1

(1) Voyez page'iî, le tableau des crimes et délits dej 
fonctionnaires en général, et notamment aux articles qui 
traitent des délits communs à tous les. fonctionnaires y à» 
quelque rang qu’ils soient.

(9)
ministre } qui se rendrait coupable d’une telle 
réticence , pourrait-il n’êlre point poursuivi 
comme criminel de haute trahison ? On pourrait 
trouver d’autres cas analogues , et c’est d’après 
ces principes que les lois anglaises ont compris 
sous les noms génériques de trahison et con
cussion une infinité de faits qui sembleraient au 
premier coup d’œil ne point devoir s’y rapporter. 
C’est ainsi que les projets de loi sur la respon
sabilité ministérielle , présentés aux sessions de 
1814 et 1817 , ont rangé sous les catégories 
de ces deux espèces génériques une infinité de 
cas , étrangers à la trahison et à la concussion 
proprement dites , s’il s’agissait de simples parti
culiers. Ainsi donc , lorsqu’un ministre se rend 
coupable d’un des délits prévus par notre code 
pénal, et toutes les fois que ce délit suppose 
une trahison quelconque à ses devoirs, on doit 
regarder l’application dudit code comme une 
conséquence nécessaire de l’art. 56 de la charte 
constitutionnelle.

Enfiu, l’on ne doit jamais perdre de vue l’im
portante observation que j’emprunte à M. Ben
jamin de Constant, dans sa brochure de 1815 
sur la responsabilité, savoir, que toutes les fois 
qu’on ne peut invoquer contre un acte d’un mi-
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nislre, les règles particulières de la responsabi- 
liié ministérielle proprement dites,l’on doit re
courir aux règles de poursuite du droitcommun' 
car il est impossible d’admettre qu’un délit quel
conque doive jamais rester impuni. Lors donc 
que la charte , art. 56 , dit que les ministres ne. 
peuvent être accusés que pour fait de trahison 
( i de concussion , celte disposition étant précé
dée de l’art 5$ qui énonce le droit des cham
bres d’accuser et de juger les ministres , faculté 
qui sort du droit commun , la restriction de 
l’art. 56 signifie simplement que les chambres ne 
pourront connaître que de ces deux espèces de 
crimes, tandis que la poursuite des autres faits 
qui leur seraient imputés restera dans le do
maine des juges ordinaires. Si l’on en décidait 
autrement j il faudrait soutenir qu’un ministre 
peut impunément commettre tous les excès qui 
ne sont point compris dans ces deux classes de 
délits, qu’il peut impunément dépouiller un ci
toyen , attenter à son honneur , à sa liberté , 
à sa vie même.

Il est donc certain que jusqu’à ce qu’une loi 
ait été faite pour spécifier les délits imputables 
aux ministres, l’on doit recourir contre eux aux 
dispositions du droit commun , et que même ces

,/
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dispositions devront être appliquées toutes les 
fois que le code spécial de la responsabilité mi
nistérielle ne comprendra pas un fait reconnu 
pour délit par le code péuai ordinaire.

$ I I.

De la responsabilité des fonctionnaires oit 
agr s du gouvernement autres que les mi
nistres.

La charte n’ayant apporté aucune exception 
pour les crimes et délits des fonctionnaires au
tres que les ministres , on ne peut mettre en 
doute qu’ils soient passibles des mêmes peines 
que les autres citoyens pour tous les faits qui 
leur sont communs ; ceci est évident. Mais il est 
en outre divers cas prévus par le code pénal à 
l’égard des seuls fonctionnaires, tels que ceux 
énoncés aux art. 8o, 8i , g3,94, 114 à 101, 

à i4S, x55, i58 , 166 â 198, a34, 254 et 
43a; et ces dispositions étant en général peu 
connues des citoyens, nous croyons utile de les
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retracer dans un tableau par ordre alphabétique» 
où chacun pourra recourir suivant les circons
tances.





11 est facile d’appliqner aux fonctionnaires les 
cas dont je viens de tracer le tableau.

Mais ce qui présente plus de difficulté, c’est 
de déterminer avec précision quand ils peuvent 
être autorisés par la nature de leurs devoirs , à 
faire certains actes qui seraient de vrais délits de 
la part d’autres individus. En pareille circons
tance il serait injuste de les punir puisqu’ils ne 
font que remplir une obligation. L’art. 367 du 
code pénal, est rédigé d’après ce principe; car 
après avoir défini le délit de calomnie, il est 
ajouté que cette disposition n’est point applica
ble aux faits dont la loi autorise la publicité 3 
ni à ceux que Y auteur était, par la nature, de 
ses fonctions ou de ses devoirs , obligé de révé
ler ou de réprimer. Ainsi, par exemple , un 
procureur du roi peut, il doit même révéler les 
faits à charge d’un individu poursuivi devant 
les tribunaux , et il ne peut être tenu d’en rapL 
porter une preuve parfaite sous peine d’être re
gardé comme calomniateur. Ainsi, par exemple 
encore , un simple citoyen frappé légèrement 
par un individu désarmé, et qui se servirait 
d’armes meurtrières contre son adversaire, serait 
difficilement admis à s’excuser sur le motif de 
légitime défense de soi-même, dont il aurait 
visiblement dépassé les bornes. Mais un agent
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de la force publique, étant de service, pourrait, 
suivant les cas, justifier l’emploi de ses armes, 
même à l’égard des voies de fait peu graves , parce 
qu’un individu qui se révolte contre la force 
publique est présumé avoir rompu tout frein et 
être disposé à employer tous les moyens pour la 
faire succomber. Or, cette disposition hostile est 
souvent très-grave et peut être une menaceimmi- 
nerite contre la vie même de l’agent de la force 
publique. L’emploidesarmesquilui sont confiées 
peut donc être souvent considéré comme n’excé
dant point les bornes d’une légitime défense.

Tels sont les principes protecteurs des agens 
du pouvoir. Cette protection est conforme à l’é
quité parce que les fonctions publiques sont ins
tituées dans l’intérêt même des citoyens , et 
parce qu’i'l faut bien accorder des garanties ^ 
ceux qui les remplissent avec intégrité. Mais par 
cela seul que les fonctions publiques ne sont ins
tituées que dans l’intérêt des citoyens , il est^ 
incontestable aussi que toute protection, accor
dée aux fonctionnaires contre cet intérêt, doit 
être repoussée comme contraire au principe 
même, et comme un élément destructeur de 
toute véritable société.

Il doit donc exister certaines limites à l’exer-
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cice de l’autorité, toutes les fois que cet exer
cice comporte une rigueur quelconque envers 
les citoyens. La ligne de démarcation précise de 
ces limites est peut-être difficile à établir, mais 
le principe en est bien évident ; et dans beau
coup de cas, il est facile d’en faire l’application»

Ainsi, pour reprendre l’exemple d’un procu
reur du roi près les tribunaux, qui révélerait des 
faits injurieux à un individu sans en fournir la 
preuve légale ; il serait à l’abri de tout reproche 
s’il s’agissait dans l’accusation, dans une accusa
tion non témérairement intentée , de prouver 
ces faits mêmes, ou d’autres faits ayant une rela
tion intime avec ceux-là. Mais si, pour soutenir 
une accusation téméraire ou passionnée j ou si à 
l’occasion d’un fait étranger à d’autres fails inju
rieux, le ministère public, sans aucune néces
sité, pour le seul plaisir d’exercer une censure 
inquisitoriale et arbitraire contre les citoyens, 
pour satisfaire à un sentiment d’aigreur ou de 
morgue magistrale, venait à imputer gratuite
ment ces fails injurieux aux personnes indiquées 
dans la cause, on ne peut contester qu’il dût 
être passible des peines portées contre les calom
niateurs ou contre les individus: coupables d’in
jures.

Ainsi, pour rappeler encore l’exemple déjà
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eîtë d’un agent de la force publique, fesant usagé 
de ses armes contre un citoyen désarmé,il serait 
également irréprochable si celui-ci s’élait rendu 
coupable envers lui de violences, même peu 
graves , mais qui fissent présumer l’intention de 
résister d’une manière offensive. Mais il. serait 
impardonnable si, d’après un simple refus d’obéir, 
il se décidait à faire de suite usage de ses armes; 
il se rendrait coupable d’un crime, si, comme 
on le voit trop souvent, il se permettait de tirer 
sur un individu sans défense, et qui seulement 
aurait tenté de s’évader; ou bien encore, si, 
comme on la vu en 1816 dans un de nos dépar
lement du Sud-est, il avait l’atrocité de donner 
la mort à un malheureux, dénué des moyens 
même de s’évader et qui n’aurait pour toute 
défense que l’altitude d’un suppliant. Diras ce 
dernier cas ne devrait-il pas subir lui-même 
la peine du meurtre ou de l’assassinat ?

Une autre question bien importante se pré
sente, celle de l’obéissance prétendue passive 
des agens du pouvoir , et surtout des militaires 
envers leurs chefs. Quels sont les cas où le devoir 
de cette obéissance peut servir de justification a 
un subordonné ? Que doit-on entendre par ce 
mot obéissance passive ? Admettra-t-on qu’un 
agent inférieur puisse être considéré comme une
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pure machine , obligée , dans tous les casposi 
sibles , de se mouvoir au premier signe de son 
supérieur , sans aucun examen de la moralité du 
fait qu’on exige de lui ?

Aucun texte de loi ne décide celte question 
d’une manière précise. Cependant les partisans 
de l’obéissance passive absolue , du moins quant 
aux militaires, semblent se fonder sur un article 
de la loi du i5 juin 1791 , dont la teneur a été 
consacrée par l’art. 84 de la constitution de l’an 8. 
Voici cette disposition : « La force armée est 
» essentiels ment obéissante ; nul corps armé ne 
» peut délibéreras. Puisque, disent-ils, le devoir 
d’un militaire est d’être essentiellement obéis
sant, il ne peut être responsable d’aucune action 
lorsqu’il n’a fait qu’obéir à ses chefs ; il ne saurait 
donc en pareil cas être soumis à aucune peine.

J’aurai l’occasion plus particulière d’examiner 
au ($. 4. si, d’après l’art. 68 de la charte consti
tutionnelle , on doit laisser leur empire à cer
taines lois , tellement contraires à i’esprit de cet 
acte fondamental , que ses effets bieufaisans se
raient inconciliables avec l’exécution de ces lois. 
En me prononçant pour la négahive , je pourrais 
soutenir que si l’on voulait attribuer à l’art. 84. 
de la constitution de l’ari 8 le sens que je viens 
d indiquer, on devrait regarder cel article comme

3
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abrogé de droit par la charte , puisqu’il est im
possible de concevoir une disposition plus fa
vorable au despotisme du pouvoir, et même 
à l'impunité des assassinats privés. Mais je ne 
veux point faire une telle injure au législateur, 
et je veux prouver seulement que l'interpréta
tion qu’on lui donne est tout-à-fait fausse et 
absurde.
- Je commencerai par une première question, 
qui peut-être embarrassera les partisans de 1 o- 
béissauce passive ; je leur demanderai : Un garde 
du corps , sur l’ordre de son chef de service, 
doU-il, sans balancer, attenter aux jours du 
Monarque ?.... Non , sans doute, se récrieront- 
ils aussitôt avec une juste horreur ; jamais per
sonne n’a pu élever une prétention de cette 
espèce ; car , en pareil cas, il est évident que 
ce serait un crime affreux.... C’est fort bien , je 
pense comme vous ; cela est également évident 
pour moi, qui me permets de raisonner sur la 
moralité des actions; mais comment cela pour
rait-il l’être pour le garde du corps , si l’a
gent de la foi Ce publique doit sans examen dé
férera tout ordre de ses cliels ? De deux choses 
l’une : ou vous devez prononcer que dans notre 
hypothèse , le soldat qui n’a fait qu’obéir est à 
l’abri de tout reproche, ou vous devez convenir
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qu’il est des circonstances où l’agent de la Force 
publique peut et doit même impérieusement 
refuser l’obéissance à ses supérieurs. L’alternative 
nous semble pressante, et il'sera peut-être dif
ficile d’y échapper»

Je viens de présenter l’exemple le plus frap
pant en absurdité du principe de l’obéissance 
passive, mais il est facile d’en présenter d’autres 
d’une force presque égale. Un caporal, par 
exemple , un sergent ordonne à l’un de ses sol
dais de tirer sur son officier ou sur son général.... 
Le soldat doit-il obéir sans examen? Un corps, 
un détachement armé passe au milieu d’une ville 
de 1 intérieur en plein état de paix ; tout est 
tranquille ; mais soudain, le chef de la troupe 
lui ordonne de dévaster les maisons , d’y meure 
le feu , de massacrer les femmes et les enfans.... 
Les soldats seront-ils coupables de refuser obéis
sance passive à cet ordre atroce?.... Une réponse 
affirmative sur ces questions serait d’une absur
dité trop révoltante.

On nous reprochera peut-être de choisir à 
notre gré des cas extraordinaires, auxquels per
sonne ne peut songer en soutenant la maxime 
de 1 obéissance aveugle. iMous pensons, en effet, 
<pi on n’y a pas songé, car ils auraient fait au 
moins douter de l’infaillibilité du principe ; mais



il nous suffit que ces cas soient possibles pour 
qu’on soit forcé d’avouer que, dans plusieurs 
circonstances, le subordonne , meme militaire, 
doit examiner si l'ordre qu’on lui donne est légi
timé. Il est une fouie d’autres cas on les consé
quences de là passivité sont moins funestes, moins 
révoltantes , que dans les exemples cités , mais 
dont la raison n’est pas moins blessée. Le fait 
d’un coup de crosse, d’un coup de plaide sabre, 
donné sans motif légitime a un citoyen , ne sera 
pas un en me atroce , il est. vrai, mais il consti
tuera un véritable délit, également contradictoire 
en principe au droit et à l’équité.

Je sais que celle matière est fort deheate, 
qu’il serait nuisible de paralyser l’action utile, de 
la force publique ; je sais qu’il peut etre assez 
difficile de fixer une ligne de démarcation bien 
précité entre les circonstances diverses , qui doi
vent fonder aux yeux des subordonnés la 1 étrili- 
inité irrécusable des ordres de leurs chefs : je 
sais que près de cette ligne , chaque, fait peut 
offrir une foule de nuances , difficiles à saisir par 
des hommes ignorans , comme le sont d ordi
naire les militaires inférieurs; mais aussi, je 
pense qu’au cas de poursuite d’un agent du 
pouvoir pour un fait de cette nature, on doit 
laisser la plus grande latitude au jury pour déci-
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der si, dans le cas particulier, le subordonné &
pu croire que l’exécution de l’ordre reçu n’en-■>
traînait aucun crime. Dans ce cas , nul doute 
qu’il ne doive être absous.

U est, d ailleurs, Certains caractères auxquels- 
mi militaire peut facilement reconnaître s’il doit 
déférer a 1 ordre de son chef. Tout ce qui tient 
à la marche ordinaire du service, tout ce qui 
riagit pas évidemment d’une manière rigoureuse 
contre des citoyens, peut être exécuté sans un 
piofond examen. Par exemple, un individu a 
été énfermé en charte privée, ce qui est un 
crime aux yeux de la loi ; mais un soldat, après 
le fait, et sans qu’il soit instruit de la détention 
arbitraire, est placé par son chef aux portes de 
la maison , avec défense de laisser sortir per
sonne. Il serait alors injuste de punir le subor
donné comme complice du crime de son com
mandant. Mais, au contraire, si le soldât avait 
servi à l’arrestation évidemment illégale d’un ci-o
toyen , il ne pourrait pas davantage s’excuser sur 
1 ordre de son chef que dans le cas du: meurtre 
de son général ou de son roi.

Ne pouvant répondre à ces raisonnements, Ton 
emploiera, sans doute, la méthode ordinaire en 
telle occurrence; on invoquera les considéra
tions accessoires ; on parlera des inconvéniens
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qui résulteraient de nos principes pour les mili
taires d’un rang inférieur ; l’on craindra de les 
décourager , de leur inspirer une reserve outre 
mesure , cjui les laisserait a la merci des insultes 
de la malveillance. Je réponds d abord qu il faut 
punir sévèrement les malveilians de toute es
pèce , et qu’il ne faut point épargner ceux qui 
outrageraient la force publique ; mais j ajoute 
qu’il résulterait dans tous les cas des inconvé- 
iiiens ceut fois plus graves du système de l’obéis
sance passive., surtout pendant tout le temps que 
l’étal social ne sera peint purgé de la profession 
militaire permanente. Je soutiens qu avec un tel 
système il ne peut exister aucune liberté civile 
ni politique, aucune sécurité contre l’abus dune 
force aveugle ; qu’enfin , l’on ne saurait employer 
trop d’efforts pour rendre les militaires extrê
mement circonspects dans l’usage cie leurs armes 
contre leurs concitoyens désarmés. S’il pouvait 
être vrai qu’une telle réserve fût pour eux une 
violence extrême, ce serait une plus forte rai
son d’insister encore pour la leur inspirer. Qu il» 
soient des lions impétueux contre l’ennemi de 
la patrie, mais qu’ils sachent un instant suspende 
leurs coups lorsqu’il s’agit de massacrer leurs 
frèrès I

Après avoir réduit à l’injustice et à l’ansurde
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liriterprelation donnée par certaines personne® 
a 1 art 84 de la constitution de l’an 8 , relatif h 
1 obéissance militaire , il est encore plus facile 
de montrer que cette interprétation est repoussée 
par les expressions de la loi ; mais il ne faut point 
liie isolément la première partie delà disposition, 
D La force publique est essentiellement obéis
sante. » Il faut encore s’arrêter sur la seconde. 
« Nul corps armé ne peut déhhèrer. » Ces der-- 
niers mots expliquent les précédons , lors même 
que la discussion législative ne les aurait pa& suffi
samment éclaircis. Ils montrent le but du légis
lateur , qui était uniquement de s’opposer aux 
délibérations politiques et collectives des corps 
armes , et nullement à la délibération morale- 
et individuelle de chaque agent de la force pu
blique. pour ses actes personnels. Ce sens, est 
évident, et il est assez inconcevable qu’ornait pu 
s’en former une antre idée; mais tout aujourd'hui 
ne peut-il pas malheureusement se concevoir en 
matière de despotisme ?

11 me reste à parler d’une disposition dû; corde 
pénal, qui ne statue pas, il est vrai, d’une manière- 
générale-sur le point dont il s’agit, mais qui, con
tient a cet égard une décision particulière à un 
seul genre de délit des fonctionnaires. L’article 
ffio porte que les peines énoncées aux» articles-
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qui résulteraient de nos principes pour les mili
taires d’un rang inférieur ; l’on craindra de les 
décourager, de leur inspirer une réserve outre 
mesure , qui les laisserait à la merci des insultes 
de la malveillance. Je réponds d abord qu il faut 
punir sévèrement les malveillans de toute es
pèce , et qu’il ne faut point épargner ceux qui 
outrageraient la force publique ; mais j ajoute 
qu’il résulterait dans tous les cas des inconvé- 
mens cent fois plus graves du système de 1 obéis
sance passive j surtout pendant tout le temps que 
l’état social ne sera peint purgé de la profession 
militaire permanente. Je soutiens qu’avec un tel 
système il ne peut exister aucune liberté civile 
ni politique, aucune sécurité contre l’abus dune 
force aveugle ; qu’eufin , l’en ns saurait employer 
trop d’efforts pour rendre les militaires extrê
mement circonspects dans l’usage de leurs armes 
contre leurs concitoyens désarmés. S’il pouvait 
être vrai qu’une telle réserve fût pour eux une 
violence extrême, ce serait une plus forte rai
son d’insister encore pour la leur inspirer. Quil> 
soient des lions impétueux contre l’ennemi de 
la patrie, mais qu’ils sachent un instant suspendie 
leurs coups lorsqu’il s’agit de massacrer letus 
frèrès I

Après avoir réduit à l’injustice et à l’ansurde
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linterprelalion donnée par certaines personnes* 
à l’art 84 de la constitution de l’an 8 , relatif h 
1 obéissance militaire , il est encore plus facile 
de montrer que cette interprétation est repoussée 
par les expressions de la loi ; mais il ne faut point 
lire isolément la première partie delà disposition, 
a La force publique est essentiellement obéis
sante. » Il faut encore s’arrêter sur la seconde. 
« Nul corps armé ne peut délibérer. » Ces der- 
nieis mots expliquent les précédons , lors même 
que la discussion législative ne les aurait pas suffi* 
«animent éclaircis. Ils montrent le but du légis
lateur , qui était uniquement de s’opposer aux: 
délibérations politiques et collectives des corps 
aimés , et nullement à la délibération morale 
et individuelle de chaque agent de la force pu
blique pour ses actes personnels. Ce sens est 
évident, et il est assez inconcevable qu’on.ait pu 
s’en former une autre idée -, mais tout aujourd'hui 
ne peut-il pas malheureusement se concevoir en 
matière de despotisme ?,

Il me reste à parler d’une disposition dïfi code 
pénal, qui ne statue pas,il est. vrai, d’une m-amère- 
géuérale-sur le point dont il s’agit, mais qui, con
tient a cet égard une décision particulière à un 
seul genre de délit des fonctionnaires. L’article 
^3° porte que les peines énoncées aux articles-



naires , et sans aucun privilège particulier , 
que doivent , jusqu’à nouvel ordre être pour-r 
suivis les minisires , tant pour les crimes de tra
hison et concussion que pour tout autre crime 
ou délit,commis ou non commis dans l’exercice 
de leurs fonctions. Ne. pouvant prévoir aucune 
espece d’objection sur ce point, je m’empresse 
de. passer a ce qui regarde la poursuite des autres 
agens du pouvoir.

$. IV.

De la poursuite des crimes et délits des agens
du gouvernement autres que les ministres.

Nous avons vu , § 2 , qu’un assez grand nombre 
de délits, imputables aux fonctionnaires , sont 
prévus par nos lois , et que souvent même ils 
sont punis de peines fort graves. Mais , dira-t-on > 
s’il en est ainsi , comment se fait-il qu’on n’en
tende jamais parler de la poursuite cl’un seul 
agent de l’autorité? Dans celte fouie immense 
de magistrats , d’administrateurs , d’employés de 
toute ësp-'re d’agpns de la force publique , au
rions-nous donc le bonheur inoui de ne compter 
que des hommes irréprochables ? Jamais un seul 
b’emr’eux ne se rend-il coupable de négligences,
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graves, d’abus de pouvoir, d’exaction ou de pré- 
vrïTTcaïîofo ? Et dans la supposition contraire , s’il 
pouvait arriver , sous le régime de Buonaparte , 
que le despotisme du chef couvrît ses agens 
d’une égide impénétrable , comment se pour
rait il que sous le règne des Bourbons , sons 
l’empire d’une charte ennemie de tout despotis
me, après tant de proclamations solennelles d’un 
retour aux idées de justice et de morale , on dût 
entendre chaque jour les gémissemeus des cito
yens sur l’impunité absolue des fonctionnaires 
les plus coupables ?

Je laisse à chaque lecteur le soin de répondre 
aux premières questions selon les faits qu’il peut 
avoir recueillis 3 quant à la dernière, on ne petit, 
ce me semble, y répondre d’une manière satis
faisante qu’en reprenantles chosesd’un peu haut.

Avant la révolution les juges étaient les seuls 
fonctionnaires privilégiés en fait de poursuite 
judiciaire} encore ce privilège n’avait-il lieu que 
pour empêcher qu’on ne les prît à partie sans 
une permission expresse de la cour souveraine a 
laquelle ils ressorlissaient , ou dont ils étaient 
membres. Mais les autres fonctionnaires , de 
quelqu’ordre qu’ils fussent , étaient à cet égard 
soumis au droit commun. Ainsi, le plus humble 
des citoyens pouvait attaquer directement un



premier ministre devant les tribunaux ordinaires, 
sans avoir besoin d’aucune autorisation préalable. 
Je ne prétends point que , dans le fait , une 
règle aussi équitable fut souvent respectée , car 
on connaît trop l’ascendant illégal des agens du 
pouvoir à toutes les époques, mais enfin tel était 
le droit, et c’était déjà un grand bien de n’a
voir aucune loi contraire.

L’assemblée constituante , qui fit tant pour le 
triomphe des grands principes ^ mais qui , par 
défaut d’expérience d’un régime tout nou
veau ^ ne put s’empêcher de commettre quelques 
erreurs sur les points secondaires , l’assemblée 
constituante crut devoir apporter certaines mo
difications à ce droit. Elle statua d’abord par 
l’article 61 de la loi du lit décembre 1790 que 
les officiers municipaux ne pourraient être mis 
en jugement, pour délits d’administration , que 
de l’autorité des administrateurs de départe
ment. Ensuite , par l’art. 8, sect. 3, chap. rj du 
titre 3 de la constitution de 1791 , elle décida 
que les administrateurs de département ne pour
raient être traduits devant les tribunaux crimi
nels que par décret du corps législatif. Du reste, 
tous les autres fonctionnaires , autres que les 
ministres,par conséquent les juges eux-mêmes,
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ne reçurent des nouvelles lois aucune garantie 
particulière.

L’assemblée constituante eut sans doute de 
louables intentions lorsqu’elle établit un tel pri
vilège en faveur des administrations. Elle crut 
peut-être que ces nouvelles autorités , instituées 
dans des temps aussi difficiles , dont la création 
blessait tant d’intérêts , tant d’amours propres , 
et qui n’avaient point pour elles le préjugé du 
tems , auraient besoiu d’une garantie spéciale 
pour être à l’abri des passious injustes de la mul
titude, et peut-être même des agens de l’ancienne 
autorité qu’elles étaient venues remplacer.

Ces moLifs étaient plausibles , quoique la pre
mière disposition légale qui en fut la suite man
quât par sa base ; car toutes les fois qu’on se 
borne à opposer passion à passion, l’on ne peut 
arriver à un véritable équilibre entre les divers 
intérêts. Une stricte justice peut seule conduire 
à cet heureux résultat. Or , remettre le droit 
exclusif de poursuivre les officiers municipaux 
aux administrateurs de département, qui dans 
leur qualité de supérieurs de ces officiers ^ pou
vaient leur avoir donné les ordres mêmes dont 
l’exécution était un sujet de plainte, n’élait-ce 
pas rendre presque impossible l'impartialité de
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telles décisions ? n’était-ce pas aussi détruire la 
confiance des citoyens , qui ne pouvaient regar
der de tels juges que comme de véritables adver
saires ? En supposant qu’ils ne seraient pas eux- 
xtiême les complices des faits dénoncés, ne con
naît-on pas les effets terribles de l esprit de 
corps, qui ne permet jamais de condamner 
ouvertement les actes les plus coupables de ceux 
à qui l’on appartient f

Il faut remarquer toutefois qu’alors les admi
nistrateurs de département, chargés de prononcer 
la mise en jugement des officiers municipaux , 
étaient nommés par le peuple ; qu ils étaient 
ainsi très-intéressés à ne point indisposer leurs 
commettans par un déni de justice , tandis que 
les agens , nommés comme aujourd’hui, par le 
gouvernement , croient n etre intéresses qu a 
suivre la volonté des agens dn pouvoir dont ils 
dépendent. En second lieu , la poursuite des ad
ministrateurs de département dépendait du corps 
législatif j qui d’après la constitution de «"91? 
était très indépendant de l’autorité exécutive, 
il est rare que cette illustre assemblée , même 
dans ses fautes , n’ait pas été conduite par un 
instinct profond des véritables principes sociaux.

La convention nationale , par les articles 196 
et zoo , de la constitution de l’an 5 , transféra

1
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au directoire exécutif le pouvoir de traduits 
devant les tribunaux les administrateurs de 
canton ou de département, prévenus de délits 
relatifs à leurs fonctions. Par ces deux articles , 
jetés comme par Lazard au milieu de cette cons
titution , en substituant ainsi le pouvoir exécutif 
au pouvoir législatif pour une semblable juri
diction , la convention avait franchi le plus 
grand pas vers l’organisation permanente du 
despotisme. Cependant cette disposition 11e s’ap
pliquait encore qu’aux administrateurs ; les 
autres fonctionnaires ou agens du gouvernement, 
ainsi que les juges , restèrent soumis au droit 
commun.

11 appartenait a Suonaparte de perfectionner 
d un seul trait ce système d’oppression des 
citoyens par les fonctionnaires publics. La cons
titution de l’an 8 , après avoir; par l’article 74, 
statué que les juges ne seront poursuivis que sur 
le renvoi de la cour de cassation , porte , art. 73, 
que » les agens du gouvernement. ; Jes
» ministres , 11e peuvent être poursu ,our 
» des faits relatifs à leurs fonctions, v vertu
» d’une décision du conseil d’état. » Ainsi , 
d’après ce dernier article, quarante mille maires , 
un bien plus grand nombre d’adjoints, plusieurs 
centaines de mille employés des contributions
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directes ou indirectes, des forêts , des douanes, 
des postes, etc., furent tout d’un coup soustraits 
à la juridiction ordinaire.

Quelque funestes que fussent les conséquences 
de cette disposition, tant qu elle fut écrite dans 
la loi de l’état, l’on n’a pu songer à en contester 
l’application , et il fallut bien se résoudre à 
obéir à sa force tvranmque.

Mais depuis la promulgation de 'l'a charte, un 
tel droit peut il être encore invoqué ? On pré
tendra peut-être , que malgré son silence a cet 
égard , on doit recourir à toute espèce de légis
lation antérieure , même à certaines parties des 
anciennes constitutions , puisque 1 art. 68 veut 
que les lois actuellement existantes restent en 
■vigueur jusqu’à ce qu’il y soit légalement deioge,

La charte contient en effet la disposition dont 
on vient de parler mais avec une restriction 
fondamentale. Elle porte que les lois , qui ne 
sont pas contraires d ta présente , restent en 
vigueur , etc. Or , l'on ne prétendra pas sans 
doute que la charte consacre d’autres principes 
que ceux de la liberté et de l’égalité civiles , 
c’est-à-dire de la justice ; mais peut-il exister 
une loi plus contraire à ces principes que celle 
qui a pour résultat inévitable 1 organisation la 
plus savantç et la plus complette de la tyrannie,

(M j
.‘tju itiie loi qui assure l’imptttnté aux excès et aiix 
iniquités les plufc coupables des fonctionnaires , 
et qui forme de cette classe une nouvelle caste dë 
privilégiés , souvent plus redoutable qhe les ancien
nes castes , qui > du moins , n’avaient pas tou
jours eii main la puissance publique ?,..i

L’on doit faire une autre remarque èsSentiellê 
Sur l’art. 68 de là charte : Gette disposition n’à 
en "Vue que les lois non constitutionnelles } ce 
qui se manifeste par les premiers mots de cet 
article t Lê edde 'civil et les lois actuellement 
existantes, etc» On aperçoit que toute la pensée 
du législateur Se reportait sur la législation civile x 
Encore doit-oii décidçr, sans balancer, que touté 
disposition, lïiénie tivilè, qui serait contraire aux 
principes de la charte , devrait êtrè regardée 
comme noil-avenué; On peut citer pour exemple 
le dernier alinéa de l’article 896 du code civil 
même , par leqtiel les substitutions étaient réta
blies» Or, la noblesse n’ayant conservé ou récu
péré d’après la charte ,• que des titres et des 
honneurs , il est évident que toutê disposition! 
établissant une autre espèce de privilège, ne peut 
plus rester en vigueur»

En troisième lieu : pour ddniief là vie à cdb 
art. 76 de la constitution de l’an 8, il faut créer 
arbitrairement une autorité qui n’ex là te nulle y

5
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ïneiit diaprés la charte. Le mot cohssil detût 
n’y est pas une seule fois prononcé. Le Roi 
peut fort bien a%oir un conseil privé ; chaque 
membre de la famille royale , chaque ministre , 
chaqtie préfet ou maire pourrait également eü 
avoir. Les chambres pourraient même avoir la 
générosité , raisonnable ou non , de passer uü 
traitement à ces divers conseils , mais cela ne 
prouverait autre chose que ce seul fait de géné
rosité , bien ou mal entendue , sans pouvoii* 
donner aucune attribution légale à ces corps 
extra-constitutionnels.

On dira peut-être que, pa'r la loi des élections, 
les chambres ont reconnu l’existence du conseil 
d’état ,■ puisque un article de cette loi fait inter
venir ce corps pour la formation des listes de- 
lecteurs. Ici, je me garderai bien de contester 
l'habileté ministérielle dans la science admi
rable d’usurper chaque jour quelque nouvelle 
branche de pouvoir , au moyen de quelque 
disposition furtive , introduite dans une loi à 
l’occasion de tout autre objet , comme sans y 
songer , et après avoir tout fait pour détourner 
rattention des votans de ce petit point innocent. 
Mais cela prouve seulement la tendance cons
tante des agens de l’autorité vers l’usurpation , 
ainsi que leur perfide adresse ; et d’un autre

«Ôté Pijgttôraùcè , la bonhommié $ là ïegérêté 
'et souvent la lâche connivence des corps repré
sentatifs dans le sacrifice des droits de la nation-. 
D’ailleurs, s’il était vrai qu’on lie put trouver 
aucun remède à de telles violations de la charte y 
il resterait dû moins certain que > dans lé cas 
dont il s’agit, la violation né porterait que sur 
Ce seul point, relatif aux listes d’électeurs, et qu’il 
^appartiendrait à personne d’y donner plus 
d’extensioù. Ainsi , dans cette hypothèse * lé 
conseil d’état serait rétabli pour cette opération. 
Seule , mais Ce Serait Une usurpation manifeste 
de lui accorder d’autres attributions.

Mais Cette hypothèse même n’est pas admis* 
sible . On ne peut donner l’existence à un pouvoir 
nouveau dans l’état, au moyen d’une disposition 
furtive , et qui n’a pas même été discutée dans 
les formes voulues par la charte. Toute institu
tion dotot la loi organisatrice n’a pas été adoptée 
par les deux chambres , sur la proposition for
melle du Roi, et après les diverses épreuves 
Voulues par les règleûiens , uüe institution sem
blable ne peut avoir aucune existence légale. 
Par exemple , la charte porte que les cours et 
tribunaux ordinaires , actuellement exislaus , 
sont maintenus , et qu’il n’y sera rien changé 
qu’en vertu d’une loi. Eh bien : supposons qu’il

3 *
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Vînt à l’idée d’un de nos ministres de faifè 
faire une ordonnance d’organisation des parle* 
mens;[r qu’aucune loi en forme ne Sanctionnât 
cette Usurpation ministérielle 5 mais qu’ensuite 
iule disposition isolée, glissée avec adresse dans 
une loi relative à tout autre objet , vînt accorder 
aux prétçndus parlerûens telle ou telle attribu
tion particulière , voudrait-on soutenir que l’exis
tence des parlemens serait par cela seul rétablie* 
etque notresystèmé judiciaire actueldevrailcéder 
-la place aux anciennes institutions? Je ne pense 
pas que personne ose le prétendre. Il faut donc 
décider que cet article de la loi sur les élections 
supposait la préexistence d’un conseil d’état; 
mais que ce corps n’étant point assis sur des bases 
légales , la supposition de son existence doit 
s’anéantir devant le fait contraire , et qu’il doit 
ainsi tomber de lui même, en entraînant dans 
sa cliûte la disposition légale qui le chargeait 
d’une opération relative aux élections.

Cependant, à défaut de pouvoir répondre à 
ces argumens , l’on dira que s’il ne fallait cou-

(i) Une ordonnance du 18 ‘7 a fixé l’or
ganisation du prétendu Conseil d’état, dont l’existence > 
je le répète , n’est point avouée par la charte.

( 37 >
«erver que les institutions en harnionie avec la 
charte, la plupart de celles qui nous gouvernent 
ne pourraient soutenir l’examen ; qu’ainsi l’on 
verrait tout s’écrouler et retomber dans l’anar
chie j que si, par exemple , on voulait enlever 
au conseil d état son existence judiciaire , il fau
drait prononcer de même pour les conseils de 
préfecture , dont la charte ne parle point ,et qui 
cependant continuent de décider sur les matières 
contentieuses administratives. Nous convien
drons que nous serions réduits à un état bien 
fâcheux si nous n avions d’alternative qu’en ira- 
le despotisme et l’anarchie j et dans cette cruelle 
hypothèse , il serait permis de s’étonner que- 
depuis quatre ans nos divers ministres n’eussent 
fait aucune tentative auprès des chambres pour 
ramener nos institutions à l’esprit de la charte. 
On pourrait leur reprocher peut-être avec quel
que raison qu ils ont, au contraire , par quelques, 
lois et par une multitude d’ordonnances ou d’ar- 
rêlés particuliers, fait leur possible pour altérer 
la conslitutionalilé de plusieurs des institutions 
existantes. Mais heureusement nous n’en som
mes point à l’extrémité dont on parle , et rien 
D est plus futile que cet épouvantail de Fanar- 
chie dont on nous menace toutes les fois qu’on 
Veut river nos. fers. Rien ne s’écroulerait y tout



resterait parfaitement dans l’ordre , lors même 
qu^l n’existerait aucun conseil d état, et que les 
conseils, de préfectures cesseraient d être charges 
des matières contentieuses dites administratives, 
N’avons-nous pas assez de Cours et de tribunaux 
dans tout le royaume , et croit-on que des juges 
ordinaires , dont la vie entière est consacrée à 
l’étude , et qui sont inamovibles, ne décidassent 
qrns avec autant de, lumières et d’indépendance , 
que des. hommes pris le plus souvent dans h 
classe de propriétaires ignorans des lois et revo-, 
câblés à la volonté du gouvernement ?

He tout ce qui précède on doit conclure que 
l’art-, 7$ de la constitution de l’an. 8 ne p,eut 
recevoir aucune application , puisque le conseil 
â’éta.t , dont cet article supposait l’existence , a 
cessé de faire un corps de l’état depuis la pro
mulgation de la charte et qu’en supposant ce 
corps rétabli, par la loi des élections , il ne fe 
serait que pour les attributions qui lui. ont été 
données par çette loi ; qu’ainsi, les fonctionnaires 

• publics et âge ns quelconques du gouvernement 
doivent, sans aucun doute , être cités directe- 
ment deyant les tribunaux ordinaires pour tous 
les délits commis dans l’exercice (le leurs 
Jonctions.

Qvtels i-é§»îia^f'-tûesJesBO décoBleraient j>QV&
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du système contraire 1 Autant vaudrait abroger 
la charte' d’un seul trait, car il suffit de la dis
position que je combats pour détruire tout l’effet 
de la constitution la plus parfaite. J’ai dit 
ailleurs (iï, et je me servirai encore de la même 
expression , car nulle autre ne peint mieux ma 
pensée , j’ai dit que ce privilège des fonction
na ires était un véritable brevet d’impunité y en 
effet, sur cent accusations portées devant le 
conseil d’état contre des agens dugouvernement, 
à peine y en a-t-il une seule d’admise , sans 
compter que sur mille individus lésés , il n’y en 
a pas un qui se décide à faire une accusation de 
ce genre. Comment un journalier de campagne , 
un pauvre artisan pourrait-il se résoudre , du 
fond de sa province , à intenter une action qui 
nécessitera peut-être un voyage à la capitale, qui 
le consumera de frais, de craintes et de soucis* 
et qui par sa lenteur inévitable , donnera à l’ac
cusé tout te temps de faire disparaître les preuvesL 
de son délit , ou de se soustraire personnelle
ment et en ses biens aux suites de l’accusation ?

Je n’ignore pas que , pour dernier moyen r

(i) Catéchisme de- la charte ,, pag. 45. Paris , cires 
b’HuiiUer* rue Serpente ; 181 S.

/
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les partisans de tout système oppresseur ne finis, 
sent par se retrancher dans leur argument fa-: 
vori , qui consiste à opposer le fait au droit. Ils 
diront fort sérieusement , et même avec un air 
de triomphe : A quoi servent ces raisonnemens 
et tous vos beaux principes? Depuis, la chute de 
Bonaparte , malgré l’établissement de la charte, 
n’a-t-on pas continué sans relâche d’appliquer, 
cet article j5 de la constitution de l’an 8 ? Les 
juges ne sont-iis pas tous d’accord là-dessus , et 
si quelqu’un d’entre eux osait hésiter sur ce 
point , ne verrait,-on pas aussitôt le gouverne
ment revendiquer avec force un privilège qui 
l’intéresse aussi vivemenL? Quels moyens auriez-! 
vous, de résister à ceux qui disposent de toute, 
la puissance ? Répondez 5 qu avez-vous, a op
poser à un tel argument ?

Je conviens de mon embarras j tout ce qu 011 
dit est vrai , et je ne conteste pas notre funeste 
habitude à suivre docilement toutes les impul
sions du pouvoir. Je sais qu’aux yeux de bien 
des hommes , c’est un crime d’oser même com 
çevoir un doute sur la sainteté des erremens du 
despotisme,.... Mais l’empire du mal serait-il 
donc seul irréparable? Ne pourrait-on essayer 
de ramener les esprits aux véritables idées sp- 
çiales, à celles de la justice * lorsque le triomphé

s (40
de l'iniquité nous a causé tant de maux ? Je ne 
puis croire à cette impossibilité. Je pense que 
la plupart des juges ne suivent une route aussi 
fausse que parce qu’ils sont dans l’erreur. Com
bien d’entre eux n’ont pas encore agité la ques
tion que je propose ! Et le gouvernement lui- 
même , l’a-t-il bien mûrement discutée? A-t-il 
bien réfléchi sur les suites funestes d’un système 
d’oppression aussi générale ? A-t-il entendu les 
plaintes , les gémissemens , les imprécations qui 
s’élèvent de toutes parts contre cette impunité 
révoltante de ses agens ?... Ah ! je ne puis le 
croire ; car dans l’intérêt de son pouvoir même , 
il ne pourrait persister dans un système aussi 
déplorable.

Mais si mon espoir était vain , si toute re- 
piontrance était inutile , s’il était vrai que le 
gouvernement persistât dans cette prétention 3 
s’il était vrai que nos juges ne se rendissent point 
à l’évidence 5 s’ils pouvaient persévérer , malgré 
leur conviction , dans une jurisprudence aussi 
funeste 5 s’il était vrai que notre nation n’eût 
de constance, que dans l’application des usage& 
de l,a tyrannie.,.. Alors je n’aurais plus rien à 
dire,... Ou plutôt, jen’aurais plus qu’un conseil 
à donner : Fuyez, dirais-je à ceux de mes conci
toyens qui conservent encore quelque dignité ^

!
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fuyez cette triste patrie * qui De sut qu'asservir 
Je inonde et retomber aussitôt dans le plus vil 
asservissement; cette triste patrie, plus malheu
reuse encore de la servitude intérieure que du 
joug étranger.... Fuyez au loin * traversez, les 
mers,,.. Et si la tempête ou le destin contraire 
ne vous permettent point d'aborder sur le sol 
de la liberté.... Ali I gardez-vous de revenir sur
vos pas__Rapprochez plus celte terre proscrite*
èù les lois resteraient sans vigueur * où l’équité 
n'aurait plus d'empire * où les juges ne seraient 
plus que d'aveugles inslmmens du pouvoir.... 
Allez * cherchez plutôt un asyle dans les déserts 
de l'Afrique ou parmi les pirates de, Tunis et, 
d’Alger..,. Là * du moins , la justice est expé
ditive et peu coûteuse..... Là , du moins , la jus
tice e'esi point une affreuse hypocrisie l

(43)

CHAPITRE DEUX,

JPu droit de.défense et dxindemnité des citoyens 
envers les ageris du pouvoir.

$. Ier.

JOu droit de défense.

Un de nos avocats les plus éloq.uens a dit dans 
une cause récente et célèbre (1) : « La liberté 
,, de la défense est la sœür aînée de la libe#i 
» de la presse Ce mot est plein de juslêâse * 
en effet, bien long-temps avant qu’on eût songé 
à consacrer par des dispositions expresses la fa
culté de publier ses pensées * tous les legislateuis 
avaient senti l’importance et la justice du droit 
de défense des accusés. Les magistrats étaient 
pleins de respect pour ce droit sacre * et la ju
risprudence des temps les plus barbares en fait 
foi. Ce respect allait jusqu’à la superstition , quel
quefois même jusqu’au ridicule, mais qu Un tel

{,) Me. Hennèquin, dans la cause en première ins
tance de M. Fiévée.
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ridicule a quelque chose de vénérable ! Dans des 
procès de sortilège , par exemple, dans un procès 
contre des sauterelles , accusées d’avoir ravagé 
un champ par l’œuvre du démon , l’on donnait 
un défenseur au démon et aux sauterelles. Sî 
l’on ne peut s’empêcher de rire , ou plutôt de 
gémir sur les préjugés, de cette époque , l’on ne 
peut éviter aussi d’être profondément louché de 
celte sorte de culte du droit de défense , qui 
n’admettait pas même une exception pour le cas 
le plus bizarre. C’est que les législateurs et les 
magistrats de ces temps avaient senti la position 
terrible d’un accusé. La haine , la prévention , 
dp?e simple erreur peuvent conduire l’homme le 
plus vertueux aux piedsd’un tribunal. Un affreux 
concert de scélératesse , un concours fatal de 
circonstances fourniront d’abord toutes les ap
parences de la culpabilité j, et si la plus grande 
latitude n’est donnée à la défense , Aristide lui- 
même portera sa tête sur l’échafaud.

Cependant , malgré cet hommage constant 
rendu au droit de défense on pouvait difficile
ment concilier son exercice avec la procédure se
crète établie avant la révolution. L’assemblée con
stituante, qu’on ne peut jamais citer avec trop de- 
reconnaissance , songea de bonne heure aux ga
ranties nécessaires à tout citoyen qui ale mallieur

d'être l'objet d’une poursuite Criminelle. Parstm 
décret des 8 et 9 octobre * 789) elle établit l’en~ 
tière publicité des procédures,à partir du décret 
de-prise de corps. Elle voulut en outre que les 
actes antérieurs , quoique faits secrètement , le 
fussent en la présence de deux citoyens notables. 
Ces adjoints du juge instructeur devaient faire 
toutes les observations qu’ils jugeaient convena- 
bles ; ils devaient signer les procès-verbaux à 
1 instant même et sans désemparer , à peine de 
nullité.

Cette loi n’a jamais été formellement abrogée, 
et quelques-unes de ses autres parties ont été 
successivement transportées dans la loi générale 
d’institution criminelle des 16 , 29 septem
bre 1791 , dans le Code du 3 brumaire an 4 , 
et dans celui du 17 novembre 1808. Mais les 
dispositions relatives aux adjoints 11’ayaùt pas été 
rappelées dans ces diverses lois , elles ont cessé 
d’avoir leur exécution. Il paraît que l’institution 
des jurés fît négliger cette autre garantie. L’on 
crut sans doute que l'instruction publique de
vant le jury aurait l’effet de rectifier toutes les 
inexactitudes qui auraient pu se glisser dansla 
procédure secrète qui , dès-lors, fut regardée 
simplement comme préparatoire. Je crois que 
ce fut là une erreur grave , même ayec la suppo-

(45)
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^kioll d'un jury Heu constitue , car la ttioinltê 
faute dans les premiers actes d une instruction 
peut être funeste et souvent irréparable. Une 
légère inexactitude dans la rédaction d un pro
cès verbal du corps du délit peut fausser toute 
la marche du procès 5 un témoignage inconsi
déré , une rédaction fautive dti témoignage le 
plus exact , peuvent conduire à de fausses me
sures , à de fausses interprétations , dont 1 in
fluence agira sur la conviction du meilleur jury, 
Que sera-ce donc si, comme sous le Code actuel, 
les jurés peuvent être choisis à volonté par 1 au
torité, dans le sens de tel ou tel système ? Com
bien de nouveaux Wilfrid Regnaüld seront con
damnés au dernier supplice par suite de 1 insci- 
tion au procès d’un renseignement vague où 

perfide 1
D'après la jurisprudence d'un de nos tribu

naux (1) , l’on pourrait soutenir que la loi deso 
et 9 octobre 1789 , sur l'intervention de deui

- (i) Le tribunal correctionnel clé Paris a jugé, éaii«
la cause du Père Michel, que la loi -dé-novembre i8i5, 
sur les cris séditieux, est encore en vigueur par cela 
seul qu’elle n’est pas formellement abrogée, et qUQ>que 
le préambule de cette loi porte qu’elle n’est que provisoire 

et momentanée, jusqu’à l’établissement des cours pre* 
vôtales.
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notables dans tout acte de procédure , a peiné 
de nullité, doit encore recevoir son applicatiotl 
puisqu'elle n’a pas été formellement abrogée, 
Cependant, nous ne voulons point élever une 
semblable prétention. Mais puisque , par la dé
suétude de cette garantie , les accusés sont déjà 
privés d’un moyen aussi favorable , je suis du 
moins autorisé à conclure que dans les autres 
actes d'un procès criminel, on doit accorder 
toute la faveur possible aux autres moyens de 
défense. Ainsi le veut la stricte équité, Notre 
législation est au reste d’accord par son esprit 
avec ce principe , qui ressort notamment de l'ar
ticle 335 du Code d'instruction criminelle , 
portant que l’accusé ou son conseil auront tou
jours la parole les derniers devant les cours d’as
sises. Je poserai donc pour règle incontestable 
que, d’après nos lois , comme d’après la justice 
et l'humanité , l’on doit donner la plus grande 
latitude au droit de défense des accusés. Voyons 
maintenant quels peuvent en être les organes.

Trois ■ sortes de personnes doivent spéciale
ment tendre à ce but :

Ie, Le magistrat,
2°. L'accusé lui-même,
3°. Le conseil de l’accusé.



î6. Le Maùistrat doit concourir a lâ cléfûtisci 
par V'impartialité de la poursuite, Un préjugé 
contraire semble , il est vrai , diriger la plupart 
des officiers du ministère public , et même des 
juges de nos tribunaux. Plusieurs d’eülre eus 
ont imaginé que toute leur tactique devait être 
employée dans le sens de l’attaque seule. Dès 
qu’un homme a le malheur d etre accuse , 1 oit 
dirait que ces fonctionnaires n’ont plus qu’une 
thèse à soutenir , celle de la culpabilité. Ce n est 
point assez d’avoir négligé les moyens de défense 

■ que pouvait offrir le cours de la procédure , ils 
sont impatiens des efforts employés pour sup
pléer à leur négligence ou à leur omission volon
taire. L’amour - propre du magistrat s’irrite y 
toute représentation lui semble un outrage.Bien
tôt il oublie l’impassible mission que fui doune 
la loi, et l’acCusé ou son conseil ne sont plus à 

. ses yeux que des rebelles a là puissance publw 
que , puisqu’ils ont osé lutter contre sa propre 
puissance.

Un tel système est aussi faux que funeste. 
Î1 est faux que le juge ? que le ministère public 
lui-même ne soit institue que pour soutenu 
l’accusation. La première tâche de tous les ma
gistrats est la rechefche de la vérité. Les moyens 
à décharge doivent être présentés par eux aussi

(48) ( 49 ) '
Religieusement que les ïnoye’ns à chargé. Ét daiTê 
le doute , ou dans l’hypothèse de considérations 
admissibles , ils doivent se déclare!' aussi bien 
qùe le défenseur pour le parti favorable à l’ac
cusé-. La maxime in dubiis pro reo ne formé 
point une règle de faveur y c’est une maxime 
d’équité rigoureuse 5 et les organes de la justice 
ne pourraient s’en écarter sails détruire les bases 
même de leur institution*.

Un abus cruel a lieu généralement -dans leS 
informations, par une fausse interprétation dû 
deuxième alinéa de l’article 3g i dti Codé d’ins
truction criminelle. Cette disposition est ainsi 
conçue : « Les citations faites à la requête des 
» accusés seront à leurs frais y ainsi qùe le sa
li laire des témoins, s’ils en requièrent; saùf 
» au procureur général à faire citer à sa re- 
» quête les témoins qui lui seront indiqués pâr 
» l’accusé, dans le cas où il jugerait que leur 
» déclaration pût être utile pour la découverte 
11 de la 'vérité. » Cette première partie de l’ar
ticle est géiiéralement exécutée d’une manière 
absolue , sans s’embarrasser de l’importante mo
dification contenue dans le reste dé l’articlè; 
Cependant, cette modification indique évidem
ment le but de faire supporter à l’état les frais 
de citation et de salaire- des témoins toutes les

4
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fois que leur déclaration peut être utile à la 
découverte de la 'vérité. La loi est donc ici d’ac
cord avec la justice et la raison.

Les suites d’une telle application de la loi 
sont extrêmement fâcheuses. Combien de mal
heureux sont impitoyablement condamnés parce 
qu’ils n’ont pu fournir aux frais de citation et 
de salaire des témoins à décharge ! Et dans le 
cas où, par tous les sacrifices possibles, en se 
privant ifiu nécessaire, ils ont pu couvrir ces 
frais, n’est-il pas bien cruel, en cas d’absolu
tion , de voir ajouter cette nouvelle perte à celle 
résultante de l’interruption des affaires, de l’at
teinte portée-au crédit, aux douleurs d’une lon
gue détention, aux angoisses qu’inspire toujours 
une poursuite criminelle, même la moins fon
dée ?

Le devoir d’un officier du ministère public 
est donc de réquérir l’audition de tous les té
moins nécessaires, tant à décharge qu’à charge. 
Le véritable sens de l’article 321 est qu’on ne 
doit pas admettre inconsidérément les témoins 
indiqués par l’accusé ; mais il doit en être abso
lument de même pour ceux indiqués par le plai
gnant ou le dénonciateur. Dans tous les cas, un 
magistrat' prudent n’admet que des témoignages 
utiles à la vérité. Mais il ne peut en négliger un

( Si )
keul, datas un sens ou dans l’autre, sans cesser 
d être équitable, et sans agir positivement con
tre le but de ses fonctions. Il doit faire plus, il 
doit veiller pour l’accusé et suppléer à son inex
périence, à son inattention ; il doit requérir 
d’ofjice toute procédure tendante à la juste ap
préciation du faii imputé.

Le jupe d instruction doit suivre les mêmes 
principes dans la confection de ses actes. Il doit 
faire toutes les opérations nécessaires, soit eta 
faveur, soit à charge. Il doit apporter une atten
tion scrupuleuse à bien constater le corps du dé
lit. Il doit toujours se faire accompagner de gens 
experts pour les cas ou les connaissances ordi
naires d’un juge île sont.poiüt suffisantes. Il doit 
s’attacher à faire un bon choix à cet égard; l’as
sertion ignorante ou légère d’uta médecin, d’un 
chirurgien , petavetat compromettre l’homme lé 
plus innocent, ou donner l’apparence d’un 
meurtre à de légères voies de fait. Et lorsqu’un 
grand crime a été commis, lorsque l’imagination 
des hommes est fortement ébranlée, lorsque les 
témoins eux-mêmes se laissent entraîner avec 
trop d’ardeur au désir de trouver le coupable, le 
jugé d’instruction doit se tenir en garde contré 
les préventions et les reüseigilemens hasardés 
que suggère un tel désir, d’ailleurs très-naturel.

4*
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Sfin impassibilité, sa sagacité généreuse doivent 
servir de digue au torrent,des passions de la mul
titude.
. |jïe magistrat peut, et doit même employer de 
la "dextérité pour ammener des explications plus 
amples des témoins, ou pour faire cesser leurs 
réticences, mais cette dextérité ne doit point dé
générer en ruse perfide. Il ne doit surtout jamais 
faire de questions suggestives aux témoins ; c’est- 
à-dire de ces questions qui tendent à suggérer la 
réponse qu’on veut obtenir. Il est des hommes 
simples ou légers , a qui 1 on peut faire dire 
ainsi presqu’entièrement ce que l’on veut ; et 
souvent une circonstance trop importante contre 
un accusé, mais qui semble de peu de consé
quence à l’homme indifférent, peut échapper 
au témoin le plus éclairé. Avant la révolu
tion , une seule suggestive, faite dans l’in
térêt de l’accusation, frappait de nullité toute la 
procédure. N’invoquerons-nous donc parmi les 
institutions anciennes, ou modernes , que celles 
qui sont favorables au despotisme ?

Je n’accuse les intentions de personne, mais 
dans le trop fameux procès de Rhodez, pouvait- 
on, sans blesser tous les principes, soumettre 
madame Manson à cette inconcevable torture 
morale qu’elle a subie tant de fois ? Si les accu

ses n’eussent été convaincus par d’autres circons
tances que celle d’un tel témoignage , eût-on pu 
sans terreur les envoyer a la mort ? Quelle con
fiance ajouter aux déclarations d’une femme cir
convenue de toutes parts, harcelée sans cesse., 
accablée de reproches sanglans , privée des objets 
de son affection lorsqu’elle cesse de satisfaire les 
accusateurs ? Et lorsque, sans la moindre appa
rence de complicité, l’on se crut autorisé à la 
faire asseoir sur le banc des accusés,, n’était-ce 
pas 1 exposer a repeter tout ce qu’on voudrait 
lui suggérer , dans 1 espoir de se soustraite elle- 
meme a une condamnation capitale P Heureu
sement elle n’a point obéi à ce sentiment, et 
ce fut celui de l’indignation contre Bastide qui 
pût seul1 la conduire à rompre le silence $ mais 
qui pouvait répondre d’un tel incident? qui 
pouvait assurer qu’elle n’èût plutôt cédé à la 
crainte d’un sort affreux, et qu’elle n’eût fini 
par déposer contre tous les accusés possibles, 
contre ses meilleurs amis , et contre les auteurs 
même de ses jours ?

J’ai vu d’autres juges, d’instruction , égale
ment entraînés par trop de zèle , employer un 
genre opposé de torture morale , celui de la 
séduction. Pour engager un criminel à dévoiler 
ses complices , vrais ou prétendus , on le ca-
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ressait par des promesses, par un adoucissement 
à'sa position , en flattant sa vanité , ses passions 
ou ses attachemens. Dans la procédure contre 
le fameux Hessel et ses complices , jugés à 
Mayence en ion , çe principal personnage ne 
fut conduit à charger ses co-accusés que dès, 
l’instant où il lui fut permis de communiquer 
avec sa femme. Lorsqu’on croyait apercevoir 
la moindre réticence dans les dépositions , on 
lui retirait cette faveur j et pour l’obtenir de 
nouveau, Hessel eut dénoncé l’univers entier!.. 
Ensuite , aux débats, une cruelle vanité dictait 
évidemment plusieurs de ses dépositions 5 et ce 
Brigand inconcevable , si aimant , si tendre 
avec sa femme , ( 3 ) accusait froidement d’au
tres malheureux pour avoir l’occasion de dire 
un bon mot ou de vanter sa prouesse dans le 
crime. Dans la même procédure, un juif nommé 
Levi , ne fut amené à des révélations , qu’il, 
prodigua ensuite à volonté, qu’après avoir été 
proprement vêtu et mieux nourri que les autres 1

(1) J’ai assisté plusieurs fois à ces entrevues dans la 
•prison , et je n’en sortis jamais sans être ému et sans faire, 
tl’étranges réflexions sur les bizarres contradictions du, 
ççeur liumain. Rien n’était affectueux, rien n’était même, 
délicat comme les épanchemens de ces, deux êtres..

prisonniers. Je pourrais citer bien d’autre» 
exemples de ce genre , mais ceux-là suffisent 
pour montrer combien le juge instructeur doit 
être circonspect dans l’emploi de semblables 
moyens, et combien des révélations ainsi arra
chées doivent lui être justement suspectes.

L’article ç3 du code d’instruction criminelle 
porte qu’en cas de mandat d’amener, le prévenir 
sera interrogé dans les vingt-quatre heures. 
Cette disposition a pour but non-seulement de 
prévenir la trop longue détention d’un individu 
sur de premières indices , mais encore de lui 
fournir au plutôt les moyens de se disculper. 
Un seul mot d’un accusé peut donner une 
explication suffisante et prouver de suite son 
innocence , ou du moins donner à la procédure 
une marche plus favorable à son intérêt et à la 
vérité. Il importe donc qu’une telle disposition, 
soit constamment exécutée. Qui croirait cepen
dant qu’elle ne l’est à peu près nulle part en 
France ? Des milliers de prévenus languissent 
des semaines , des mois entiers sans avoir subi 
ce bienfaisant interrogatoire.. Ou veut, dit-on,, 
recueillir de plus amples renseignemens , afin 
de n’avertir l’accusé du sujet de la prévention 
que lorsqu’on est sûr de pouvoir le convaincre. 
Quel futile et cruel motif ! N’a.urez-v.ous donc
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éternellement que ce but unique , la conviction, 
de l’accusé ? Mais s’il est innocent, voulez-vous, 
encore uniquement le convaincre de culpabilité? 
et si d’un seul mot, il peut démontrer l’erreur- 
çu la calomnie dont il est. victime , voulez vous, 
donc le priver (lu moment favorable pour pro
noncer ce mot décisif ? Ne voulez-vous consentir- 
à l’entendre que lorsque vous aurez sacrifié vos 
veilles et le trésor de l’état à d'inutiles et volu
mineuses procédures., ou lorsque le malheureux 
aura succombé sous le poids de. la terrible exis
tence des. cachots

On oppose encore la multiplicité des affaires:..... 
Cette objection peut être fondée quelquefois , 
mais c’est dans les cas les plus rares ; et le juge 
d’instruction devrait être astreint à dresser jour 
par jour ,. procès-verbal sommaire des empêr- 
çhemeus. ; les motifs en seraient exprimés et la 
chambre du conseil déciderait de leur légitimités 
Je suis certain qu’avec cette obligation l’on 
verrait bientôt disparaître la plupart des pré
tendus empêchemens.

Les, règles que j’ai rappelées jusqu’à ce mor 
ment sont d’une application plus particulière à 
l’instruction préliminaire. Il en est d’autres, plus 
directement relatives à l’instruction définitive ,, 
% celle qui a lieu devant les juges, seuls , quant
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aux affaires correctionuelles , et devant les juges 
et les jurés quant aux affaires du grand criminel. 
Pans les procès de ce dernier genre, le président 
de la cour d’assises, avant le débat, doit inter
peller l’accusé sur le choix d’un conseil. Il doit 
lui en désigner un sur le champ, dans le cas où. 
il n’aurait jeté les yeux sur personne , ou bien 
dans le cas où il n’aurait pas les moyens d’en 
faire les frais ; le tout à peine de nullité. Tel 
est le prescrit de l’art. 294 du code d’instruction 
criminelle. Cette disposition fait certainement 
l’éloge du législateur , mais qui croirait que 
souvent ses résultats sont presque nuis par l’in
différence des présidens de la cour d’assises ou 
des officiers du ministère public ? Souvent l’avocat 
désigpé n’en reçoit l’avis que fort tardivement, 
et peut à peine jeter les yeux sur les pièces de 
l’instruction ; d’autres fois , si l’avocat , oubliant 
le plus saint de ses devoirs , n’accepte point 
l’honorable mission qui lui fut confiée , l’on 
passe outre aux débats, en se contentant de 
nommer à ^improviste un nouveau, défenseur , 
qui ne peut conférer avec son client ni prendre 
communication des pièces. Souvent encore, 
l’avocat ne refuse point absolument la défense ; 
mais s’il a l’indignité de ne point s’entourer aupa
ravant des lumières nécessaires au succès de 59



cause, le magistrat ne prend aucune mesure pour 
savoir si l’avocat a daigné même visiter le greffe 
et la prison.

Le débat commence. Ce que j’ai déjà dit, en 
général, de l’impartialité dans les interrogatoires 
des prévenus et des témoins, s’applique égale
ment aux présidens des tribunaux correction
nels et aux présidens des cours d’assises. Les uns 
et les autres ne doivent point se transformer en 
accusateurs impitoyables, souvent plus terribles 
que l’officier du ministère public. Leurs fonctions 
sont celles de directeurs impassibles du débat. Ils 
doivent, avec calme , avec bonté même , faire 
les questions nécessaires , aussi bien pour la 
défense que pour l’accusation. En Angleterre , 
aux Etats-unis d’Amérique , le magistrat des 
assises a soin de rassurer les accusés et de leur 
rappeler les moyens favorables qui pourraient 
leur échapper. On ne le voit point insister seu
lement sur les preuves de culpabilité , et n’em
ployer sa dialectique et l’ascendant du pouvoir 
qu’à troubler les sens d’un malheureux wou à le 
faire tomber dans le piège.

Le résumé du débat au grand criminel doit 
surtout être un modèle d’impartialité. Le prési
dent de la cour d’assises n’est alors qu’un simple/ 
rapporteur j, et il ne peut , sans fausser son.
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caractère , chercher à faire par soi-même pen
cher la balance en faveur de tel ou tel système. 
Le seul art qu’il doive se permettre alors est de 
tâcher que son propre avis ne perce en aucune 
manière ; et puisque le code veut que l’accusé 
ou son conseil aient toujours la parole les der
niers , ne serait-ce pas violer le but d’une dis
position aussi bienfaisante , de rappeler de 
nouvelles circonstances à charge , ou de cher
cher à combattre la défense lorsque tout débat 
est fermé ?

Il n’est donc aucune circonstance de chaque 
procédure criminelle, dans laquelle les magis
trats d’un ordre quelconque ne doivent concours 
de tou}: leur pouvoir à la défense des accusés ; 
ainsi le veut la justice, ainsi le veulent, d’une 
manière expresse, divers textes de nos lois.

n°. L’accusé lui-même :
L’accusé doit jouir de tous les moyens pro

pres à sa défense. Il doit certainement les em
ployer avec décence et modération ; mais s’il est 
une position digne d’indulgence, et dans la
quelle on pût pardonner quelques écarts,c’est bien, 
certainement aussi celle des accusés. On a donc 
de la peine à concevoir l’extrême sévérité de 
plusieurs magistrats à leur égard. Le moindre 
signe d’impatience leur semble un crime irré-
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missible. Trop souvent, après s’être oubliés jus
qu’à couvrir un accusé d’injures ou de reproches 
anticipés, lorsque le délit n’est point encore 
prouvé, le cri douloureux de l’innocence-leur 
semble un cri de rébellion. Quoi !' l’organe de 
l’impassible loi pourra se livrer à toute la véhé
mence de l'attaque, à toute la personnalité d’uue 
inimitié particulière... et l’infortuné, qui seul, 
contre la puissance publique, combat pour sa 
fortune, sa liberté, son honneur, sa vie, sera 
traité avec la plus grande sévérité , si quelque 
son de sa voix vient trop rudement frapper l’o
reille de son accusateur? Quelle injuste et 
cruelle inconséquence !.....

11 est quelques présidens de tribunaux correc
tionnels qui semblent vouloir interdire aux ac
cusés le droit de se défendre eux-mêmes. Ils ont 
soin de les avertir qu’ilsdoivent s’en rapporter à 
leurs avocats , qui, disent - ils , sauront mieux 
déduire les moyens de la cause,, et qui d’ailleurs, 
par leur modération, sauront mieux concilier les 
intérêts de la défense. Est-il nécessaire de rappe
ler à cette occasion que le ministère de l’avocat 
n’est que subsidiaire à celui de l’accusé ;.que ce
lui-ci peut donner, sur des. questions imprévues, 
des éclaircissemens qu’il n’a point songé à com
muniquer d’avance à son avocat; qu’il peut.

( «* )

d’ailleurs, même dans un discours préparé * 
mieux concevoir que son avocat certaines parties 
de la défense, surtout dans ce qui n’est gas rela
tif au droit pur? Enfin, est-il des juges assez peu 
pénétrés de l’impartialité de leur ministère pour 
u’opposer que delà passion à la passion d’un mal
heureux accusé ; et peut-on croire qu’un innocent 
put être condamné par cela seul qu’il aurait 
manqué de modération dans sa défense ?

3°. Le conseil de l’accusé :

Il est des principes qu’on ne saurait trop rap
peler, puisqu’il existe une tendance trop générale 
à l’oubli des meilleurs principes. L’autorité so
ciale n’est point imaginée à plaisir, ni pour inves
tir quelques citoyens d’un excédent de puis
sance dans leur seul intérêt. Elle se forme uni
quement par la nécessité de maintenir 1 ’ordre 
public. Mais si l’on veut remonter à l’idée pre
mière de ce mot ordre public, on verra qu’elle 
revient, en dernière analyse à celle-ci : protec
tion du faible contre l’oppression du fort ; car 
l’autorité publique serait inutile , si les forces de 
chaque individu ou de chaque fraction d’indivi
dus étaient rigoureusement balancées. Ce prin
cipe, que nous croyons incontestable, et qui con
firme ce que nous avons dit du devoir des magis-



tràts dans la défense des accusés, peut seule 
faire apprécier dans toute son étendue l’impor
tance du ministère d’un défenseur spécial.

Nous ne ferons qu’indiquer la question de sa
voir si, par la même raison que la société insti
tue, dans la personne des juges criminels, un 
corps protecteur des parties plaignantes contré 
les parties prévenues, elle ne devrait pas établir 
également un corps de magistrature, placé sur 
la même ligne de puissance , et destiné à pro
téger à leur tour les prévenus contre les plai
gnant et leurs redoutables auxiliaires. Lors
qu’un délit se commet, c’est le délinquant 
qui abuse de sa force, et la société doit pro
tection à la partie lésée ; mais dès que la pour
suite commence , la position des parties change 
entièrement,. Le prévenu, surtout s’il est in
carcéré , devient le plus faible , puisque toute 
la force sociale est dirigée contre lui. C’est donc 
alors que la loi doit venir à son secours avec la 
plus grande sollicitude. Il faut craindre alors que 
le but de l’institution publique ne soit dénaturé 
par une nouvelle oppression, cent fois plus terri
bles que les oppressions particulières, puisque 
rien ne peut la réparer.

S’il n’est point de mon sujet d’approfondir

(&)

cette intéressante question, ce que je viens dé 
dire suffit du moins à faire voir quelle liberté 
doit accompagner le ministère d’un défenseur 
des accusés. Notre Code d’instruction criminelle, 
si parfait pour l’attaque, si incomplet dans la par
tie réglementaire de la défense, rend cependant 
hommage à nos principes dans quelques-unes de 
ses dispositions. L’article 294 , ainsi que nous 
avons eu déjà l’occasion de le remarquer, en
joint aux présidens des cours d’assises de désigner 
d’office un conseil aux accusés, dans le cas où ils 
n’en auraient point choisi d’avance. Nous avons 
dit aussi que, d’après l’article 335 , l’accusé, ou 
son conseil, doit avoir toujours la parole le der
nier. Enfin , malgré qu’en règle générale, le con
seil doive être choisi parmi les avocats inscrits au 
tableau, l’on peut, saufla permission du président, 
se faire défendre par un parent ou un ami. Nos 
lois ont donc reconnu la nécessité d’une grande 
latitude au droit de défense ; et c’est d’après ce 
principe, consacré par elles, et non par un prin
cipe tout opposé, qu’il faut suppléer à leurs la
cunes ou interpréter leurs dispositions impar
faites.

Puisque les avocats, par une mission plus 
spéciale de la loi, se trouvent en l’état actuel des
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(choses, appelés à remplir le plus souvent cet im
portant ministère, je vais examiner quelles doi
vent être les prérogatives de cette profession , 
non dans l’intérêt de l’avocat, mais dans le seul 
intérêt de leur institution.

Nous avons reconnu que l’accusé lui-même 
devait se défendre avec décence et modération 5 
ainsi nous dirons avec plus de raison encore qu’un 
avocat doit se renfermer dans de telles bornes. 
Cependant, en certains cas , il serait bien plus ex
cusable qu’un magistrat, s’il se livrait à quelque 
impétuosité , même à quelque sentiment d’ai
greur. Le magistrat a la toute puissance de la 
société entière, l’avocat a la faiblesse d’un 
homme isolé ; or, la force doit être calme , et l’on 
doit pardonner quelqu’impatience à la faiblesse. 
Le magistrat doit être impassible, puis qu’il n’est 
institué que pour réprimer les passions; mais 
d’avocat n’est-il pas quelquefois excusable d’em
brasser les passions de son client, surtout lors
qu’elles ne sont que l’effet d’une juste indignation, 
ou lorsqu’elles sont le dernier accent du déses
poir d’un malheureux que l’univers semble ac
cabler? Comment se fait-il donc que tant de ma
gistrats soient si véhémens, si passionnés, et 
qu’on ne veuille pardonner aux défenseurs un

mouvement d’impatience où de mécontente-4 
ment (1) ?

(1) Dans l’affaire de la H****., où M. M**.,
notre estimable confrère, a donné de si fortes preuves 
de talent et de dignité , le président du tribunal cor- 
ïectiohnel, qui avait cru devoir rappeler M. M**. à.plus 
de modération > lorsqu’il n’avait fait cependant entendre 
que le cri d’une juste indignation contre les injures pro
noncées par le ministère public ; le président, interpelé 
de .rappeler également à l’ordre ce magistrat, répondit 
qu’il ne pouvait le faire, attendu que les officiers du 
ministère public représentent le roi. Jé ne chercherai 
point dans ce itiôment à combattre cette doctrine anti
constitutionnelle , et l’on peut dire anti-royalè, qui 
consiste à faire considérer le moindre agent du pouvoir 
judiciaire comme représentant personnellement le mo
narque , et comme devant participer à son inviolabilité-. 
Je ne soutiendrai pas non plus qu’à ce compte un avocat 
devrait être inviolable aussi, puisqu’il fait partie de l’ordre 
judiciaire , eti contribuant aussi a faire prononcer la 
justice ; mais je demanderai a messieurs les présidëns des 
cours et tribuUaüx s’ils Croiraient n’avoir rien à dire à uh 
avocat du roi qui prendrait la fantaisie de couvrir d’injureâ 
le tribunal même ou la personne du monarque. Je leur 
demanderai encore s’ils ne pourraient s’opposer à un tel 
magistrat, qui voudrait donner un coup de poignaid à 
l’un des assistans ou à sa partie adverse v..;...

5



L’âvoeat se rendrait méprisable, il serait in
digne de confiance s’il se livrait à l’injure et à la 
calomnie. Il doit respect aux autorités, respect 
aux parties adverses , respect au public, respect 
à soi-même. Mais lorsque la cause est de telle 
nature qu’il ne peut défendre son client sans 
soulever le voile des faiblesses ou des iniquités 
humaines , il ne peut sans prévarication se per
mettre une seule réticence. Quel que soit l’objet 
de ses pénibles réflexions , il doit avoir le cou
rage de parler. Plus l’oppresseur est puissant, 
pins le langage du défenseur doit être indépen
dant et énergique : nul alors n’a le droit de l’in
terrompre , ni de le censurer : ceux-là seuls mécon
naissent leurs devoirs, qui ne savent pas respec
ter la noble indépendance de l’avocat. Les yérir 
tables magistrats la respectent et l’encouragent; 
l’immortel d’Aguesseau la plaçait au premier 
rang des vertus de cette belle profession.

La défense doit être encore présentée par l’a
vocat avec ordre, clarté, précision. L’intérêt de 
son client l’exige. Mais peut-il appartenir au 
juge ou au ministère public de diriger à son gré 
la défense ? Si l’avocat ne sait point être clair et 
précis, s’il s’écarte du vrai point de la cause , le 
magistrat doit redoubler d’attention. Cependant, 
si dans des cas très-rares, il se croit enfin obligé de
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Interrompre , il doit le faire avec bonté; il doit 
l’aider à renouer le fil de ses idées, loin de cher
cher à rintimiderou à l’humilier. Il doit en ou
tre être extrêmement réservé dans cette faculté , 
car il vaut mieux entendre un discours trop 
longque de s’exposer à voir omettre uïi seul 
moyen, qui serait peut-être décisif. Enfin, l’on 
doit soigneusement observer que ce droit d’in
terrompre ne peut appartenir qu’aux présidons , 
chargés par la loi de la direction des débats; et 
jamais aux officiers du ministère public , qui 
sont eux-mêmes parties dans les causes crimi
nelles.

Telles sont à-peu-près les règles de liberté 
du ministère des avocats. Cette liberté ne peut 
avoir d’autres bornes que celles de la justice 
et de la vérité. Tout usage, toute institution , 
qui tendraientàla restreindre d’une autre ma
nière , doivent donc être repoussés comme 
abusifs et dangereux.

Je demanderai d’abord s’il n’y a rien d’in
juste ni d’illégal dans Fusage assez général des 
tribunaux de blâmer les avocats , de supprimer 
leurs mémoires et de les déclarer calomnieux , 
sans avoir vérifié les faits , sans avoir meme 
entendu les auteurs des mémoires. L’article 
io35 du Code de procédure civile porte, il

5*
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est vrai, que les tribunaux pourront pro
noncer des injonctions , supprimer des écrits , 
les déclarer calomnieux etc. , mais cet article 
ne dit point , il ne pourrait pas même dire 
que les avocats pourront subir ces sortes de 
condamnations sans avoir été entendus , sans 
qu’on ait fait aucune vérification des faits 
avancés. Serait-il réservé aux seuls avocats de 
se voir condamnés sans pouvoir se défendre ?

Je n’ai point dû négliger cette observation 
sur un tel usage, qui porte une atteinte déjà 
bien remarquable au droit de défense. Cepen
dant , comme cette espèce de peine ne prive 
point l’avocat du droit de continuer ses fonc
tions j et comme d’ailleurs, en fait de blâme, 
l’opinion publique est seule compétente pour 
confirmer les arrêts de l’autorité , peu d’avo
cats pourraient être arrêtés par cette crainte , 
lorsqu’ils ont la conscience d’avoir bien rempli 
leurs devoirs.

Mais il est une institution qui , telle qu’elle 
existe aujourd’hui , me semble essentiellement 
incompatible .avec l’indépendance de l’avocat.

' Beaucoup de personnes, accoutumées à con
fondre sous les mêmes noms des choses fort 
dissemblables , ne comprendront point que je
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veux parler de l’institution du corps des avo
cats, telle qu’elle est créée par le décret du 14 
décembre 1810. Cependant, pour se convaincre 
de la différence essentielle qui existe entre 
l’organisation ancienne et l’organisation nouvelle 
du barreau, et combien la dernière est sa
vamment établie pour le despotisme , nous al
lons. remonter à l’origine de l’une et de l’autre.

Avant la révolution, il n'existait aucune loi 
écrite à cet égard. 11 était même arrêté en 
principe que les avocats ne formaient point un 
corps , et qu’il n’existait entre eux que des rap
ports d’instruction, d’estime et de bienveillance. 
Néanmoins , partout où ils se trouvaient en cer
tain nombre, ils étaient dans l’usage de se 
réunir en société. Ils se nommaient une espèce 
de président, appelé bâtonnier , qui, de con
cert avec quelques anciens , renouvelait tous 
les ans le tableau des avocats ; mais quoique 
chacun tînt à honneur d’être inscrit sur le 
tableau , l’on n’avait jamais prétendu que le 
conseil , ni même la société entière eût au
cune juridiction coercitive sur ses membres Les 
avocats soutenaient, il est vrai, qu’ils étaient les 
maîtres de faire ou de ne pas faire de tableau, 
qu’ainsi l’on ne pouvait les forcer à y inscrire
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un sujet 5 mais il était également convenu qu’ils 
ne pouvaient l'empêcher d’exercer son minis
tère malgré ce défaut d’inscription.

Cette liberté dans la profession de l’avocat 
s’était maintenue au milieu du système de 
maîtrises , qui tenait enchaînées les autres pro
fessions. Il était donc imposible qu’après l’abo
lition des maîtrises , l’assemblée constituante 
ne déclarât le principe de cette liberté et ne 
cherchât même à la ramener à toute sa pureté. 
Aussi, par l’article 10 de la loi du 2 septembre 
1790, elle statua que les avocats 11e formeraient 
point un ordre, une corporation. Depuis cette 
époque, l’usage de former un tableau des indi
vidus exerçant près les tribunaux tomba même 
tout-à-fait en désuétude.

Tel fut l’état de la législation jusqu’à l’an 12. 
Ta loi du 22 ventôse remit en vigueur cet usage, 
mais elle ne s’expliqua point sur ceux qui se
raient chargés de former ce' tableau. On voit 
du reste clairement que l’intention de la loi 
était simplement de faire constater le nombre 
de personnes exerçant de telles fonctions , ainsi 
qu’on établit une liste d’électeurs ou de jurés. 
L’inscription au tableau devient forcée dès qu’on 
a rempli les conditions requises. Or, l’article
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34 de cette même loi n’exigeait que la^ con
dition de faire enregistrer le diplôme de li
cencié pour pouvoir exercer devant les tribu
naux.

Les choses en restèrent là jusqu’au décret 
du 14 décembre 1810 , qui , non seulement, 
sanctionna d’une manière expresse le simple 
usage de former un tableau des avocats et de 
nommer une sorte de conseil parmi leurs an
ciens, mais qui établit en principe que les in
dividus inscrits au tableau feraient seuls partie 
de l’ordre, et qu’eu outre il serait formé un 
conseil de discipline , ayant une véritable ju
ridiction coercitive sur les avocats, dont l’efiet 
pourrait s’étendre j’usqu’à l’exclusion totale de 
l’ordre.

Ce décret renferme deux violations fondamen- 
taies des lois antérieures, i". une violation de 
l’art. 10 de la loi du 2 septembre 1790 , en 
rétablissant l’ordre des avocats , supprime par 
cet article et qu’aucune autre loi n a rétabli j 
2°. une violation de l’article 24 de la loi du 
22 ventôse àn 12, qui n’exige pour condition 
de l’exercice des fonctions du barreau que la 
justification et l’enregistrement du diplôme de 
licencié.
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Or, dans tout régime constitutionnel , il est 

incontestable que les actes du gouvernement ne 
peuvent jamais abroger ni modifier les lois , 
mais qu’ils doivent en être des déductions ri
goureuses ; et puisqu’une ordonnance royale, 
contraire à la loi , ne pourrait avoir aucune 
exécution , n’est-il pas bien étonnant qu’on 
continue d’exécuter un décret de l’usurpateur, 
évidemment contraire à toutes les lois de la 
matière ? Ne saurons-nous donc qu’élever nos 
voix peu généreuses contre les despotes ren
versés , et ne cesserons-nous jamais de nous 
prosterner humblement devant le despotisme 
lui-même ?...

Il y a plus , et je soutiens que lors même 
que le décret de décembre 1810, serait con
forme aux loix antérieures, il ne pourrait sub
sister depuis rétablissement de la charte , dont 
l’art, 68 ne laisse en vigueur que les lois an
térieures, qui ne lui sont pas contraires. Or, 
la charge garantissant à tous les français leur 
liberté et leurs propriétés de toute espèce, il 
ne pourrait exister d’institution plus contraire 
à la charte que celle qui peut avoir pour ré
sultat , comme nous le prouverons bientôt, de 
porter atteinte à la plus précieuse des libertés,
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celle de la défense des accusés , et a la pro
priété la plus respectable , celle des talens , 
dés lumières, et même des vertus.

L’article 4 8e ce décret avait statué que les 
premiers tableaux seraient formés par les pré- 

-sidens et officiers du ministère public près les 
tribunaux, en se faisant assister du n cer
tain nombre d’anciens avocats -, et l’art. 5 
portait que tous ceux qui, aux termes de la 
loi de ventôse an 12, avaient droit d exercer 
la profession d’avocat , seraient compris dans 
la première formation, pourvu néanmoins qu il 
y eût des renseignemens suffisans sur leur 
capacité , probité, délicatesse, bonne vie et 
mœurs.

L’article 25 attribuait de plus au conseil 
de discipline la faculté d’exclure du ta - 
bleau ceux des membres de 1 ordre qu elle ju
gerait coupables de manqueinens graves. Il 
paraît que c’est d’après la combinaison de ces 
trois articles que les conseils de discipline se 
sont mis en possession , non seulement du droit 
d’exclure du tableau, comme le leur attribue 
l’art. 2.5 , mais encore de celui d admettre ou 
de ne pas admettre à la première inscription 
audit tableau. Du moins ne connais-je aucune
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autre disposition qui les ait positivement in
vestis de ce dernier droit.

Certes rien n’est plus respectable que le prin
cipe de n’admettre ou de ne conserver dans la 
profession que des hommes éprouvés par leur 
capacité , et surtout par leur probité et leur 
délicatesse. Mais d’abord , quant à la capacité, 
peut-on exiger plus que la loi de ventôse an 
12 , qui suppose capable tout licencié ; et 
pojtü'rait - on d’ailleurs s’en rapporter sur ce 
point à des concurrens dans la même profes
sion? Ensuite, sur la question de probité ou 
de délicatesse , peut-on la décider contre un 
citoyen quelconque sur des assertions vagues, 
sur des données arbitraires , et avant que des 
juges impartiaux aient prononcé sur .des faits 
positifs d’immoralité ou d’improbité ? et à 
supposer qu’on voulût s’en rapporter à une 
êspèce de tribunal de famille , ne devrait-on 
pas s’adresser sur un point aussi grave au corps 
entier des avocats?...

La juridiction souveraine, que se sont attri
buée les conseils de discipline sur l’admision 
au tableau , et celle en ire. instance , sur l’ex
clusion , qui leur est déférée par l’article s5 
du décret de décembre 1810 , cette double
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juridiction est absolument contraire à la li
berté de la défense. Elle fait dépendre le corps 
entier des avocats de l’opinion , des passions , 
des intérêts , des préventions d’une minorité 
extrêmement faible. Elle peut avoir le résultat 
le plus absurde. Par exemple, dans tel ou tel 
siège , où le nombre des avocats monterait à 
plusieurs centaines , les huit avocats , qui for
ment la majorité du conseil de discipline, pour
raient exclure tous leurs confrères en masse, 
et même leurs collègues de la minorité du con
seil. Je suppose une de ces époques malheu
reuses , trop multipliées depuis 3o ans , dans 
lesquelles l’empire du pouvoir agit avec une forcé 
si déplorable sur l'imagination des hommes ; et 
l’on verrait facilement se former une telle majorité 
dans un conseil de discipline, qui , de bonne fol 
peut-être, ou entraîné par la terreur du moment, 
adopterait les principes les plus illibéraux , et 
priverait l’universalité des citoyens des conseils 
et des défenseurs de leur choix. Combien 
cette hypothèse ne serait - elle pas encore plus 
facile à réaliser dans les sièges , où le conseil 
de discipline, étant réduit à cinq membres, 
la majorité se forme par le nombre de trois 

avocats ?...



Avec un tel système, cette profession , qui 
sut se conserver libre et indépendante lors
que tous les autres états gémissaient sous le 
joug des jurandes et des maîtrises, serait la 
seule esclave , aujourd’hui que les autres étals 
ont conquis leur liberté ! ainsi le jurisconsulte 
le plus distingué, le défenseur le plus,délicat 
et le plus zélé des malheureux, l’orateur le plus 
éloquent, celui qu’environne de toutes parts la 
confiance publique, serait obstinément repoussé 
du barreau par. la décision souveraine et arbi
traire de trois, de cinq, ou de huit maîtres jurés 
d’une nouvelle espèce ? Ainsi l’avocat déjà en 
possession, qui n’aurait jamais exercé qu’avec 
honneur et désintéressement, mais qui, peut- 
être , pour avoir trop bien rempli ses devoirs, 
aurait le malheur de déplaire à quelqu’agent de 
l’autorité, cet avoc-at pourrait être flétri, et se voir 
priver de son unique propriété sur la décision de 
ces mêmes juges ! Il n’aurait d’autre recours 
contre une. telle décision qu’auprès de la Cour 
d’appel, auprès des mêmes magistrats qui, peut- 
être auraient sollicité sa radiation du tableau !..

De tout ce qui précède, il faut nécessaire
ment conclure que d’après les règles de la jus
tice et de l’humanité , que d’après nos lois

J
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mêmes, le droit de défense doit avoir la plus 
grande latitude ; que le magistrat doit y veiller 
le premier ; que l’accusé doit jouir d’une très- 
grande liberté dans l’exposé de ses moyens; et 
qu’enfm , tout ce qui peut entraver le minis
tère de l’avocat doit être regardé comme con
traire aux lois et à l’essence de la profession.

'$• U-

Du droit d’indemnité.

Nous avons vu , chapitre premier , que , dans 
un assez grand nombre de cas, les fonctionnaires 
étaient soumis par nos lois à la responsabilité 
pénale ; c’est-à-dire , que la plupart des crimes 
et délits dont ils peuvent se rendre coupables 
envers les particuliers étaient réprimés par notre 
code pénal (1 ). Pour tous ces faits, nul doute qu’on

(i) Malheureusement l’article Ier. du code d’instruc
tion criminelle n’accorde le droit d’action pour l’appli
cation de la peine qu’uuæ officiers du ministère public ; 
de sorte que si ces officiers refusent de poursuivre, le plus 
grand criminel peut rester impuni. Voilà encore une de 
ces dispositions législatives, qui tendent si bien à conso
lider le système d’oppression des citoyens par les fonc-



soit grave il faut que l’excès auquel il s'eSt 
laissé entraîner soit grave aussi et repréhensible 
dans ses motifs. On ne peut guère donner d exem
ples de ces divers cas , ils peuvent varier à 
l’infini, et l’appréciation des circonstances aggra
vantes ou atténuantes devrait être laissée à
l’arbitrage d’un bon jury.

Mais cette considération favorable aux agens 
du pouvoir , par cela seul qu’elle est une con
sidération d’équité , né doit jamais avoir pour
résultat le sacrifice entier des droits des citoyens.
Il faut trouver un moyen de concilier tous les 
intérêts. Si l’on ne peut, sans injustice , appli
quer avec trop de rigueur la loi de laresponsabilité 
contre les fonctionnaires, il serait encore plus 
souverainement injuste qu’un particulier pût , 
dans aucune hypothèse souffrir seul des erreurs 
ou des faiblesses d’un agent de l’autorité. Nous 
ne balançons donc point à dire qu’en pareil cas 
l’état doit être chargé de l’indemnité. On voit 
établir dans les plus mauvais gouvernerons des 
fonds de secours pour la vieillesse , les maladies, 
l’indigence , même celle causée par inconduite $ 
il est donc hors de doute qu’un gouvernement 
bien organisé doive des secours aux victimes de 
son action y qui ne peut cesser d’être protectrice
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Sans porter atteinte au premier principe de toute 
société.

Une telle règle d’indemnité aurait un ex
cellent effet sur le zèle et la circonspection 
des agens du pouvoir. Elle serait tout- à -la 
fois un mobile puissant et un frein salutaire. 
Les directeurs suprêmes du trésor de l’état au
raient le plus grand intérêt à solliciter des au
tres brandies de l’administration la plus grande 
surveillance sur leurs agens respectifs. Bientôt 
on verrait s’évanouir cet esprit de légèreté ou 
d’indifférqnce quaud il ne s’agit que d’étçe 
utile aux administrés, et cette ardeur inconsi
dérée, ce zèle funeste, lorsqu’il s’agit de faire 
preuve de puissance, ou de remplir des mesures, 
de rigueur envers ses concitoyens. C’est ainsi 
que tout se lie dans un bon système , et 
qu’une maxime de justice est toujours ce qui 
satisfait le mieux aux véritables conditions de 
l’ordre social.

FIN. ■
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n’ait le droit de poursuivre en outre contre eux 
l’action en indemnité ; et l’atticle 5 du code 
d’instruction criminelle donne la faculté d’in
tenter cette action devant les juges criminels ou 
les juges civils au choix des parties.

Mais il est d’autres cas où les citoyens peuvent 
recevoir un dommage très-considérable , par le 
fait d’un fonctionnaire, sans que la loi ait rangé 
ce fait dans la catégorie des délits. Que doit-on 
alors décider ? Le négociant, conduit à une fail
lite par l’effet d’une poursuite imprudente ou 
passionnée ; la famille indigente qu’une telle 
cause a réduite à la dernière misère, c’est-à-dire 
à la nécessité du crime ou à la mort ; de sem
blables victimes des fautes graves ou des excès 
du pouvoir seront-elles privées de tout secours 
contre les auteurs de leur infortune ? 11 est im
possible de le croire ; et quoique nos lois ne 
renferment aucune disposition spéciale à cet

tionnaires. Une telle disposition est incompatible avec, 
la charte. Tout citoyen devrait avoir le droit, non- 
seulement de dénoncer, suivant l’article 4 êu même 
code, mais d’accuser, de poursuivre, de requérir la 
condamnation, sauf à le soumettre à certaines peines , 
lorsque son accusation serait téméraire ou malicieuse
ment intentée.
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égard , les principes généraux suffisent pour as
surer l’intérêt des particuliers dans tous les cas 
serftblables. Les articles i382 et suivans du corle 
civil déclarent que » tout fait quelconque de 
» l’homme , qui cause à autrui du dommage, 
35 oblige celui par la faute duquel il est arrivé , 
>3 à le réparer. 33 Or la loi ne prononçant au
cune exception , les fonctionnaires sont soumis 
à celte règle. S’il pouvait en être autrement, le 
pouvoir public, institué pour protéger les ci
toyens , tournerait précisément à leur ruine , ce 
que ne peut vouloir aucune législation , ce que 
repoussent les lois éternelles de l’équité.

Cependant, ces mêmes lois d’équité comman
dent d’apporter au principe quelques modifica
tions en faveur des fonctionnaires. S’il était ap
pliqué avec trop de rigueur contre eux, il arri
verait souvent que l’homme le mieux intentionné 
serait exposé chaque jour au sacrifice de son 
repos et de sa fortune. Parmi les nombreux 
actes de certains agens du pouvoir, d’un admi
nistrateur, par exemple, d’un juge d’instruction 
criminelle , il est bien difficile de ne pas être 
quelquefois surpris par un instant d’inattention, 
on par un excès de zèle, quoique pur dans son 
but. Il faut donc que la négligence ou l’ipipru- 
dencg , enfin que la faute du fonctionnaire
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soit grave ; il faut que l’excès auquel il s'est 
laissé entraîner soit grave aussi et repréhensible 
dans ses motifs. On ne peut guère donner d’exem
ples de ces divers cas , ils peuvent variera 
l’infini, et l’appréciation des circonstances aggra
vantes ou atténuantes devrait être laissée à 
l’arbitrage d’un bon jury.

Mais cette considération favorable aux agens 
du pouvoir , par cela seul qu elle est une con
sidération d’équité , né doit jamais avoir pour
résultat le sacrifice entier des droits des citoyens,
Il faut trouver un moyen de concilier tous les 
intérêts. Si l’on ne peut, sans injustice , appli
quer avec trop de rigueur la loi de la responsabilité 
contre les fonctionnaires, il serait encore plus 
souverainement injuste qu un parlicubei put , 
dans aucune hypothèse souffrir seul des erreurs 
ou des faiblesses d’un agent de l’autorité. Nous 
ne balançons donc point a dire qu en pareil cas 
l’état doit être chargé de l’indemnité. On voit 
établir dans les plus mauvais gouvernemens des 
fonds de secours pour la vieillesse , les maladies, 
l’indigence , même celle causée par inconduite } 
il est donc hors de doute qu’un gouvernement 
bien organisé doive des secours aux victimes de 
son action , qui ne peut cesser d’être protectrice
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éatis porter atteinte au premier principe de toute 
société.

Une telle règle d’indemnité aurait un ex
cellent effet sur le zèle et la circonspection 
des agens du pouvoir. Elle serait tout- à -la 
fois un mobile puissant et un frein salutaire. 
Les directeurs suprêmes du trésor de l’état au
raient le plus grand intérêt à solliciter des au
tres brandies de l’administration la plus grande 
surveillance sur leurs agens respectifs. Bientôt 
on verrait s’évanouir cet esprit de légèreté ou 
d’indifférçnce quaud il ne s’agit que d’êtye 
utile aux administrés, et cette ardeur inconsi
dérée, ce zèle funeste, lorsqu’il s’agit de faire 
preuve de puissance, ou de remplir des mesures, 
de rigueur envers ses concitoyens. C’est ainsi 
que tout se lie dans un bon système , et 
qu’une maxime de justice est toujours ce qui 
satisfait le mieux aux véritables conditions de 
l’ordre social.

FIN. i


